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AVEllTISSEMENT

Le présent volume n'a pas la prétention d'épuiser l'his¬
toire de l'abbaje de Saint-Wandrille, même pour la période
la plus ancienne de son existence. C'est simplement une
réunion de mémoires sortis, en partie, d'une de nos confé¬
rences de l'année scolaire 1907-08'. On a jugé intéressant,
et même indispensable, d'y joindre une analyse et une
édition des actes les plus anciens concernant cet illustre
monastère. Mais la publication, projetée depuis longtemps,
du Ciirliilairc de l'Abbaye par les anciens bénédictins de
Saint-Wandrille, aujourd'bniinstallésà Dongelberg-, rendait
inutile de poursuivre cette publication au delà du xii" siècle.
On n'a même pas estimé cpi'il fût nécessaire de donner
autre chose qu'un choix pour la seconde moitié de ce siècle.

Il nous reste pour terminer cet avant-propos l'agréable
devoir de remercier les personnes qui ont bien voulu copier
ou collationner pour nous des pièces aux Arcbives départe¬
mentales de la Seine-Inférieure, MM. J. \'ernier, archiviste
de ce dépôt, II. Labrosse, G. Ritter et Le Saunier, biblio¬
thécaires ou anciens bibliothécaires à la bibliothèque muni-
eipale de Rouen.

Ferdinand Lot.

1. Voy. VAnnuaire de 1908-00, p. 03.
2. Pur Incourt, Pelgii|ue.



 



I

SUR LA DATE DE FONDATION DE L'AHIIAYE
DE SAINT-WANDRILLE

Les Gesla abhatum Fontanellensium nous donnent des détails

circonstanciés sur la fondation de l'abbaye de Fonicncllc par le
saint qui devait lui donner son nom, Wandrille. L'auteur com¬
mence par nous rapporter que le saint construisit le monastère
avec son neveu Gond [Godone) à l'instigation de saint Ouen,
archevêque de Rouen, et grâce à la largesse du maire du palais
Erchinoald, qui lui fait don du terrain'.

C'est sous le règne de Clovis II que le « patrice » vendit à
Gond pour y construire un monastère, la propriété Bothmariacas
qu'il venait d'acheter à un certain Rothmarus

Vient ensuite une description de la contrée où est situé le
monastère, description empruntée à celle que Bède fait de l'île
de Wight L'emplacement de la future abbaye était couvert de
broussailles et de marécages et ne pouvait être habité que par
des brigands et des bêtes sauvages. Wandrille et son neveu Gond
entreprennent de défricher ce lieu que leur a concédé le
« patrice » et d'y bâtir un monastère. L'œuvre est commencée
l'an de l'Incarnation 645 4, le !<"' mars, indiction 3 11" année de
Clovis II, 7" année du pape Martin III, 4" année " de l'empereur
Constantin 111.

1. Gesla abh. Fonl., éd. S. Loewenfeld {Monumenia Gennaniae, in usum
scùoî.irum), Hannoverae, 1886, in-8°, chap. i, § 4, p. 13.

2. Ibid., eliap. i, § 5, p. 13.
3. Ilistorla Anglorum, 1. IV, c. 16 el 23.
4. La fin de la date (XLV) est écrite sur un grattage dans le ins. du

Havre utilisé par Loewenfeld, mais il n'importe : le ms. de Bruxelles qui,
nous le montrerons, représente une tradition préférable, porte la même
date, en lettres : « sexcentesimo quadragesimo quinto. »

b. Le ms. du Havre ajoute « aevo tertio », qui n'a pas de sens, et ne se
trouve pas dans le ms. de Bruxelles.

6. Le ms. de Bruxelles porte : « annoHH », le ms. du Havre : « anno X ».,
Ce dernier chiffre est à rejeter : l'auteur des Gesla, s'imaginant que l'acte



IV L ABBAYE DE SAI^'T-WAÎMDR1ELE

Suivent la description des trois églises construites parWandrille
en l'honneur de saint Pierre, de saint Paul, de saint Laurent, le
récit du voyage à Rome de Gond, qui obtient quantité de relûjues
du pape Vitalien i et de la consécration deséglisesparle métropo¬
litain de Rouen Wandrilleet Dadon (Ouen) sont liés d'une étroite
amitié. On montre dans une chambre [destina) voisine de l'église
de Saint-Amand de Rodez les lits où ces saints personnages,
ainsi que Philibert de Jumièges, avaient coutume de se reposer
après leurs entretiens spirituels. Cette petite église est située à
1.000 pas au sud de Fontenelle. Elle avait été construite par Wan-
drille lorsque le diacre et moine Sindard eut rapporté de Rodez
le corps de saint Amand

L'auteur juge alors à propos de revenir sur l'histoire du domaine
qui vit naître l'illustre abbaj-e. R appartint à un certain Rot-
marus qui l'avait obtenu du roi Dagobert. L'acte royal conservé
dans les archives [in scriniis) du monastère, est daté de Com-
piègne, an 15 de ce roi, du 4 mars. Il porte que Rotmarus a défri¬
ché le lieu Rothmariacensis ^ avec la permission du roi et l'a
rendu habitable ; il a aussi reconstruit le moulin sur la Fontenelle
que l'incurie des habitants avait jadis laissé tomber en ruines.

A la mort de Dagobert Rotmarus obtint de Clovis II, son

de fondation est de 64i), a vonin évidemment le faire coïncider avec la
4" année de Constant II (641-068), qu'il confond avec Constantin III.

1. 6S7-672.
2. Chap. I, § 7, éd. Loeweiifeld, p. IS.
3. Chap. I, § 7, p. 13-10.
4. Le ms. de Bruxelles et le ms. du Havre (cf. Vacandard, Vie de saint

Ouen, p. 100, note I) sont d'accord pour donner Bothniariacensis. Il semble
cependant évident que le nom de la localité est dérivé de celui du con¬
cessionnaire, Rotmarus.

5. « Defuncto autem Dagoberto rege, post annos decem et novem, idem
Itolhmarus Clodoveum regem iuvenculum, filium supradicti principis adiit »
etc. (p. 10). Ce passage ne peut signifier que Rothmarus obtient une con¬
firmation de Clovis II, dix-neuf années après la mort de Dagobert, puisque,
quelques lignes plus bas, l'auteur rapporte le diplôme de Clovis II à la pre¬
mière année de son règne. Il faut opérer une correction. Il faut, ou bien
changer annos en dies et dire que le diplôme dé Clovis II, qui est du
4 février, est de 19 jours postérieur à la mort de Dagobert, ce qui n'est
qu'à peu près exact (Dagobert étant mort le 19 janvier il n'y a que
16 jours, et non 19, jusqu'au 4 février), ou bien croire qu'un mot tel que
regni est omis après post annos : l'auteur attribuerait 19 années de règne à
Dagobert, ce qui n'est pas non plus exact, Dagobert n'ayant commencé

1

I
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fils, et de la reine Nanthilde, une confirmation de l'acte précédent.
Elle porte le nom du référendaire Radon. Elle est datée du palais
de Nanteuil, 4 février, l'an premier du règne de Clovis II. Elle
est adressée à Teutgislus « domestique » et garde des forêts et
villas royales, ainsi qu'à Rodulphus, comte de Rouinois, en
sorte que Rothmarus puisse avoir la paisible possession desdits
biens. Le diplôme est conserA'é au monastère.

Rothmarus ne laissa à sa mort qu'un fils en bas âge, Airam-
nus b Le maire du palais Erchinoald fît alors un échange avec ce
dernier. Il se fit céder le domaine en question moyennant des
biens sis dans le Vexin, pays d'origine de Rothmarus ; on ne se
rappelle plus le nom de ces biens.

Ensuite, Wandrilie et son neveu Gond achetèrent au susdit
« patrice » eadeni locella, l'an H de Clovis II, indiction... {sic),
au palais de Compiègne. L'année suivante, on demanda et on
obtint l'approbation royale présentée à ces pères par le référen¬
daire Radon. Elle est datée du palais de Compiègne, an 12 du
susdit roi, et du R'' mars, » jour où les peuples des Francs
avaient coutume de se réunir annuellement au champ de Mars,
comme chacun sait - ».

On a déjà observé que, dans les Gesta, les années de l'Incar¬
nation et autres données chronologiques n'ont aucune valeur
L'auteur s'est cru en mesure de préciser la date des textes qu'il
utilisait. Malheureusement ses supputations sont presque cons¬
tamment erronées. 11 n'y a à tenir compte, pour les actes méro-

son règne (en AusLrasie) qu'en 623. En réalité, l'auteur n'avait aucune
donnée chronologique assurée sur le règne de Dagobert. Ne met-il pas(ms.
do Bruxelles) la donation de ce roi à Botmarus Irente ans avant l'arrivée do
Wandrilie à Eonlonelle !

1. Le ms. de Bruxelles porte Amantius par distraction ; à la ligne sui¬
vante on lit « a predicto Airamno ».

2. Chap. I, § 8, p. 16-17. .l'utilise le texte du ms. de Bruxelles que
Loewenfeld rejette en note, mais à tort, comme on le verra (fasc. II).
Le texte du ms. du Havre est abrégé, si bien que le nom de Godo est ici
omis et que l'acte d'achat et la confirmation royale, postérieure d'un an

(selonl'auteur), semblent ne former qu'une seule pièce.
3. Voy. Th. Sickel, AcUi rcgum et imperalorum Karolinorum, t. 11,

p. 368; —OElsner, Jahrhûcher d. D. Reichs... Pippin, p. 24, note 3 ; —
S. Loewenfeld, p. 10 de son édition; — abbé Vacandai-d, Thierrij, III et la
chronologie des moines de Fonlenelle dans la Revue des Questions histo-
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vingiens qu'il analyse, que de l'an du règne et du jour. Ces
réserves faites, M. l'abbé Vacandard avait cru pouvoir dater la
fondation de l'abbaye ' du 1®'' mars 649, et fixer au l®® mars
suivant la confirmation parle roi Glovis 11 des arrangements pas¬
sés entre Wandrille, Gond et Erchinoald

Mais, si l'on en croyait M. Bruno Krusch 3, il n'y aurait rien
à tirer des Gesta au sujet des premiers temps de l'abbaye de
Saint-Wandrille. L'auteur des Gesta est en contradiction avec

la Vita Wandregisili mérovingienne (^) et avec lui-même.
Avec lui-même :

En effet, aux § 4 et 6 du chap. r, il rapporte que le terrain où
s'est élevé le monastère a été donne par Erchinoald à Wandrille
et à Gond, au § 5 qu'il a été vendu au seul Gond. L'histoire du
domaine Bothmariacensis, auquel il revient au §8, est en désaccord
avec ce qui précède : « Nous apprenons qu'Airamnus, fils de
« Rothmarus, a cédé par voie d'échange cette propriété à Ercbi-
« noald, et que Wandrille l'a acquise de celui-ci sub titulo pretii
(( l'an 12 du roi Glovis, le jour des kalendes de mars, eongregatis

Francorum populis in cainpo Martio. Un savant des plus com-
<( pétents a douté que cette charte ait été rédigée « aux Kalendes
« de mars au champ de mars », ainsi qu'il est dit, et a conjecturé
« justement, ce semble, que cette assertion dénote l'époque caro-
« lingienne. Au chap. i, § 5, c'est de Rothmarus etnon d'Airam-
« nus qu'Ercbinoald obtient la propriété, c'est par vente et non
« par échange, et il la revend à Gond, non à Wandrille. 11 est donc
« clair que les chartes dont il est parlé au § S du chap. i n'étaient
« pas alors dans les archives du monastère et que le début de ce
« § 8 (sed quia de situ loci et adventu viri sancti aliqua tetigimus

ric/ues, année 1896, t. I, p. 499-301 ; — Br. Krnsch, Scrip. rerum Merov.,
t. V, 1910, p. 9-10.

1. Entendez l'achat du terrain par Wandrille et Gond. M. l'abbé Vacan¬
dard (p. 163) a l'air de placer la fondation de l'abbaye avant l'accord con¬
clu avec Erchinoald. Il n'y a là sans doute qu'une obscurité de rédaction.
Il a tort d'invoquer la Vita B de Wandrille, texte sans valeur qui n'a
d'autre base que les Gesta.

2. E. Vacandard, Vie de saint Ouen, évoque de Rouen (Paris, 1902, in-8°),
p. 165 et 166. — Le règne de Glovis II commence le 20 janvier 639.

3. Voy. les importantes observations qu'il a mises en tête de son édition
de la plus ancienne Vita Wandregiseli abhatis Fontallensis [Monumenta
Germaniae historia, Scriptores rerum Merovingicarum, t. V, 1910, p. 6).
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« oportunum videtur ut qualis fuerit antiquitus locus cuiusve ante
(I accessum illuc servorum Ghristi possessio plenius intimemus)
« révèle une addition. Justement à cet endroitil manque un certain
« nombre de choses concernant les faits et gestes de Wandrille, au
« début du chap. r ; « quot in eo (coenobio sanctus) fecerit, quo
« etiam tempore vel sub quibus principibus, agone expleto, glo-
« riosissimam victoriam potentissimo Ghristi sub auxilio reporta-
« vit » ; c'est la seconde partie delà vie du saint qui fait défaut. »

M. Kruscli suppose que, quelques feuillets ayant disparu à
cet endroit, où S. Lœw^enfeld a eu le tort de nier qu'il y eût
lacune i, on a inséré une interpolation dont les éléments ont été
empruntés à des chartes qui ne sauraient être antérieures à
l'époque carolingienne. Au dire de F « interpolateur », le locus
Bothmariacensis ou Bothmariacensis aurait été rendu habitable

par Rothmarus avant de passer à Airamnus, à Erchinoald, enfin
à Wandrille ; on avait même reconstruit un moulin. Rothmarus
et le locus sont suspects ; ils sont inconnus de la seconde VUa
Wandregisili [B] et, pour le premier biographe (A), le saint a
fondé son établissement in lieremo.

Les renseignements sur Erchinoald fournis par l'auteur des
Gesta lui-même ne pourraient être retenus : la première Vita nous
montre que Wandrille a construit son monastère sur la rivière
Fontenelle « ex fisco quani adsumpsit regali munere rensei¬
gnement confirmé par la seconde Vita Audoeni^. Sans valeur
également ladatedeG-io, an H ou 12 de Glovis, pour la fon¬
dation de rabba3-e, le récit de Gond à Rome, l'institution de la
règle de saint Benoît par Wandrille (chap. x) et l'édification de
la celle de saint Saturnin La règle observée anciennement à
Fontenelle doit être celle de Golumban, seule ou unie à la règle
bénédictine.

1. S. Loewenfeld, Ziir Krilik der Gesla .ibbatum Fontanellensium dans
les Forschungen ziir deul.schen Geschichte, t. XXVI, 1886, p. 19;i sij.

2. Éd. Kruscli, c. 14, p. 19.
3. « Vuaiidregisilum quem olim idem venerabilis pontifex sacris ordlni-

bus decoraverat cuique ad monaslerium construendum locum qui dieitur
Fontiiiolla a rego Clodoueo impetraucrat » (cap. 27, Fiolland., Acla Sanc-
lorum, Aug., t. IV, p. 815).

4. Reproduisons le passage même des critiques de M. Kruscb ; « Neque
ea quae de Ercbinoaido auctor Gestorum primarius rettulerat stare pos-
sunt,cum fundum ex flsco a rege ipso Wandregiselus accepissel, ipsique
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Les observations qui précèdent ne laissent pas, au premier
abord, de faire impression. A la réflexion elles ne m'ont pas
convaincu et j'estime qu'on peut déterminer la date de fondation
de l'abbaye de Fontenelle.

Laissons d'abord de côté les remarques sur la règle de saint
Benoît et celle de saint Saturnin ou même sur le voyage de
Gond à Rome. Elles sont sans doute fondées, mais n'intéressent
pas directement le petit problème qui nous occupe.

Existe-t-il vraiment une lacune à la fin du chapitre pre¬
mier?

Loewenfeld a démontré que l'auteur des Gesta avait à dessein
sauté par-dessus les trois premiers successeurs de Wandrille et
commencé le chap. ii avec l'abbatiat du 3" abbé, Bainus. Ce
plan suffirait à expliquer qu'il est impossible que la fin du
chap. premier n'ait pas l'air d'être tronquée. 11 est très vrai qu'au
début de ce même chapitre on annonce que, après un récit abrégé
des origines du saint, de ses vertus et de la fondation de Fon¬
tenelle, on rapportera combien d'années il a vécu en ce monas¬
tère et en quel temps ou sous quels princes il a remporté la très
gloi'ieuse victoire, ses épreuves achevées. 11 est très vrai que la
seconde partie de ce programme (durée de l'abbatiat, mort du
saint) ne figure pas dans les Gesta. Mais y a-t-elle jamais figuré,
pouvait-elle y figurer ? L'auteur avait à sa disposition la pre¬
mière Vila à laquelle il renvoie. Dans celle-ci, après le récit de
la fondation de Fontenelle (cap. li), on ne trouve plus que bavar¬
dage édifiant, terminé par l'obit (22 juin). Rien absolument ne

permet de supputer, même approximativement, combien de temps
Wandrille a gouverné Fontenelle, à quelle époque il est mort.
Au contraire dans la Vita Lantherii on trouve tous ces rensei¬

gnements '. Seulement, il entrait dans le plan de l auteur des

locum qui (liciUir Fonlinella a Clilodoueo rege dono datum esse etiani pos-
lerior .\udoini liiographus confirmavit. Ipsis kalendis martiis a. H ne 12
Chlodouci régis, a. Glir. n. 04") monasteriimi aedificari coeptum esse Gesta
volunt mulLaquc de Godonis itincrc Romano addunt. Etiam ea quac in
posterioribus capitihiis de Wandregiselo, occasione data allata sunt, vlx
melioris notae sunt, scilicet ab ipso regulain Bcnedicti institntam
(cap. 10) cellamque Saturnini acdificatam esse » (cap. 10) [loc. cil., p. 0).

1. Ed. Levison, Script, reruni Merov., t. V, p. 609. M. Kruscli {ibiil.,
p. 9) n'attribue d'ailleurs aucune valeur aux données chronologiques de
cotte t7/a Lantherii.
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Gesta de laisser de côté la Vita Lantberti, et aussi la Vita Ans-
berli (3" successeur de Wandrille) ainsi que labbatiat d'Hilde-
bert (i'' successeur)

Il en faut conclure, ce me semble, que l'auteur des Gesla
n'a pas fait tout ce qu'il annonçait. Est-il le seul dans ce cas ?
La rédaction des Gesta trahit trop d'incertitude de plan et de
flottement pour que l'hypothèse d'une lacune s'impose.

Les contradictions internes ou externes sont plus apparentes
que réelles.

a) Contradictions internes :
1" Tantôt Erchinoald donne, tantôt il vend le domaine.
La différence au Moyen Age n'a pas la netteté qu'elle aurait

de nos jours. 11 n'y a pas entre les contrats une délimitation
rigoureuse. La donation est exprimée par les termes larçfienle
(1, 4), indiilfum (1, 6). En consentant à se dessaisir de son
domaine, Erchinoald fait une « largesse», car s'il le vend c'est
déjà une concession, et puis il vend sans doute au-dessous de sa
valeur.

2° Ici (1, S) Erchinoald achète à Rothmarus, là (1, 8) il fait
un échange avec Airamnus, fils de Rothmarus.

Nous sommes en présence d'une négligence de rédaction.
L'auteur n'avait pas l'intention d'abord dé donner un historique
détaillé du domaine sur lequel s'e.st élevé le monastère ; au

§ 5, il se contenta de dire que Wandrille et Gond son neveu, le
tenaient d'Erchinoald qui, lui-même, le tenait de Rothmarus.
Puis, à la fin du chap. i, au § 8, il ne peut résister à la tentation
d'utiliser les chartes qu'il a sous la main et il rectifie le schéma
précédent. C'est par un échange, et non une vente -, qu'Erchi-
noald a acquis le domaine et il a traité, non pas avec Rothma¬
rus, qui venait de mourir, mais avec l'enfant que celui-ci laissait,
Airamnus.

3" On pourrait aussi faire état de ce que, aux 4, 3, 6, on voit
Erchinoald traiter soit avec Gond seul (§ 3, G), soit avec Gond et

1. Los abbatiats do Trasarius et d'Einhard, qui se placent outre 800 et
824, ne sont, non [)lus, l'objet d'aucune notice particulière.

2. La différence des contrats commenco à s'effacer à cette épocjue bar¬
bare. On trouve rarement la vente pure ou la donation pnre. De plus en
plus vente et donation se confondent avec l'échang-e.
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Wandrille (§ 4), alors qu'au § 8 il n'est question que de Wan-
drille. Mais cela tient à ce que le ms. du Havre dont s'est servi
S. Lœwenfeld présente un texte trop condensé ; le ms. de
Bruxelles joint au nom de Wandrille celui du « venerabilis vir
Godo ».

/)) Contradictions externes :
1° Le § 8 du chap. i des Gesta nous raconte, d'après un

diplôme, ou soi-disant tel, de Dagobert, que Rothmarus a
défriché le locus Rothmariacensis, et a relevé un moulin. Le lieu
où s'établit l'abbaye n'était donc plus un désert. La Vita A,
très ancienne, nous dit, au contraire, qu'elle fut fondée in hercmo
et les Gesta eux-mêmes nous montrent au § b du chap. i, Wan¬
drille et Gond défrichant ce terrain rempli d'épines, entouré de
marécage, ne pouvant servir d'habitation qu'aux bêtes sauvages
et aux brigands.

La contradiction est manifeste, mais elle n'a aucune portée.
L'expression in heremo de la Vila A est pour ainsi dire de
style. La description du § S n'est qu'un exercice de style, sans
valeur historique aucune '. Croira-t-on qu'à l'époque méro¬
vingienne les rives de la Seine étaient réellement couvertes de
forêts vierges où l'homme n'osait se hasarder ?

2° La Vita A, dont le témoignage est confirmé par celui de la
Vita Aiidoeni B, montre que le monastère a été fondé sur une
terre du fisc par un précepte royal et non sur un terrain acheté
au maire du palais Erchinoald.

Laissons de côté la Vita Audoeni B, sans valeur en l'espèce -.
En quoi le témoignage de la Vita A contredit-il les Gesta ? Il
n'entre pas dans le plan de la Vita de faire l'histoire du domaine
sur lequel s'est bâti le monastère. Elle se contente de rappeler
le diplôme royal qui a ratifié l'accord entre Wandrille, Gond et
Erchinoald 3. Ce diplôme était nécessaire parce que le domaine

1. L'auteur des Gesta vise à l'efTet, non à l'exactitude. On a vu plus haut
<(ue, se sentant impuissant à dépeindre la contrée où s'élevait son monas¬
tère, il a pris le parti très simple de copier la description de l'ile de
Wight par Bode.

2. Voy. Krusch et Lcvison, op. cit., p. 9 et 548-9.
.8. Le texte du nis.du Havre est trop concis ; il semblerait que l'acte du

i" mars, an 12 du règne, fût identique à la convention entre ces person-
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avait appartenu au fisc. Le roi s'en était dessaisi, mais l'on sait
le peu de solidité des concessions des rois Mérovingiens : la
donation y était considérée comme personnelle au donataire L
Obtenir rapprobation du souverain était une précaution utile,
sans doute même indispensable.

Somme toute, il ne nous apparaît pas que les antinomies
internes ou externes relevées plus haut soient irréductibles.

Admettons, cependant, pour un instant qu'elles le soient. 11 s'en
suivrait la conséquence que voici. Au ix" siècle, sous le règne de
Louis le Pieux, il s'est trouvé un ou plusieurs moines de l'abbaye
de Saint-Wandrille - qui ont inventé un historique compliqué du
domaine où s'élevait leur établissement. Le monastère était de fon¬
dation royale, ce qui présentait pour lui plus d'un avantage. Ils
ont préféré imaginer qu'il devait son origine à une vente ou dona¬
tion du maire du palais Erchinoald qui, lui-même, tenait le ter¬
rain d'Airamnus, fils de Rothmarus. Soit ! Seulement on en
concluera que ce ou ces moines de Saint-Wandrille étaient des
fantaisistes déconcertants.

Ne serait-il pas plus prudent d'accepter les données des
Gesia abbatum ? Elles ne sont pas très cohérentes. Mais, on l'a
vu, elles ne renferment pas de contradictions fondamentales.
Une seule chose me surprend, c'est que l'acte de vente d'Er-
chinoald à Gond et la confirmation royale soient, à un an d'in¬
tervalle, exactement du même jour, 1'"' mars. Cette co'incidence
a sans doute frappé l'auteur des Gesta tout le premier. 11 s'est
rappelé avoir lu qu'au l'"' mars avait lieu l'assemblée générale
du peuple franc et il a ajouté à son analyse : « congregatis Fran-
corum populis in campo martio, ubi omnibus annis convenie-
bant, veluti omnibus notum est » (1, 8). Seulement, il ignorait
qu'au vu® siècle les « champs de mars » avaient cessé 'h

nages. Le texte du ms. de Bruxelles montre que cet acte est la confirma¬
tion royale.

1. Voy. Brunner, DieLandschenkungen der Merowinger {Sitzungsbericlile
d. Berlin. Akad.. année 188o, p. H75).

2. Le système de M. Krusch en nécessiterait plusieurs : 1° 1' « interpola-
teur », 2° l'auteur des GesIa, 3° l'auteur des fausses chartes de Bothmarus,
utilisées par celui-ci, ou l'interpolateur.

3. Voy. Waitz, Deiilsche Verfassiingsgeschichle, 3= éd., t. 11, part. 2,
p. 228.
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Cette addition est donc aussi malheureuse que la série de syn-
chronismes dont il fait suivre le récit de la fondation de l'ab¬

baye h Mais ces erreurs mêmes ne prouvent-elles pas sa bonne
foi ? Ne prouvent-elles pas qu'il avait sous les yeux des actes
déposés, comme il le dit, dans les archives de son monastère
L'acte de vente est du 1"'' mars, fl® année de Clovis II, le
diplôme de celui-ci est du L"" mars, 12'' année. 11 se pourrait
cependant que ces deux actes fussent de la même année aussi
bien que du même jour : il suffirait que, sur l'original, un trait du
chiffre XII eût été effacé pour que l'auteur des Gesla eût lu XI.
La conclusion de la vente et la ratification royale seraient donc du
même jour : 1""' mars 650.

On peut rejeter cette hypothèse, mais il ne me semble pas
qu'on soit en droit de rejeter l'existence de ces actes. En utilisant
la date du jour et l'année du règne de Clovis II, on peut placer
la fondation de l'abljaye de Fontenelle par Wandrille et Gond
au 1 mars 649 ou 650.

1. Chap. I, § 6. La date qu'il adopte pour la fondation de l'abbaye ne

peut être que celle do l'acte de vente d'Erchinoald.
2. 11 a lu dans l'acte royal le nom du référendaire liado.
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LA FORTUNE TERRITORTALE DE L'ABRAYE A LA FIN DE L'ÉPOQDE
MÉROVINGIENNE

Trois quarts de siècle après sa construction l'abbaye de Fonte-
nellc avait atteint l'apogée de sa fortune territoriale. Les dons
n'avaient cessé d'affluer et d'enrichir la fondation de Wandrille
et de Gond. Au dire de la Vif,a Ansberli, les chartes de donation
s'élevaient à mille sous le troisième abbé Lambert : « Cuius [Lant-
bcrti) doctrina et exoriatlonibus plurimi corroborati munitir/ue,
ad conversionls festinantes gratiam, plurima deferebant dona in
speciebus diversis pretiosorum metallorum, sed et possessionuin
praedia nonnulla in diversis sita territoriis ; quae cuncta ciirio-
sus lector, inspectis testainentis seu largitionibus eorunduni /ide-
linni facile reppcriet. Qnae etiain, ut multis liquida patet multi-
niodain inillenarii nunicri effecerunt sunimani]. » Mais l'auteur de
cette assertion écrivait au début du ix® siècle-et exagérait certai¬
nement. Les abbatum Fontanellensium dont le but, ou l'un
des buts, est de conserver la trace des donations anciennes
faites à l'abbaye, ne donnent l'analyse que d'une cinquantaine
d'actes antérieurs à l'abbatiatdu « mauvais recteur», Teutsindus
(734-713), sous lequel la fortune du monastère commença à
décliner. A cet instant on constate, en effet, à une ou deux
exceptions près, un arrêt dans les donations. C'est à ce moment
qu'il faut se placer pour examiner la fortune territoriale de l'ab¬
baye lors de la plus brillante période de son histoire.

L'abbaye possédait :
1" En Roumois (pagus Rotamagensis) l'emplacement du

monastère même de Fontinella ou Fontanella, dit Bothmeregias '\
dans la forêt de Juniièges'^, avec une partie de cette forêt et des
droits alférents

t. Mon. Genn., Script, rer. Merov., t. V, p. 627.
2. Ibld., p. 616.
3. Voy. notre Catalogue des actes perdus, n" 1-3. Le diplôme de Charles

le Chauve mentionne encore le inansionile Bothmeregias curn silna sua et
aussi un ni. Leuthogegias peut-être voisin du précédent.

4. Ce nom s'étendait ii tout le territoire boisé qui suivait la rive droite
de la Seine en aval de Houen.

5. N" 7.
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On rie sait pas l'étendue exacte du domaine Bothmeregias Le
nom du domaine qui a fini à l'époque moderne par accoler son
nom à celui de l'antique abbaye, Rançon, figure déjà dans la
Constitutio Ansegisi sous la forme Bosentione

Tout près du monastère, au milieu de la Seine, l'île Betcin-
naca, alors boisée et giboyeuse •''. Elle disparut sous le fleuve à
plusieurs reprises au xiv" siècle et enfin au xvii° siècle

Sur la rive gauche un quart de la forêt qui bordait le fleuve,
forêt qui perdit plus tard son nom celtique d'Arelaunum ® pour
prendre celui de « Bretonne ».

Pour unir ses domaines de la rive droite et de la rive gauche
de la Seine le monastère avait sans doute un port sur le fleuve''.

Dans le Roumois le monastère n'avait pas de grandes posses¬
sions. On peut citer Bizay®, dans la partie du pagus s'étendant
sur la rive gauche, et, sur la rive droite, Rebets^.

On ne sait si dès cette époque l'abbaye possédait déjà un
manse à Fontaines et un emplacement [area) au chef-lieu du
pagus, à Rouen

2" Caux.
Les domaines y étaient plus nombreux. Citons d'abord Senne-

1. Elle était peu considérable : la Constilutio Ansegisi (§ 2">) le qualifie
mansionile.

2. Ibid., § 10, 1,1, 21.
3. N"» 10, 11, 12.
4. Voy. Tougard, Géogr. delà Seine-Inférieure, p. 121.
5. N» 21, 50.
6. Arelaunum. Cf. llolder, AUceltischer Sprachschalz, s. v.
7. Ce port n'est attesté cependant que par le diplôme de Charles le

Chauve et il faut remarquer que le petit monastère de Logiurn sur la Seine
barrait aux religieux de Fontenelle l'accès du fleuve. Aux® siècle ils étaient
maîtres des abords du fleuve. Cf. plus loin, p. xliv.

8. N° 18 ; Bisagum quod est in pago Rolomagensi ne peut être que l'un
des deux hameaux de Bizay (Eure), à 4 et 5 kil. de la Croix-Saint-Leufroy,
donc à la limite du Mérezais, dont la Croix-Saint-Leufroy faisait partie (Lon-
gnon. Allas, p. 99).

9. N° 57. D'après l'ordre de l'énumération il semble que Rosbalium,
dont la situation n'est pas déterminée, doive être identifié à Rebets dans la
Seine-Inférieure (arr. Rouen, cant. Buchy) plutôt qu'à Rebetz dans l'Oise
(com. de Chaumont-en-Vexin).

10. Ces biens ne sont attestés, en effet, que par le diplôme de Charles le
Chauve. Dans cet acte il semble qu'on doive identifier Fonlanae à Fon¬
taines, arr. Rouen, cant. Duclair, com. llénouville.
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ville et Mauronlis cisterna^ ; puis Goclerville, Luneray, Taiina-
cum, Fiolinas, Gressus, Dun^. Sur la Saàne, ou près de cette
rivière, une série de localités, dont Brachy presipie seule peut être
identifiée, car on ne retrouve pas Moriacum située sur ce cours
d'eau Aolciacuin-', non plus que Vitriacus supe?' fluvio Duno^.
Et on ne peut affirmer que d'autres lieux, tels que Campellos,
Geldufiacas'', Gammapiolum, Rumquarias^ fussent dans le Caux.
Par contre, Saâne-Saint-Just, Gueures-', Gariciayas^^, connus par

1. N" 18 : Seinnau el Mauronlis cislernain, possessiones sUas in par/o Caln-
linse. La première possession est Seiineville-sur-Mer, Seine-Ini'érieurc, arr.
Yvetot, cant. Valmont. Je n'ai pas réussi à idenlifier la seconde.

2. N" 43. C'est certainement par erreur que le nom do la première de ces
localités est écrit dans les mss. Bodardivilla : il y a une méprise graphique
occasionnée par la forme du g oncial qui commence le mot. Il s'agit de
Goderville, Seine-Inférieure, arr. Le Havre, chef-lieu de canton. C'est par
suite d'une méprise que cette localité est dite en Vimeu [in pago Vininau).
Sur les erreurs concernant le pays de Caux, cf. Longnon, Atlas, p. 98 et
mon article sur le Nom ancien de la Bresle [Moyen-Age, 190S, p. 27 et suiv.).
Luneraciiin est Luneray (Seine-lnf., arr. Dieppe, cant. Ilacqueville). Les
autres me sont inconnues. L'identification de Gressus (cf. diplôme de
Charles) avec Greuville proche de Luneray et de Brachy (voy. note 3) est
séduisante au point de vue topographique ; phonétiquement on s'attendrait
à « Gi'ès », « Gi'ets ». Dunum, connu également jiar la Gonslilulio Ansegisi
et le diplôme de Charles, est le Bourg-Dun (arr. Diepiio, cant. Offranville).
Je ne retrouve pas Taanacum et Fiolinas sive Gressus.

Selon le n" 27 Taunacus est en Talou. Selon le n° 31, Gressus est en
Talon. Le Talou semble un instant avoir embrassé le pays de Caux (voy.
Longnon, Allas, p. 98). 11 a aussi été uni au Vimeu (voy. page xviii, note 2).

3. N" i)7 : Moriacum ac Hraciacum super fluvio Sedanna. Brachy (arr.
Dieiqie, cant. Bacqueyillo) est à 4 kil. de Luneray (cf. note précéd.).

4. Le texte dos Gesla est ici corrompu. Le passage Gamapium villam
pulcherrimam super puvio Sedanna n'a pas de sens. 11 y a doux Gamaches,
l'un dansl'Eurc, l'autre dans la Somme, aucun sur la Saàne. Entre pulcher¬
rimam et suj>er le nom du domaine sur la Saàne aura disparu ; ou plutôt
il faut comprendre Villam pulcherrimam et identifier avec Belleville-en-
Caux (arr. Dieppe, cant. Totes), situé à 2 kil. de la Saàne.

3. N° M, 57.
G. N° 57. Je ne retrouve pas davantage Silam in monte Aionecurte. On

écrit à tort, je crois, sitam in monte, Aionecurte.
7. N" 11. Gampellos est peut-être représenté par Campeaux, Seine-Infé¬

rieure, com. Sainte-Croix, arr. Uouen, cant. Buchy ; ou parles Campeaux,
ib., com. Barentin, arr. Rouen, cant. Pavilly.

8. N° 57. Itumquarlas figure également dans la Gonstitutio et dans la
charte de Nithard de 882 [Recueil, n° 0).

9. .Sedanna est Saâne-Saint-Just, arr. Dieppe, cant. Bacquevillo; Géra
estGueures(ibid.) sur la Saône, un peu au nord de Luneray.

10. La Gonstitutio (§ 171 nomma Gariciagas à côté de Duno et Géra. On



XVI L'AI1I!AVK DI-: SAIXI'-WAXUKIIAJ::

Comlitulio Ansci/isi et le diplôme de Cliaides le Chauve, appar¬
tiennent vraisemhlablement à la plus ancienne couche de posses¬
sions de l abbaye en cette région.

Talou et Vimeub

En Talou: Osmoj^, Saint-Saëns [Warinna), Gressy, Seda^
Magnerotam, Neon, Toscarias, du terrain, des salines et des
pêcheries au bord de la mer-, des vignes sur la Varenne ,

la moitié d'Envermeu le tiers de Bailleul
Dans la vallée de l'Yères (Eora) : Pierreponf' : Villy et non

rloit sans doute reconnaître ce domaine dans Gruchel (Seine-Iuf., arr.

Dieppe, canl. Baccjueville), à 2 kil. de Luneray, au sud du Bourg-Dun, au
sud-ouest de Gueures.

1. II est plus commode de réunir en un seul paragraphe ces deux pagi
que nos textes confondent constamment, sans doute parce qu'ils se sont
trouvés réunis entreles mains d'un même comte à la fin de la période méro¬
vingienne.

2. N"" C), ">7. Ulmirum (ou J'bnirua) et Warinna, fiscs royaux in ]>a(jo
Tellau juxta fluvins Tellas et Warinna, sont Osmoy (Seine-Inf., arr. Neuf-
cliâtel, cant. Londinières, com. Saint-Valery-sous-Bures), sur la Béthune
et Saint-Saëns (ibid., arr. Neufcbâtel, cb.-l. de canton), sur la Varenne, dite
aussi rivière d'.Vrques. La tentative de l'abbé Legris dans les Analecta
Bollandiana, t. X, p. 447, 41)1, n. 3, pour identifier Warinna h l'une des
localités des vallées de la Bétbune ou de la Varenne, dédiées à saint Bibert,
notamment Torcy-le-Grand, nous parait des moins réussies. Crixciacuni est
Gressy (ibid., cant. Bellencombre). Pour Seda Levisou propose avec doute
Sideville (arr. Yvetot, canton Yerville), dont au xiv° siècle une église était
dédiée à saint Wandrille (cf. Longuon, Ponillés de la province de Rouen,
l'JO.'i, p. 13).

3. N" 17 : de illis vineis t/iiaenunt in paijo Tellau xuper fluvio Visrona.
4. N" .•)7 : inedielaleni de Edrernau qui fuil (lesonis. Lnvermeu (Inv-

Irmeu), Scine-Inf., arr. Dieppe, cbel'-l. de canton.
■>. N° 17 : de Ilalliulo in pago Tellau lerliani siniililer partcin. Bailleul-

Xeuville, arr. Neufcbâtel, cant. Londinières.
6. Pelreuspons ne figure pas dans la liste des chartes analysées par les

Gesta ; mais est dit villa hujus noslri canioljii, à la lin du cbap. 16 (p. 48,
cf. p. 44-4;)) et se trouve cité dans la Gonsiilulio An.tegisi et le diplôme de
Charles. Il y a des Pierrcpont un peu partout. 11 s'agit sans doute du hameau
de ce nom qui fait partie de la commune de Grandcourt située dans l'ar¬
rondissement de Neufcbâtel, canton de Londinières, proche par conséquent
des localités précédentes. La Gonsiilulio, où l'on groupe les domaines qui
contribuent à alimenter les religieux, unit Pelreoponle à Virllaico, c'est-à-
dire Villy qui est sur l'Yères à :1 kil. en aval de notre Pierrepont (voy. la
note suivante).

7. N" 40 : Vi.rilalcnni villam quae sita est inpago Tellau saper jluvio Eora ,

Villy-le-Bas (arr. Dieppe, cant. llu). Cf. note précéd.
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loin, en amont, llouthencourt ' ; Offignies -, qui est dit en Talon,
mais se trouve à l'extrême limite de ce pagus et aux confins du
Vimeu et de l'Amiénois.

Dans la vallée de la Bresleà droite (Vimeu), ou k gauche
(Talou'i de la rivière ; Sénarpoiit, Marques, llodeng, Bailleul,
Beaucliamps Bouillancourt Monclielet'j, Citerne^.

Dans le Vimeu proprement dit, outre le chef-lieu Vismes

1. N"'4I ; patrirnonia (liin ùt esl O/finiacas el Betlonis curlem, sila in pago
Tellau (il" 41), Bettone-ciirle saper fluvio Eora (n° o7). Il s'agil donc do
Bothencoiirt-sur-rYèi'es (Sciiie-Inf., arr. Neufehâtel, caiit. Rlaiigy, coin.
Daiicoui-t) et non de Boullciicoiirt-sur-Soinmo (Somme, arr. Ahbevillc,
cant. Gamaches).

2. Cf.-note précédenlo. Offiniacas esl Offignies, Somme, arr. Amiens,
caiil. Poix.

3. Sou nom ancien est Winllena ou Vinglena. Voy. mon mémoire du
Mogen-Age, 190S, p. 41-47.

4. N" 37 : in eisdcm pagis (Talou et Vexin) Sonnardum ponlein, Malchain,
Jlosdiniain, Balliolum, inpago Vimnaa... Balciniuin in pago Viinnau quae

fuerat Ainhreinari el Berloaldi. Senarpont (Somme, arr. Amiens, cant.
Oiscmont). Bailleul (ibid., cant. llalloncourt). Balciniuin répond à Beau-
champs (ibid.), à4 kilomètres do Gamaches. 11 n'est pas sûr que le (rania-
pium du même acte soit Gamaches sur la Somme : ce pourrait être
Gamaches en Vexin (Eure), llodeng (au-hosc) est près de Sénarpont, mais
sur la rive gauche de la Bresle (Seine-Inf., arr. Neufehâtel, cant. Blangy),
devrait donc être considéré comme en Talou. Par contre, Bailleul ijui esl
hien'cn Vimeu, est dit en Talou au n" 17. Malcha nommé immédiatement
avant llodeng et Bailleul, et dont Loewenfeld veut corriger liien à tort la
graphie en Nialcha, doit être identifié à Marques (cant. d'Aumale). Le Vimeu
a débordé un instant la Bresle.

"i. N°' 'il, 32. Sur Wintlana, que j'identifie à Bouillancourt-Séry (arr.
Abbeville, cant. Gamaches), voy. mon article (cité plus haut note 3).

6. N" 48 ; Moniicellos in cenlena Nalsanninse. Cette dernière graphie
est fautive ; il s'agit d'Anseunes près de Blangy, mais dans la Somme
(arr. Abbeville, cant. Gamaches, coin. Bouttencoiirt) et Moniicellos ne peut
être que Monclielet (iliid., coin. Maisiiières).

7. Citerne (Somme, arr. Abbeville, cant. Ilalleucoiirt), correspond à
Cislerna attestée seulement par la Conslilulio Ansegisi et le diplôme de
Charles le Chauve.

8. Viniinain, dit le diplôme de Charles le Chauve ; ce qui correspond
(cf. note suiv.) h Vismes (Somme, arr. Abbeville, cant. Gamaches). Cepen¬
dant la localité précédente, Golencourt, est en Bcauvaisis (cf. plus loin).

L'Ahiiave of, Saixt-\Vaxi)rili,e. II
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le tiers de Frettenieule, de Corroy (?), d'Hamicourt, de Bus, de
Ploury (?) ^ ; enfin Grès

5° Amiénois ou Vermandois.
Bociliacas (n" 57) ne peut être que Boucly (certainement pour

Bouclies), dans la Somme, arr. de Péronne, canton de Roisel,
donc en Vermandois. La même charte nomme Muriacum qui dici-
tur vallis Cucunioli et le place in pago Vimnau ; le diplôme
de Charles parle aussi de Cuviniolum ou Ciicuniolum. On peut
se demander s'il n'y a pas une erreur de transcription et s'il ne
faut pas lire in pago Vermandensi : Ghuignolles, dans la
Somme, arr. de Péronne, cant. de Bray-sur-Somme, donc à la
limite du Vermandois et de l'Ainiénois, répond phonétiquement
à Cucunioluni 3.

Plus conjecturale est l'identification ddlrcium nommé à plu¬
sieurs reprises dans la Conslilutio et le diplôme, sans que rien y
précise la situation de ce lieu, sauf qu'il est évidemment dans le
nord de la Gaule. Erches, dans la Somme, arr. et cant. de Mont-
didier, donc en Amiénois, peut y correspondre phonétiquement.

il '.in pago Vimnau super fîuvio Vimina in loco qui vocalur Qualtuor-
inolas, iertiam partem de Eora, de Aisrnedis villa lerliam parteni simililer,
de Buxido nicliilominus lerliam partem, de Ptjro simililer. I^retteineulc sur
la Vismes (Somme, arr. Abbeville, cant. Gamaches) peut seul répondre à
la première localité. Plora est peut-être une erreur de graphie pour Cora
et répondrait à Corroy au nord-ouest de Vismes (?), Aisrnedis villa à llami-
courtau nord-est de Vismes, Buxido à Bus (Mortainville-lès-Bus) et Pijro
à Ploury (?) à l'est. Mais les Miracula (c. 24) mettent eu Talou le prœdium
cognomenlo Ilaismedis. Il est peut-être différent de Ilamicourt et répond à
Ilesmy (Seine-Inf., com. de Preuseville, arr. Neufchâtel, com. Londinières)
qui est bien en Talou : il n'est pas dit, du reste, dans les Miracula que
Ilaismedis soit un palrimonium. — J. Garnier, dans son Dictionnaire topogr.
de la Somme (t. XXI et XXIV des Mémoires de la Soc. des Antiquaires de
Picardie), a déjà eu l'idée des identifications qu'on vient de proposer.

2. Le n» 31 dit que Gressus est une villa in pago Tellau, mais le n° 48 la
rapproche de Voisins et de Francières, qui sont en Pontieu (voy. p. xix). Il
s'agit très probablement de Grez ou Grès, lieu détruit de la com. de
Vismes (cf. J. Garnier, op. cit., p. 43G).

3. Dans son Dictionnaire lopographique de la Somme, Garnier cite les
formes suivantes, du xii" et xiii® siècles : Cevinioli, Cevinnioli, Choin-
noles, Cuignoles, Chwignoles, Chevignoles, Chugnolles, Chuignoles, etc.
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6° Pontieu.
Les domaines de l'abbaye en cette rég-ion sont surtout connus

par des textes postérieurs, comme le diplôme de Charles le
Chauve et les Miracula Sancti Wandregisili : ainsi Ponthoiles •
et surtout Bloville ~ (je n'ai pu retrouver Martona ^ et Diglittia ').

Cependant Voisin et Francières sont cités par lés Gcsla''.

1° Boulonnais.
La Constitutio commence par les mots de pago Bononemi et

Tarvanensi mais sans spécifier les localités que possédait l ab-
baye dans ces pagi. Elle avait à coup sûr du terrain à Quen-
towic et aux environs de ce port à l'embouchure de la Candie

A la porte de Boulogne l'abbaye avait Walbodinghem, aujour¬
d'hui Outreau, faubourg de layïU.e,Estargingum, Turhilugam ou
rnrûodmy/ieiTO, aujourd'hui Turbinghem près du Portel, ILac/ie-
nevillare, Laom

8° Ternois ou Artois.
Comme on vient de le dire, la Constitutio nous dit que l'ab-

1. Somme, arr. Abbeville, cant. Nouvioa-en-Pontieu. Cette localisation
est fort douteuse. Le diplôme ne spécifie pas la position de Ponticulos : ce
nom vient après Sedillam dont la position est inconnue, et la plirase cuin
areis in Rothomago, Dans un diplôme pour .Tumièges de 849 il est question
d'un niansionile quod vocaiur Ponticulas dans la forêt d'Arlon, c'est-à-
dire probablement la forêt de Bretonne [Arelauna], cf. p. xiv.

2. Sur Rladulfi villa (Bioville), voy. plus loin, p. xxxi, note 5.
3. Mabillon, Acta Sanct. ord. S. Renedicli, Saec. Il, p. B47.
4. Miracula, c. 20 ; de pago Poiitivo et villa quae Digliliis dicitur ; c. 9 :

de pairimonio Digliliis. Cette localité a résisté également aux efforts de
J. Garnier (loc. cil., t. XXI, p. 291). On ne peut affirmer que d'autres loca¬
lités du Pontieu, telles que lirosa (c. 17), Agrona (c'est-à-dire Ayron,
com. Montreuil-sur-Mer, c. 19), qualifiées simplement villa et non palri-
monium, aient appartenu à Saint-Wandrille.

5. N° 48 : in Framsariis, Viciniis, Gressus. Francières, Somme, arr.
Ablieville, cant. Ailly-le-IIaut-Clocher. — Voisin, com. de Dompierre-sur-
Authie, ibid., cant. Crécy-en-Pontieu. (Cf. J. Garnier, p. 407.)

6. Le porlus Wiscus du diplôme, où l'abbaye a des manses, ne peut être
que Quentowic à l'embouchure de la Canche. Les Miracula (c. 7) parlent de
l'eccZesia sancli Pelri quae vicina est emporio Quenlovico el ex dilione
eoruindeni sanclorum. Quentowic, à la limite du Ponthieu el du Boulon¬
nais, est mis dans le lerriloriuin Bononicnse par les Miracula [ibid.].

7. Diplôme de Charles le Chauve ; Miracula, c. 12, 13, 14.
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baye avait des biens en Ternois mais ne les nomme pas, non

plus que la Vita Ansherli qui rapporte que le père du saint abbé
Lambert donna à Fontenelle plurima praedia... in Tarvennensi
regione L La seule localité qu'on y puisse retrouver est Berlen-
court, à l'extrême limite de ce pagus, peut-être même en Artois.
C'est nettement dans ce dernier pagus qu'est situé Roclincourt, k
4 kil. au nord d'Arras De même Rumaucourt 'k Et le Bovi-
niacus inansus du diplôme de Charles doit peut-être se recon¬
naître dans Bouvigny-Royeffles

9° Evrecin.

Poses, en partie ^ ; Glisolles ; Ormes, Epaignes, Agmai'us,
Maceriolas, Haretone'' \ Trisay en partie, Acbrandovillare

Cette fortune territoriale s'augmentera plus tard (en 806) de
biens in pago Ebroicino, c'est à savoir ; ecclesia Sancti Paterni
ciim omnibus adjacentiis super fliivio Ittone, sirniliter in Villar-
cello et Maigoldi valle atque in Curie Anelauno et in Framsarias
et in Rumbaude-curte

1. Cap. 8, éd. Levison, loc. cit., p. 62S.
2. La situation de Roccolini curtem sine (dans le sens de et) Bertilini-

curteni et Nantiacuni (n" 39) n'est pas précisée. Les identifications
néanmoins ne sont pas douteuses, sauf pour Nantiacum que je ne sais
pas retrouver. Colnitium (n" 49) pourrait liien être une faute pour Colri-
tiuni. Il s'agirait du Cauroy, dans la com. de Berlencourt.

3. Voy. plus loin p. xxvi. note 9.
4. Pas-de-Calais, arr. Béthune, cant. lloudain.
i). N" 19 : portionem alUpiam de villa... Pansas... in pago Ebroicino. 11

s'agit certainement de Poses, Eure, arr. Louviers, cant. Pont-de-l'Arclie.
Ce texte montre que l'Evrecin a été considéré un instant comme s'étendaut
jusqu'à la Seine. Poses appartient en réalité à la partie du Roumois située
sur la rive gauche du fleuve.

6. N" 28 : Ecclesiota sita in pago Ebroicino est Glisolles, Eure, arr.

Evreux, cant. Conches.
7. X" 44 : possessiones in pago Ebroicino : Agrnaro et Ilorma et Maceriolas

et Spànga et Ilarelone cuni omnibus adjacentiis suis, sitas super fluvium
Ittonern. Ilorma est Ormes (Eure, arr. Evreux, cant. Conclies), Spanga est
Epaignes (arr. Pont-Audemer, cant. Corneilles). Je n'ai pu identifier
Agmaro, Maceriolas, Ilaretone. Aucune des cinq localités n'est sur l'itton.

8. N" 46 : pnrtem de Tritiaco et Acbrando villare. Le pagus n'est pas
mentionné ; il s'agit do Trisay dans l'Eure, com. de La 'Vieille-Lyre, arr.
Evreux, cant. Ruglos. Acbrande villare m'est inconnu. Serait-ce Brinvil-
let, Orne, com. Moulicent, arr. Mortagne, cant. Longny ?

9. N" 62. Aucune de ces localités ne se retrouve, du moins dans l'Eure
et sur l'itton. 11 y a peut-être une erreur. Voy. plus loin, p. xxvi, note 9.
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10° Mérezais.

Pmnay*, Le Mesle-, Sassey, etc.
11° Iliémois (et Séois).
Condé (le-Butor) '» ; Monticellos, Sentilly, etc. ° ; Damig-iii en

partie et Vandes 'ù
12° Bessin.
Peut-être Bény
13" Gotentin ou Corlois.
Le 11° 38 dit que Raini'roi donna pordonem aliquam de villa qiiae

dicitur Laxlra... sita est in paqo Constantino. Il s'agit certaine¬
ment de Lestre (Manche, arr. Valognes, cant. Montebourg). La
Constitutio nous parle de redevances tirées (/e Corialinse. Lestre

t. N" 35 : Priiniaco (et non Priiniaco)... in pago Madriacense est Primay-
le-Temple, Seine-et-Oise, aiT. Mantes, cant. Iloudan.

2. N° 32 :villani... Mala in pago Madriacensi répond très probablement
à Le Mesle, Seine-et-Oise, arr. Mantes, cant. lloudan, com. .Adainvillo.

3. N° 42 : Iniltiis, Saciacuni sive (pour et) Dingiiin, super fliivio Audura,
item Landas. Le pagus n'est pas nommé. L'identification de Saciacuni avec
Sassey, Eure, arr. et cant. Evreux, mais dans les limites du Mérezais, est
certaine, bien (jue cette localité soit éloignée de l'Eure. Dingum est sans
doute Daugu en Voxin (cf. p. xxn, n. 14). Landas est une des nombreuses
localités du dép. de l'Eure appelées Landes, les Landes. Voy. Blossovillc,
Dicl. iopographigue du département de VEure, 1877, in-i.

4. N" 18 : Condalutn... in pago Osisino est Gondé-le-Butor, Orne, arr.
Alençon, cant. Séez, com. Belfouds.

5. N° 38 : Monticellos in pago Osisminse ; n° 54 : Monticellos villam cnm

aHjacentiis suis, Meriliaco, Cililaco, Nerviniaco, sitam in pago Oxiniense,
in centena Noviacense. Cette centaine tirait son nom do Noviacus = Neuvy-
au-IIoulmc (Orne, arr. .Vrgentan, cant. Putanges). Citiliaco est Sentilly
entre jVrgentan et Neuvy-en-lloulme. ^^eriliaco est peut-être Marigny (pour
Marilly "?), com. Mortrée (arr. Argentan), tout près de Condé-lo-Bulor (voy.
note précéd.). Merviniaco m'est inconnu. On trouve dans l'Orne trois Mon¬
ceaux : 1° arr. Mortagne, cant. Longni ; 2° arr. Doml'ront, cant. La Eerlé-
Macé ; 3° arr. Argentan, cant. et com. Vimoutiers. Ils sont trop éloignés
pour qu'on puisse en identifier aucun à Monticellos.

6. N" 55 : portionein aliquam de villa Dogmaniaco... in pago Oxiniense,
in centena Alancioninse et illam rem qux vocatur Vanda in centena Saginse.
Damigni (Orne, arr. et cant. Alençon); 'Vandes (Ornes, arr. Alençon, cant.
Le Mesle, com. Le Mcnil-Evroux) à 11 kil. de Séez. En 731-2 le Séois n'est
donc pas encore un pagus mais une centaine de l'IIiémois.

7. N" 15 ; Dagennaco. Bien ne permet de déterminer où était cette loca¬
lité. Comme on trouve deux Bény dans le Calvados (arr. Caen et Vire),
on propose cette identification mais sous toutes réserves.
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était située dans cette division du diocèse de Coutances, plutôt
que dans le Gotentin proprement dit

14° Vexin.

L'abbaye avait des vignes à Giverny, au confluent de l'Epte
et de la Seine ~ ; Issou, Limay ; un manse k Mézy ^ ; Arecharii
villa ^ ; Fleury-en-Vexin ^ et ses dépendances : Fontenay
Gamaches Saussay Luciniacum ; tout près de Fleury,
Nojon-sur-Andelle, aujourd'hui Charleval " ; Gency en partie '-,
Chaussy, patrie de saint Ansbert ; enfin, peut-être, Dangu

Beauvaisis.
Taricinus ; Vaumont ; un domaine de 84 manses à Meli-
t. Sur le pagus Coriovallemis ou Corialensis, dont le nom, s'il eût passé

en français, eût donné Corlois, voy. Longnon, Atlas, p. 101.
2. N" 6 : vineas in Warnaco super fluvio Sec/uana sltas in pago Veliocas-

sino. Giverny (Eure, arr. Los Andelys, cant. Ecos).
3. N° 18 : Suiaguni etiani et Limitiuin qui sunt sita in pago Veliocassino.

Limay (Seine-et-Oise, arr. Mantes), sur la rive droite de la Seine en face
Mantes (rive gauche) ou Liinetz (ibid., cant. Bonnières) entre la Seine et son
confluent avec l'Epte; Suiagum est peut-être Issou, à 4 kil. Est de Limay.

4. N° 43 ; mansuin in Magatiaco villa quae est in pago Veliocassino.
Mézy, cant. de Meulan, à 4 kil. en aval de cette ville.

3. N" 43. Le Prévost (III, 307) identifie cette localité à Hacqueville
(Eure, arr. Les xVndelys, cant. Etrépagny), mais elle n'y correspond pas
phonétiquement.

6. N"® 22 et suiv., 29, 30, 32, 33, Constilutio Ansegisi : Eleury-sur-
Andelle (Eure, arr. Les Andelys), à la limite du Vexin et du Roumois.

7. N»® 29, 30,30, Diplôme de Charles : Fontenay, Eure, arr. Les Andelys,
cant. Ecos. *

8. N"® 30, 33 : Eure, arr. Les Andelys, cant. Etrépagny.
9. N° 30 : Saussaye-la-Vache (ibid.).
10. N» 26.

H. Noviomum hujus nostrae ecclesiae villa ne figure pas dans la liste des
cliartes mais dans un récit du chap. 3 des Gesta, ainsi que dans la Constilu¬
tio et le diplôme de Charles. 11 changea son nom en 1371 quand il fut
acquis par Charles IX. Voy. Giry, Manuel de Diplomatique, p. 410, n. 2.

12. N"> 36 : partein de Gentiaco et Fontanas. Cette dernière localité est
sans doute Fontaine-en-Vexin ; Gentiacum doit vraisemblablement être
cherché dans le même pagus : Gency, com. de Cergy, arr. et cant. de
Pontoise, y correspond.

13. Voy. le diplôme de Charles le Chauve : Chaussy, Seine-et-Oise, arr.

Mantes, cant. Magnj'.
14. N° 42 : Dangu, Eure, arr. Les Andelys, cant. Gisors. Cf. p. xxi, n. 3.
13. N" 22.
16. No 26 : Walmoneni villani : Vaumont, Oise, arr. Clermont, cant.

Maignelay, com. Saint-Martin-aux-Bois.
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cocq sur la Matz ^ ; sur ce même ruisseau, Margny répond sans
doute au Madriniacum du diplôme de Charles - ; Bois-Aubert et
Golancourt à Aulherti silva et Golhlcumcurlem du même acte ;

peut-être faut-il reconnaître Idtiurn cité par le diplôme et la
Consûliitio, sans qu'on en détermine la situation, dans Esches
Rivereiscurle ou Ripai-ensicurte de la Constitutio répond à Rive-
court

En 807 la fortune de l'abbaye en cette région s'accroîtra
de Saint-Germer de Fly

16° Pincerais, Parisis, Châtrais.
Le grand domaine du Pecq (Aupec) et ses déjiendances : Cour-

bevoie, Novitianus, Alhaclia/ian, Niduin, Tremlidum Feuil-
lancourt le Vésinet, Voisins, Mareil, une aire à Pax'is « Buis¬
son » avec un vignoble à Marcoussis (en Châtrais).

t. N° 53 : Molinus-cottus... in pago Belloncensi super fhivium Masso...:
Melicocq, Oise, an\ Compiègne, cant. RibecourL

2. Madriniacum : Margny, Oise, arr. Compiègne, cant. Ressons.
3. Rois-Aubert, Oise, arr. Beauvais, cant. Songeons, coin. Senantes.

Golancourt, Oise, arr. Compiègne, cant. Guiscard, est à l'extrême limile
du Beauvaisis, presque en Vermandois ou en IS'oyonnais.

4. Esches, Oise, arr. Beauvais, cant. Méru.
5. Rivecourt, Oise, arr. Compiègne, cant. Estrées-Saint-Dcnis. Cf. plus

loin (p. XLi), l'épisode miraculeux qui se produisit au x"^ siècle à Rive-
court.

6. N° ()3.
7. N° 24 : Le Pecq, Séine-et-Oise, arr. Versailles, cant. Saint-Germain-

en-Laye ; Courbevoie, Seine, arr. Saint-Denis, chef-lieu de canton.
8. N° 25. Le chfvteau de Feuillancourt (com. de Saint-Germain-en-Laye)

représente Vilioliscors. Voy. abbé Labeuf, Ilist. du diocèse de Paris, nouv.
éd., 1883, t. III, p. 130.

9. Diplôme de Charles : Le Vésinet, Seine-et-Oise, arr. Versailles, cant.
Saint-Germain ; Voisins, Seine-et-Oise, com. Louveciennes, ibid., cant.
Marly; Mareil-Marly, cant. Saint-Germain.

10. Ibid. Marcoussis, Seine-el-Oise, arr. Rambouillet, cant. Limours.
Biicionem, jadis « le Buisson », dont l'emplacement fut ensuite occupé par
le moulin de Guillerville et le territoire qui s'étend entre ce moulin et le
parc actuel de Bcllejame. L'antique nom de Bucionern disparut quand les
abbés de Saint-Wandrillc, ayant transféré leur prieuré à la Magdeleine,
vendirent le « Buisson » à un certain Guillaume (Guillermus), qui lui
donna son nom : Guillerville. Voy. abbé Lebeuf, Ilisl. du diocèse de Paris,
nouv. éd., 1883, 1.111, p. 479, 492 ; Malte-Brun, Histoire de Marcoussis (1867,
in-12), p. 7 : Buisson est marqué sur la carte placée à la fin de cet ouvrage,
tout près de Montlhéry.
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M" Melunais.

Maniacum sive Villarc... in pngo Milidunensi ^
18" Gâtinais.
Mauriliacus
19° Orléanais.
Mervilliers et Gauhertin

20" Anjou.
Oif^non, Charsay
21° Maine.

Vernie, Messe
22° Nantais.
Indre

23° Angoumois.
Bonneuil, Ambérac, La Rivière, Agannagum, Angiagum,

Voderdam, Agintum '.
1. N° 14 : Mag-ny (com. Saint-Barthélemy, Seine-el-Marne, arr. Cou-

lommicrs, cant. La Ferté-Gaucher) et Magny-Saint-Loup (ibid., arr. Meaiix,
cant. Grécy) sont en Mulcien [pagus Melciunus). Villiers-sous-Grès (Seine-
et-Marne, arr. Fontainebleau, cant. La Cliapelle-la-Reine) est plutôt en
Gâtinais qu'en Melunois.

2. N" 13 : Mabillon pi'opose Milly (^Seine-et-Oise, arr. Étampes), qui no
correspond pas phonéticjuement à Mauriliacus et qui n'est pas en Gâtinais
mais en Melunois.

3. N° 18 : Maris et Waldobertiwillare patrimonia quae sunl sita in pago
Aurelianinse. Mervilliers, Fure-et-Loir, arr. Chartres, cant. Janville ; Gau-
bertin, Loiret, arr. Pithiviers, cant. Beaùne-la-Rolande.

4. N° 18 : Onadoneni et Caraciagum praedia posita in terrilorio Ande-
gavo : Oignon (Mayenne, com. Ambricres, arr. Mayenne) et Chassé
(Mayenne, arr. Mamers, cant. Fresnaye-sur-Chédouct) y correspondent
phonétiquement mais sont dans te Maine. Pour la seconde de ces localités
on peut penseraussi à Ctiarsay (com. Langeais, Indre-et-Loire, cant. Chi-
non), non loin de FAnjcu mais en Touraine.

5. N° ba ; in terrilorio Cinoinannico rein illam i/uae dicitur Vernigo seu-
Meliago quae appellatur Avanae-curte : Vernie, Sarttie, arr. Mamers, cant.
Reaumont-sur-Sarthe ; Mossé, com, d'Aron, Mayenne, arr. et cant.
Mayenne.

G. N" 9 ; Indre, Loire-Inférieure, arr. et cant. Nantes.
7. N" 18 : Agannaguin, Bonoluni, Andiagum, Vodertani, Agintum,

Amhariago, ftiveram, praedia quae sunl sita in pago Eglismense. Ronnenil,
Charente, arr. Cognac, cant. Ctiàteauneuf-sur-Cliarente ; Amliérac, Clia-
rente, arr. Angoutème, cant. Saint-Amand-de-Roixe ; La Rivière, com.

Angeac-Charente, à G trit. de Ctiàteauneuf-sur-Charente.
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24° Saintonge.
Cressé, Savignac, Chassenon, Salaciagum, Magalonum
25° Provence (Tricastin).
Donzère, sur le Rhône

26° Bourgogne.
La Constitutio Ansegisi parle de fournitures, tirées de Burgun-

dia.

Il n'est aucune localité parmi celles dont le nom nous a été
transmis qu'on puisse situer avec certitude en Bourgogne.

L'énutnération qui précède est loin d'épuiser la liste des biens-
fonds de l'abbaye. Les Gesta et les textes hagiographiques ne
nous ont certainement pas fourni une liste exhaustive. Nombre
d'identitications sont incertaines. Il est même une série de noms

que nous sommes impuissants à localiser même approximative¬
ment. Ainsi ;

1° dans les Gesta, etc. :
Villa Ulmosus (n° 20), insula Bannaga (n° 23), Brinniacus

(n° 34), Summa cranna (n° 37), Colnitium (n° 49 ; et dipl. de
Charles).

2° dans la Constitutio Ansegisi et le diplôme de Charles le
Chauve réunis : Appuliacus 3, Bantana, Bubalicaptivum, Gisiin-
nacas, Strutelluin sancti Stephani.

3° dans la Constitutio seule :

Ahriacum, Bladriciagas,Camponiis, Clariacuni, Cruxow Crux
de Paldriaco Gregaria (?) Liwiccinas °.

4° Dans le diplôme seul :
Ciinunevilla, Cinerarias, Cropiacuni, lixniolgegias, Ghisonis-

inons, Hamellionuni, Jomtinos, Leuthogegias, Macerias, Maris,

■1. 18 : Crisciacuin, Salaciagum, Saviniagum, Captialonnum et Maga-
lonnum quac simt sila in pago Sanclonico : Cressé (Charenlc-Iiif., arr.
Saint-.Iean-d'Angély, caut. Matlia) ; Savignac (Charente, com. Chabannais,
arr. Confolens) et Chassenon (Cliarente, arr. Confolens, cant. Clialjannais)
sont en réalité en Angoumois. /

2. N" S : Drôme, arr. Montétimar, caut. Pierretatte.
.1. Soit Appitty (Oise, arr. Compiègne, cant. Noyon), soit Pouitty (Oise,

arr. Beauvais, cant. Mérn), soit tout autre Pouitty.
4. Cf. Vita Ansberli, c. .'13, 34, éd. Levison, toc. cit., p. G39, 640.
ii. .Serait-ce fcouveciennos (Seine-et-Oise, arr. Versaittes, cant. Marty)".'
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Meram crunas, liipp,!., Rumcarias Sedilla, Truncidum, Umli-
nium, Villanova, Wlaimone.

Cette richesse territoriale commença à être dissipée sous lal)-
batiat de Teutsindus. Dès 734 celui-ci distribuait en pi-écaire à
des laïques 29 domaines Un demi-siècle plus tard, sur
4264 manses composant la fortune du monastère, les religieux
n'avaient plus conservé sous leur autorité réelle que 1S82 manses ;
le reste avait dû être concédé en bénélice, « non compris les vil¬
las que l'ablié Widlaicus avait données en usufruit aux hommes
du roi ou à d'autres personnes ® ». La division du royaume, la
discorde des princes et l'invasion des Sarrasins (737) firent
perdre à Fontenelle le monastère de Donzère

L'abbaye d'Indre se détacha
Sous les Carolingiens les dons des particuliers cessent presque

complètement. Passé 731-2® et 743-4" les Gesia ne rapportent
plus aucune charte de donation Il faut descendre jusqu'au
début du IX'' siècle pour retrouver la trace de bienfaits en faveur
du monastère : en 806, c'est l'abbé Gervold qui concède des
domaines en Evrecin (?) ® ; en 807, c'est Charlemagne qui cède

1. Cf. l'acte de Nilliard de 882 {Recueil, n" 6).
2. N» S7.

.3. N" 60.
4. Vita Ansherli, c. 9 et 21, éd. Levison, p. 023, 034. En 849, Lothaire I°>'

disposa de Donzère en faveur de l'église de Viviers; en 887, Charles le Gros
en fit don à l'abbaye de Tournus. Voy. Miililbacher, Die Recjeslen des Kaiser-
reiclis unter den Karolingern, 2" éd., n" 1733.

5. Antérieurement à 840 (Levison, foc. cit., p. 074-3,078).
0. N-bO.
7. Nû 38.

8. Aussi me suis-je cru autorisé à attribuer ii la période brillante de
l'histoire du monastère, les noms de lieux mentionnés dans la Conslilulio
elle diplôme de Charles le Chauve, mais en avertissant le lecteur.

9. N" 62 : in pago Ehroicino hoc est illam aecclesiain sancti Paterni cuni
omnibus adjacentiis suis super /luvio lllone, simililer in Villarc.ello et
Maigoldi valle atque in curie Anelauna et in Iframsarias et in Rumhaude
curie. Aucun de ces noms ne se retrouve dans les limites de l'ancien

Evrecin. Mais saint Paterne a laissé son nom à Saint-Paër, dans l'Eure,
arr. Les Andelys, cant. de Gisors, donc en Yoxin et près de l'Epte. Ne
serions-nous pas en présence d'une erreur de localisation (Elhroicino pour
Vilcassino) ? lin ce cas l'itton serait tout simplement l'Epte {Itta), ou liien le
ruisseau parallèle à l'Epte sur lequel est situé Saint-Paër (aujourd'hui la
Levrière) aurait porté le nom de petite Mpio[Itlonc). On ne retrouvera dans
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en précaire le monastère de Saint-Germer de Fly en Beauvaisis ' ;
bien qu'il fût donné personnellement à l'abbé Anseïs, ce monas¬
tère devait rester à Saint-Wandrille.

Néanmoins, ces concessions ne réparaient que très imparfaite¬
ment l'énormité des pertes. Charles Martel, Pépin, Charle-
magne, Louis le Pieux accordèrent des préceptes de protection
et d'immunité Cliarlemagne ordonne même de faire restituer
les domaines concédés aux « hommes du roi '' ». L'ordre était

inexécutable et la fortune de l'établissement n'en fut pas pour
cela rétablie. La situation des moines menaçait d'empirer sous
le gouvernement des recteurs la'iques ou même des abbés régu¬
liers. Suivant une pratique qui se fit jour sous le règne de Louis
le Pieux le rénovateur de Fontenelle, le célèbre Anse'is (Anse-
gisus), à la fin de sa vie, divisa en deux lots ce qui restait de for¬
tune territoriale à l'abbaye (829). Le règlement, ou, comme on
dit, la Consiilutio " indique minutieusement quels domaines
subviendront au vêtement ou à la nourriture des moines :

[1] Les domaines du Boulonnais et du Ternois fourniront
fiO vêtements entiers ; 20 « draps " » blancs dont on peut faire
20 (( chainses », 5 cuirs de vache apprêtés pour faire des sou¬
liers ; 20 muids de fèves ; 21 blocs de fromage pesant 75 livres;
un millier d'œufs ; 200 livres de cire pour l'église, 100 pour les
religieux ; 200 livres de suif. [2] Du Corlois ; 23 « chausses »,
60 brogals, plus 2 pour faire des sacs ; 2 « draps » blancs dont

l'Eure aucun Villarceaux : j'en vois un en Vexin à 1 kil. de Cliaussy-sur-Eple
(voy. p. xxii). Curte Anelauna est certainement une faute graphique
pour Curte Arelauna et il ne peut s'agir que du grand domaine royal en
face de Saint-Wandi-ille, sur la rive gauche de la Seine, où le donateur
avait des biens. Framsarias répond à Francièi-es, village du Pontieu (voy.
plus haut p. XIX, note 5). — liuinbaude curie est sans doute Rumaucourt
dans le Pas-de-Calais (arr. Arras, cant. Marquion). Je ne sais que propo¬
ser pour Maigoldi valle.

1. N» 63.

2. N"' 56, 39 et pour Louis le Pieux, plus loin. Recueil, n° 4.
3. N" 61.
4. Voy. abbé Lesne. L'origine des manses dans le lemporel des églises

et des monastères de France au IX siècle (Paris, 1910), p. 56 et suiv.
5. Ce texte a formé la fin de Gesla abbatum. Aussi rimprimons-nous dans

le second fascicule et non ici parmi les chartes.
6. On trouvera dans le second fascicule l'explication des termes tech¬

niques que renferme ce document.
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on peut faire 10 « étainines », 2 touailles : o cuirs de vache
apprêtés, 10 muids de fève, 20 muids de pois ; lî) blocs de fro¬
mage pesant 72 livres ; 23 muids de sel ; un millier d'œufs en

septembre... [4] D'Ersches et d'Esches ' : 3 « nappes » de dix
aunes de long, de trois aunes de large. [3J D'Apuliacum 1 na23pe
de même dimension, 3 « linges » plucheux pour essuyer les
mains, chacun ayant cinq aunes de long, et trois de large. [6]
De Gueures : 3 « chainseaux » pour faire des essuie-mains de
treize aunes de long et de trois de large. [7] De Clariaciim
1 « nappe » de dix aunes de long, de trois de large. [8] Uem
d'Ersches : un « chainseau » de douze aunes de long sur trois de
large, pour laver les pieds. [9] De Campomis [?] : 1 touaille. [101
De Rançon ; de même. [11] De Fleury ; de même. [12] De la sus¬
dite bergerie* ; 30 blocs de fromage de 72 livres, 12 b feutres »

pour faire desrochets, pour des lits autant qu'il est nécessaire, des
porcs engraissés pour la graisse et le lard avec l'oint 00, pour le
surplus autant qu'il sera nécessaire. [13] Le « mestier ^ » de Ran¬
çon fournira 3 muids de fève, 3 blocs de fromage ; à la Noël
3 oies grasses, 20 poulets gras, 60 poulets, 230 œufs —autant à
Pâques —, 3 livres de cire, 03 setiers de miel ; au mois de
novembre 500 œufs, 00 charretées de bois. [14] La Croix de
Paldriacurn et Bladricidyas ensemble fourniront 3 muids de fève,
3 muids de pois ; à la Noël 4 oies grasses, 12 poulets gras,
60 poulets, 230 œufs — autant à Pâques — 3 livres de cire,
3 setiers de miel ; au mois de décembre 300 œufs, 60 charretées
de bois, etc.

Ces dispositions furent insuffisantes ou inappliquées. Quinze
ans plus tard, le grand personnage qui administrait le monastère,
l'abbé et chancelier Louis, bouleversait l'économie de la Consli-
tutio et répartissait d'une manière complètement différente entre
les divers services de l'abbaye les revenus de la mense conven¬
tuelle Le règlement qu'il institua était fait pour un établisse-

1. Sur ces localilés, cf. plus haut, p. xviii et xxiii, noie 4.
2. De predicta gregaria.
3. Minislerium a ici le sens à la fois territorial et économique. .

4. Voy. l'analyse du diplôme confirmatif de (lharles le Chauve, Uecneil,
n° !i. On peut le comparera l'acte similaire, du 23 février 849, par le((upl un
autre parent du roi, son oncle Raoul, affecte aux religieux de l'abbaye voi¬
sine et rivale de Jumièges un certain nombre de domaines de cet établis-



FORTUNE TERRTTORIAEE DE L'ARRAYE XXIX

ment de 70 religieux. Au moineiit de sa splendeur, cent vingt ans
auparavant, l'abbaye avait compté, dit-on, 300 ' moines. La
décadence apparaît profonde de prime abord. Mais, outre que
ce dernier chilfre n'est pas assuré -, il ne faut pas oublier que la
diminution de l'effectif monacal est un fait général à cette époque :
ainsi Saint-Germain-des-Prés, qui avait 212 religieux au com¬
mencement du i.x" siècle, n'en avait plus que 120 en l'année 820,
122 quinze ans plus tard 3, Saint-Denis 150 en 832 et 862

Sans être demeuré au premier rang, Fontenelle occupait encore
une position honorable parmi les établissements, religieux du
royaume •''.L'invasion Scandinave allait compromettre, puis anéan¬
tir, les débris de sa fortune ®.

scment. Raoul s'y montre moins généreux que Louis [Historiens de France,
t. VIII, p. 498). Cf. encore le partage plus important opéré à Saint-Denis
par le même Louis, également abbé do ce monastère, en 862, à l'invitation
d'IIilduin (Tardif, Cartons des rois, n°® 186, 187).

1. Gesta ahbatiim Fonlanellensium, c. 10, p. 30.
2. L'auteur cite ce chiffre par ou'i-dire. Il parle d'un état de choses

antérieur à lui d'un siècle.
3. Voy. Longnon, Polyptique d'Irminon, t. I, p. 187. Selon Ilariulf

(Chronicus Centulense, éd. F. Lot, p. 70-71, 290) l'abbaye de Saint-Riquier
comptait sous Charlemagne 300 moines et 100 écoliers.

4. Voy. les réformes des abbés Ililduin et Louis confirmées par Louis le
Pieux et Charles le Chauve dans Tardif, Cartons des rois, n"® 123, 124, 186,
187. Cf. Félibien, Histoire de Vabbaye de Saint-Denis, p. 72, 238, 339.

3. Au niveau de Ferrières-cn-Gàtinais qui comptait également 70 moines.
6. Il faut ajouter que l'église do Rouen semble avoir dépouillé l'abbaye,

avec la complicité du roi. Dans un acte qui se place entre le 8 mars 872 et
le mois de décembre 873, on voit Charles le Chauve confirmer à l'église de
Rouen un certain nombre de domaines dont les noms se retrouvent dans

la liste des biens de Fontenelle. Ainsi in payo Talavo et Vjmnaco...Offincias
(cf. p. XVII, Offignies),; ainsi ; in payo CuUis [Calcis ?) Gressum (cf.
p. xv). On peut objecter, il est vrai, que l'unité de la villa n'étant plus qu'un
souvenir, l'abbaye et l'église ont eu chacune des parts d'un même domaine,
parts qui [lortaient le nom de l'ensemble, celui de l'antique villa. Mais,
quand on voit confirmer à l'église in payo etiani Tellavo Warinnani monas-
terioluin cuni adjacentiis suis, le doute n'est plus permis, d'autant moins
que l'église de Rouen garda Warinna (Saint-Saëns) près de trois siècles
et le restitua à l'abbaye en 1133 (voy. plus loin. Recueil). Le diplôme de
Charles se trouve seulement dans Rymcr, Fœdera, R" éd., t. X, p. 236;
éd. de la Haye, IV, part. IV, p. 74. Une copie détestable du xni" siècle est
contenue dans le Carlulaire de VEylise de Rouen, à la Bibliothèiiue de la
ville de Rouen, V, 44, fol. 28 verso.
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LA DESTRUCTION DE L'ARBAYE AU IX'' SIÈCLE ET LES PÉRÉGRINATIONS

DES RELIGIEUX DE SAINT-WANDRILLE

Le seul texte qui nous renseigne sur la destruction de l'abbaye
de Saint-Wandrille par les Normands est un passage du Chroni-
con Fontanellense, anivement dit Chronique de Saint-Wandrille.
Son auteur, après avoir rapporté la défaite de Charles le Chauve,
battu par les Bretons (le 22 août 8S1) et le traité du roi avec le
vainqueur Erispoé (septembre-octobre), poursuit en ces termes :

Modem tempore classis Nortmannorum fluvium Sequanam ingressa
est ipso die tertio idus octobris, duce Hoseri, qui aliquot ante annos

Rotliomagum urbem depopularat ac incendio cremarat, id est anno
domiuicae incarnationis dcccxli, etper undecim annos multas regiones
latrocinando occuparat. Inter quas et urbem Burdegalim munitissimam,
caput regionis Novempopulanae, de qua tune progressus fuerat [histo-
riam in te ' meorumque infelicilatis... {sic) primitus Fontinellam
mouasterium agressi, cuncta eius depopularunt. Ad extremum eliam
post dies ingressus sui Sequanam lxxxix, ipso die v idus januarii ad
solum usque cremaverunt, cum stetisset a primo aedificationis suae die
ducenlis octodecim annis, mense uno et dies tredecim], Belloacus inté¬
rim urbem cremarunt et Flaviacum monasterium. Bequacum reverte-
rentur, in loco nuncupato ^^'ardera a Francis excepti, plurimi inter-
fecti sunt ; reliqui silvis se occuluerunt sicque noctu aliqui ad naves
reversi sunt. Fuerunt autem in Sequana a tertio idus octobris usque
nonis junii dies ducentos octoginta septem ; sicque onustis navibus
Burdegalim reversi sunt. Testantur regiones Sequanae adjacentes quia
ex quo gentes esse coeperunt numquam taie exterminium in bis ter-
ritoriis auditum est. Tanta enim egerunt quanta nemo prudentium
chronographorum enarrare sufficeret. Idcirco multa reliqui quia sub
brevitate narrare disposui -.

t. Il faut avec Pertz corriger in. le en uile.
2. A. Duchesne, Hist. Franc. Script., t. II, p. 389; — Ilist. de Fr., t. VII,

p. -iS ; — Mon. Germ., Script., t. II, p. 30,3. Cf. notreédition dans le fasc. II.
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L'auteur rapporte ensuite la mort de Lambert de Nantes, tué
par Joubert du Maine, et celle de son frère Garnier, exécuté sur
l'ordre du roi, événements qui se placent en mai 852 b

11 semble donc que, encadrée entre ces points de repère, défaite
de Charles le 22 août 851 et mort de Lambert le l"'' mai 852, l'in¬
vasion du viking Oscar se place au cours de l'hiver 851-852. Par
suite, la ruine de Saint-Wandrille devi'ait se dater du 9 janvier
852 D'autres érudits préfèrent reculer l'ensemlile des événe¬
ments d'une année ® : la ruine de Saint-Wandrille serait alors du
9 janvier 851

Mais, dans l'un commé dans l'autre de ces systèmes, une difii-
culté existe, qui n'a point été, ce semble, aperçue ; si la des¬
truction de l'abbaye est de janvier 851 ou 852, comment se fait-
il que les moines attendent le commencement de l'année 858
pour prendre la fuite et se réfugier en Pontieu, à Bloville 5, puis
en Boulonnais, à Quentowic ?

1. Voy. It. Merlet, Chronit/ue de Nantes, p. 30, note 3.
2. .1. Steenstrup [Normannerne, t. II, p. 162) adopte cotte date d'année

et imprime le « 2 janvier » par suite d'un lapsus.
3. Ainsi Diimmler {Gesch. d. Oslfraenk. Reiches, t, I, p. 334) qui commet

la même erreur que Steenstrup à propos de la date du jour. Voir encore
Krusch, Script, rcrum .Merov., t. V, p. 8.

4. L'assertion que le monastère fut détruit 218 ans, 1 mois et 13 jours
après sa fondation ne peut être d'aucun secours car elle repose sur des
calculs complètement erronés : saint Wandrille commença de construire
son abbaye le 1""' mars 649 ou OoO (voy. plus haut notre premier mémoire).
Les autours de la Gallia Chrlsiiana (t. XI, col. 173) ont accepté ce calcul
et placé l'incendie h la date inadmissible de 862.

3. Dans son édition fragmentaire, M. Holder-Egger [Mon. Germ., Script.,
t. XV, part. 1, p. 408, note 3) propose d'identifier Rladulfi villa,où se réfu¬
gient les moines, avec Bléville. Mais quitter Saint-Wandrille pour aller à
Bléville, près du Havre, c'eût été se jeter dans la gueule du loup. D'ailleurs
la fin du chap. v ne laisse aucun doute sur la situation de ce « praedium » :
il y est dit qu'avant d'y arriver et de franchirla rivière d'AÛeia, les moines
porteurs des corps saints, virent arriver à leur rencontre les frères de ce
prieuré de Rladulfi villa et la population : « Susccperuntque illa cum gloria
Deique laudibus in loco ijui dicilur Mittispons super Iluvinm Alteiae. Ipso
autem Iluvii ponte beatissimis cum corporibus transite, in locoubi pausave-
rant, crux lignea a fidelibus populi ponitiir. » Miltispons a disparu ou a changé
de nom, mais fliiviuin Alteiae est certainement l'Authie, rivière qui traverse
le Pontieu. Rladulfi villa ne saurait être qu'au nord de ce cours d'eau; c'est
certainement Bloville,Vie\i dit de la comm. de Bois-Jean (Pas-de-Calais, arr.

Monlreuil, cant. Campagne-lès-llesdin) entre l'Authie et la Canche, à 7 kil.
au sud-est de Monlreuil. Bloville est à une demi-lieue à l'ouest de la chaus-
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Cette date de 8S8 pour l'exode des moines est attestée par un

contemporain, l'auteur du Libellas de miraculis sancti Wandre-
r/esili :

Cap. V. Temporibus quo gp^vissima Daiiorum piralarum lues, l)eo
permittenle, flagiliisque exigentibus nosLris, Oceaui litus infestum
haberel, (lalliarumque quaquaversum maxime adjacentes et contiguas
tliivio Sequanae misera caede vastaret provincias, quocl retroactis tem-
poribus, quando misericors Ueusillius precepta servante siio luit cum
populo, nequaquam factum audivimus sed neque relegimus, anno vide-
licet inruptionis suae in praediclum magnum iluvium Sequanae decimo
octavo, ex quo vero, Oceanum ingressi, piraticam exercere agressi
fuerant, quinquagesimo octavo, régis autem praecellentissimi Caroli
decimo septimo, sanctissimi ossa piique cineres praefati egregii con¬
fessons Christi Wandregisiii ac sancti praesulis Ansberti, ob metum et
conculcationem horum nefandorum gentilium, de Fontanellae monaste-
rio propriis eUbssa sepulcris, ad ipsorum sanctorum praedium quod
dicitur Bladulfi villa deportata sunt

Les données chronologiques de ce chapitre ne sont pas rigou¬
reusement concordantes : s'il est exact qu'en 858, 58 ans se sont
écoulés depuis que Gharlemagne a pris des mesures contre les
agressions des pirates dans la Manche 2, laid" année après la pre-

s6c Bi'unehaut, c'est-à-dire de la voie romaine, allant d'Amiens à Boulogne.
Celle-ci franchitl'Authie à Ponclies (Somme, arr. Ablievillc, cant. Crécy-
en-Ponthieu) <|ui représente vraisemblablement le Millispons super flmium
Alleiae où la population et les moines du prieuré de Bloville vont à la ren¬
contre des moines de Saint-Wandrille. Ces derniers suivaient certainement
une voie romaine. — Ponches est le Pontes de l'itinéraire d'.Vntonin, ou

plutôt le dérivé, Ponticiis, représenté en 831 par le Ponlias de l'inventaire
des biens de l'abbaye de Saint-Biquier (voy. mon édition de la Chronique
d'IIariulf, p. 94). .Vucontraire, selon.l. Garnier dans son Diclionnaire iopogr.
de In Somme (Mém. de la Soc. des antiquaires de Picardie, t. XXIV, p. 97),
Mitlispons serait Nampont-sur-l'Autbie, actuellement divisé en deux com¬
munes, Nainponl-Sainl-Martin dans la Somme, Nampont-Saint-Firmindans
le Pas-de-Calais. Mais aucun rapport pbonéticiuc n'existe entre ces deux
noms; il faudrait plutôt admettre que Mitlispons est une erreur de graphie.

1. Mabillon, Acia Sanctorum, Saec. 11, p. S49 ; — Mon. Germ., Script.,
t. XV, p. 406.

2. L'anonyme a sans doute lu le passage suivant des Annales reqni Fran-
corum (éd. Kurze, p. 110) qui portent sous l'année 800 ; « Ipse (Karolus
Magnus) medio mense niarlio Aquisgrani palalio digrediens, litus oceani
gallici perlustravit, in ipso mari, (|uod tune piratis infestum erat, classem
instituit, praesidia disposait, pascba in Centulo apud sanctum Bicharium
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mière invasion de la Seine (mai 841) ' correspond k 8o8-8o9, la
17" année du règne de Charles à 850-857. Mais le chapitre vu
dissipe toute incertitude. Il nous apprend, en ell'et, que, de Blo-
ville, les moines se dirigèrent sur Quentowic pour déposer les
corps saints en l'église de Saint-Pierre, dépendance de Saint-
Wandrille, voisine de ce port-. Ils reçurent un accueil enthou¬
siaste du clergé et de la population la veille de l'Ascension,
3" jour des Rogations, 5 des ides de mai, donc le mercredi 11 mai,
synchronisme qui ne vaut que pour l'année 858^. Enlin, j'ius

celebravit. Inde((uc ilcrum pcr liLiis oceani liaLumagum civilatom [U'ofecLus
esl,ibi([uo, Sequana amiie Iransniisso, Tiironis adsancluni Martiiuimoralio-
nis causa porvciiit. » Il a cru pouvoir eu concluro que c'est en l'an 800 que
pour la première fois les pirates apparurent sur la Manclie. Peut-être, à
défaut de ce texte, a-t-il consulté une mention aunalislicjue de son monas¬

tère, lequel a dû enregistrer le passage de Cliarlcinagne en cette région. En
effet, avant d'arriver à Rouen, le roi avait côtoyé le rivage et, par suite,
passé près de Saint-Wandrille, ou en ce lieu même, qui se trouvait près
de la voie romaine de Caracotinum (Ilarlleur) à Rouen. Dans la Vila Saiicti
Ansberli il est parlé de la « via publica et delapidata quae juxta eam pos-
sessionem jacet ac Rotomagensem deducit ad urbem » (Mabillon, Acla
Sancloriim, saec. II, p. 1061, cf. éd. Levison dans les Mo?i. Gcrm. Scripl.
reruni Meroviiuj., t. V, 1910, p. 009). Sur cette voie antique, voy. abbé
Cochet, Voies romaines de la Seine-Inférieure dans Mémoires de la Société
des Antiquaires de Normandie, t. XXI'V, p. 319-320.

1. Ghronicon Fonlanellense, au début.
2. On sait que Quentowic (c.-à-d. le vie, ou port de la Canchc)a disparu,

ou plutôt a changé de nom sans se déplacer notablement, c'est Etaples,
dont la signification [staplum — emporium = viens) est la même. Voy.
Louis Cousin, Nouveaux éclaircissements sur Vemplacemenl de Quenloivic,
dans les Mémoires de la Société Uunkerquoise pour l'encouragement des
sciences, t. IX (1802-04), p. 430-509, — Près de Quentowic était l'abbaye do
la localité de Saint-Josse-sur-Mer, dont l'une des deux églises est dédiée à
saint Pierre. C'est là évidemment (jue furent déposés les corps des saints
Wandrille et Ansbert.

3. Comme l'a déjà fait observer Mabillon, Acla sanctorum, saec. 11,
p. 350; cf. Mon. Gerni., Scripl., t. XV, p. 406. « Cum sanctorum sacerdotum
Cbristi beatissima membraad ecclcsiam Sancti Pétri, quae vicina est empo-
rio Quentovico et ex ditione eorundem sanctorum, a monacbis cum bymnis
et laudibus deportarentur, in ipsa vigilia Ascensionis Cbristi, quando Roga-
tionum tertia dies a populis cbristianis devote cclebratur, venerunt eis
obviam plebes innumerae clericorum sive laicoruin cum sacris evangeliis
crucibusque ac cereis, seu cum reliquo apparatu ecclesiarum. Qui ad
terrain sese projicientes gaudioque prac nimio fientes, exceperunt illa bea-
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loin, au cliap. xvii, l'auteur raconte un miracle survenu dans
l'église de Saint-Quentin de WiiUmlinghem ' le 8 des ides de
novembre, « die dominica ». Le 6 novembre tombe un dimanche
en 8S8 L

Ainsi la fuite des moines avec les corps des saints Wandrille
et Ansbert se place bien au début de 808 3. Dès lors il est incom-
préhensible cpie l'incendie de leur abbaye remonte à 830 ou 851.
Qu'auraient fait les religieux pendant cet intervalle de sept ou
huit années '' ?

Un texte auquel on n'a guère prêté attention, semble-t-il,
prouve que la destruction du monastère est postérieure à 834 :
c'est un diplôme de Charles le Chauve accordé au monastère de
Saint-Wandrille le 21 mars 834, acte par lequel le roi all'ecte aux

religieux un certain noniljre de domaines, dans le double but de
les soustraire k des exactions possibles de leurs abbés et de leur
olfrir un lieu de refuge occasionnel « propter incursionem genti-
lium ».

Lissimn corpora cum laiulibiis liymiiorum ; coepci'anU[UC aille illa ire psal-
leiido doiiec praefaUiin iiilroeuiitos eceleslam a seiiioribus hujus congre-
gatioiiis fj'alrlbus, <|iii ipsa bcalissima saiieloniiii iiieiiibra pi'opriis humerls
gostaliaiit, super aUare saiicli aiiosUili Pelri ponereiitur. Faela sunl liaoc
omiiia V. idiis mail. »

1. Les fugitifs ne s'arrêtèreul pas eu elfet à Queiitovic. Ils allèrent plus
au nord, en leur domaine de Walijodiiifjheiii eu Boulonnais (chap. xii et xvi).
Le nom de cette localité a été remplacé par celui d'Outreau, au sud de
Boulogne (Longnoii, l'agi, 1''° partie, p. 33-24, et llaigiieré, Dictiunnaire
hixt. el archcol. du Pas-de-Calain. Arrondisseinenl de Boulogne, t. 111, Arras,
1882, in-8°, p. 3a0-3a7).

2. Mabilloii, ibid., p. 5"i3. Ce chapitre manque dans réditiou fragmen¬
taire des Moniunenla Germanlae.

3. La date de 8(12 est donnée par Vllisioria iiwentionis el iniracalorum
sancli Vulfranini. L'auteur de cette Jlisloria (cf. p. xi.v, n. 4) a connu les
Miracles île Sainl-WaiidriUe, et la date de 802 est le résultat d'une méprise
de sa part, comme l'a déjà fait observer Mabillon (saec. 11, p. 349, note a).
— On trouvera ailleurs (Bibliulhèquc de l'Ecole des Charles, 1909, p. 433-
438) la réfutation de l'assertion du Chronicon de geslis Xormannoruni ipii
donne Saiiit-Omer comme lieu de refuge pour les reliipies des saints Wan¬
drille, Ansbert, etc., en 840 (sic).

4. Le raisonnement qui suit serait, d'ailleurs, valable aussi lueu pour
830, 837, 839.

3. llislorieiis de France, t. VllI, p. 322. L'acte donné à ^uierzy « xii kal.
aprilis, auno xiv, indictione i )>, est de 834 et non de 833, car l'indiction,
presque constamment fausse, doit être sacrifiée à l'an du règne. On trou¬
vera plusloiii une nouvelle édition de ce diplôme [Becueil, 11° 3).
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L'émigration est donc prévue mais non effectuée et il n'est fait
aucune allusion à la prétendue destruction de l'abbaye trois ou

quatre ans auparavant. Le diplôme porte au contraire que les
corps saints sont encore à Fontanella, « iibi prcliosi confessorcs
Chrisli Wandregesilus, Ansbertus, atque Vulfrannus corporc
rcquiescunt ». L'incendie de l'abbaye ne pourrait être au plus tôt
que de janvier 8bS ou 8SG. Seulement, ni cette année ni la
suivante, il n'y eut de Normands sur la Seine au mois de jan¬
vier. Seules les années 8o7 et 858 sont admissibles. Comme la
Translatio nous montre les moines en fuite au début de 858, il
est clair que l'exode est occasionné par l'incendie de l'abbaye 2.
Celui-ci est donc du 9 janvier 858.

Ainsi, en 845, 851, 852, 856-857, Tabliaye avait réussi, bien
que très exposée par sa situation, à échapper à la destruction.
Cette immunité ne peut s'expliquer ([ue d'une seule manière :
Saint-Wandrille s'est racheté à prix d'argent, comme il avait
fait en 841 déjà comme firent Saint-Germain-des-Prés et

1. On s'étonnera certainement de ne pas retrouver dans cet acte, tel qu'il
est édité dans les Historiens de France, les localités de Bladulfi villa et
Walbodingheni que les Miracula nous montrent précisément comme les
lieux de refuge des moines de Fontcnclle. Le mémoire suivant montrera
que cette difficulté n'est qu'apparente.

2. On pourrait trouver singulier que l'auteur du récit des Miracles de
sailli Wandrille en 858 ne parle pas de la destruction du monastère. Mais
son silence serait également inexplicable pour 852 ou 853. Les récits de
miracles de 860-868 et 885 sont également muets en ce qui touche le sort
des b.âtiments et églises où se réfugièrent les religieux. A la fin on ne nous
avertit même pas de l'époque où les religieux retournent à Boulogne. Le
but du ou dos auteurs est strictement hagiographique.

3. Chronicon Fonlanellense : Anno 841... vin. kal. junii redcmptum est
Fontinellense coenohium libris vi. » — IFIIisloria iiiventionis saiicli Vul-

framni rapporte au chap. 2 (d'Achery, Spic.il., éd. 10-4°, t. 111, p. 251) que
les moines de Saint-Wandrille se raclietèrent deux fois avant de s'enfuir.

Quelle est la source de cette assertion? Peut-être les Miracles de saint
Wi'ind/'ille consultés par l'auteur, mais alors une autre rédaction que celle
qui nous est parvenue, car celle-ci est muette surce point. —Les auteurs
du t. XI de la Gallia Christiana (dom Brice, dom llodin, dom Toussaints-
Duplessis, dom Tascheroau), qui ont utilisé cette//i.st. mu. Ful/'ranmj, trans¬
forment ce double rachat en triple rachat : <i post trinam tributo soluto
redcmptionem » (col. 158); ils s'étaient aperçus, sans doute, qu'avant la
grande invasion de 856-862, ([ui fut fatale à Saint-Wandrille, la Seine avait
vu trois fois, et non deux lois, les flottes normandes.
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Saint-Denis en 857 Le monastère fut détruit en 858 parce que
de nouvelles bandes, plus sauvages, vinrent renforcer les pirates
déjà établis depuis dix-huit mois sur le fleuve. On admet qu'à
partir de 858 Foiitanella fut abandonnée. La chose n'est pas abso¬
lument sûre. Il est curieux que le récit des miracles qui s'arrête au
début de 859 ^ reprenne avec une nouvelle mention d'un séjour
des corps des saints Wandrilleet Ansbert en l'église Saint-Pierre
près Quentowic sous l'an 866 -b Cette année 866 est précisément
celle d'une double invasion de la Seine que l'on a racontée ail¬
leurs La coïncidence est trop frappante pour être fortuite et je
suis disposé à admettre qu'après la retraite des bandes de Sidroc,
Bjorn, Weland, en avril 862 les moines de Saint-Wandrilie
reprirent le chemin de la basse Seine. Ils en furent chassés
moins de quatre ans après.

t. Voy. Ann. Berliniani, éd. Waitz, p. 48.
2. Au chap. XIX, avec le récit d'un miracle « in quadragesimae diebus »,

c'est-à-dire du carême (8 février-26 mars) de 8i)9. En effet, les deux miracles
précédents (chap. xvii et xviii) concernent ; 1" un habitant du Pontieu guéri
le 6 novembre 8o8, et 2° Grippon « duc » de Quentowic, assailli par une tem¬
pête au retour d'une mission en Angleterre où l'avait adressé le roi Charles ;
il est sauvé par l'intervention de saint Wandrilie et va le remercier en son

église le 24 décembre [858] (Mabillon, Saec. H, p. 553-555). Cette église est
Saint-Quentin de Wal/jodiny/iem, où les moines s'étaient rendus après mai.
Walhodinghem représente le point central du territoire appelé plus tard
Outreau [ultra aquam) tout près de Boulogne, au sud(voy. plus haut p. xxxiv,
note 1). Ce peut être aussi Le Portel puisque Grippon, en mer, aperçoit l'église
où est déposé le corps de saint Wandrilie.

C'est en 859 qu'apparaissent pour la première fois les Normands dans le
bassin de la Somme qu'ils dévastent (Saint-Valery, Saint-Riquier, Amiens
sont brûlés). La cessation des miracles est en rapport avec les excès de ces
bandes. Les populations se dispersent et nos moines cherchent probable¬
ment un abri derrière les murailles de Boulogne. Voy. la Grande invasion
normande de S36-S62 dans la Bibl. de l'Ecole des Chartes, 1908, p. 38.

3. Mabillon, Acla, saec. Il, p. 555 (chap. xx sq.).
4. Voy. notre mémoire dans le Moyen-Age, 1902, p. 397.
5. Voy. notre mémoire cité plus haut, note 2. Remarquer à l'appui que

l'auteur de la Chronique de Saint-Wandrilie rapporte qu'après dix-neuf
années de monachisme il fut fait diacre le samedi 20 septembre 861 par
Guenelon, archevêque de Rouen. Si les religieux étaient partis sans espoir
de retour ils auraient eu recours pour ces ordinations à l'évêque de
Térouane dans le diocèse duquel étaient les domaines où ils avaient trouvé
refuge. — En outre, ils continuent à avoir un abbé, le chancelier Louis,
mort le 9 janvier 867.
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Nous voyons, en effet, en 86G, Odulfus, contre de l'abbaye de
Saint-Riquier, en Pontieu, profitant évidemment de la détresse des
religieux de Fontènelle, « monastère tout récemment dévaste »,
obtenir d'eux des parcelles des corps des saints Wandrille et
Ansbert, qui furent déposées solennellement dans une châsse le
dimanche 12 février b Bien que l'invasion de 866 eût été courte,
les religieux de Fontenelle demeurèrent près de Quentowic, comme
l'attestent divers récits de miracles qui s'échelonnent de sep¬
tembre 866 à juin 868 Un retour à Fontanella après cette date
demeure tant soit peu problématique En tout cas, l'invasion de
la Seine de 876 semble les avoir chassés des ruines de leur mona¬

stère

La « Grande Armée » de 883 les trouve soit à Quentowic,
soit plutôt à Boulogne Ils se hâtèrent de fuir devant elle

1. Ilariulf, Chronicon Cenlulense, t. III, c. 12 : « Sequcnli anno (806) idem
monachus (Odulfus custos) rogavit a fralribus cocuohii Foutanellae, ([uod
nupcrrime fuorat populatum, ul ex corporibus beatorum Guaudregisili et
Ansberli sibi et loco iioslro Iribueront quantulamcuuque partem. Accei)tas
ergo sacras reliquias legatus aeditui, ossa scilicet et cineres, Ceululo II.
idus februarii intulit, ([uae a fralribus cum honore susceptae, et in
capsam saepodictam rcconditae sunt » (éd. F. Lot, p. 122-123). Cf. le Propre
de Saint-Riquier que nous publions dans la Bibliothèque de VKcole des
Charles, année I91I, p. 269 : « II. id. febr. ; Exccjitio rcliquiarum sanc-
torum Guaudregisili et Ansberli. ». — L'invasion Scandinave do la Seine on
806 se place donc en janvier ou février, (|)Iutôt en janvier), comme je l'avais
conjecturé précédemment dans le Moyen-Aqe, a,nnéo 1902, p. 397, note 2.

2. Chap. xxi-xxviii (Mabillon, sacc. II, p. IniS-oiiO). C'est par erreur (pie
le chap. XXI commence par « anno ncccLxvii » ; il faut lire « ncccLxvi ». En
effet, les miracles sont racontés par ordre cbronologi(|ue ; or le miracle de
ce chap. xxi est du 22 septembre; celui du chap. xxii du 19 avril; celui du
chap. XXIII du 21 avril; celui du chap. xxiv des « noues de mai veille de
l'Ascension », c'est-à-dire du 7 mai, ([ui co'incide avec la veille de l'Ascen¬
sion en 867. Par suite le miracle du 22 septembre précédent appartient h
l'année 866.

3. Je remarque cependant à l'appui de cette hypothèse que l'auteur de
la Chronique de Saint,-Wandrille obtient la [irêtrise le samedi 8 mars 872 des
mains d'Alard, archevêque de Bouen, et que les moines continuent à avoir
un abbé, Ebles, neveu du célèbre évêque Jossclin (voy. p. précéd., note h,
et p. suiv., note 3).

4. Cf. p. XL, nota 1. Cependant on 832 l'abbaye reçoit encore des dona¬
tions ; Runiquarias {Recueil, n° 6), dont la situation n'est pas certaine, mais
semble en Caux, Talon ou Vimeu. Cf. p. xv.

5. Quentowic n'était plus assez sûr. Boulogne avec ses murailles romaines



XXXYIIl L AltliAYE DE SAIXT-WANDRTLLE

et, comme non seulement ki basse Seine mais toute la Frau¬
da entre la Seine et l'Escaut étaient en feu, ils se réfugièrent
en Neustrie k Ils furent recueillis le 21 novembre 883 en l'église
Saint-Gheron, alors située en dehors des murs de Chartres, par

l'évèque Aimon et l'abbé Aimeri. Il était temps ; trois jours
après, les Normands, remontant la Seine, arrivaient devant Paris
Les moines demeurèrent à Saint-Gheron trois mois moins' trois

jours. Mais, pendant ce temps les Normands ne se contentaient
pas de tenir Paris assiégé k ils ravageaient les contrées avoisi-

olfrait un scrablanldo refuge. C'esl d'ailleurs là ([u'ils l'elouriierout après
avoir quille tiliartres (cf. plusloinp.xxxix). On doit dire cependant que leur
fuite pourrait avoir été occasionnée par l'arrivée à Boulogne, ou sou,s Bou¬
logne, en octobre 834, des bandes qui (juittaient le royaume franc de l'Ouest
et s'embarquaient en ce port [Annalex Vedaxlini, p. 319). Mais un an pour
aller de Boulogne à Chartres c'est beaucoup. Le passage de la « Grande
armée » qui, partie de Louvain, se dirigea sur Rouen par terre, donc en
traversant l'Amiénois en juillet 883 (Favrc, Eiiile.x, roi de France, p. 17),
explique lieaucoup mieux la fuite des moines. A l'automne précédent ils
avaient sans doute trouvé refuge à Boulogne que touchait leur domaine de
Walbodinghem (voy. p. xxxiv). 11 ne résulte pas, en effet, forcémentdu texte
des Annales Vedaslini que les Normands soient entrés alors dans le vieux
caslruni ro'main de lionnnia perché sur la hauteur, et cette remarque a été
faite par llaigneré, Dictionnaire hislor. et archéol. du Pas-de-Calais, arron¬
dissement de Boulogne, t. I, 1880, p. 31-32. Pressés les uns de gagner
le Brabant, les autres de faire voile, ils ont sans doute négligé d'attaquer
la forteresse. Ceux (|ui se sont embarqués l'ont fait sur le port situé beau¬
coup plus bas. L'été suivant, pour Boulogne, la situation devint très mena¬
çante : l'armée qui traversait le Nord de la France était la plus forte
qu'on eût encore vue et on comprend que les moines enfermés dans Bou¬
logne s'y soient sentis mal en sûreté et aient pris la fuite.

1. Quelques habitants du Boulonnais avaient accompagné ou précédé les
moines, tel cet .Vngalmarus du chap. xxxiii (Mabillon, Acla, saec. II,p. 337) qui
fut guéri le 1"''juillet 886. Il était « de pago Bononiensi; qui ab incursione
])aganorum expulsus solo proprlo moral)alur tune temporis in pago Carno-
teno et villa Antilaico ».

2. Favre, op. cit., p. 33.
3. La Gallia chrisliana (XI, 173) fait d'un des héros du siège de Paris,

Ebles, le 23'' ab])é de Fontenelle. Dans la Sériés rnctrica ahbaluin b'onla-
nellensium allant jusqu'à 1483, contenue dans le ms. latin 11731, fol. 32, de
la Bibl. nat., Eholus figure sous le n° xxiii, avant Louis (le chancelier) avec
lequel se termine la l"''" série des abbés ; « nam gens vesana Danorum
genusque profanum coenobium vastat, destruit, expoliat ». — Mais il
est inadmissible qu'Ebles, neveu de l'évèque de Paris, Josselin, nommé
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naiites. Une bande se dirigea sur Chartres : aussi les moines de
Saint-Cheron et leurs hôtes se hâtèrent, « metu gentilium sua-
dente », de chercher un abri derrière les murailles de la cité
(10 février (S86)

Ils 3"^ soutinrent contre les barbares un siège heureux dont
l'hagiographe ne souflle mot, tout occupé qu'il est à raconter les
guérisons miraculeuses de son saint patron. Il oublie également
de nous parler des motifs et des circonstances de son retour à
Boulogne et c'est en passant qu'il écrit le nom de cette ville. Les
moines de Saint-"WandrilIe durent regagner le Nord assez vite®.
abbé de Saint-Denis en 880 seulement, ait possédé Saint-Wandrille trente
ans auparavant, à une époque où il n'était qu'un enfant tout jeune, à suppo¬
ser même qu'il fût né. Il faut intervertir l'ordre de Louis et d'Ebles.

1. Le texte des chap. xxix et scj. donné par Mabillon [Acia, saec. 11,
p. 5o7) porte par erreur comme aimée de translation 89") et comme date de
jour le 20 novembre. Il faut recourir à l'édition des Bollandistes (AcUi
Sancl., juillet, t. V, p. 289) et à celle, malheureusement fragmentaire,
d'Ilolder-Egger [Mon. Germ., Script., t. XV, part. I, p. 408). Cette dernière
mention des Miracles de Saini-Wandrille aété certainement connue dans la
seconde moitié du xi" siècle de l'auteur des Annales Blandinienses qui écrit
sous l'an 880 : « Delata sunt corpora sanctorum Wandregesili, Ansberti,
Vulfranni, ad urbem Carnotenam in monasterium sancti Carauni monas-
terii » [Mon. Gerin., Scripl., t.V, p.24). Sur la situation de Saint-Cheron, hors
de l'enceinte de Chartres, cf. la Translation de saint Liboire du Mans à
Paderhorn, en 836, retrouvée par le P. Poncelet et publiée dans les Ana-
lecta Bollandiana, t. XXII, 1903, p. 164-160.

2. Sur le siège de Chartres de 886, voy. Ed. Eudes, p. 48; R. Mer-
let, Le.s comtes de Chartres, lac. cit., p. 67; — J. hnir. Le sièç/e de Chartres,
p. 20. (Extr. du G. R. du LXVII" Congrès arcMol.de France, 1900.

3. Les Miracles accomplis à Chartres ne dépassent pas le début de juillet
880 (voy. dans Mabillon, saec. II, p. 157-158 et mieux dans Bollandus, Ac/a
Samû., juillet, t. V, p. 289). Le miracle accompli à Boulogne en faveur de
la « femina transmarina » (c.-à-d. anglaise), qui termine l'ouvrage, fait
suite immédiatement. Ayant fait vœu de servir le saint cl de ne pas appro¬
cher du feu, elle s'oublie à vouloir faire des hosties la veille de Xoël : le
moule s'attache cà sa main qui est frappée de paralysie. Elle est guérie de
nouveau le 4" jour des Saints-Innocents, c.-à-d. le 31 décembre, sinon de
l'année 885, du moins de 887, quand le départ des Normands gagnant, les
uns la Frise, les autres la Bourgogne, eut laissé le passage libre.

Les antiques fortifications de Boulogne ont dû être relevées vers cette
époque par le comte Erkanger, qui paraît de 886 jusqu'à 919 et même 923
(Vanderkindere, Formation des principautés belges, 2" édit., t. I, p. 51-52).
La Vie de saint Bertoux de Rentg dit ([u'au temps de ce personnage Bou¬
logne fut « civitas munita » et que, pour cette raison, ily transféra le corps



XL I.'AliliAYE DE SAINT-WANDRILLE

Une fois à Boulogne ils n'en bougèrent plus ' pendant un demi-
siècle et davantage.

C'est là qu'Arnoul le Grand grand amateur de reliques, vint,
en 944, chercher les corps de ces saints personnages Wandrille
et Ansbert, lorsque, à l'instigation de saint Gérard de Broigne,
le marquis de Flandre se résolut à en gratifier le monastère de
Saint-Pierre de Gand qu'il venait de relever de ses ruines. Il alla
les prendre lui-même le 23 août et, en dépit des regrets des habi¬
tants et de l'évêque de Térouane-Boulogne, Wifroy, il les trans¬
porta au Mont-Blandin, où ils arrivèrent le 3 septembre 944'h

(lu s.Tint [Mon. (ierm., ScripL, l. XV, ii, p. 035). Il y transporta aussi des
reliques de saint Kilian ([u'il rapporta d'Allemagne, selon un Index des
reli(juc.s de l'abbaye de Saint-Pierre de Gand composé au x" siècle; u ...ex
sancti enim Cbiliani pontificis et martyris articulis manuum gaudemus
habere nobiscum, quas reliquias Erkengerus comes et Arnoldusde Germa-
nia Bononiam civitatem deportaverunt » [ibkh, t. XV, ii, p. 029).

1. Selon l'auteur des Miraciiln el Iranslatio sanctae Berlhae, c. 2, qui a écrit
au x" siècle, les moines porteurs des reliques des SS. Ansbert et Wan¬
drille auraient trouvé l'hospitalité au monastère de femmes de Blangy (Pas-
de-Calais, arr. Saint-Pol, cant. Le Parcq) du temps de (( l'empereur »
Charles et de Pahbesse Hersent, et ils y seraient demeurés vingt ans :
c( ibique viginti annis hospitabantur » [Mon. Germ., Scripl., XV, 503). On
trouve le même renseignement au chap. vii de Vllistoria inventionis sancli
Vulframni, mais l'auteur renvoie au texte précédent qui doit donc seul
entrer en ligne décompté. Que vaut cette assertion "? Elle ne saurait s'ap¬
pliquer à une époque postérieure à 891, date de la fuite des religieuses do
Blangy à Erstein en Alsace (L. de lleinemann, ibid.). D'autre part le séjour
à Blangy est postérieur à 808, antérieur à 885 (voy. plus haut p. xxxvii). C'est
entre ces deux années qu'on pourra le placer s'il a un fondement réel. La
mention de Charles « empereur » permettrait seulement de supposer que
l'arrivée des moines de Fontenelle eut lieu entre décembre 875 et novembre
887. Mais tout cela est assez hypothétique.

2. A la mort d'Erkanger (post. 923) le Boulonnais passa sous la suzerai¬
neté du marquis de Flandre. Voy. Vanderkindcre, op. cit., 1.1, p- 32 sq.

3. Sernio de adventu SS. Wandreç/esili, Ansberli el \ nlfranni in inontein
Iilandiniu7n dans Mabillon, Acla Sancl., saec. 111, i, 305; éd. P. Boschius
dans Bolland., Acla Saiici., juillet, t. V, 291 ; — extr. dans Hisl. de Fr., IX,
153 et Mon. Gerni., Script., XV, ii, 025. Dans cette dernière édition ou a
utilisé pour le récit du voyage de Boulogne au Mont-Blandin (Saint-Pierre
de Gand) les idenlilications géographiques de Cousin parues dans les
Annales de Vacad. d'archéol. de Belgique, t. XXVllI (2® série, t. VllI),
p. 208 sq. — L'auteur de ce Sernio n'a pas écrit avant l'année 1100 environ
mais a certainement utilisé un récit contemporain et aussi un Index reli-
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Les reliques des SS. Wandrille et Ansbert Die devaient plus
quitter Gand.

Selon un écrit postérieur de plus d'un siècle :\ la translation
précédente, saint Gérard aurait fait une tentative pour ramener à
Fontenellele corps de saint Wandrille. Pendant que sous le gou¬
vernement de Richard P'", qui « avait presque égalé à l'empire
romain le royaume paternel», la Normandie jouissait d'une paix
profonde, « Girard, abbé d'un monastère de Gand, ayant pris le
« précieux corps de saint Wandrille, se hâta de venir au pays
« de Beauvaisis et s'arrêta pour y loger dans un village nommé
« Rivecourt L II eut soin d'en informer, par le maire du domaine,
« Thierry, personnage noble et très puissant, car celui-ci, bien
« qu'injustement, était maître de cette ancienne pi'opriété de l'ab-
« baye de Fontenelle. Cet homme orgueilleux et arrogant frappa
« du bâton qu'il avait en mains le porteur du message et le lit
(( sortir avec de grandes injures. Revenu auprès de l'abbé Girard,
« le porteur du message fît connaître avec douleur le traitement
« qu'il avait subi. A ce récit tout le monde éclata en gémis-
« sements et alla se prosterner devant la litière du saint : versant
« un torrent de larmes et poussant d'amers soupirs, l'abbé se
« plaint pathétiquement de l'outrage fait au bienheureux. Cepen-
« dant le soleil s'était couché et la nuit silencieuse était survenue.

« Thierry s'était mis au lit pour dormir. Soudain un personnage
« terrifiant lui apparut sous l'habit monastique, lui reprocha avec
(( véhémence ses insultes de la veille et lui donna un grand coup
« de son bâton pastoral. Réveillé aussitôt, Thierry lit entendi^e
« des gémissements et d'une voix perçante et entrecoupée cria
« qu'un vieil abbé venait de le tuer ; puis, torturé brusquement
« de douleurs internes, il gagna les privés et l;i rejetant ses

quiarum dressé en 944 ou peu après. Le récit du x" siècle a été connu
des Annules Blnndinienses qui portent sous rannéc 944 ; « adventus corpo-
ruin sanctorum Wandrogesili, Ansberti, Vulfrainni, in Blandinio » (Mon.
(rerni.,Hcripl.. t. V, p. 2.").

1. Reveriscors est Rivecourt, Oise, arr. Compiègnc, cant. Estrées-Saint-
Denis. Rivecourt est demeuré jusqu'à la Révolution un prieuré de Saint-
Wandrille. Une partie de la localité appartenait à Saint-Riquier, car Rivirt-
sicurte figure parmi les domaines dont Charles le Chauve, le 27 septembre
844, confirma la possession à cette abbaye. Voy. Ilariulf, CJiron. Cenlul.^
1. III, c. 7, éd. F. Lot, p. HO (à la date incompréhensible du 2i novembre
844).
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« entrailles dans une ignoble déjection il finit misérablement ses
« jours, donnant ainsi aux vivants un témoignage probant du
« crédit dont jouit le saint père Wandrille auprès de la Divinité,
« résolue à condamner à un supplice mortel un ennemi coupable
« d'une pareille conduite' et d'outrages envers lui

« La chose se répanditaussitôt dans toute la contrée et ne réjouit
« pas médiocrement l'abbé Girard et sa suite. Celui-ci ayant pris
« conseil de ses compagnons laissa les saintes reliques à leur
« garde, et sous une faible escorte gagna à cheval la ville de
c< Rouen. Admis en présence du comte Richard, il fît connaître
« exactement et de manière à se concilier ses bonnes grâces les
<( motifs de son voyage et lui dit qu'il aurait incessamment le
« corps de saint Wandrille et qu'il le ramènerait en son lieu si les
« terres qu'il pourrait prouver (être siennes) par des privilèges
« écrits lui étaient restituées. Le comte, après avoir pris conseil de
« ses grands, ordonna à l'alibé de montrer ses chartes et d'en
« donner publiquement lecture. Quand l'abbé eut fini, les mui'-
(( mures et les récriminations éclatèrent ; tous criaient qu'ils ne
« pouvaient être dépouillés des honneurs propres que la vaillance
« guerrière de leurs prédécesseurs leur avait gagnés au prix de
(( leur sang ou bien qu'eux-mêmes avaient acquis par d'assidus
« services et à la sueur de leur corps. L'affaire que l'abbé Girard
« avait entreprise ayant ainsi rencontré des difTicultés, celui-ci
« sans se laisser retenir par aucune promesse, retourna auprès des
« siens par le même chemin et, après cette vaine dépense de
« fatigue, il se hâta de ramener le corps de saint Wandrille au
« lieu dont il l'avait tiré, lieu où, aujourd'hui encore, il repose
« très glorieusement, honoré de Dieu et des hommes". »

1. J'interprète ainsi les mots <( sic viventem inimicuni ».
2. I.,e ms. de Rouen Y 237 [Chronicon minus) ajoute ici que c'est g-râce à

ce miracle que Saint-Wandrille recouvra en entier ce domaine : « Sicque
factum est ut tota possessio illa, cui, licet injuste predictus Theodericus ter
dominabatur, que etiam possessio pridem fuerat de dictione monasterii
Fontanellis, Deo sanctoque confessori Wandregesilo extunc, liocviso mira-
culo, totaliter redderetur » (fol. 88 verso).

3. Ilisloria, invenlionis et miraculorum sancti Vulframni, cap. m. — Cet
écrit composé en 1053, ou peu après, se trouve dans Mabillon, Rcta sanct.
ord. S. Bernard., saec. m, I, p. 366 et dans les Bollandlstes, Acla sancl., mars,
t. 111, 130. Il a été publié en premier lieu par d'Achéry dans son Spicilegium
(éd. in-4°, t. III, \j. 252 ; in-folio, t. Il, p. 283) sous le titre de Appendix
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Ce récit a été rejeté, et avec raison'. Le comte Arnoul .le Vieux
n'eût point consenti à se dessaisir des reliques auxquelles il tenait
beaucoup et, entre 944 et 933, époque à laquelle Gérard se démit
de ses fonctions d'abbé de Saint-Pierre au Mont-Blandin-, Richard
de Normandie n'était pas en mesure de se faire restituer de force
des reliques"', comme fit plus tard Hugues Capet^. Néanmoins, à
Gand même, le désir de restaurer l'antique monastère ne s'éteignit
pas chez ceux des religieux de Saint-Pierre qui étaient particuliè¬
rement dévots à .saint Wandrille. L'un d'eux, nommé Mainard,
obtint du duc Richard l'emplacement même de Fontenelle, qui
n'était plus qu'un monceau de décombres envahis par la végéta¬
tion Mainard parvint à rebâtir l'église et même à construire un
dortoir et un réfectoii-e en pierre. 11 attira des moines et obtint
del'abbé de Saint-Pierre et des religieux de ce monastère des livres,
les chartes de propriété, des ornements et même des « piijdac-
nllera nâ chronicon Fonlanelleiise, copié par Dom Bouquet dans les
Hisloi-iens de France (t. IX, p. 3). Ce titre est inallieureux et pourrait don¬
ner lieu à des méprises, car ce que d'Achéry appelle Chronicon Fonla-
nellense n'est pas l'ouvrage désigné sous ce nom par André Duchesne
[Script., t. II, p. 387) et ensuite par lous ceux qui ont reproduit son texte
[tlist. de Fr., t. VII, 40 ;Mon. Oertn., Script., t. II, p. 301), mais un ouvrage
tout différent, les Gesla ahhatum Fontanellensium.

1. « Wenig glanhwiirdig 1) dit E. Sackur, Die Cluniacenser, t. I, p. 133.—
Ce qu'il en faut retenir, en tous cas, ce sont les sentiments que l'auteur
prête aux vassaux du duc de Normandie, usurpateurs des biens de Saint-
Wandrille. Ils sont vrais d'une vérité générale sinon particulière.

2. Voy. Vanderkindere, L'ahhé Woniar de Saint-Pierre de Gand dans
liiill. de la commission roij. d'histoire [ de Beli/iqne |, 3" série, t. VIII, 1890,
p. 296-304.

3. Sur la minorité du duc Richard, voy. Lauer, Louis IV d'Outremer,
p. 90 sq. ; F. Lot, Fidèles ou vassaux, p. 186.

4. En 980. Voy. F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 116-118, 381-383.
• 3. L'auteur explique (cap. iv) l'acquiescement de Richard et des grands

par le miracle du cerf. Un seigneur, Toustain le Riche [Torstingus gui oh
magnijicenliam amplissinii honoris dives dicehalur), allant un jour, selon
son habitude, chasser dans la foret de Jumièges, leva un cerf qui dans sa
fuite l'entraîna au loin jusque dans la vallée de Fontenelle. La bête se conla
dans les ruines du vieux monastère et s'arrêta immobile près de l'autel en
tournant la tête en arrière comme si clic se sentait en sécurité. Les chiens,
qui avaient pénétré à travers les décombres, aboyaient de toutes leurs forces
mais ne pouvaient arriver à l'autel, comme s'ils étaient retenus par un
pouvoir invisible. Le chasseur stupéfait comprit qu'il y avait là une inter¬
vention surnaturelle ; il descendit de cheval, se [)rosterna et, après avoir
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lères » garnis de reliques. Néanmoins l'abbaye restait privée de
son trésor principal, les corps saints demeurés à Gand. Elle tenta
de les remplacer par ceux des SS'. Maxime et Venerand qu'un
« homme d'outremer averti par de fréquentes visions » vint en
Gaule déterrer une nuit au village d'Acquigny ^ sur l'Eure. <( Il
« prit secrètement les reliques et se hâta de descendre - au port
« de Gaudebec^. Là, ayant payé le prix du passage à un certain
« Amaubert, il voulut entrer dans la liaixjue ; mais, retenu par une
« puissance divine, il se mit à chanceler comme un homme ivre
« et fut incapable de poursuivre son voyage. Le nautonnier,
« étonné de ce spectacle insolite, regarda plus attentivement
« l'étrangeret lui demanda ce qu'il portait enroulé Il l'oliligea à
(( se rendre au monastère de Fontenelle, tout près de là, et, le
« présentant à l'abbé et aux frères, il leur exposa ce qui s'était
« passé. Se voyant pris et abandonnant tout espoir d'emporter son

prié, cliassa les chiens hors du saint lieu et laissa le cerf en paix. Plus
lard, quand l'occasion s'en présenta, il raconta au duc et à la cour cette
aventure qui, évidemment, toucha leur cœur.— L'auteur la tient « veterum
relatione ».

I. Cap. V : « ad locum qui super Auturam fluvium .Acineia dicitur ». — Ac-
([uig-ny, Eure, arr. et cant. Louviers.

"2. L'itinéraire du ravisseur ne peut s'expliquer qu'en admettant qu'il a
passé la Seine à l'endroit où s'élevait le pont de l'Arche et qu'il a suivi la
rive droite du fleuve. X Caudebec, il voulait non pas passer l'eau — car il eût
été beaucoup plus simple de rester sur la rive gauche depuis Acquigny,—
mais s'embarquer pour l'Angleterre. Caudebec, depuis la ruine de Caraco-
linurn, était sans doute le lieu d'embarquement, parce qu'il était moins
exposé à un coup de main des pirates.

3. « Ad portum Logiensem festinus descendit ». 11 s'agit certainement
de Loiiiin, étape sur la Seine de la voie romaine de Caracolinum (llarfleur)
à Rouen. C'est non loin de son emplacement que s'éleva la localité appelée
Caudebec. Pourquoi l'hagiographe emploie-t-il cette forme archaïque,
comment même peut-il la connaître '? Je crois que l'abbaye a possédé un
exemplaire de l'Itinéraire d'Anlonin où figure et Loiuni (Desjardins et
Longnon, Géographie delà Gaule romaine, VI, 61) etPe/romanL-i/um cité par
le Chronicon Fonlanellense (voy. dans le Moyen Age, 190», p. 2'r, note 3).

Cependant l'Itinéraire ne figure pas dans la liste des livres de l'abbaye
aux vu" et vin" s. (éd. Omont dans Calai, des Mss. de Rouen, t. 1, p. xvi,

d'après les Gesla ahh. Font.).
4. Quid suJ) involucro ferrel. On serait tenté de traduire involucrum

par« malle» si, vu la désinvolture avec laquelle les religieux dépouillent
l'étranger, ce mot ne prêtait à un rapprochement irrévérencieux.
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« fardeau, I homme montra les saints ossements qu'il avait soi-
« gneusement enveloppés, fit connaître à tous à quels saints ils
« appartenaient ainsi que sa vision. Puis il partit, triste et fort
« chagriné d'avoir perdu le trésor céleste qu'il était venu chercher
« à travers tant de périls. L'affaire fut portée au prince des Nor-
« mands et les frères lui demandèrent humblement de décider
« du sort des reliques. Le prince décréta sagement de confirmer
« par son autorité que ces corps saints devaient demeurer à l'ave-
« nir au lieu où, par l'ordre de Dieu et par leur propre choix, ils
« s'étaient rendus. C'est pourquoi aujourd'hui encore ces saints
« martyrs sont conservés chez nous avec la révérence qui leur
(( est due ^. a

Le départ de Mainard, employé à la réforme du Mont-Saint-
Michel, vers 966, devait être funeste à l'abbaye de Saint-Wan-
drille : les trois « recteurs » 2 qui lui succédèrent ne firent que
du mal. Le monastère ne se releva que sous Richard 11 qui appela
à le diriger Gérard (v. 1008). Celui-ci s'était formé au monastère
de Lagny, sous le juif converti Herbert, qui avait été condisciple
du roi Robert et de Foubert de Chartres, aux leçons du «philo¬
sophe» Gerbert^. Gérard avait fondé un établissement dans la
nouvelle capitale du Valois, Crépy. Gérard, pour la bonne fortune
de la nouvelle abbaye de Fontenelle, eut la chance de trouver ce

qui lui faisait toujours défaut, les reliques d'un saint renommé,
élément indisjDensable pour produire des miracles, affluer les dons
des malades et des gens jDieux. Les ouvriers qu'il employait à des
travaux de réfection des bâtiments ayant profondément creusé les
cryptes découvrirent neuf sarcophages en pierre. Les deux du
milieu, qui portaient les noms de Wandrille et d'Ansbert, étaient
vides ; mais dans le troisième sarcophage, à droite de celui de
Wandrille, on retrouva le corps du saint Vulfrand. Les miracles
commencèrent aussitôt. Plus tard, le précieux corps fut transféré
dans une châsse d'argent le 1°''juin 1027 ■'. L'avenir du monastère

t. Hisloria invenlionis sancti Vulfranni, cap. v, dans d'Achéry, Spicil., éd.
in-4°, t. III, p. 256.

2. Ce mot désigne généralement des abbés laïques. L'un d'eux cependant,
connu par son épitaplie, un certain Enjoubert, paraît avoir été en même
temps abbé de Jumièges. Voy. Gallia christiana, t.XI, col. 176.

3. Ilist. inv. S. Vulframni, cap. va, loc. cil., p. 258-259 et 265-266.
4. Ibid., p. 259-264. —Notre auteur profite de cette découverte pour

triompher des malavisés qui soutiennent avoir en leur possession le corps
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était désormais assuré. Il se reprit à prospérer et sous Gérard
(assassiné par un de ses moines le 29 novembre 1031) et sous son
successeur Groux (Gradulfus), mort le (i mars 1047, et sous
Robert, frère de ce dernier (1047-1063) b

11 avait fallu deux siècles de tribidations pour que la création
de saint Wandrille retrouvât la prospérité qu'avaient anéantie
les invasions Scandinaves du ix® siècle.

du saint ou s'inaaginont qu'il est ailleurs qu'à Fontcnelle. Un de ses argu¬
ments prouve de la finesse et du sens critique : il observe que le nom de
saint Ânsl)ert ne se rencontre jamais dans les Miracula Wandregisili etAns-
herli, ce qui prouve bien ([ue les moines de Fontenelle avaient négligé
d'emporter son corps dans leur fuite :« nam et in illa bistoria antiquorum
diligentia litcris procurata, in qua sanctorum nomina, scilicet Wandregesili
et Ansberti continentur scripta, bujus sancti nomcn ve 1 mentio nusquam
rcperilur vel scmel inserta, quod procul dubio nullatenus posset fieri nisi
sacratissima illius ossa translatores aliorum se ibidem meminissent reli-

quisse gratia ccrtae rationis ». Mais la témérité de ces adversaires taxe de
faux ce lihetlus. Notre moine renvoie alors au libellus de virlulibus sanctae

Berlhae où l'on parle de saint Ansbert et de saint Wandrille sans souffler
mot de saint Vulfrand. Ce raisonnement est bien conduit ; dans un des
mss. des Miracula SS. Wandregesili et Ansberti on trouve, il est vi-ai, le
nom de Vulfrand à la suite, mais, comme l'ont montré les Bollandistes
(juillet, t. V, p. 290 et mars, t. 111, p. 161), ce nom est interpolé. Il l'est
également et dans les Annales Blandinienses rédigées après 1060 [Mon.
Gerin., Script., t. V, p. 20) et dans le Sernio de adveniu SS. Wandegesili
Blnndiniiim, composé au dél)ut du xii" siècle (cf. plus haut p. xi-, note 3).
Voy. encore un Martyrologe cité par Mabillon [Acta, V, 200). Le nom de
Vulfrand se trouve encore dans l'Index reliquiarum dressé en 044 [Mon.
Gerrn., Script., XV, ii, 628) mais il n'est pas question du corps du saint :
il y est dit qu'on possède (àGand) une portion de sa dalmatique et son couteau.
Uemarqucr enfin qu'en 866 Saint-lîiquier obtient des parcelles des saints
Wandrille et Ansbert ; mais il n'est pasquestion de Vulfrand (voy. plus haut
p. xxxvii, note 1). Si bien (pie j'inclinerais à donner raison à rautcurder//is-
toria iiwenlionis sancti Vulfrainni. — Par contre, il n'y a nulcompteà tenir
d'un passage de courtes annales de basse époque citées par Mabillon
(saec. H, iiiiS note a) d'après lesquelles un bras de saint Wandrille fut
rapporté de Gand à Fontenelle en 1047. Notre bagiographe, qui a vécu au
moins jusqu'en 10'ù3, n'eût pas mampié d'en parler. Il dit au contraire que
le corps repose toujours à Gand (voy. plus haut, p. xi.n).

1. Ibid., cap. vii-ix, loc. cit., p. 267-270 ; Gallia christiana, t. XI, col. 160 et
178. Un dernier épisode à signaler est le transfert à Alibeville en 1058 d'une
partie du corps de saint Vulfrand par Guillaume Talvas, comte de Pontieu.
Voy. abbé Corblet, llagiographe du diocèse d'Amiens, t. IV, 1876, p. 679.
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CAUDEliEC ET LAliMAYE DE SAINT-WANDRILLE (iX^-Xl" SIÈCLE)

Le 21 mars 854, Charles le Chauve, se trouvant à Quierz}'-
sur-Oise, régla la répartition selon les divers services des
domaines et revenus du monastère de Saint-Wandrille (Funla-
nella), à la requête de son cousin, l'abbé Louis, (jui dirigeait ce
grand établissement En tête du dispositif, au nombre des
biens all'ectés au luminaire et aux ])esoins des hôtes, figure
Calidum hcccum cum inLegriliiLe iic omnibus appendiciis ad eatn
perlinenlihus cum aquis et porto, pilagils, consiietiidinibus et
transverso.

Calidumbeccuin, c'est naturellement Caudebec-, à 3.500 mètres
à Louest de l'abbaye de Saint-Wandrille.

Personne, semble-t-il, n"a entrevu les conséquences qu'en¬
traînerait cette mention de Caudebec en 854. Elle n'implique¬
rait rien moins que l'existence sur la basse Seine d'une popula¬
tion Scandinave ou anglo-saxone dès le milieu du ix'^ siècle et
même antérieurement. Calidum becciun répond, en effet, à un
cold bec « froid ruisseau », norois ou anglo-saxon 3 et, pour que
l'ancien nom ait été supplanté par un mot d'une langue nord-
germanique, il faudrait qu'une population parlant cette langue
ait été installée en la région. On sait la ténacité des désignations
topographi(|ues. Les vaincus, et même les dis[)arus, lèguent k

■1. Historiens de France, L. VHI, p. :i22, n" cxi. Voy. pfus loin, Recueil,
n" 5.

2. Caiidefiec-eii-Caux, Seine-Inférieure, clicf-Iieu de canton de l'arron¬
dissement d'Yvetot.

3. Voy. Cliarles Joret, Des caractères et de l'extension du patois nor¬
mand (Paris, 1883, in-S"), p. 48-52.
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leurs vainqueurs et remplaçants les noms de montagne et sur¬
tout de rivière.

Les nouveaux venus appartiennent-ils au rameau Scandi¬
nave ? A première vue, on serait tenté de répondre affirmative¬
ment. Depuis la fin du viii° siècle les Scandinaves, surtout les
Danois, sillonnaient la Manche et l'Océan '. Au printemps de
l'année 800 Charlemagne inspecta les côtes des régions qui
devaient bientôt porter le nom de Saint-Wandrille. Une flotte fut
établie vers rembouchure de la Seine 2.

Le grand fleuve ne vit pas moins les pirates le remonter,
une première fois en 842 — Saint-Wandrille dut se racheter
— en 843, enfin en 831-852 et 852-833 3. Mais aucune de ces

incursions n'avait été durable, même la dernière. Une occupa¬
tion tenace et jjrolongée de la Seine commença seulement un an
après la délivrance du diplôme de Charles pour ne se terminer
c[u"en 862. Encore les pirates se rembarquèrent-ils tous, sauf
une poignée de convertis dont le chef fut Weland, mais elle
demeura dans l'entourage de Charles le Chauve h

En faveur des Anglo-Saxons on peut invoquer les considérations
suivantes : d'abord les deux termes sont aussi bien Saxons que
Norois Ensuite on est frappé de ce fait (ju'une partie de la
future Normandie, le Bessin, a été certainement peuplée à la fin de
l'empire romain par des « Saxons », avant même la conquête de
la Grande-Bretagne par eux et leurs frères les Angles et les

1. Je me borne ;i rcuvoyor au meilleur ouvrage paru sur les invasions
Scandinaves en France ; Wallher Vogel, Die Nonnannen imd das frànk-
ische lieich bis zur Gruiiduiiy der Normandie {799-911), Heidelberg,
■1906, in-8,

2. Annales regni Francoruni, cd. Kurzc, p. 110 {Mon. Germaniae in nsum

scholariun). Cf. le mémoire précédent, p. x.x.xn, note 2.
3. Cf. le mémoire précédent, p. xxxv.
4. Voy. La grande invasion normande de 836-862, dans la Bibliolhègue

de VEcole des Charles, année 1908.
!). M. Jorct {op. cit., p. 151) s'est trouvé très embarrassé par Calidum

heceum. Il s'est demandé si les Scandinaves n'avaient pas fondé un éta¬
blissement sur la Basse-Seine vers cette époque, puis si l'acte de 834 était
authentique. Il a eu du reste le mérite de relever l'erreur de l'abbé Cochet
qui prétendait que le nom do Caudebec apparaît dans un diplôme de Louis
le Pieux de 813.
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Jutes Un autre point des côtes de la Manche reçut, sans
doute vers la même époque, une colonie saxonne, je veux parler
des environs de Boulogne où plus de quarante localités gardent
le suffixe -ion^ spécial à la branche anglo-saxonne parmi les
dialectes germaniques Entre ces deux points le pays de Gaux,
à sa lisière maritime, renferme nombre de noms de lieux
dont l'étymologie s'explique tout aussi ])ien par l'anglo-saxon
que par le norois En sorte qu'on en vient à supposer que, dès
une période reculée, l'époque mérovingienne au plus tard, le
Bas-Empire de préférence le rivage gaulois de la Manche, du
cap Grisnez environ jusqu'à la baie de Grandchamp a été peu¬
plée de colonies saxonnes.

Ce système aurait l'avantage de lever une très sérieuse diffi¬
culté que présente la toponomastique de la Normandie.

Le nombre de Scandinaves qui s'y établit au début du
x'^ siècle ne devait pas être très élevé, puisque dès le règne du
second duc l'usage du norois avait quasi disparu, au moins dans
le Roumois et que les envahisseurs commençaient à adopter la
langue romane des indigènes f'. Comment s'expliquer alors qu'en
un espace de temps si peu considérable une masse importante

1. [jonpfiion, Géof/mpliir (le la Gaule an F7® si()cle, p. 172-173 et Atlas
historique, p. 98-99.

2. Voy. Ilaigneré, Dictionnaire topographique de Varrondissement de
Itouhxjne (Boulogne, 1881), préface, p. xxxviii ; — surtout G. Kurth,
La frontière linguistique en Belgique et dans le nord de la France
(Bruxelles, 1896-98), p. 292 et 531. {Ménioires couronnés par l'Académie
de Belgique, t. XLVIIl.)

3. Cf. .loret, p. 34 : « un certain nombre de radicaux semblent pouvoir
être indifféremment d'origine saxonne ou norois, tels que delle, dale,
crh/ue, fleur, dike ou digue hague, honi[e), hou et dieppe. n

4. J'étends une remarque de Kurth, op. cit., p. 332-533.
5. La toponymie de Nord du Cotentin est, en effet, incontestablement

Scandinave. Voy. Joret, op. cit.; cf. Emanuelli, La colonisation normande
dans le dép. de la Manche [Bevue de Cherbourg, année 1907 et suiv.).

6. Le duc de Guillaume Longue-Épée fait élever son jeune fils Richard à
Bayeux parce que, à Rouen, où il résidait habituellement, la langue romane
était plus usitée que la danoise : « quoniam quidem Rotomagensis civitas
romana potius quam dacisca utitur eloquentia et Bajocacensis fruitur fre-
quentius dacisca lingua quam romana ; volo igitur ut ad Bajocensia defe-
i-atur quantocius mœnia, et ibi volo ut sit, Botho, sub tua custodia et
enutriatur et educetur cum magna diligentia, fruens loquacitate dacisca

L'Aiuiaye illî Sai.xt-W.vndrille. IV
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de termes topograpliiques iiord-germaiiis ' se soient enracinés
dans des régions où la langue noroise s'était si rapidement
évanouie 1 II y a là une véritable antinomie. Mais, si ces termes
sont d'origine saxonne, ils ont été apportés dans la Basse-Seine
dès le iv" ou le v" siècle. Par suite, ils ont eu tout le temps de se
fixer au sol, et la population étrangère mêlée aux indigènes a
eu plusieurs siècles pour désapprendre lentement son idiome ger¬
manique. Le paradoxe toponomastique disparaît.

Les considérations qui précèdent sont sans doute assez fortes
pour continuera subsister 2. Mais il faudra renoncer à les appuyer,
comme ou serait tenté de le faire, sur l'existence du vocable
Caudehec dès iSlii.

Nous possédons, en effet, une copie de l'original—^ disparu —

de Charles le Chauve, copie exécutée au xiv" siècle. A la place
de Calidu/n beccum on lit Bladalfi villa

eamque discens lenaci memoria, uL queat sermocinari prol'usius olim con¬
tra Dacigonas. » (Dudon de Saint-Quentin, De inoribus et actis pritnorum
Normanniae ducuin, éd. I.air, p. 221). Passage précieux et que je ne vois
aucune raison de révoquer en doute. Il nous montre que le deuxième duc,
lequel savait le danois, comme le montre une anecdote rapportée par le
même Dudon (p. 198), se préoccupait de conserver l'usage de la langue
noroise. Si celle-ci a disparu ce n'est donc |)oint faute de sollicitude.
M. Joret(p. 98 et xxiii), se rangeant trop aisément aux idées de M. Steen-
strup [Normannernc, 1, 232 sq., Copenhague, 1876), qui prétend que la
contrée fut colonisée sur une grande échelle par les Scandinaves, admet que
l'usage du norois se conserva <( pendant un lemps considérahle » au moins
sur le littoral. Mais les conséquences (pi'ou doit tirer du passage rapporté
plus haut de Dudon se trouvent confirmées par une ligne d'un contemporain
de celui-ci, Ademar de Chabannes : » tune lloso dcfuncto, filius ejus Willel-
mus loco ejus praefuit, a puei'icia haptizatus, omnisque eoruniNormannorum
quijuxta F'i'antiam inhabitaverant multitude fidcm Chrisli suscepit etgenti-
lem linguam obmittens latino sermone assuefacta est » (éd. Chavanon,
p. 148). Au moment où Ademar rédigeait sa chronique (1029) le norois
n'était plus qu'un souvenir— sauf peut-être sporadiquement.

1. On en trouvera des listes dans l'ouvrage cité de M. Joret.
Le nombre en pourrait être singulièrement accru si l'on possédait de

bons dictionnaires géographiques des cinq départements de l'ancienne
Normandie. Notre Recueil des chartes en offrira un certain nombre

d'exemples à partir du XI" siècle.
2. Le mémoire sur la Fortune territoriale de l'abbaye, entrepris après

celui-ci, montre qu'il n'y a pas sur la basse-Seine de nom de lieu norois ou
saxon aux vii° et viii° siècles (voy. plus haut p. xiii-xxix).

75. Voy. notre Recueil des chartes, n^o.
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C'est certainement la bonne leçon. Non seulement il serait
invraisemblable qu'un transcripteur du .xiv" siècle eût substitué
à un nom aussi familier que celui de Gaudebec un nom inconnu,
ne correspondant à celui d'aucune des localités possédées de son

temps par le monastère, mais encore il se fait que Bladulfi villa
se trouve précisément désignée comme propriété et lieu de
refuge de l'abbaye dans les Miracula sancti Wandregisli rédigés
au ix" siècle 11 s'agit de Bloville en Pontieu ; les religieux y
trouvèrent un asile contre les Normands moins de quatre années
après la délivrance du diplôme qui nous occupe

La mention de Gaudebec en 854 serait, au surplus, très sur¬
prenante. Les Gesta ahbaiurn Fontancllensium ^ passent en
revue les donations faites à l'abbaye de Saint-Wandrille au cours
de deux cents ans, du milieu du vu'' siècle jusqu'il la lin du
règne de Louis le Pieux. Le nom de Gaudebec n'y apparaît pas.

11 n'est que trop clair qu'il constitue dans le Cartulaire de
Saint-Wandrille '' une substitution — et une suljstitution frau¬
duleuse 5.

Quand l'abbaye commença à se relever de ses ruines, depuis
le milieu du x" siècle, et surtout au xP siècle, elle se préoccupa
de reconstituer son patrimoine, anéanti par les invasions Scan¬
dinaves et les usurpations féodales Le hameau de Bloville
situé au loin en Pontieu était de peu de valeur puisque, désor¬
mais sous la tutelle du duc de Normandie, l'abbaye n'avait
plus à l'utiliser comme locus refugii.

Non loin de l'abbaye, au contraire, un groupe d'émigrés Scan¬
dinaves s'était établi au confluent de la Seine, et d'un petit cours
d'eau auquel ils donnèrent un nom norois : cold bec « froid
ruisseau ». L'agglomération urbaine qu'ils commencèrent à for-

1. Voj'. plus haut, p. xx.Ai, note a.
2. Ibid.

3. Edition Loewenfeld, Hanovre, 1886, in-8° {Mon. Gennaniae, in usum
scholarum).

4. Plus probablement'dans un pseudo-diplôme copié parle rédacteur
de ce cartulaire.

5. Elle n'est pas la seule peccadille de ce genre dont il faut charger
la conscience des moines de Saint-Wandrille. On leur doit deux faux

diplômes de Thierry III et Childehert III. Voy. plus loin notre Recueil
des chartes, n"»! et 2.

0. Voy. le mémoire n" II (p. xin-xxix).
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mer en prit le nom Comme passage de la Seine, l'endroit où
s'éleva Caudebec avait une réelle importance des le ix'^ et le
x" siècle ~ : on y percevait un droit sur le bac Ce fut, en outre,
un port d'embarquement pour l'Angleterre avec laquelle le bourg
trafiqua longtemps 3.

La tentation de mettre la main sur cette source de profits fut
trop forte. L'abbaye, par une simple substitution de noms sur
un parchemin, se l'appropria L'époque à laquelle s'opéra cette
captation ne peut être déterminée qu'approximativement.

Une charte confirmative de Richard 11 cite Caldebec dans
la liste des domaines dont le duc confirme la possession à l'ab¬
baye. Malheureusement les diverses rédactions qui nous sont
parvenues de cet acte ne semblent pas antérieures à la fin du xi®

t. Le centre urbain lui-même est assez éloigné de la Fontenelle, à 2 kilo¬
mètres. Caudebecquel, au conlluent de la Fontenelle avec la Seine,
occupe l'emplacement d'un monastère de femmes, appelé Logium, qui
était important aux vu®, vin® et ixi= siècles (voy. Gesta abhalum Fontanel-
lensium, c. 4 et 17, p. 21 et 58). Détruit par les Normands, il ne put se
relever. Sa ruine fut favoralile à l'abbaye de Saint-Wandrille. Ce dernier
établissement à 1/2 kil. delà Seine se trouvait, en effet, séparé du fleuve
par Logium. 11 est à remarquer que l'auteur de Vllisioria inventionis et
miraculorum sancli Vulfranni, écrivant en 1053 (cf. le mémoire précédent,
p. XLiv), ignore Caudebecquet et dity)o;7i;.s Lojyiensis.

2. Le Chronicon Fonianellemtc écrit : « eodem anno (841), pridie kal_
aprilis, feria sexta, Carolus rex in Sequanam Iransiens ad locum hune
accessit ; pridie nouas aprilis cum fratribus locutus est. » (Hisloriens de
France, Vil, 40.) Charles qui venait du Mans dut certainement franchir la
Seine en face de Caudebec pour arriver à Saint-Wandrille. C'est là sans
doute qu'il se saisit des bateaux de l'embouchure de la Seine dont parle
Nithard [Hlat., 1. 11, i, 0). Remarquer en outreque le palais mérovingien et
carolingien d'Arelaunum se trouvait dans la forêt de ce nom, appelée depuis
le xii= siècle forêt de Bretonne, qui commence sur la rive gauche de la
Seine en face de Caudebecquet et de Caudebec.

3. Voy.Ch. de Beaurepaire, La vicointé de beau de Rouen, p. 188-189.
4. « Mais, il faut le dire, ce n'était pas sur terre que Caudebec déployait

son empire, elle régna d'abord sur les mers... Son port était de ce côté
comme le premier havi'o français qui se présentât à l'entrée du fleuve.
Là commençait la mer, là s'arrêtait la juridiction de la vicomté de l'eau de
Rouen qui régissait la Seine. De là s'élançaient des navigateurs. » René
de Maulde, Une vieille cité normande, Caudebec-en-Caux (Paris, 1879,
in-8), p. 19-20. —L'homme d'outre-mer venu au x° siècle pour enlever les
corps des SS. Maxime et Venerand à Acquigny près de Louviers descend
la Seine jusqu'à Caudebec sans doute pour s'embarquer p our l'Angleterre.
Cf. p. xi.iv.
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siècle, et un diplôme de Guillaume, de 1074, qui nomme Caude-
bec n'est pas à l'abri de tout soujDçon -. En sorte qu'il n'est pas
absolument sûr que la possession de Gaudebec par l'abbaye soit
attestée d'une manière indubitable avant le milieu ou la lin du
XI'' siècle. 11 paraît cependant bien probable que l'usurpation
se produisit au cours du x" siècle, sans doute sous le règne de
Richard l""'-''.

1. Voy. le mémoire suivant.
2. Recueil, n° 37.
3. A la décharge de l'alibaye on peut suggérer que remplacement de

Caudebec n'étant pas nominativement désigné dans les actes anciens (ce
pourrait être le porlus anonyme du diplôme de 834), il était nécessaire
d'introduire son nom à tout prix dans les copies. L'Anglais porleur des
reliques dos SS. Maxime et 'Vénérand débarquant à porlus Lor/iensis,
c'est-à-dire à Caudebecquet (cf. page précéd., note I) est arrêté par
le passeur cl conduit à l'abbé de Saint-XVandrille (voy. plus pliant
p. xliv-xl). C'est donc que celui-ci est le seigneur et maître du port
et du bac. Si les déductions qu'on peut tirer de cette anecdote ne valent
peut-être pas pour le milieu du siècle et le temps de l'abbé Mainard,
elles gardent leur valeur pour le milieu du xi" siècle, époque à laquelle
l'auteur de r/7('.sto;'(a iiivenlionis sancli Vulfrauni a écrit.
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LES CONFIRMATIONS GÉNÉRALES DES RIENS DE L'ARBAYE FAR LES DUCS

ROBERT LE DIABLE ET GUILLAUME LE CONQUÉRANT

Un acte de Richard II, duc de Normandie, confirmant lès
donations anciennement accordées à l'abbaye de Saint-Wan-
drille et lui en concédant de nouvelles, se présente sous une
quadrujile forme. Trois rédactions sont conservées en original
aux Archives départementales de la Seine-Inférieure à Rouen la
quatrième, sortie du fonds de l'abbaye au xix" siècle, se trouve
actuellement à la Bibliothèque nationale.

Rédaction ^1. — La première (/l) seule, est datée du mois d'août
1024, Fécainp. Le protocole s'écarte complètement de celui des
autres versions. Dans la liste des possessions confirmées par le
duc Richard 11 elle renferme une série de noms de lieux qui
lui sont exclusivement propres ; Argenteles, Avenelles, Bernou-
ville, Brémontier, Brandiancourt, Chambois, C/iaiVs, Cocheriau-
mont, Esclavelles, Etretat, Fécamp, Guillencourt, Maulévrier,
Monterolier, La Neuville, Omméel, capella Sancti Desiderii.

Pour apprécier la valeur de l'acte il suffira de signaler que le
duc y confirme en premier lieu l'emplacement du monastère,
Fonlanclla, et les cinq viculi voisins de Goville, Betheville,
Rançon, Caudebec, « Angotmoulins », cum omnium earum
iiis/icia alla et. ha&sa pcr tolam achdomadam nundinarum medie
(luadrapesimc et arrestis-.

L'expression « justice haute et basse » ne se rencontre pas
avant le xiii® siècle et en « France^ ». En Normandie elle est

encore inconnue du rédacteur du Grand Coutumier dont la com¬

position se place entre 12fi4 et 1258. En Normandie l'expression

1. Elles ne sonl malheureusement pas cotées, la série H n'étant pas
classée.

2. Voy. plus loin p. 4.3.
3. Voy. P. Viollel, Instilulions, t. 11, p. 438; J. Brissaud, Cours ddiis-

toire (lu droit fr!m(;ais, t. 1, p. 6(53.
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alla juslitia était remplacée par celle de placitiim spaclae, le
« plaid de l'épée ' ».

Ce n'est pas tout, un certain membre de localités propres à
cette rédaction ne sauraient avoir été conférées ou confirmées

par Richard 11 en 1024. Les églises de Ghambois, d'Omméel,
d'Avenelles ont été données par Gérard Pernot à une date qui
ne saurait être antérieure à 1038 2. Lgg églises d'Arcpies, de
Saint-Aul)in, de Bouteilles, de la Neuville sont une concession
du duc Robert (1031-32Vb

Cet acte ne saurait dont être un acte authentique L'expres¬
sion alla et hassa jusiilin obligerait peut-être à en abaisser la
composition jusqu'à la fin du xiii® ou jusqu'au xiv'^ siècle si
l'aspect graphique du pseudo-original ne contrariait cette hypo¬
thèse. 11 présente à première vue les caractères d'un acte du
x[° siècle. Un paléographe exercé pourrait peut-être y décou¬
vrir des grapliies trahissant une époque postérieure, mais si c'est
une imitation de l'écriture du xi" siècle, cette imitation est
réussie d'une manière surprenante.

En somme, s'il ne saurait y avoir de doute sur l'inauthenticité
de la rédaction A, l'époque de sa composition demeure impré¬
cise ; postérieure .sans doute au milieu du xP siècle, anté¬
rieure à coup siir à 1 314 antérieure aussi à 1142, puisque la
bulle confirmative d'Innocent 11 et l'acte de Hugues 111 parlent
du hurpiiin sancti Vuandregisili cuni jusliciis suis, niindinis et
inerciifis et cousue tudinibas

11 est curieux de constater que seule cette rédaction ait été vidi-

1. Voy. Lucien Valin, Le duc de Normandie et sa cour (912-1204), 1909,
p. 183.

2. Voy. Recueil, n" 22.
3. Voy. Recueil, n° 13.
4. M. t.. Valin [op. cit., p. 185, note 2), h ([ui la difficulté présentée par

juslicia alla, el hussa n'a pas échappé, a cru qu'on pouvait se tirer d'affaire
par l'hypothèse, si vraisemblable, d'une interpolation. C'est qu'il ne con¬
naît la charte que par l'édition do la Neuslriapia et non par l'oi'iginal.

3. Puisque cotte rédaction fut vidimée en avril 1314, et qu'elle se trouve
dans le cartulaire de Saint-Wandrillc de la Bibliothèque nationale. Le
rédacteur du cartulaire conservé aux Archives de Rouen (xiv° siècle)
signale (fol. 321 recto) cette rédaction et les trois autres.

6. Voy. Recueil, n° 00.
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niée à plusieurs reprises et transcrite dans les Gartulaires, enfin
ait eu les honneurs de l'impression h

Rédaction B. — Cette version, ainsi que les deux suivantes,
n'est pas datée. Le préambule est le même. Dans l'ensemble elle
l'orme avec C et D une famille qui s'oppose nettement à A. Au
premier abord B semble préférable à C et surtout à D ; seul B
a une invocation ; les souscriptions sont munies de croix qui
paraissent autographes.

Ces souscriptions elles-mêmes conviennent aux temps de
Richard II. On trouve celles du bienfaiteur Richard II moid

le 23 août 1026, de son fils Richard III, mort le 6 août 1027 2.
Le comte Robert est le frère et successeur de celui-ci (1027-
1035). Papie est la troisième femme de Richard II, épousée
après 1017. Mauger est l'archevêque de Rouen, fils de Richard II
et de Papie. Hugues est l'évêque de Coutances (990?-102o ?)s.
Au-dessus du nom de Mauger se trouvait une souscription,
effacée aujourd'hui, mais que la comparaison avec C permet de
restituer : Signum -p Boherti archiepiscopi ; il s'agit de Robert,
archevêque de Rouen (989-1037), frère de Richard II, etc.

Il faut admettre, il est vrai, que l'une au moins de ces sous-

ci'iptions, celle de Mauger (1037-1055), a été apposée après coup;
mais il n'y a là rien d'insolite. Plus délicat est le cas de la sous¬

cription de Mathilde s'il s'agit de la sœur de Richard II mariée
au comte de Chartres, Eudes IL Comme elle était morte dès
1013-1014 au plus tard, l'acte devrait être reporté à une époque
antérieure à cette date, et il faudrait (jue d'autres souscriptions,
celle de Papie par exemple, eussent été ajoutées postérieure¬
ment. Mais il se peut aussi qu'il s'agisse de Mathilde de Flandre
épousée par le duc Guillaume vers 1053.

Ce qui frappe surtout dans ces souscrqitions c'est qu'elles sont
d'une écriture beaucoup plus fine que le corps de l'acte. On
s'étonne que pour un acte aussi important on ait choisi un mor¬
ceau de parchemin si petit que la place manquait pour écrire au
bas les souscriptions.

L'examen interne de l'acte n'est pas sans soulever des inquié-
1. Dugdale et du Monstier roiit éditée au xvii® siècle.
2. Ces dates ont été établies par M. Pfister dans ses Eludes sur le règne

de Robert le Pieux, p. 216, note 6.
.3. Ibid., p. 212 et suiv., 21.3, note 1. Cf. F. Lot, Fidèles ou vassaux,

p. 203.
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tudes. On est surpris de formes vulgaires, telles que Ansgoth-
molins, Maisnilpalric, Boismcsnil, la Croisile, dans un original
du Nord de la France du premier quart du xi" siècle. On
remarque la donation de la dîme de la vicomté d'Arqués. La
division administrative de la Normandie en vicomté n'est attes¬

tée qu'un siècle plus tard '. Mais, d'autre part, vice cornitalus
n'a peut-être pas le sens de division régionale, mais de droit
comtal 2, et, dans un acte authentique du même Richard II, on
trouve des formes telles que Bosmesnil, Braimoustier.

Ce qui doit surtout éveiller nos soupçons, c'est l'écriture de la
charte. Bien qu'on y découvre, surtout dans les deux premières
lignes, en caractères allongés, comme une imitation d'une gra¬

phie plus ancienne, cet acte ne saurait appartenir au premier
quart du xi" siècle. Il faut en abaisser l'écriture d'environ un
siècle. Qu'on prenne par exemple pourpoint de comparaison le
fac-similé d'un acte authentique de Richard 11 en faveur de
Saint-Ouen de Rouen ^ et la dill'érence apparaîtra saisissante.
Celui-ci est encore tout carolingien d'aspect ; celui-là présente
des formes contemporaines de Louis 'V^l ou même Louis VIL La
mauvaise coupure des mots, ainsi (fin de la d"" ligne) pder enatos,
au lieu de fuie renatos, et la répétition étourdie du passage
Maisnilpalric... Sarcels, achève de montrer que B ne saurait
constituer un original.

Enfin, un certain nombre des localités citées par B n'ont
appartenu à l'abbaye que postérieurement au principat de
Richard II : ainsi Glicourt, donné par Baudouin Filleul en
lOal Sierville, donné par le duc Robert le Diable Saint-
Etienne, acquis sous le principat de celui-ci par l'abbé Groux

1. Voy. Valiii, op. cil., p. 96 el note 4, 23o, 289.
2. Voy. la note de R. Poupardin sur les res de comilalu dans son ouvrage

Le roijaiime de Provence sous les Carolingiens, p. 372.
3. Musée des Archives départementales, n" 21, pl. XV.
4. Recueil, n" 30. Cet acte confirme, il est vrai, une donation orale anté¬

rieure, mais celle-ci ayant été faite à l'abbé Groux avec la permission du
duc Guillaume ne saurait être antérieure à 1035 ; elle n'appartient donc
point au principat de Richard II.

0. Avec l'assentiment de Hugues de Vernon rjui tenait du duc ce domaine
[Recueil, n" 14).

6. Ihid.
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Butot, don de Guillaume le Conquérant ' ; la Croizille n'est pas
un don de Richard II mais de la dame Imma etc. 'h

Rédaction C. — Elle ne nous arrêtera pas. Ce parchemin, cpii
nous est parvenu dans un bel état de conservation, ne semble
pas écrit au xi® mais bien au xii® siècle Cette version pré¬
sente avec la rédaction D, dont on va parler, une telle identité
que l'une est certainement dérivée de l'autre. Une seule phrase
manque dans I) et est propre à C : siniilitcr decimam viceco-
niiUilus et thcloncii de Deppa et Biitellls, et Estriieni ; similiici'
apud Argcnthonium dccimam thcloiieu et de Falesia et de Oxi-
?)iis, et apud Cndoinum in feria prati. Elle se dénote comme
une interpolation visible : C est donc une copie de D.

Rédaction 1). — Elle est, comme nous l avons dit, conservée
à la Bibliothèque nationale. Une partie du parchemin, en bas
à gauche, a été coupée et nous avons été obligés de compléter
les parties manquantes au moyen de C. L'écriture de I) accuse
bien le xi® siècle, quoique, à vrai dire, le milieu ou la seconde
moitié, plutôt que les premières années.

C se présente comme une notice plutôt que comme charte,
en dépit de son long préambule. On remarquera à la fin une
reprise de l'Exposé : sed ea hic scrihendi cxtitit cauaa : eodeni
tenipore abbas eiusdern loci Gerardus apud me sfuduit

Il n'y avait ni date ni souscriptions : les souscriptions, presque
invisibles aujourd'hui, qu'on peut déchill'rer dans l'étroit espace

qui sépare la dernière ligne du bord inférieur du ^larchemin sont
certainement ajoutées après coup et d'une autre main 'h Autant
qu'on en peut juger, cette main semlîle la même qui a tracé les
souscriptions de B.

Cela nous amène à examiner les rapports de B et de 1). On'a
déjà dit qu'ils constituaient une même famille. L'antériorité

t. Recueil, n" 3u.
2. Recueil, n" 12.
3. Cf. plus loin les localités eu commun avec CD.
4. On peut le comparer pour l'écriture à un acte de Henri 11 pour l'ab¬

baye de Koucarmont de llaC-lKil. Voy. le Recueil des fac-similés de la
Normandie do Chevrcux et Vernier, 1011, in-4", pl. XVlll.

5. Recueil, n" 11.
6. Des noms de lieux oul)lié.s ont été récrits de la même main en intci'-

lii^ne.
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de D étant paléogTaphiquement certaine, on peut, semble-t-il, en
conclure que B a été rédigé au moyen de D. On s'est efforcé
au xii" siècle de donner à la notice D l'aspect d'une charte en la
dotant d'une invocation, de clauses finales et de souscriptions.
Celles-ci auront été empruntées aux chartes du premier quart ou
de la première moitié du xi'' siècle souscrites par Richard II et
ses fils Richard 111 et Robert.

Une seule chose fait vraiment difficulté. Si 13 localités sont

communes à D{C) età R ' et manquent à A, trois localités qui
figurent dans D (C) font défaut dans B : Eciol, Longuemarc,
Yvclol. On ne s'explique pas pourquoi B les aurait omises. Peut-
être, l'étude de l'aspect matériel de B nous fournira-t-elle une

explication. Son rédacteur utilisait un morceau de parchemin
de dimensions si insuffisantes que les souscriptions ont peine à
tenir au bas. Pour gagner de la place B 'a éeourté le préambule
de D. Mais, en répétant deux fois la phrase Maisnil patrie...
Sarcels, il perdit environ deux lignes, accident d'autant plus
fâcheux ([u'il voulait ajouter (piehjues noms de lieux, tels
Biietot, La Croisile, Grandviller, Gueifenvilla, Mônothvilla,
Sehiervillc, Sanclus Stephanus. Ne peut-on supposer que B a
dû sacrifier Eciot etc. pour compenser le manque de place (?).
Quoi qu'il en soit, la dépendance de B vis-à-vis de D paraît
vraisemblable ~.

Elle ne l'est pas moins vis-à-vis de B avec qui cette rédac¬
tion a en commun les noms suivants : Belhencorl, Boismesnil,
Fontes in Braio, Frcaiivilla, Gliscort, Gonnevilla, Marlignia-
cum, Noviis hoscus, Sanctas Albinus.

Maintenant que vaut D ?
C'est, avons-nous vu, une notice plutôt qu'une charte. A-t-elle,

du moins, été rédigée au temps de Richard II?
C'est fort douteux. L'écriture, on l'a déjà dit, dénote une époque

f. Voici ces 13 noms : Argenlomum, Derlricmons, Calmuceon, Canlalo-
pus, Cliponvilla, Corlandum, Crispavilla, Liberiacuin, Matuoitvilla, Nor-
mannica provincia, Sarcels, Seicfredi villa, Waldrerilla.

2. II semble bien ({ue dans li on retrouve des formes propres à D : ainsi
Rolamagi (pour Roiomagi), Gedefridus (pour Godefridus). Ce dernier nom
semble ainsi écrit dans/), bien ([u'un examen attentif montre que la panse

postérieure de l'o ait été tracée en réalilé.
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un peu postérieure. On s'étonne de trouver dans D aussi les
localités qui ne figurent pas ailleurs : Eclot, LoïKjuemare, Que-
villy, Yvelof. Chose plus grave, plusieurs localités qui figurent
dans 7) [C et B), telles Art/en/omiim, Bcrtricinons, Corlandum,
Crispavilla, Manuoithvilla, Sarcels, Seicfredi villa, Waldrevilla,
n'ont pas appartenu à l'abbaye avant mai 1074 si l'on en croit
un acte de Guillaume le Conquérant de cette date, dont on va
bientôt parler

Tenterons-nous maintenant de restituer un acte original de
Richard II au moyen de Del de l'autre famille, A'I Ou bien nous
bornerons-nous à n'accepter que les noms (jui .se trouvent simul¬
tanément dans les quatre versions ^ ?

Nous perdrions, je le crains, notre peine. Un pareil acte n'a
jamais existé. D et A représentent des comjiilations dont le but
est d'énumérer sur un seul morceau de parchemin, sous l'autorité
du nom de Richard II, un certain nombre de localités ac(|uises par

Tabbaye avant, j^endant, parfois même un jieu après le princi¬
pal de ce duc. La version A révèle à quelle jYréoccujration son
rédacteur obéissait quand il fait dire au duc : « troj) nombreuses
les chartes se perdent facilement par suite de la négligence ou
des larcins ^. ,>

Et tel était déjà le but de D, aussi bien que de A. L'abbaye pos¬
sédait plusieurs chartes de donation de Richard II ou contem
poraines de ce duc. Pour jDréserver de tout accident ces morceaux
de parchemin à une époque où l'usage des cartulaires n'était pas

1. Ils sont au nombre de 17 ; Ansgolhinolins, Archae, Basleium, Der-
Ireiwilla, Belhevilla, Caldebec, Calvomons, Fonlanella, Golhvilla, Ilotolh,
Luvelolh, Mesnil-palric, Besenliuni, Bolouiagus, Scrutavilla, S. Laurcntius
Rolhomagensis, Weralwasl (cf. p. suiv., note 3). Ou encore en recherchant
les nonis appartenant à une ou plusieurs de ces versions qui se retrouvent
dans une Confirmation de Guillaume le Conquérant. Mais celle-ci, on va le
voir, n'a aucune authenticité. Toutefois, dans la Table de concordance qui
suit, on a marqué par G les noms qui se l'etrouvent dans ce dernier
texte.

2. « Quia carte que plures sunt numéro facile aut negligentia sepe jier-
duntur aut fraude malignorum furtini subtrahuntur, »

3. Une seule nous est parvenue en original, celle qui porte donation de
Fontaine-en-Rray {Recueil, n° 10).
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entré dans la pratique en Normandie, on a jugé prudent de ras¬
sembler sur une seule pièce des donations éparses en plusieurs
actes. Ajoutons que certaines donations n'étaient peut-être pas
attestées par un acte écrit. L'usage de la donation écrite et non

symbolique ne se répandit pas chez les nouveaux habitants de la
basse Seine avant Richard II. Sous Rollon, Guillaume Longue-
Epée, Richard I™, parfois même dans la première moitié du xi°
siècle, les donations se faisaient verbalement ou symbolique¬
ment '. Sous Guillaume le Conquérant l'écrit parut déplus en plus
indispensable. L'abbaye aura pu vouloir mettre sous le couvert
de Richard II - des donations à elle effectivement faites mais
dont elle n'avait pas de témoignage écrit

Il est curieux seulement qu'on s'y soit repris à plusieurs fois

d. M. Valin [op. cil., p. 145, note 1) a publié à ce sujet un curieux frag¬
ment (l'une confirmation de Ricliard II en faveur de Saint-Oucn de Rouen:
i< quao omnia noster atavus Roipiius praonominato ioco partiin restitiiit,
partim et (ledit ; sed propriis cartulis ad noticiam futurorum minime de-
scripsit. Ilinc suhnectimus cessioni quae etiam avi nostri Wiiieimi induslria
simili modo absque cartarum notamine concessit. » Cette pratique de la
donation orale explitjue l'absence d'archives en Normandie pour le x® siècle.
Sur la décadence générale de l'acte écrit au point de vue juridique aux x=-
xi" siècles, voy. II. Rresslau,//an(//jnc/( der Urkundenlehrc, p. 48!) et suiv.,
et le mémoire Urkundenbetveis dans les Forschungen ziir deutschen Oe-
sckichie, I. XXVI, 1880, p. 57-03. Au xi® siècle l'acte écrit commence à
reprendre de sa force. Raudouin Filleul qui avait donné verbalement son
alleu de Glicoui-t à l'abbé Groux fait coucher par écrit sa donation en 1051
[Recueil, n" 30). En 1048-03 l'abbé Robert fait de même pour rac(juisition
de la terre do Lebécourl [ibid., n» 27).

2. Dans A on semble même avoir voulu faire croire que l'ensemble des
localités énumérées provenait de la libéralité personnelle de Richard II.
On lit à la fin : « Ilaec omnia non ex dono alterius, sed ex mea largitione
caenobium Fontauellense in perpetuum tencat in restaurationem loci. »
Dans D (et par suite dans C et B) on distingue au contraire soigneusement
deux sortes de domaines : 1° ceux qui ont été donnés par le père de
Richard II ou par les antiquiores (cf. note suivante) ; 2° les donations
propres de Richard II.

3. 11 paraît certain (ju'il n'j" avait pas d'acle écrit pour la plus ancienne
couche de domaines, c'est à savoir le lieu même où s'élevait le monastère,
Fontenelle, les viculi avoisinants de Gouville, Rançon, Caudebec, « Ans-
gothmoulins », Retheville, et, par moitié, Louvetot et Goutteville, ainsi
que deux hôtes à Ecreteville et deux hôtes à Cliponville. Cf. p. précéd.,
note 2.
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et que nous ayons quatre éditions de ce pseudo-diplôme de
Richard II.

Cette tentative n'est pas demeurée isolée.
II existe aujourd'hui encore un acte * très développé qui a la

prétention d'énumérer, en les mettant sous la garantie de Guil¬
laume le Comjuérant, les biens acquis par l'abbaye postérieure¬
ment aux principats de Richard II et de Robert le Diable.

Une phrase déjà signalée dans A montre que cet acte trahit la
même préoccupation.

II est à remarquer que cette soi-disant confirmation, composée
au xii" siècle, ou, plutôt à l'extrême fin du xi" siècle ne ren¬
ferme pas toutes les localités données par le duc ou son princi-
pat. II semble qu'on ait pris soin de ne pas reproduire les noms
des localitées données par Guillaume dans une charte qui nous
est parvenue en original et qui est datée de mai 1074 Sur les
24 noms de lieux que renferme celle-ci, 7 seulement se retrouvent
dans la soi-disant Confirmation générale. Encore faut-il observer
que, sauf deux cas, l'identité n'est qu'apparente. Ainsi, en 1074,
Guillaume donne Ansquetiervilla ; dans la Confirmation on trouve
Anschctelvilla, mais, dans le premier cas, le duc fait don de
l'église, dans le second de la icrra Osmundi de Anschctelvilla.
En 1074 Guillaume donne Bosgerart mais il s'agit de la villa^
alors que la Confirmation ne parle que de Vecclesia de Bosco
Gerardi. En ce qui concerne le village de Butot, la donation du
mansiis cuin territorio de Biidelolh quod in doniinio hahcn et
ecclesia cain deciinis de 1074 ne correspond pas à celle de la
terra de Butetot id est Laudonis militis et de la terra quoque
Hiigonis episcopi de Butetot de la'Confirmation. L'abandon des
églises deN.-D. et S.-Georges de Gravenchone cuni deciniis ne
répond pas pour le fonds à la donation de la dîme de Graven-
cione par Walterius Gjfardus ciini consensu Bichardi. Encore
plus incertain est le rapprochement entre la terra Bodiilfi et

1. RÈcueil, n° 40.
2. Comme le montre récriture, le rédacteur qualifie simplement Guil¬

laume de princeps et il utilise les actes postérieurs à lOGO et même à
1082! Il s'y est pris maladroitement. A la fin l'acte n'est plus rédigé au
nom du prince mais de l'abbaye !

3. Recueil, n» 38.
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Engerranni... in Waldorevilla en 1074 et le don de l'église de
Sancf.us Marlinus de Waihredivilla de la Confirmation.

Les seules identifications admissibles sont le don de Giiievilla

(1074) et de Gu/tevilla (Confirmation), enfin et surtout la (/ec/ma
ihelonei de Bannis ci niolilura eiusdem villae et de Verelvilla

(1074) avec la niiiltura des Bans ei de Viierelvilla (Confirmation).
Exception faite de ces deux noms, retenus par inadvertance (?),la
Confirmation semble donc avoir pour but de compléter l'acte
de 1074, ou, ce qui revient au même, il semble que le rédacteur
trouvant dans un acte une énumération déjà longue de donations
du duc Guillaume ait jugé inutile de les reproduire.

Une autre hypothèse est également possible. Il a existé une
autre Confirmation générale soi-disant approuvée par le duc et
due à l'abbé Robert (1047-1063). Passant en revue les anciens
titres de l'abbaye, le rédacteur du Gartulaii-e de Boiien (fol. 321
recto) éci'it au xiv" siècle : « IX''' [carta J : Roberti abbatis de hiis
que possidebat aut a fidelibus data sunt aut precio comparata a
tempore Guillelmi comitis; iicet ea in singulis cyrographis habe-
ret, tamen peciit ab eodem comité ut eam conlirmaret, quod
fecit libenter. » Les noms qui ne figurent pas dans la Confirma-
lion actuellement conservée, qu'on pourrait appeler, du nom de
l'abbé impétrant, la Confirmation-Girbert, étaient peut-être dans
la Confirmation-Robert L

Quant à réj)oque de composition de cette sorte de pancarte on
ne saurait, non plus que pour les versions ABCD, la faire des¬
cendre plus ])as <pie les grandes confirmations obtenues en 1142
et années suivantes des papes et des archevêques de Rouen.
Passé cette époipie le besoin de ces compilations ne se faisait
plus sentir. Peut-être cette pancarte et les quatre versions du
pseudo-diplome de Richard II ont-elles été composées dans le
but d"o])tenir ces confirmations non moins que d'éviter les
chances de destruction des originaux. En tous cas, on ne dis¬
cerne dans tout ce travail aucune intention véritablement fraudu¬
leuse.

1. On ne retrouve ni dans la Conlirinalion-Girl^ert ni dans l'acte de 1074

lin certain nombre de localités. Ainsi liraylella et Pyrotetam, dons de
Garniert et Legiart {Recueil, u° 20), ni Corbereria et Nova Terra, dons de
Guillaume lui-même en 1051 (n" 31), ni Foucarville cédés par Robert Fils-
Ilumfroi avec l'assentiment du duc (n" 21).
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liste des noms de lieux contenus dans les quatre versions du

diplôme de richard ii ^

Ansgolniolins ylfiCf. — Archae ABCDG. —Argentcle A. — Argenlo-
mum, Argentonium BCD. — Auenele A. — Baiocassinus pagus ABCD. —

Basleium, Basler, ABCD. —Bernouville A. —Bertericmont, Bertri-
inont BCD. — Bertericuilla, Berteuille ABCD. — Bethencovt ABC. —

Bctteuilla ABCD. — Boismesiùl, Bosmesnil B.A. — Braemonstier AG. —

Braiiim, voy. Foutes. — Brandiaiicoui't A. — Buetot BG. —- Butoculae,
Bulellae ABCG. — Biuuiiicterra BDC. — Cadomum AC. — Caldeboc AB
CD. — Calinuceon B(W. —Galuusmous ABCD. —■ Cambagum AG. —■ Caii-
tolupus BD(A — Carcuil AG, cf. Quarcult. — Cheus A. — Chevillaenm C
et B ("?). — Cliponuilla BDC. — Cocheriaumoiis A. — Corlandi BG et D (?).
— Crispauilla BDC. —la Croisilo BG. — Deppa AC. — Escetoth DC. —

Esclauelles A. —Estruem C. —Estrutat A.— Falesia C. — Fiscamnus A.
— Fontanella, Fontinella ABCD. — Fontes in Braio AB. — Freauuilla,
Fryauuilla BA. — Gliscort, Gliscuria ABG. — Gonneuilla AB. — Gotuilla
ABDC. — Graiiduillei' B. — Guillemecourt AG. — Gueuttenuilla B. —

Guttauilla BCDG. — Ilotobt ABCD. — luctot, luetoht DCG. — Lango-
marra G et/) ("?). —Eiberlacum BC/1. — Luuetoth, Luuetolit, Luuetot,
Louuetot ABCDG. — Maisnil patrie, Mcsnil patrie ABCD.— Malleurier A.
— Mannine terra BDC. —Martigniaeum, Martegiiy AB. — Mathuoithuilla,
Matuoituille BCD ['!). — Monasteriura Odilerii AG. — Monothuille B, ef.
Mathuoithuille (?). — Normanniea prouineia BDC. —Nothuilla A. —

Novus boseus AB. — Odilerii monasterium, voy. Monasterium Odilerii. —

OximaeAG. — Quareutt B, ef.Gareuit. — Resentiuin ABC/J. — Rotboma-
giis, Rotoinagus, Rotbomagensis eivitas, ABCD. — Sareels BCD. —Seru-
tauilla ABCD. |— Sehiernilla B. — Seiefredeuilla BDC. — Sanetus-Albi-
nus ABG. — Saneti-Desiderii eapella A. — Sanetiis-Laiirentius Rotbom.
ABCD. — Sanctus-Stephanus B. — Sanetiis-Wandrcgisiliis BCD. —
Ulmirum A. ^ Waldreuilla BCD(^)G. — Warelwaast, Weravast ABCDG.

1. La lettre G désigne les noms de lieux qu'on retrouve dans la pancarte
de Guillaume le Conquérant.



VI

LA FORTUNE TERRITORIALE DE L'ARRAYE AU MILIEU DU XIl'' SIÈCLE

L'invasion Scandinave de la fin du ix'^ siècle fit table rase. Les

conquérants mirent la main sur les biens du monastère. Les bâti¬
ments, abandonnés, achevèrent de s'écrouler. Au milieu du
X'' siècle, Mainard eut tout à reprendre à pied d"œuvre. 11 ras¬
sembla quelques moines, les logea dans des ruines réjiarées,
obtint du duc Richard L'' l'antique emplacement de l abbaye ^ et
sans doute quatre ou cinq villas avoisinantes Puis il j eut un
temps d'arrêt de trois quarts de siècle. L'éclosion date de l'ab-
batiat de Gérard et de 1' « invention » du corps de saint Yul-
frand en 1027'h A partir des dernières années du duc Richard
11, mort le 23 août 1026 4, la série des chartes des ducs et des
grands, interrompue depuis l'année 882, reprend et se poursuit
dès lors avec une réelle abondance.

Au xii° siècle la fortune de l'abbaye s'est reconstituée et désor¬
mais ne s'augmentera guère. Les abbésGautier(1137-1 loO), Roger
(1130-1163), Anfrey (1165-1178), songent alors '' à consolider la
situation de l'établissement qu'ils administrent en obtenant une
série d'actes contirmatifs de l'archevêque de Rouen, Hugues 111,
de l'évêque de Séez, Girard, des papes Innocent 11 et Eugène 111,
du roi de France Louis Vil C'est à cette époque, au milieu du

1. Voy. plus haut le mémoire III.
2. Voy. plus haut le mémoire V, p. lxi.
3. Voy. plus haut le mémoire III.
4. Voy. Pflster, Eludes sur le règne de Robert le Pieux, p. 216, note 6.
5. Nous avons dit dans le mémoire V que nous n'acceptions pas iiour

authentiques les soi-disant actes confirmatifs de Richard II et de Guillaume
le Conquérant.

6. II s'est passé quoique chose d'analogue en 1310 quand l'ahhé Guil¬
laume III Le DouIIié voulut donner valeur authentique à la plupart des
pièces royales et ducales de ses archives en les faisant vidimer par Phi¬
lippe V [sinnnles de Saint-Wandrille dans les Historiens de [France, t.X.VIII,
p. 428). II est curieux d'observer qu'un certain nombre de ces actes con.s-
tituent les derniers diplômes qu'on rencontre dans l'histoire de la diplo-
mati([ue royale française. Voy. Giry, Manuel de diplomatù/ue, p. 758.

L'.Aim.VYl-: lUÎ S.VINT-W.VM>U1I.I.E. V
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siècle, que nous nous arrêterons pour passer en revue les
domaines et revenus de l abbaye reconstituée. Nous terminerons
par une comparaison rapide avec le passé.

Les actes confîrmatifs des papes Innocent II et Eugène III et
la double rédaction de Hugues III, archevêque de Rouen,
reproduisent un même modèle, fourni par l'abbaye elle-même,
car les mêmes noms y sont répétés dans le même ordre et les
descriptions se retrouvent quasi identiques.

Le rédacteur a voulu suivre un certain ordre dans son énu-

mération. Les noms des anciens pacji, encore usités traditionnel¬
lement u xi° siècle, étant sortis de l'usage au milieu du
XII® siècle, il a pris pour cadre, avec raison, les ressorts épisco-
paux. Il débute par l'archevêché de Rouen. Mais les subdivisions
n'y sont pas nettes. Après une série de localités sises dans l'an¬
cien Roumois et l'ancien Caux, le rédacteur passe à la région de
Dieppej; delà, brusquement, il franchit la rive gauche de la Seine,
puis revient au pays de Caux, le quitte pour Vexin Normand et
français, retourne sur la rive gauche (Saint-Denis-du-Rosgué-
rard), l'abandonne pour les falaises cauchoises (Étretat, Bénou-
ville, Fécamp), puis continue par les pays situés à gauche du
grand fleuve (évêchés d'Evreux, Lisieux, etc.).

Ce désordre ne pouvait être maintenu. Faute de mieux, nous
nous sommes décidé à énumérer les biens-fonds par ordre
d'archidiaconés et de doyennés L

Le Doyenné de Saint-Wandrille.

Autour de l'abbaye, dont le nom antique, Fontinella ou Fon-
lanella, était sorti de l'usage (se conservant pour le ruisseau),
remplacé par celui du fondateur, s'était formée lentement depuis
environ deux siècles, une petite agglomération, le bourg Saint-

1. Nous suivons l'ordre des pouillés du xiv" siècle publies par .V. Lon-
gnon, Fouillés de la province de Rouen, Paris, 1903, iu-4. Il faut compléter
et corriger l'ouvrage à l'aide de l'important compte rendu de Cli. de
Beaurepaire, dans la Ribl. de l'Ecole des Charles, 1903, p. 390-617. —
Nous utilisons aussi le pouillé du xrii= siècle, rédigé sous Pierre de Colle-
mezzo (1336-1244), avec les additions apportées au temps d'Eudes Rigaud
(1248-127.3), éd. par L. Delislc dans les Ilisloriens de France, t. XXIII,
p. 229-329; enfin le pouillé do l'alibaye, reproduit à la fin du présont
ouvrage.
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Wandrille. L'abbaye en avait naturellement la propriété, ainsi
que celle des « justices, foires, marchés et coutumes » ; elle avait
aussi le droit de prendre du bois de charpente, pour l'église et
les bâtiments conventuels, et du bois à brûler dans la forêt avoi-
sinante Le bourg avait une église paroissiale, Saint-Michel, qui
appartenait, ainsi que la dîme, à l'abbaye

Plus important au point de vue commercial, à cause de sa
situation sur la Seine, était Gaudebec. On a dit ailleurs par quels
procédés le monastère s'en était assuré la propriété •'. lly possé¬
dait non seulement des maisons et des terres la justice l'église
et les dîmes", mais le port' et le marché qui, vers 1130, fut
transféré du bourg Saint-Wandrille à Gaudeljec et se tint le
dimanche, jour favorable aux transactions, et non le samedi

Caudebecquet, où se trouvait le bac pour la traversée de la
Seine, appartenait également aux religieux Ils y avaient un
moulin

A 3 kil. en amont, enveloppé de bois, à la source du « ruis¬
seau froid » auquel Gaudebec devait son nom ", le moulin d'An-
goL {Ans(jothmolins) avait déjà perdu son nom, mi-roman.

1. 72, 73 .1, 73
2. IIhiL, 11» 40 (p. 92). Cf. Ilisl. de Fr., l. XXIIl, p. 2.')3 et Fouillés de lu

province de Rouen, p. 9.
3. Voy. le mémoire IV.
4. N° 69.

3. N» il ^1.

6. N»'® 72, 73 ^1,73 B. L'église (Noire-Dame) valait 60 livres au .\iu» siècle
[Ilisl. de Fr., t. XXIII, ]i. 2u0).

7. N°» 06, 67. Cf. sur l'importance de Caudobec le mémoire IV.
8. N°» 64, 63. — Le seigneur d'Yvetol avait à Caudebec le lilirc passage,

et la franchise personnelle des droits de foires et marchés ; mais ses
hommes se livrant au commerce payaient les droits. Voy. un acte de 1203,
par lequel Richard d'Yvetot renonce à ses droits de gîte et [irocuration sur

l'ahhaye, dans le Carluluirc de Rouen, fol. 183.
9. Voy. le mémoire III.
10. N° 68.
M. Cf. mémoire 111, Cette étymologie était anciennement connue. Dom

Anselme le Michel écrit : « Calidum beccuni a bec, quod lingua harharo-
rum qui Neustriam vastarunt rivus et cald friijidus dicitur » (Bibl. Nat.,
ras. lat. 13820, fol. 143 recto), se bornant à reproduire une opinion anté¬
rieure « ex veteri rogistro papyracoo ».
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mi-scandinave, pour celui de Sainte-Gertrude Terre, justice,
ég'lise, dîme et forêt étaient également à Saint-Wandrille Il
en était de même de Rançon [Resentio), également à la source
d'un ruisseau au nom Scandinave [Brebec), et au milieu des
bois

L'ensemble de ces quatre localités [viculi), dites les Quatre
filles de Saint- Wandrille, forma jusqu'à la Révolution un doyenné
exempt de la débite, de l'obligation d'assister à Rouen à la fête
de la Pentecôte et d'autres charges encore '■.

De ces quatre localités rapprochons tout de suite cinq autres :
Abbeville, à 1 kil. au nord-est de l'abbaye, Etaintôt, à 1 kil. au

1. Ansçjolmolins dans les quatre rédactions de'la charte de Richard II
(11° II) ; il a déjà perdu son nom en 1074 (11° 37). Surce changement de nom
voy. aussi Runel etTougnrd, Géographie de la Seine-Inférieure, arrondisse¬
ment d'Yvetot, p. 94. Cf. Dom Anselme le Michel, Bibl. Nat. ms. lat. 13820,
fol. 140 verso.

2. N"® 11, 37, 72, 73 A B. Fouillé du xiii" s. « Sancta Gertrudis : valet (en
blanc) ; abbas S. W. palronu.s » [Ilisl. de Fr., t. XXIII, p. 233). — Entre
1194 et 1207 l'abbé Renaud concéda en « fief héréditaire » à Ricbai-d

de Villequier l'héritage de Gautier Pegnart à Sainte-Gertrude moyen¬
nant une redevance annuelle de 3 sous angevins à la Saint-Remy pour l'en¬
semble, déduction faite de deux moulins. Pour le moulin neuf, Richard
donnera 30 sous angevins « d'cspoure » à la Saint-Jean-Baptiste, un porc
de 13 sous angevins à Noël et un niuid de blé; pour le moulin Martinet
4 muids d'avoine et 3 sous angevins à Noël ; il verse enfin pour la con¬
cession qu'on lui fait, 40 livres angevines [Cartulaire de Rouen, fol. 134
verso.) Cf. un cirographe par lequel Guillaume Uurfort et Robert de Lou-
vetot abandonnent, moyennant 12 livres angevines, à Richard de Villequier
leurs parts du moulin Martinet pour quatre ans: « Terminus istius conven-
tionis incepit a primo festo sancti Pétri postquam Rie., rex Anglic, recu-
peravit suum castrum Archarum ad colloquium Vallis Rodolii. » L'entrevue
du Vaudreuil eut lieu le 13 janvier 1196 (Rigord, éd. Delaborde, t. I, p. 133);
la Saint-Pierre doit être celle du 16 janvier. La convention est passée en
présence et avec l'assentiment de l'abbé Renaud : « in presentia Reginaldi
abbatis, de cujus feodo molendinum est, et concessit ». (Copie de Gai-
gnières, Bibl. Nat., ms. lat. 5423, p. 104).

3. N"" II, 37, 72, 73 A, B. Pouillé du xiii® s. : « Beata Maria de Rosen-
chon : abbas S. W. patronus » [Ilist. de Fr., t. XXIII, p. 231).

4. N° 39. Cf. Pouillés de la province de Rouen, publiés par Aug. Longnon,
1903, in-t", p. 9 (Recueil des Ilisloriens de la France, I^ouillés, t. II). Cf.
Ch. de Bcaurcpaire dans la Bibliothèque de l'Ecole des Charles, 1903, p. 397,
note 2, 000.
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nord', Betteville à 2 kil. 1/2 plus loin, au nord-est-, à 3-G kil.
au nord-ouest, Louvetot"; enfin, à 1 kil. 1/2 au sud-est, sur la
Seine, Goville Un trait commun qui unissait ces neuf villas
c'est que, situées au milieu ou tout près des débris de la grande
forêt, dite jadis de Jumièges elles y possédaient des droits
forestiers, partagés avec le comte d'Evreux et d'Arqués le
vrai maître de la contrée.

Avant de poursuivre l'énumération, citons l'île Belcinnaca,
une vieille connaissance de l'époque mérovingienne '. Pour récu¬
pérer cette longue bande de terre marécageuse, l'abbaye n'hé¬
sita pas vers 1033-1040 à fabriquer, au moyen de la Vita Con~
dedi, un soi-disant diplôme de Thierry III " et persuada ainsi le
comte d'Evreux et d'Arqués, Guillaume, de se dessaisir de l'île
Triste conquête, au surplus ! L'île, qui était située, semble-t-il,
en face de Villequier, disparutsous les flots au xiv" siècle

[GRAND ARCIIIDIACONÉ DE ROUEN.]

[Doyenné de Roue?i. |

Au chef-lieu de la province ecclésiastique et du duché de

1. Abbcville et litaintôt sont aujourd'hui de simples écarts de la com¬
mune de Saint-Wandrille-Rançon.

2. Betteville, arr. Rouen, canl. Pavilly. Pouillé du xui" s. : « Ecclesia
valet 20 1., parrocbiani 90 ; alsbas S. W. praesenlat » [Ilisl. de Fr.,
t. XXIII, p. 232).

3. Louvetot, arr. Yvelot, cant. Caudebec. Comme le précédent village,
Louvotot appartenait au doj'cnné de Saint-Georges ; dans la première moi¬
tié du XI" s. l'abbaye n'avait qu'une partie de Louvetol (n°® 11, 14, 40). Au
xiii" s. la cure valait 30 livres et comptait 100 paroissiens, c.-à-d. cbel's do
famille [Hist. de Fr., t. XXIII, p. 231).

4. Gauvillc, com. do Saint-Wandrille-Rançon.
3. Louvetot acluel est déboisé, mais le vieux Louvetot est encore boisé.

Sur l'extension du Salins Genielicus, voy. Actes perdus, n" 7. Cf. sur les
forêts de la Normandie, L. Delisle, Elude sur la condition de la classe agri¬
cole et Vélal de Vagriculture en Normandie au Mogen Age, p. 334-410.

6. N" 37. Cf. 72, 73 A B.
7. Voy. plus loin. Actes perdus, n" 10.
8. Voy. plus loin. Recueil des chartes, n" 1.
9. N" 13 ; cf. n"' 40, 72, 73 A et B.
10. Elle reparut une dernière fois en 1041. Sur Vinsula Belcinnaca voy.

Runcl et Tougard, op. cit., p. 121 ; E.-II. Langlois, Essai historique et îles-
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Normandie, l'abbaye possédait: 1° la dîme de la vicomte^;
2" l'église Saint-Laurent avec la dîme de la paroisse et les
« coutumes » payées par cette église - ; 3° une maison dans la
ville ■' ; des « hôtes » dans le suhurhium

A Saint-Etienne (du Rouvray), don ou restitution de Robert le
Diable '', 14 hôtes, 2 vavasseurs, 7 acres de prés et une charmée
de terre®. A Quevilly 3 arpents de prés'. Enfin, un « arpent
jouxte la croix de Darnétal, à gauche en tirant sur Saint-Lubin ® ».

[/)o;ye/i7ie de Sainl-Georf/cs de Boscherville.\

En 1074, Guillaume le Conquérant donna ou restitua les
églises de Notre-Dame et Saint-Georges de Gravenchonet
(( deux hôtes'® ». Néanmoins, Saint-Wandrille n'avait pas latota-

criplif sur l'ahhaye de Sainl-Wandrille 1827), p. 8-10 ; Rondeaux,
Recueil de faits divers concernant la Seine maritime, 1849, p. 2-17. — Il
existe une entpièle sur Vinsula lielcinnaca clans VEchiquier do 13.36.

■ 1. La dîme de la vicomte (n"® 72 et 73 A) semble identique à la dîme du
tonlieu hebdomadaire (n" 11 A B G D) que Geofîroi d'Anjou, duc de Norman¬
die, restitua après l'avoir usurpé (n"® 78 et n° 117). Sur la vicomté, cf.
Ch. de Beaurepaire, Histoire de la ricomlé île Rouen (18o6).

2. N"® 72, 73 A. Cf. Miracula S. Vulfranni : « S. L. ecclesiam... nostre
ditionis » (Mabillon, Acla sanct., Saec. III, t. I, p. 373). Au xiii" s. il y avait
300 paroissiens et la cure valait 90 livres [Ilist. de Fr., t. XXIII, p. 229).

3. « Une maison sous l'église » disent 72 et 73 A u avec un jardin et
libre » ajoute 73 B ; « dans la ville » dit 11 A.

4. N"" II A et 73 A B. Ces hôtes étaient sans doute groupés autour de
Saint-Laurent, alors liors les murs (n" Il A).

3. N° 14.
0. N"® 72, 73 A B. La rédaction B du n" 11 ajoute « consueludines in

foresta » (p. 47). II y a au moins huit Saint-Etienne dans la Seine-Infé¬
rieure. Mais Saint-Etienne est nommé toujours immédiatement après Saint-
Laurent de Rouen, et la mention des « coutumes dans la forêt » fait pen¬
cher en faveur de Saint-Etienne du Rouvray (cant. de Grand-Couronne).
« Manerium Sancti-Stephani, quod est abbatis et conventus Sancti-Wan-
dregisili », dit le Liber eburneus Botom. [Ilist. deFr., t. XXIII, p. 370).

7. « Tria arpenta in Chevillaio » (Quevilly, cant. de Grand-Couronne) ne
ligure que dans le n" 11 G D (p, 48).

8. 47, p. 103. Je ne vois d'admissible que Darnétal près de Rouen.
9. Notre-Dame de Gravenchon, arr. Le Havre, cant. Lillebonne. Saint-

Georges de Gravenchon dans la com. précédente.
10. N" 38 ; cf. n" H).
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lité des dîmes ; elle partageait avec l'abbaye de Goiiclies et les
confirmations de 1142 signalent seulement : àGravenchon, 7 sous
et la dîme des hommes francs sur l'église Notre-Dame, 10 sous
et la dîme des francs hommes sur l'église Saint-Georges 2. Par
le même acte le duc faisait don de l'église du Mesnil et des
dîmes 3. A une date indéterminée, on voit Nicolas de Muids se
dessaisir des dîmes de son (ief de Touffreville

L'abbaye a possédé aussi des dîmes et terres à Maulevrier
Vers la tîn du xi° siècle, elle reçut la moitié de la terre de Guil¬
laume Bigot à Fréville; puis, vers 1140, la dîme de la « terre
neuve » sous le petit bois de Villequier

On vient de parler de Betteville et de Louvetot, qui faisaient
partie de ce doyenné

[Doyenné de Bourythei-oulde.]

Gérard Pernot, dit Flaitel, fit don entre 1038 et 1049 " de
l'église (Saint-Denis) de Bosguérard-de-Marcouville

Guillaume d'Arqués, avec l'autorisation de Guillaume le

t. N" 34 (année 1108). Au xiii" s. l'archevêque disputait à l'abbé le
l)alronage ; « Ecclesia de Cravenchon ; valet 20 1., parrochiani 00 ; abbas
S. W. dicit se esse patronum et archiepiscopus similiter » (Pouillé de
Pierre de Collcmezzo, Ilisl. cleFr., t. XXlll, p. 230).

2. P. 127, 131, 134.
3. L' « ecclesia de Maisnillo » nommée aussitôt après Gravenchon (p. 80)

répond très probablement au Mesnil-sous-Lillebonne, com. de Lillebonne,
entre cette localité et N.-D. de Gravenchon. Cf. le pouillé du xiii' s.: « Mes-
nilium. Valet 301., parrochiani 80; abbas S. W. praesent. » [Ilisl. de Fr.,
t. XXIII, p. 230).

4. N" 71. Cependant, il y a plusieurs Touffreville en Normandie. 11 est
assez probable, mais non certain, qu'il s'agit de Touffreville-la-Cablo ou de
Touffrcville-la-Corbeline, non loin de jl'ab])aye.

3. Cette mention do biens à Maulevrier (à 4 kil. au N. de Caudebec) no
se trouve que dans le n° 11 A (p. 43).

6. Fraitvilla (n» 43) paraît répondre à Fréville, arr. de Rouen, cant.- de
Pavilly.

7. N" 08. Villequier, cant. do Caudebec.
8. Voy. p. Lxix.
9. N° 22 ; cf. les confirmations de 1142 (p. 128, 131). La rédaction /î du

n° 73 ajoute « sept hôtes «.
10. Saint-Denis-du-Bosguérard, com. de Rosguérard-do-Marcouville,

Eure, canton de Bourgtheroulde. Le patronage, contesté, fut reconnu à
l'abbaye en 1272 [Ilinl. de Fr., t. XXllI, ]!. 233).
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Bâtard, qui vendit son consentement, lit don des trois églises de
Brionne', dédiées à Saint-Martin, à Notre-Dame et à Saint-Denis ^
avec la totalité des dîmes des terres, des eaux, des forêts et de la
chasse. Usurpées, elles furent restituées en 1140 par Guillaume
Fils-llellouin'', auquel l'abbaye était redevable depuis 1092 de
la possession du moulin de Brionne ^ et du Mesnil-Loismer
L'archevêque Hugues 111 ajouta, vers le milieu du xii® siècle,
40 sous sur une église de Brionne et le « personnage'' n. Néan¬
moins les descendants de Guillaume Fils-Hellouin finirent par
garder le « patronage »

\Doyenné de Pont-Audcmer.'\

A la sollicitation de l'abbé Groux, Guillaume, comte d'Arqués,
fit don, vers 1040, des églises de Vatteville et de Brothonne
ainsi que de la dîme de la chasse dans la forêt de Brothonne
Un demi-siècle après, Roger de Beaumont, renouvela et étendit
ces concessions

1. Brioniio, Eure, arr. de Beriiay.
2. N" 40, p. 91 ; n" 70.
3. A l'insligatioii de l'archevêque do Rouen, Hugues III (n° 70). II est

vraisemblable que l'usurpateur n'était autre que le donateur. S'étant
dépouillé dès l'àge le plus tendre (cf. n" 46), Guillaume Eils-IIelIouin a
dû estimer que sa donation était l'effet d'une surprise, par suite sans
valeur.

4. N" 46. Les confirmations d'Innocent II parlent de la <c dîme des mou¬
lins » (p. 127) ; la confirmation A de l'archevêque Hugues et ajoute la dîme
des poissons (p. 131) ; la confirmation B parle, en outre, des « libres digni¬
tés de ces églises » (p. 134).

i). N° 46; les confirmations de Hugues III portent simplement A/esnil
(p. 131, 134). Je n'ai pu retrouver cette localité qui devait être très proche
de Brionne.

6. N° 75.
7. N" 114. Cf. le pouillé du xiti" s. : « Briona. J. de Salerna patronus ;

valet 60 I.; parrochianos circa quingentos. o Sous Eudes Rigaud on ajoute
« ad praesentalionem abbatis S. \V. » [Ilist. de Fr., t. XXHI, p. 236).

8. Vatteville, Seine-Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec.
9. Brothonne, coni. de Rourneville, Eure, arr. Pont-Audemer, cant. de

Quillebœuf.
10. N" 15; cf. la prétendue confirmation de Guillaume le Conquérant

(n" 40, [). 93).
H. N" 41 ; cf. n" 72, 73 A B, et la confirmation du comte Robert IV

(n» 96). En 1154, le comte Galeran III reconnut que la dîme de la forêt de
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Au xii° siècle, l'abbaye possédait, en outre, des droits de
« mouture » à Bliquetuit, sur la rive gauche de la Seine ', en face
de Caudebec, au nord de cette forêt de Brothonne dont elle avait
possédé le quart à l'époque mérovingienne Ce n'est que plus
tard qu'elle acquit le patronage de l'église d'IIarcourt Relevons
« AÙngt sous sur l'église d'IIauville '' » et notons enfin que l'abbaye
dut vers la fin du siècle renoncer à ses prétentions sur le patro¬
nage de l'église de la Haye-de-Routot

[Doyenné de Pavilly.]
A Bertrimont " l'église (Saint-Pierre) et une portion du terri¬

toire, don de Guillaume le Conquérant
Brothonne appartenait d'ancienneté à Saint-Wandrille. Ayant construit une
chapelle en l'honneur de Notre-Dame à l'entrée de son château de Valte-
ville il l'ôserva les droits do l'église mère (Saint-Martin) appartenant à
l'abbaye (n" 85). Cf. le pouillé de l'abbaye : « in decanatu Pontisaudoma-
ris : Beata Maria de Vateuilla ». Le pouillé de l'évêché du xiii° s., porte ;
« Watevilla : abbas S. W. patronus ; valet a 1., parroch. 100 » [Ilisl. de
Fr., t. XXIII, p. 237). Sur les défrichements du xiii® s. voy. Delisie, p. 406.

1. Voy. p. 122, note 3.
2. Voy. plus haut, p. xiv.
3. Ilarcourt, Eure, cant. de Brionne. Voy. le pouillé de 1337 dans Lon-

gnon, op. cil., p. 6.
4. « In ecclesia de Ilausvilla xx. solidos ». Ce revenu ne figure que dans

le n" 73 B (p. 134). Ilausvilla, nommée entre la dîme de Brothonne et les
églises de Brionne, doit répondre à Ilauville, Eure, arr. de Pont-Audemcr,
cant. de Routot.

. 5. Un « cyrographum », scellé de trois sceaux, copié par Gaignières
(Bibl. Nat., ms. lat. 5425, p. 101) renferme un accord entre l'abbaye et ,Iean
de Préaux « super prescntatione ecclcsie nove ville de Haia de Routot,
(La Haye-de-Routot, cant. de Routot) que est de feodo predicti Johannis »,

L'abbaye de Beaulieu demeure on possession des droits do présentation
que ledit seigneur lui a concédés dans tous ses domaines. Le vicaire des¬
servant l'église ne sera tenu envers Saint-Wandrille qu'au tiers des dîmes
« in garbis duabus » et au paiement d'une pension annuelle de 12 sous
« pro bono pacis », etc. L'acte, non daté, a paru écrit « vers 1200 ». Le
pouillé du xm® s. ne mentionne comme patron de « Ilaia de Roetot » que
le prieur de Beaulieu [Ilisl. de Fr., t. XXIIl, p. 238).

6. Bertrimont, arr. Dieppe, cant. ïôtes.
7. N" 38. La terra Dodini à Bertrimont des n<»" 11 CD, 72, 73 A B corres¬

pond aux 9 hôtes du n» 38. — « Ecclesia de Bertrimonte : parrochiani 00 ;
abbas S. W. patronus ; portio presbytori valet 301.» (pouillé du xiii® siècle,
Hist. de Fr., l.XXm,p.2">2).
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A Butot ' l'église (Saint-Vulfrand), les dîmes et une portion
du territoire Elle avait une bonne part de Bennetot [Biirnetot,
Brunetot '^) et de la dîme de cette localité A Hugleville la terre
de Robert d'Hugleville, rendu moine à l'abbaye, vers 1135

Vers 101-8, l'abbaye acquit à prix d'argent, Grosfy, lief d'As-
selin, vassal du duc de Normandie s.

Elle possédait aussi deux parts d'Ectot-l'Auber ' avec l'église
et les dîmes la moitié de Gueutteville " avec l'église (Notre-

1. Butot, arr. Rouen, cant. Pavilly. Il y a deux autres Butot dans le
département, mais ils sont à écarter, le pouillé de l'abbaye mettant l'église
Saint-Vulfrand de Butot dans le dojenné de Pavilly.

2. La donation de Guillaume porte d'abord (n° 35) sur le manse qu'il
possède au terroir de Butot, puis y ajoute l'église et les dîmes (n" 38). La
rédaction B du n" 11 parle simplement de Buetol. Le n" 40 parle de la terre
du vassal Laudon et d'Asselin Pélican, les n°® 72, 73 A B y ajoutent en
outre celle de l'évèque Hugues. La fortune de l'abbaye en cette localité
s'est constituée morceau par morceau. — « Ecclesia S. Vulfranni de
Buhetot; parrocliiani 55; abbas S. AV. patronus; portio presbyteri valet
40 1. » (Ilisl. de Fr., t. XXlll, p. 255).

3. Bennetot, com. d'Ectot-l'Auber (voy. le nom suivant).
4. Les n"' 72 et 73 A disent « Bennetot avec la dîme ». Le n° 73 B pré¬

cise ou rectifie : « Une part de B, la dîme de vos hommes et des hommes
qui relèvent du fief d'Hugleville » (près de Bennetot). La fortune de l'abbaye
en cette localité semble provenir des libéralités de quelques personnages

qui, entre 1038 et 1048, lui concédèrent leurs alleux (voy. n" 23). Je ne
sais à quoi répond Bulmesgurn [ibid.).

5. N" 67. Cf. n» 73 B, p. 134 ; « decimam hominum qui sunt de feodo do
Huglovilla. »

6. N° 20 (p. 71). Grofaith est Grosfy, château de la com. d'Hugleville-én-
Caux, cant. d"yervillc. Cf. la confirmation du duc Guillaume en 1074 (n° 38,
p. 87 ; lire au lieu d'Anselini, Anselini, c.-à-d. Alzel.ini).

7. Ectot-l'Auber, arr. Yvetot, cant. Yerville.
8. N>" 72, 73 A B. On ne sait trop à quelle époque l'abbaye avait acquis

cette localité. Peut-être la tenait-elle d'Ober Olifand (n" 23), à qui Ectot
devrait son surnom ("?). Le pouillé du xvi° siècle porte (doyenné de Pavilly) ;
(' Sancta Maria de Esquetot l'Ober ». Le pouillé du xiii^s. porte : « Eccle¬
sia beatae Mariae de Esquetot : parrocliiani 75; abbas S. W. patronus;
portio presbyteri valet 40 1. » {llisL de Fr., t. XXlll, p. 254). — L'abbaye
rachète h Engerrand de Frettemeule sa part des dîmes d'Ectot, on 1137
(n° 07).

0. 11 y a deux Gueutteville dans hi Seine-Inférieure. Le pouillé général
de 1337 (éd. Longnon, p. 12) et le pouillé de l'abbaye du xvi® siècle (à la
fin de ce vol.) montrent qu'il s'agit du village de ce nom au doyenné (et
canton) do Pavilly. Seul le n" 11 B (p. 47) nomme deux Guoulloville ; le
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Dame) ' ; Sierville 2, don de Robert le Diable ou plutôt de son
vassal, Hugues de Vernon avec l'église (Saint-Philibert).

A Sidetot et à Sideville elle avait une part des dîmes, celle
de Roger de Sideville à qui Hugues de Sideville allait bientôt
ajouter l'église (Saint-Etienne) et trois acres de terre

Les églises de Saint-Victor-en-Campagne et d'Ancretiéville ',
avec les dîmes et cinq vavasseurs, don de Guillaume le Conqué¬
rant

[Doyenné de Cailly.^
Critot « avec les hôtes » et la dîme, don du roi Guillaume

L'abbaye, si elle ne nommait pas à l'église (Saint-Martin) de
cette dernière localité, y présentait
second est sans doute la localité de ce nom située dans le canton de. Saint-

Valery-on-Caux, qui, semblo-t-il, faisait partie du doyeuué de Canville. Le
pouillé du xiii" s. met dans le doyenné de Pavilly l'église do Gutevilla :
« naiToch. 30, abbas S. W. patronus ; valet portio presbyteri 30 1. » (Ilist.
d'iô-., t. Xxill, p.2a4).

1. En 1074, Guillaume le Conquérant donne « G., l'église, les dîmes «

(n" 38, p. 80). Les rédactions BCD du n° H (p. 40), ainsi (jue les 11°' 72,
73 AU (p. 127, 130, 133), sont d'accord pour dire « la moitié de G. ». Le
n° 40 (p. 91) ne parle que de la terre de Hugues Fils-Geffroy et de Doil-
mesga.. J'ignore ce que ce peut être (cf. p. précéd., note 4),

2. Sierville, arr. Rouen, cant. Clères. L'église était dédiée à saint Phi¬
libert. Cf. le pouillé de l'abbaye.

3. N° 14; cf. 72, 73 A B. Au xiii" s. le patronage n'appartenait pas à
l'abbaye : « Ecclesia de Sehyervilla : parrochiani 220 ; dominus villao
patronus; valet 801. » [Uixl. deFr., t. XXlll, p. 255).

4. Sidetot, com. de Mesnil-Panncville, cant, Pavilly; Sideville ou Cide-
ville, cant. Yerville.

5. 72, 73 A B.
6. X" 94. Pouillé du xiii® s. : « Ecclesia S. Stepliani de Syndcvilla ; par¬

rochiani 50 ; abbas S. W. patronus ; portio presbyteri valet 50 1. » [Hisl. de
Fr., t. XXlll, p. 254).

7. Saiut-Victor-la-Campagne, cant. d'Yerville, com. d'Ancrotiéville-
Saint-Victor.

8. N° 38 ; cf. n" 40 : « terram Osmundi de Anscheteluilla ». — Au xiii" s.
les églises do Saint-Victor (90 paroissiens) et Ancretieville (env. 00 parois¬
siens) avaient pour patrons le seigneur de Gueutteville et le prieuré de la
léproserie do Pavilly {Ilisl. de Fr., t. XXlll, p. 254).

9. Critot, canton de Saint-Saens.
10. N" 38 ; cf. 72, 73 A.
11. Pouillé de l'abbaye; cf. le pouillé du xiii" s. : « abbas S. W. et

dominus de Wannevilla patroui ; valet 30 t.; parrociiiaui 00 » (Ifisl. de
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Moiiterolier ' en partie, dond'Ober et d'Anfrey, beaux-frères du
duc Richard II '-. L'église de Neufbosc-', don de Richard II

ARCiiiniAcoNÉ de Grand-Caux.]

[Doyenné de Saini-Romain.^

L'église de Rogerville et Sandouville ne furent acquis que
très tard, à la fin du xiii'^ siècle, en 1285, par suite d'un échange
avec un établissement anglais

[Doyenné de Valinont

A Bénouville et Étretat une terre et des hôtes, ainsi qu'un
bateau de pêche, quitte de tout droit en cette dernière localité

Fr. ,1. XXIII, p. 244). cf. Ch. de Beaurepaire dans la Bibliolhèr/ue de
VKcole des Chartes, 190.3, p. 609-011. — Je ne sais quel est le « Mesnil »
où l'abbaye avait des vavasseurs (n° 73 B).

1. Canton de Saint-Saens.
2. N" 9 ; cf. 11, 73 A B. Pouillé du xiii® s. : (( eccl. de Monastorio Oolier :

abbas S. W. et Nicholaus Porcus patroni ; valet 20 1., parrochiani 70 »

[Ilisl. de Fr., t. XXIII, p. 24;)}. Pouillé du xvi® siècle : « Sancta Maria de
Monstieraulier : dominus dicti loci nominal, et domnus abbas praesentat.»

3. Neufbosc, arr. do Neufchàtel, cant. de Saint-Saens.
4. N° 10 ; cf. n" H AB. L'église de Neufbosc n'est plus mentionnée

dans les n°® 40, 72, 73 ; cependant elle a certainement continué à, apparte¬
nir à l'abbaye. Voy. les pouillés du xiii® s. : « Ecclesia Novi Bosci : abbas
S. W. patronus; valet 2a I.; parrochiani 60 » (//isf. de Fr., t. XXIII,
p. 243), du xiv® siècle (Longnon, p. 14 G) et du xvi® siècle; « Sanctus
Nicholaus de Noubosco ».

5. Arr. Le Havre, canton Saint-Romain.
0. Saint-Wandrille céda des terres dans les paroisses de Towcester et

Burton [Cartul. de Bouen, fol. 301 ; Dugdalo, Monast. Anglic., éd. 1846,
t. VI, p. 337) : cf. Ch. de Beanrepaire dans la BUdiolhèque de VEcole des
Charles, 1903, p. 614. — L'église de Rogiorville avait été donnée, entre
1196 et 1203, par Guillaume Longue-Epée, comte de Salisbury, fils de
Henri II, à l'église de chanoines de Brandenestoke en Wiltshire. Voy. Car¬
tul. de Bouen, fol. 301 verso ; Cartul. de Paris, fol. 29 vei'so ; copie de
Gaignières, d'après l'original perdu, Bibl. Nat., ms. lat. 3423, p. 78. L'acte
est analysé par Round, Calendar, n® 179.

7. Canton de Criquetot.
8. 11 A, 72, 73 A B.
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A Fécamp ^ la moitié du revenu du moulin du roi A Barde-
ville ^ trois acres de terre et la dîme d'une charrue Peut-être
la dîme des Neuves-terres

[Doyenné de Faiiville.]

Allouville s, église (Saint-Quentin) et dîmes, don de Guillaume
le Conquérant', qui concéda, en outre, à Baons-le-Comtela
dîme du tonlieu du marché et la « mouture )i ; relevons deux
hôtes à Ecretteville-lès-Baons

L'église (Notre-Dame) de Hautot-le-Vatois et Veraval "

1. Ait. du Havre.
2. En dehors des confirmalions de H42 (11°» 72, 73 A B), Fécamp n'est

nommé que dans 11 A (p. 43), où l'on ne spécifie pas, d'ailleurs, qu'il s'agit
du moulin ducal (ou royal).

3. Com. d'Ouainville, cant. de Cany.
4. N"» 72, 73 A B (p. 128, 131, 133).'
5. En lOol, Guillaume, duc de Normandie, abandonna la dîme do la Nova,

lerra, relevant du comte d'Évreux, ainsi que deux parts de la terre de Tou-
tain Fils-IIcluis, à l'instigation de celui-ci (n" 31). Gautier de Raiiifreville
(arr. de Dieppe, cant. de Bacqueville) cl son fi-ère Raoul « concédèrent »
ces mêmes Ijiens qu'ils avaient sans doute usurpés. La Nova terra me
paraît devoir être identifiée aux Neuves-terres, com. de Gcrponville, cant.
de Valmont, arr. d'Yvetot.

C. Allouville-Bellefosso, canton d'Yvetot.
7. N° 38. La dîme venait d'être concédée « post excessum » par Raoul

Fils-Anseré (n" 43).Le monastère, dépouillé par la suite, recouvra sa pro¬
priété en 1142-1146 (11° 74). Entre 1194 et 1207, l'archevêque Gautier
renonce à ses prétentions sur la pension et patronage, d'une valeur de
la sous angevins, sur l'église d'Allouvillc [Cartulaire de Bouen, fol. 198
verso). Voy. encore une sentence de FofQcial de Rouen en date du 26 mai
1266, décidant que le patronage appartiendra alternativement à l'abbaye et
à Jean de Beusemoucbel (dans les Ilisi. de Fr., t. XXIll, p. 283).

8. Baons-lc-Comte, canton d'Yerville.
9. N» 38 ; cf. n"' 40, 72, 73 A B.
10. N° 11 A, p. 11 B C, D, p. 43. Écretteville-lès-Baons, arr. et cant.

d'Yvetot.
11. Canton de Fauville. N""^ 11 A B C D, 72, 13 A B, Fouillé du xiii° s. :

« llotot le Wasteis : abbas S. W. patronus : valet Ib L, parrocbiani circa
60 n [Uisl.de Fr., t. XXIll, p. 283).

12. Veraval, com. de Ilautot-le-Vatois ; n° B C D (p. 47-48). Au cora-
mencemont du xii" siècle l'abbaye bailla à ferme ce domaine à l'ëvêqùe
de Lisieux pour la durée de la vie de celui-ci (11° bO). Les confirmations de
1142 mentionnent ce bien (p. 127, IJO-tbJL
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appartenaient à l'abbaye, dès l'onzième siècle, semble-t-il. Elle
avait également à Yvetot ' des terres et la dîme de l'église, une
grange - et à côté le terroir du Carquelay A Rouville '' elle pos¬
sédait, depuis une date inconnue, 40 acres de terre

Relevons enfin « deux hôtes » ;i Cliponville et à Lintot la
dîme b

[3° Arciiidiacoxé de Pettt-Caux.]

[Doyenné du Canville.]
Ectot-lès-Baons ^ avec l'église (Notre-Dame), don de Guil¬

laume le Conquérant Parmi les « dépendances » il faut sans
doute entendre la « foire m, l'église et les dîmesL'intervention
de Hugues III, archevêque de Rouen, valut à l'abbaye, en 1142-
46, la cession de l'église et des dîmes de Grainville" par le sei¬
gneur de ce village, Eustache '2. Cette donation, ])ien ipic confirmée

t. Yvetot, clicf-lieu d'arrondissement.
2. « Cent acres » (n° ti CD), « honorem Ansfredi de luetot (n" iO);

le duc Guillaume donne un manse situé daus cette localité (n" .31; ; n»» 72,
73 AB. — Gautier, seigneurd'Yvetot, et son fils Richard (cf. p. i..\vii, note 8)
donnent à l'abbaye ■< sedem unius grancie cuni duobiis garbis de décima»,
à Y'vetot, à condition que l'abbé Roger (MîiO-llOS) leur concède le fief
de Gautier Lesventé [Carlul. de Paris, îol. 22; copie de Gaignières, Bibl.
Nat. ms. lat. o42"), p. 203, d'après un vidimus scellé). — Selon L.-A. Beau-
cousin (Histoire de la principauté d'Yvetot, ISS-i, p. 18) l'emplacement do
cette grange, possédée par l'abbaye jusqu'en 1789, est re])résenté actuelle¬
ment à Yvetot par le tribunal civil.

3. « Cum territorio de Carclif » (n° 31). Le Car([uelay, à 1 kil. 1.2 à l'est
d'Yvetot, com. de Sainte-Marie-des-Cliamps.

4. Arr. du Havre, canton de BoHmc.
5. N"» 72, 73 AB.
6. Canton de Fauville. Les « deu.v hôtes » de Cliponville ne figurent pas

dans les rédactions ZI C D du n» 11 (p. 46) et ne reparaissent plus par la
suite.

7. Lintot (cant. de Bolbec) n'est nommé que dans la rédaction B de la
confirmation de Hugues 111 (p. 134).

8. Canton d'Yerville.
9. N° 38. Lorsque fut rédigée la version C/> du n° 11 (p. 48) un tiers

du village était aux mains d'« alodiers ».
10. N°® 72, 73 AB. Fouillé du xiii° s. : « ecclesiae de Esipietot abbas S.

W. patronus ; valet 15 1., parrochiani 65 » (Ilist. de Fr., t. XXHl, p. 294).
11. Grainville-la-Teinlurièro, arr. Yvetot, cant. Cany.
12. \» 74.
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par le pape Eugène III n'eut sans doute point d'elîet immédiat,
car on voit, en 1153, l'archevêque rétrocéder l'église, retenue de
force entre des mains laïques -, et son successeur, Rotrou, con¬
firmer ses bienfaits 3, ainsi qu'Eustache de Grainville L'abbaye
conserva cette église ^ et acquit quelques pièces de terre dans le
même village

Dès 1074 l'église et la dîme de Flamanville ' avaient été données
par Guillaume le Conquérant Mais elles furent usurpées cer¬
tainement, car on voit, à une époque indéterminée, vers le pre¬
mier quart du xii" siècle, Guillaume « Benengel » en faire dona¬
tion pour le repos de son âme et celui de ses parents Toute¬
fois, il n'est pas sûr que Saint-Wandrille se soit maintenu en
possession de cette église ; elle ne figure pas dans les confirma¬
tions de 1142 '". Relevons encore un moulin à Héricourt " et

une charmée de terre à Longuemare

[Doyenné de Brachy.]
A Longueil'3, l'abbaye possédait l'église dès 1038-1047'4, les

dîmes, un manse, deux hôtes et une pièce de terre, par donation

t. N" TJ.

2. NoS'lfp. 149).
3. N» 90.
4. N» 91.

a. Le pouillé de l'abbaye porte (au doyenne de Canville) : « Sancta
Maria do Grainuilla ». Le pouillé de l'évêelié, du xiii" s., porte : « ecclesia
de Grainvilla ; abbas S. W. patronus ; valet 00 L, parrochiani 300 » {Ilisl.
dei-V., t. XXlll, p. 296).

0. N° 02 : Richard d'Auffay aumône en 1104-83 une « masure », c.-à-d.
une pièce de terre.

7. Klanianville, arr. Yvelol, cant. Ycrvillc.
8. N»38.
9. N» SI.

tO. En outre, le pouillé du xiii" s. et le pouillé de 1337 nomment d'autres
patrons [Ilist. de Fi\, t. XXIII, p. 293 et Longnou, op. cit., p. 29).

11. Le n" 73 B (p. 134) est seul à parler de « unum molendinum in llere-
court ». Gettc localité, nommée immédiatement avant Longueil (voy. note 1)
est Iléricourt-en-CauXj arr. d'Yvetot, cant. d'Ouville.

12. Nommée seulement par 11 CD (p. 48) entre Ectot et Yvetot ; il s'agit
de Longuemare, dans la com. de Sommesnil, à 4kil. d'Héricourt-cn-Caux.

13. Longueil-Sainto-Marie, canton d'OlTranville,
14. N» 22.
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du duc Guillaume ' ; le même souverain concéda en 1074 à Can-
teleu un peu de forêt

[Doyenné de Bacqueville.]
Au xi" siècle l'abbaye possède, par don d'Ober (beau-frère de

Richard 11'^), Carcuit en plaine et en bois avec les petits
hameaux qui en dépendent, deux moulins et une pêcherie ^ ;
l'église voisine de Gonneville, au moins en majeure partie et
quatre hôtes dans cette localité, qui semble avoir été alors une
dépendance de la précédente ; trois parts d'un moulin sur la
rivière de Longueville c.-à-d. la Scie.

A Creppeville par don de Guillaume le Conquérant, la terra
Manninc et la terra Bruninc avec (juatre « alodiers ^ ». Au

1. N" 31 ; cf. n"' 72, 73 ^-1 B. La jouissance des dîmes fut plus tard con¬
testée aux moines par les curés de la paroisse (n'OS), et aux xim et xivo
s. on voit que l'abbaye n'a pas le patronage de l'église [Ilisl. de Fr.,
t. XXIIl, p. 301 el Longnon, op. eit., p. 32).

2. « In Cantaluppo quandam particulam saltus » (n» 38), cf. n" 11 D C D,
p. 47). Il s'agit sans doute de Canteleu, com. de Luneray, cant. de Bac¬
queville.

3. N» 40: « terrain quoque de Carquiet quam dédit Osbcrnus modo el
suam partem de Monasterio Odilerii » (cf. n» 9).

4. N° 11 /l, p. 43 ; la rédaction C D ne dit rien de cette localité ; la rédac¬
tion B dit simplement (p. 47) « Quarcuit, ecclesiam de Gonneuill ».

y. Le pouillé de l'abbaye porte : « In decanatu de Basqueuilla : Sanctus
Valericus de Gonneuilla, maior portio ». On lit dans le pouillé du xiii° s. ;
« Gonnevilla. Abbas S. W. patronus ; valet 60 L; parrocliiani 30 » [llisl.
de Fr., t. XXIII, p. 296). — La bulle d'Innocent II et la confirmation de
l'arcbevêque Hugues 111 portent «■ diinidiuin Carquit in bono et in piano,
lus uestrum in ecclesia, très partes unius molendini super ripam Longe-
ville » (n°® 72, 73 A B). Cette église est celle de Gonneville, alors simple
dépendance de Carcuit. 11 semblerait résulter de ces derniers témoi¬
gnages que l'abbaye avait perdu la moitié de Carcuit. Mais peut-être n'en
avait-elle jamais eu la totalité, la dissolution de la villa étant antérieure
au XI® siècle.

6. Carcuit dans la commune de Gonneville, cant. de Tôtes. Aug. le Pré¬
vost l'appelle Gonneville-les-IIameaux (édition d'Orderic Vital, t. III, p. 39,
note 2) ; cf. n® 11 A (p. 43) : « Carcuit... uillulis sibi adiacentibus ».

7. 72, 13 A B (cf. note 3).
8. Creppeville, com. de Criquetot-sur-Longueville, arr. Dieppe, cant.

Longueville.
9. N" 38; cf. n® H B CD, p. il. Les confirmations de 1142 ne men¬

tionnent pas Creppeville.
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xii" siècle, l'archevêque Hugues 111 fit restituer le « personnage »
de cette localité ' et deux muids d'avoine sur l'église Le duc
fît don également, à Vaudreville de la « terre de Raoul et
Engerrand avec un moulin ^ » ; et Hugues 111 confirma la posses¬
sion du « personnage » de la chapelle de ce hameau

A Bertreville la « terre Rainard », soit !) hôtes, 2 cotliers 1/2
et les dîmes .

A Denestanville la dîme et un hôte, don de Guillaume le
Conquérant"; la « terre de Corbière », don du même souve¬
rain 1".

A Beaunay ", les moines avaient obtenu de Raoul Fils-Anseré
la dîme pour la durée de sa vie ; ils la gardèrent

Au début du xu" siècle, Ober de Lindebeuf donna l'église de
Lindebeufavec les dîmes et 60 acres; et, en outre, l'église
voisine de Torpavec les dîmes et 13 acres, |dotation de ces
églises i".

Entre 1142 et 1146 s'ajouta la dîme " de l'églîse d'une localité

f. N» 74.
2. N° 73.

3. Vaudrevifle, arr. Dieppe, cant. el com. de Longueville.
4. N° 38; cf. n" 11 B C D, p. 47. Les confirniatioiis de ,1142 ne men-

tionnonl pas Creppeville.
3. N°74.
6. Ait. de Dieppe, cant. de l.,ongueviIIe.
7. N° 11 ABDC; n"® 72, 73 AB. Les dîmes ne sont mentionnées que

dans 11 A.

8. Cant. Londinièi'cs.
9. N° 31, p. 77 ; cf. 72, 73 A B. Le n° 40 (p. 92) parle de la terre de Gos-

selin à Denestanville et de la part de cclni-ci sur l'église.
10. N°31, p. 77. Co/'ieria est La Corbière, com. d'Ileugleville-sur-Scie.
11. Beaunaj', canton de Tôtes.
12. N" 43, p. 99 ; cf. n"' 72, 73 A B.
13. Lindebeuf, arr. d'Yvetot, cant. d'Yerville.
14. N» 32 ; au lieu de 60 acres les confirmations d'Innocent 11 (p. 127)et

do l'archevêque Hugues (p. 131, 134) portent « terra unius carruce ». En
effet, la charruoe de terre équivalait à 00 acres. Voy. L. Delisle, p. 299.

13. Canton de Doudeville, com. do Torpmesnil.
10. N" 32 ; cf. 72, 73 A B. L'abbaye ne conserva pas le patronage de ces

églises, qui est attribué à des laïques dans les pouillés des xiiD et xiv= s.
17. Winbelevilla, qui n'est pas mentionné en 1142 dans la bulle d'Innocent II

(n° 72) non plus que dans la rédaction A de la confirmation de Hugues 111,
apparaît dans la rédaction B (p. 134) et dans la bulle d'Eugène 111 (n" 79).

I.'.Aiikaviî I>E SAIXT-W.VNIIRII.LE. VI
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voisine, Imbleville échangée probablement pour la moitié de la
dîme et du tiers des oblations de l'autel à Bacqueville Signa¬
lons encore une dîme k Varvannes 'b

[4° Arciiidiacoxé d'Eu (ou de Talou).]

[Doyenné de Lonyueville.]
En 1031 ou 1032 le duc Robert abandonna en « alleu » à

l'abbaye l'église d'Arqués (Notre-Dame et les églises qui
relevaient de celle-ci, c'est à savoir Saint-Aubin et Bouteilles
(Saint-Saens) et la dîme de Noville Bien que l'acte ne le dise
pas, il est certain qu'aux églises d'Arqués, de Saint-Aubin et de
Bouteilles, s'ajoutaient les dîmes de ces localités et des « bûtes ».
Mais est-il exact que le duc ait l'ait don de la dîme de la vicomté
d'Arqués, ainsi que le prétend une des rédactions du n" 11
c'est ce qui demeure douteux 'b En tous cas, il semble bien ([ue

1. Imbleville, anciennement Vinbleville {WinbelevilLt), cant. de Tôles.
2. Bacqueville, mentionné en 1142 dans la bulle d'Innocent 11 et dans la

rédaction de la confirmation de Hugues 111, disparaît dans la rédaction B et
la bulle d'Eugène 111 (cf. p. précéd., note 17).

.3. « In Warwenna dec. Ursclli et Guillelmi » (n"® 72, 73 AB). .l'ignore qui
sont ces personnes. — V^arvanncs, arr. de Dieppe, canton do Tôles.

4. N° 13 ; cf. la confirmation du n° 17 et 72, 73 AB.
0. Ar([ues-la-bataillo, arr. de Diepjie, cant. d'Olfranvillc. —Vers 1200,

l'archevêque Gautier nomme Bobcrt de Saint-Denis vicaire de l'église
Notre-Dame d'Arqués avec le consentement du curé (reclor) Hugues
d'Aripies, et sur la présentation de llenaud, abbé de Saint-Wondrille. Voy.
une copie de Gaignières d'après l'original, Bibl. Nat., ms. lat. 5425, p. 118.
Pouillé du xiii" s. « .Vrclies. Abbas S. W. patronus ; valet 00 1.; parrocli.
300 » {Ilist. (le Fr., t. XXHl, p. 258) ; cf. le pouillé du xiv° s., p. 35.

0. Saiiit-Aubin-le-Cauf (cant. d'Envermeu), sur la Bétliune, à 5 kil. au
S.-E. d'Aripies. « Ecclesia S. Albini super Arches. : S. patronus;
parrochiaiii 200; valet 40 1. » [ihUL).

7. Bouteilles <à 3 kil. 1/2 au N.-O. d'Arqués, cant. d'Oirranville, coin, de
Bouxniesnil. Pouillé du xiii° s. « Ecclesia de Boutcllis : abbas S. W. pa¬
tronus ; valet 40 1., parrochiaiii circa 160 » (ihid., p. 257).

8. Noville, hameau entre Saint-Auljin et Martigny.
1). N°» 11, 72, 73 A 40. Pour Bouteilles, le n° 73 B ajoute « une saline

et une couture ». L'archevêque conservait dos droits sur l'église, ce ipii
èxpliqiie rabandon de 0 livres par Hugues 111 (n" 75).

10. La rédaction B (p. 47).
11. Non seulement les autres rédactions du n° 11, mais le n° 40, n'en

parlent pas.
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l'abbaye en jouissait au xu" siècle Peut-être avait-elle le pri¬
vilège de la pêche pendant une semaine, celle qui précédait la
Saint-Wandrille (22 juillet) Près de cette même localité,
l'abbaye avait à Galmont une terre et un bois^. Non loin
d'Arqués, à 2 kil. 1/2 au S.-E., l'abbaye possédait l'église de
Martigny (Saint-Martin) avec la dîme et des hôtes

On ne sait à quelle époque s'ajouta la concession de la dîme
du tonlîeu de Dieppe, de Bouteilles^ et d'EtranS. Le duc semble
se l'être un instant appropriée''.

Au milieu du xiP siècle l'abbaye obtint ou recouvra la pro¬
priété d'un domaine perdu depuis de longs siècles, l'abbaye
de Saint-Saens. Une première concession de Mathieu de Saint-
Saens en 1150® fut suivie trois ans après d'une restitution com¬
plète, grâce à l'entremise de l'archevêque Hugues III

Mathieu avait abandonné, outre l'église et le logement néces¬
saire à l'installation des moines, la dîme des fours des villages de
Saint-Saens 10 et d'Omonville ", ainsi que la dîme des champarts,
des cens et du « brais ».

1. N»» 72, 72 S (p. 131, 134). ,

2. II est étrange que la rédaction B de l'acte de Ilngnes 111 (1142) et la
rédaction .'1 du n" 11 (p. 43 et 134) soient les seuls témoignages de cette faveur.

3. N" 73 B (p. 134) est seul à mentionner « terrani in Calomonte et bos-
cum ». — Calmont, com. d'Arqués.

4. N° 11 .1 B ; 72, 73 .1 B. — Martigny, cant. d'OH'ranville. Cette église
n'est pas mentionnée dans la prétendue confirmation générale de Guillaume
le Comiuérant (n" 40, p. 92). On y trouve, d'une autre encre, après la men¬
tion de l'église de Bouteilles « et Fraisnes ». .le ne sais quelle est cette
localité qui n'est citée nulle part ailleurs. — Fouillé du xm" s. : « eccl. de
Martiniaco abbas S. W. patronus; valet 301., parrochiani circa 80 » [llist.
deFr., t. XXIll, p. 2li7-2;)8).

"à. La rédaction .1 du n" H mentionne la « dîme du tonlicu de Dieppe ».
La confirmation d'Innocent 11 (11° 72) et la rédaction B de la confirmation
de Hugues 111 portent : « la dîme du tonlieu de Dîeppe, d'Etran et de Bou¬
teilles » (p. 127, 134) ; la rédaction 72 .1 ne parle pas de Bouteilles.

0. Etran (cant. d'Offranville, com. de Martin-Eglise), faubourg de Diep|)e,
faisait partie du doyenné d'Envermeu [Ilisl. de Fr., t. XXlll, p. 264).

7. Geolfroi d'Anjou, duc de Normandie restitua « tout ce ([ue les reli¬
gieux touchaient à Arques, Dieppe, Bouteilles, Etran » (11° 78). Cf. la [iré-
caution que prend Henri H en 1173 (n° 103).

8. N° 83.
9. N° 84.
10. Saint-Saens, arr. de Ncufchàtel. .

11. O.nonville, com. de Saint-Martin-Omonville, îi 3 kil. au sud. de Saint-
S.aoïis.
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L'acte de 11;)3 y ajouta : la dîme de toute la paroisse de
Saint-Saens, tant des terres que des jardins et des moulins, la
dîme des cens et du tonlieu, un moulin et son jardin, une terre
près du château, don du prévôt Richard, le campus Presoldi et
trois « moutes » ' ; la dîme du vivier et les dîmes des champarts
et des cens à Ilcrs-, Au Quesnay^ le fief Restoud et deux gerbes
du tief Fuelle, des hôtes; à Roville ^ la dîme d'un moulin, un
hôte et un champ, faisant partie du fief de Robert Hareng A
IJuhanmesnil^ deux jardins et quatre acres, toute la <( moute »,
etc. Au Thil un hôte et la dîme du moulin A la Boissière ®
deux gerbes du fief des seigneurs de Saint-Saens, la dîme du mou¬
lin, et l'emplacement d'une grange. A Omonville^o deux hôtes, le
champ d'ouche ", la dîme des moulins, des cens et deux autres
champs. A Beaumon^'- deux gerbes du fief du seigneur de Saint-
Saens. A Saint-Martin-le-Blanc deux gerbes . A Bréquigny '''
3 sous. A Neufbosc'^ 13 sous sur l'église, une » cantuaria » i®, un

1. « Molla : pracstatio agraria seu quac frucUbus agri solvilur. >i — a Droit
de moulle qui est un droit et profflt qui se doit sur les fruiz qui viennent ès
dlltes terres » est-il dit dans une lettre de rémission de 1389. Le mot

semble se rencontrer seulement en Normandie. Voy. Du Gange, Gloss., éd.
Favre, t. V, p. 430, col. 1 ; — cf. L. Delisle, Eludes sur... la classe agri¬
cole en Xorinaiidie, p.;)19-u22.

2. Ilers. .le n'ai pu identifier cotte localité. Les liez dans la com. de
Rebetz (cant. de Buchy) paraît bien éloigné.

3. Le Quesnay, dépendance de Saint-Saens, au sud.
4. Roville à 1 kil. 1/2 au N.-O. de Saint-Saens.
а. Celui qui donnera son surnom à Beaumont? (Voy. note 12.)
б. Non identifié.
7. ,Ic no sais identilier « vallis Benedicti », non plus que » campus Abe-

line ».

8. Pont-dc-Tbil à 1 kll. 1/2 au sud de Saint-Saens.
9. Coin, de Saint-Martin-Omonville (cf. p. précéd., note 11).
10. Cf. p. précéd., note 11.
11. L'ouche est définie par Du Cange : « Terrae portio arabilis, fossis vel

saepibus undique clausa. »
12. Beaumont-le-llareng à 3 kil. SS.-O. de Saint-Saens, ou Beaumont,

hameau à 7 kil. SS.-E. de Saint-Saens.
13. Com. de Saint-Martin-Omonville (cf. p. précéd., note 11).
14. Brlchennie est Bréquigny à 3 kil. S.-E. de Saint-Saens.
la. Le Neufbosc à 7 kil. S.-E. de Saint-Saens.
IG. La cantuaria ou caniaria est un anniversaire ; par extension le revenu

attaché à la célébration de cet office.
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hôte. A Bosc Mesnil ' sous sur Tég-lise, une « cantuaria», un
hôte. A Saint-Germain 2 .osons sur l'ég'lise, deux gerbes sur le
fief du seigneur de Saint-Saens, plus deux hôtes, 5 sous, 6 cha¬
pons. A Vadum la dîme du fief Augi. A Epinay ^ 2 acres. A Pu-
cheuil 8 acres. A Fréauville •• la dîme entière du seio^neur de Saint-
Saens avec la dîme du moulin, un hôte et l'emplacement d'une
grange. A Neuville ' la moitié de l'église et de la dîme, et 6 sous
sur l'église. A Bailly ^ la moitié de l'église et de la dîme, la
dîme du moulin, un hôte. A Efjuiqueville l'église avec la
dîme entière, line « masure » de 4 acres de terre, 2 acres,
2 hôtes, la dîme du moulin. A Perdue-ville la « moûte » " tout
entière.

[Doyenné d'Enveinneu.]
L' « alleu » de Glicourt donné au milieu du xP siècle, par

Baudouin Filleul, avec la permission du duc Guillaume et du
comte Guillaume d'Arcjues '^. L'église de Bailly-(en-Rivière)

d. llonus Maisnil est devenu Le Bosc-Mesnil îi 'i kil. Est de Saint-Saens.
2. On pourrait hésiter entre Saint-Germain-sur-Eanlne (canton de Neuf-

châtel), Saint-Germain d'Etalsles (canton de Eongneville), ou Saint-Ger-
main-sous-Cailly (canton de Clcres), Saint-Germain-des-Essourts (canton
de Buchy).

3. Vadum m'est inconnu.

4. Spinetuni est l'Epinay près du Quesnay (cf. p. précéd., note 3).
3. Puteol. est Le Pucheuil à 1 kil. d/2 de Saint-Martin d'Omonville (cf.

p. Lxxxin, note 11).
6. Fréauville, canton de Londinières.
7. Neuville-snr-Eaulne (voy. plus loin p. nxxxviii).
8. Basleium est Bailly, hameau à 3 kil. S.-G. de Saint-Saens.
9. Eschechevilla est Equiqueville, canton d'Envcrmeu, com. do Sainl-

Vaast d'Equiqueville. Jusque vers la lin du xiii® s. cette localité avait fait
partie du doyenné de Bures (Longnon, oji. cit., p. xiv).

10. Sur la contenance de la « masure », voy. L. Delisle, Eludes sur la con¬
dition de la classe agricole en Normandie, p. 8 et 36.

11. Com. du Bosc-Mesnil (cf. note 1), à 5 kil. Est de Saint-Saens.
12. Glicourt, arr. de Dieppe, cant. d'Envermeu.
13. N° 30 ; cf. n° 40. L'église est mentionnée dans les n"® 11 A, l'église

et la dime dans 72, IZ AR (p. 127, 131, 134). Elle était dédiée à Saint-
Martin (Pouillé de l'abbaye). Elle valait 23 livres et comptait 00 « parois¬
siens » au xin® s. (pouillé de Petrus de Golle-medio, dans Uist. de Fr.,
t. XXlll, p. 203). En 1174, l'abbé Anfrey bailla pour sept ans à Adam de
Tourville, sa ferme do Glicourt (L. Delisle, op. cit., p. 031, d'après le (lar-
lulaire de Rouen, fol. 318-319).

14. Bailly-en-Bivière, cant. d'Envermeu.
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figure dans les quatre rédactions de la charte de confirmation de
Richard II h Goqueréaumont, où l'abbaye possède « sept hôtes»
n'est mentionné que dans la rédaction A de cet acte Etran
n'est nommé qu'au xii" siècleL'église de Fréauville sans
doute depuis le xi" siècle La dîme fut usurpée, puis restituée
en 1134'.

[Dojienné de Ncufchàicl.\

L'abbaye obtint A'ers 1024^ de Richard II, ou de son vassal
Yves un groupe important de domaines et de revenus : Fon-
taine-en-Bray « terre et bois, avec les moulins et cours d'eau » '',
Brandiaucourt avec l'église, Esclavelles avec l'église, Bré-

t. N" H AD : « ecclesiam de Basieio » (p. 43, 47) ; BCD ajoutent 4 hôtes
(p. 48); les confirmations de 1142 parlent de la « décima hominum Gini-
fridi de Baillol [Baillenl-Neuville, cant. de Londinières] » (p. 127, 131,
134). Le Fouillé du xiri® s. porte : « eccl. de Basli : habet 3 presbyteros et
3 portiones et 3 patrones. Clemens presbyter, qui nunc est, presentatus
fuit ab abbate S. W. ; valet illa portio 2» 1. t. et babet parrocbianos CO ».

(Ilisl. (le Fr., t. XXllI, p. 263). — Le Fouillé de l'abbaye porte : « Sanctus
Martinus de Bailli in Rippacuria, major portio ».

2. Coin. d'Ancourt, cant. de Dieppe.
3. F. 43 ; cf. n"» 72, 73 AD.
4. Voy. p. i.xxxiii, note 6.
5. Freauville, arr. de Neufcbâtel, cant. de Londinières.
6. N° 11 AD (p. 43, 47).
7. Voy. p. précéd., note 6. — « Sanctus Feirus de Freauvilla » dit le

Fouillé de l'abbaye. « De Freauvilla duae portiones... aliam babet, prae-
sentatus a S. W. ; valet 25 1. t., parrocbiani 50 » (Ilisl. de Fr., t. XXIII,
p. 263).

8. N" 10; cf. n° 11 AD.
9. L'intervention de ce personnage ne peut guère s'expliquer que si le

duc lui avait inféodé ces domaines.

10. Arr. de Neufcbâtel, canton de Saint-Saens.
11. Lepouillé du xiir° s. montre quel'abbaye avait aussi l'église : « eccle-

sia de F^ontanis : valet 30 L, parrocb. 60 ; abbas S. W. praesent. » (loc.
cil., p. 271).

12. /iid.;cf.n° LIA ;cf.72, 73 A/J: « Brandelcurtcum ecclesia et décima.»
Le pouillé du xiii® s. porte : « eccl. de Brindeaucuria ; valet 25 L, parro¬
cbiani 48 ; abbas S. W. praesent. » (loc. cil., p. 273).

13. IhUL; cf. n" 11 A : n"» 72,73 ajoutent à l'église et à la dîme : « tertiam
partem de Esclavelles... et terra Rad. Dancelli » (cf. p. 92). Fouillé du
xiii" s. : « eccl. de Esclavellis : valet 25 L, parrocbian. 75 ; abbas S. W.
praesent. « (loc. cil., p. 271). Saint-'Wandrille acquit plus tard un fief à
Esclavelles relevant d'Obcr de Rouvray ( Catillon). Elle conservait dans ses
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montier ' avec l'église, ainsi que les églises de Neuf-Bosc ' et de
Bosc-Mesnil Plusieurs de ces possessions furent contestées à
l'abbaye ou même lui furent enlevées, car nous venons de voir
restituer par le seigneur de Saint-Saens certaines redevances
dans ces deux dernières localités l'archevêque Hugues III
donner 15 sous sur l'autel de Brandiaucourt et d'Esclavelles ^ ;
enfin une convention, en 1157, avec Hugues de Gourna}'
montre que ce seigneur avait des droits à Fontaine-en-Bray f».
L'abbaye conserva cependant la haute main sur ces localités

[Doyenné d'Eu.]
L'abbaye y possédait, dès le xi" siècle probablement, l'église

de Guilmécourt ^ avec les dîmes et un peu de terre ^ ; peut-être
aussi l'église de Caudecotte
arcliives un ncle de celui-ci concédant à Ricliard de Scalis la tenure qu'avait
en ce lieu Roljerl do Port-Mort « donec reclus lieres procédât ». Si cet héri¬
tier se rencontre et peut prouver ses droits, il fera h Richard un hommage
que celui-ci reportera à Ober; et Richard donnera à Oherou à ses liôtes des
éperons d'or [calcavia ad auriim). Voy. une copie de Gaignières, Ribl. Nat.,
ras. la t. !)425, p. 119 d'après l'original scellé « qui parois t astre vers l'an 1200».

1. Rrémontier, com. de Massy, à 2 kil. S. d'Esclavelles. Cf. n° 11 A. Le
duc n'avait sans doute que la moitié de Rrémontier car on voit un autre
don de Garnier et Legiart au milieu du xi" siècle (n"' 20, 40, 72, 73 M ; te
n° 73 /i ajoute « ccclesiam cum décima »). Rouillé du xm= s. : « eccl. de
Bremoustier : valet 1» t., parroch. 34, abbasS. W. praesent. » (I/is/. de
Fr., p. 271).

2. Cf. p. Lxxxiv, note 13. Fouillé du xiii" s. : « eccl. Novi liosci : abbas
S. W, patronus; valet 23 1., parrochiani 70 » (/oc. cit., p. 243).

3. Cf. p. Lxxxv, note 1. Fouillé du xnF s. : « eccl. de Bono Meisnillo ;
valet 30 1., parroch. (iO; abbas S. W. praesent. » (/oc. cit., p. 270-271).

4. F. LXXXIV-LXXXV.

3. N° 73, p. 139.
0. N" 88, p. 133.
7. Fouillé du xiv" siècle dans Longnon, p. 38 ; cf. le pouillé de l'abtiaye :

« In decanatu de Nouocastro : Sanctus Audoenus de Bonomcsnillo [Bosc-
Mesnil], S. Fetrus Braemonasterio[Brémontier|, S. Martinusde Brandocuria
[Bradiancourl], S. Maria d'Esclauelles, S. Germanus de Fontibus in Brayo. »

8. Arr. de Dieppe, canton d'Envermcu.
9. N° 11 A : « aecclesiani de Gillomecurt cum decimis et atiqua parte

terrarum » (p. 43) ; n° 40 « ccclesiam quoque de Gustemecuirt cum terre
parte atiqua » (p. 92). Les n"® 72, 73 Ali no parlent plus de terre mais d'un
« hôte » et restreignent la dîme à la dîme « ultra viam ». — Au xiii" s. le
patronage de l'église appartient 3 l'abbé du Tréport [Ilist. de Fr., t. XXIII,
p. 261).

10. Caldecota ecclexin esl énumérée aux n"' 72 et 73^1/î entre Sierville et
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[Doyenné de Foucarmont.]
Au xi" siècle l'abbaj^e avait Belhencourt avec l'eau, les mou¬

lins, les prés b Les confirmations de 1142 ne parlent que de la
moitié de Bethencourt possédée jadis par Guillaume, évêque
d'EvreuxIl semble que Bethencourt soit le hameau de ce nom,
située dans la com. de Dancourt Guillaume le Conquérant
donna, en 1074 Neuville-sur-Eaulne avec l'église et les dîmes.
L'abbaj'e dépouillée par le seigneur de Saint-Saens recouvra, en
partie au moins, ses droits en 1134

vexin nor.mand

[Doyenné de Baude/nonf.]
Nicolas Fils-Baudry fit don, vers 1040, de l'église de Guitry

construite par son père en l'honneur de saint Pierre, et y ajouta
une petite dotation, comprenant une charmée de terre et trois
arpents de vigne L'abbaye, arrondit son domaine en achetant,
Butot qui sont du doyenné de Pavilly. Deux localités peuvent convenir :
l'une dans la com. d'Avesnes, canl. d'Envermou, relève du doyenné d'Eu ;
l'autre, dans la com. de Dieppe, du doyenné de Longueville.

1. N» 11 A, p. 43.
2. Guillaume P", évêque d'Evreux de 1040 environ, jusque vers 1070.
3. Toutefois, une autre localité de ce nom est admissible; celle qui est

située dans la com. de Sigy, arr. de Neufchàtel, au doyenné de Ry.
4. N» .38.

5. Coin, de Bailleul, cant. de Londinières.
6. Voy. plus haut, p. lxxxv. — Au xni® s., l'église est à la présentation

de l'abbé d'Eu (//nsA de Fr., t. XXIII, p. 266).
7. Guitry (anc. Kitry, Quitry), Eure, arr. des Andelys, canton d'Ecos.
8. N° 16 ; cf. n"^ 40, 72, 73 AD. Rouillé du xiii" s. : « Ecclesia S. Pétri

de Quinlri ; abbas S. W. palronus ; habet 96 parrochianos ; valet 14 1. t. »

(Zoc. cit., p. 306). Un instant le tonlieude Guitry fut engagé par le seigneur
(voy. note suiv.). Omont de Chaumont-en-Vexin, fils de Robert l'Éloquent
(mort avant 1089) et d'une fille de Nicolas Fils-Baudry, confirme : 1° trois
prébendes à Guitry, données à Saint-'Wandrille par son a'ieul Nicolas, à
condition de remplacer par des moines les chanoines, au fur et à mesure
de l'extinction de ceux-ci ; 2" la terre de Lébécourt, en retenant la Justice
du duel « si forte de terra illa fuerit a. Voy. l'acte dans Depoin, op. cit.,
4" fasc., p. 369. L'acte se place vers la fin du xi® siècle ou au début du
xu® siècle. Omont apparaît, en effet, dans des actes de 1099 à 1112. Son fils;
Guillaume, épousa en 1114 Isabelle, fils du roi Louis VI [Ibid., p. 370-371)-
On trouvera dans Le Prévost [op. cit., p. 223) des actes du xiii' siècle de
cette famille de Chaumont en faveur de Saint-Wandrille.



FORTUNE DE L'ABISAYE AU XIl" SIÈCLE LXXXIX

peu après, au même personnage ' la terre de Lébécourt
L église de Forêt ® fut probablement acquise vers la même
époque ainsi qu'une portion de Garloville avec une partie de
la dîme

VEXTN FRANÇAIS

[^Doyenné de Magny.^
Une des localités que l'abbaye reconstituée put récupérer, fut

le village natal de saint Ansbert, Chaussy En 1024 elle l'ob¬
tint du comte de Vexin, Dreux, moyennant une indemnité de
104 sous'. Outre le sol, l'abbaye acquit l'église et les dîmes
Elle fut, du reste, à plusieurs reprises, troublée dans sa
possession, notamment par les vicomtes de Mantes et Meulan®.

DIOCÈSE D'ÉVREUX

La Croisille avec un moulin et le cours d'eau, fut une des
premières localités dont, grâce à la munificence de la dame Emma,

1. 27 ; cf. n"" 49, 72, 73 AB. Cf. note précédente.
2. Lébécourt, Eure, com. de Forêt-la-Folie.
3. Forêt-la-F^olie, Eure, arr. des Andelys, cant. d'Eros.
4. L'église de Forêt n'est pas mentionnée avant les confirmations de

1142 : « ecclesia de Chitreio et de Forest cum decimis et terris quas ibi
habuerunt canonici in prebendis » fp. 127, 131, 133). Le pouillé de
l'abbaye porte « Sanctus Sulpitius de Forestis ». Le pouillé du xm" s. porte :
« eccl. S. Supplicii de Foresta : abbas S. W. patronus ; habet 127 parro-
chianos ; valet 12 1. t. » (foc. cit., p. 396).

3. Garloville (com. d'Flcos) est mentionné dans les confirmations de 1142
(p. 127, 132, 134). Le n" 40 (p. 91) montre que la portion que tenait l'ab¬
baye était celle de Hugues Fils-Geoffroy.

0. Chaussy, Seine-et-Oise, arr. de Mantes, cant. de Magny.
7. 1S'° 7. C'est la première charte de l'abbaye à date certaine depuis sa

ruine à l'époque carolingienne.
8. « Calceium et ecclesiam cum decimis » portent les confirmations do

1142 (p. 127, 131, 133). L'église était dédiée aux saints Crépin et Crépinien
pouillé de l'abbaye. L'archevêque conservait des droits puisque
Hugues 111, vers 1142-46, abandonne 15 sous sur cette église (n» 75). Pouillé
du xiii® s. ; « ecclesia S. Crispini de Chauci : valet 30 L, 120 parrocbiani,
abbas S. W. praesent. » [loc. cit., p. 323).

9. Voy. les n°® 57, 81 (p. 112, 143).
10. Eure, arr. Evroux, cant. Conches.
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s'eurichit l'abbaye vers 102G, après sa reconstitution Elle y

possédait également l'église et les dîmes A Aubevoie ^ elle
avait, depuis 1051, «vingt-deux arpents de bonne terre grasse»,
donation de Guillaume, comte d'Arqués A Grandvillers
elle possédait depuis le xi" siècle l'église avec les dîmes et cinq
hôtes

Au xii" siècle, sans qu'on sache par suite de quelles circons¬
tances, le monastère apparaît, en outre, en possession de l'église
Saint-Pierre du Bosguérard de Mansus Gosleni avec la cha¬
pelle d'une terre et d'une vigne à Angerville de la dîme des
moulins de Breuil et de Chambray ainsi que d'une portion des
dîmes de Longaverrina

A Vernon il avait l'église Saint-Michel et touchait trois deniers
chaque jour

1. N" 12, p. 51.
2. Le n" Il B porte « La Croisile cum ecclosia et omnibus apanclltii.s

(p. 48) ; cf. n° 40 (p. 93). Les n<" 72 et 73 A ont « Cruisillam et ecclesiam »

(p. 128, 131); B ajoute" cum décima ». Voy. aussi le pouillé de l'évêché
(éd. Longnon, p. 187) et le pouillé de l'abbaye : « Sanctus Martinus de
Cruciolla ».

3. Aubevoie, Eure, arr. Louviers, cant. Gaillon. Cette localité était aussi
appelée Les Mesnils-s.-Gaillon. Cf. Maisnil Goyslani (p. 92).

4. N» 29, p. 74. On trouve « terram et vineam » dans 72, 73 A (p. 128,
131). Cette localité n'est pas mentionnée par 73 B.

5. Grandvillers, Eure, arr. Evreux, cant. Damville.
0. N» 50, cf. n° 11 B (p. 48).
7. Les n°® 72 et 73 A parlent (outre l'ég-lise) seulement d'une charmée

de terre. Le n° 73 B ajoute une vavassorie et 3 hôtes, puis, sur l'église, la
moitié des oblalions de deux jours à Xoël et à Pâques, pour un jour à la
Toussaint, enfin la moitié des « chandelles ». Voy. encore le pouillé de
l'évêché (Longnon, p. 189) et le pouillé de l'abbaye : « Sanctus Martinus de
Grantvillier ».

8. 72,73 A, 73 B (p. 128, 131, 135). Saint-Pierre du Bosguérard
(Eure, arr. Louviers, cant. Amfreville-la-Campagne) est à 4 kil. environ
de Saint-Denis du Bosguérard, au diocèse de Rouen, dont on a parlé plus
haut (i). Lxxi).

9. 72, 73 AB. Peut-être Gaillon (Eure, arr. Louviers).
10. Angerville-la-Campagne n'est nommé que dans 73 B (p. 133).
H.,N°73JB. Chambri doit être Chambray-sur-Iton (Eure, cant. Dam¬

ville, com. Gouville) et Broil, Breuil-Benoît, com. do Marcilly â 7 kil. à
l'Est du précédent. Je ne retrouve pas Longaverrina.

12. N<'®72, 73yl/L
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DIOCÈSE DE TJSIEDX

Dans ce diocèse également le plus ancien fonds de possessions
de l'abbaye reconstituée était dû à la générosité de la dame
Emma : vers 1026 elle avait cédé les villas de Ticheville et du

Breuil, sur la Touques avec moulins, prés, bois- et dîmes
Mais, peu après, l'abbaye fut victime d'une spoliation de la part
de Robert le Diable : le duc s'appropria le Breuil et inféoda
Ticheville au vassal Haj'mon. Néanmoins, elle recouvra bien
vite les domaines usurpés : le premier fut restitué par Robert
lui-même le second par son fils Guillaume

C'est probablement par la même voie " que Saint-Wandrille
avait à Pontcliardon ' des terres, prés, bois, coutumes et tonlieu,
que lui disputait un seigneur local Elle tint, un instanf, de la
générosité d'un bienfaiteur inconnu, Courbépine Enfin, elle
apparaît au milieu du xiE siècle" en possession de la dîme des
moulins de Chambrois'^j Ferriëres Auquainvilleet Corcini

d. Brciiil-cu-Auge, Calvados, arr. Pont-l'Evêque, cant. Blangy ; —Tiche¬
ville, Orne, arr. Argentan, cant. Vimoutiers.

2. NMÈ.
3. N"" 72, 73 AB. Cf. le ponillé do rabba3-e : « Sanctus Petrus de Tier-

gevilla ».
4. N» 14.
а. N" 18 bis.

б. Immà, donatrice de Breuil, de Ticheville, de la Croisille (voj-. plus
haut, p. Lxxxix) est dite <> dame de Pontchardon ». Voj-. p. 50, note 1.

7. Saint-Martin-de-Pontchardon, Orne, arr. Argentan, cant. Vimoutiers.
8. N° 60 (p. 120). Les u"® 72, 73 AB portent : « in episcopatu Lexoviensi

Tcgervillam et Pontemcard. cum appenditiis suis et ecclesias cum deci-
mis » (p. 128, 131, 135). Le pouillé de l'abbaye porte : « Sanctus Marti-
nus de Pontecardonis »; cf. le ponillé de l'évccbé (éd. Longnon, p. 260,
263).

9. Cette localité n'est mentionnée que dans la prétendue confirmation
do Guillaume le Conquérant (n» 40, p. 91) et n'apparaît plus ensuite.

10. Eure, cant. Bernay.
11. Les localités qui suivent no sont mentionnées que dans le n» 73 B

(p. 135).
12. A Cambresca répond Cbambrois, aujourd'hui Broglie, Eure, arr. de

Bernay.
13. Frariis est une faute pour Ferrarils : il s'agit de Ferrière-Saint-Ililaire,

à 0 kil. au N.-E. de Cbambrois.
14. Alchamvilla est Auquainville, Calvados, arr. Lisieux, cant. Livarot.
15. .le n'ai pu identifier cotte localité.
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DIOCÈSE DE BAYEUX

On ne sait de qui l'abbaye tenait l'importante série de
domaines dont elle jouissait dans ce diocèse, dès le xi® siècle
semble-t-iO : Livry - avec l'église et les dîmes 3; la terre de Cal-
muceon''; l'église de Gaumont-' ; l'église de Gheux^' avec toute la
dîme et une charmée de terre ' ; l'église du Mesnil-Patry ^ ;
Basly en partie, avec une portion des dîmes et des revenus de
l'église'®. A Gaen, où l'abbaye possédait une maison, sur

1. Les localités dont les noms suivent se trouvent dans les diverses
rédactions du n° 11.

2. Calvados, arr. Bayeux, cant. Caumont.
3. N° H A (p. 44), BCD (p. 47); Liberiaciiin et eeclesia (n"' 72, 73 ^1),

cum decimh et dignitatihus suis ajoute 73/1. Cf. le pouillé de 1330 (éd.
Longnon, p. 103) et le pouillé de l'abbaye ; « Sancta Maria de Livry ».

4. Cette localité ne se trouve que dans 11 BCD (p. 48).
3. Caumont, Calvados, arr. Bayeux. Ecclesia de Caluomonte, citée dans

11 ABCD (p. 44 et 48), n'est plus mentionnée dans les confirmations de
1142 (p. 128, 132, 136). On la retrouve cependant, attribuée à l'abbé de
Saint-Wandrille dans le pouillé de 1330 (éd. Longnon, p. 121) et le pouillé
de l'abbaye : « Sanctus Martinus de Calvomonte ».

6. Calvados, arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles.
7. N" 1 i A ; « aecclesiam de Cheus cum tota décima et terram unius

carruce sufficientem et ix. hospites » (p. 44). Les confirmations do 1142
portent « vt. hospites ». Le pouillé de 1330 porte « abbas S. Stephani »
avec cette addition ; « Abbas S. V'andrcgil. Rothom. immédiat. » (éd.
Longnon, p. 100) ; le pouillé de l'abbaye : « Sanctus Vigor de Cheux ».
11 y eut conflit au sujet des dîmes avec les moines de Saint-Etienne de Caen.
Un accord, passé vers 1137, touchant la dîme dite « Odeline » sur le fief de
Guillaume de Taissel, fut confirmé à Lisieux par Hugues, archevêque de
Rouen, entre 1137 et 1130 (Ms. de la Bibl. de Rouen, A 477, fol. 1 verso,
n" 1). Une plainte de S.-W. contre les sergents de Saint-Étienne fut
accueillie par le légat du pape Imar, évêque deTusculum(1142-1164), assisté
de l'archevêque Hugues et des évèques Rotrou d'Évreux (1139-64) et Girard
de Séez (1144-36) [ihid., fol. 1 verso, n" 2.)

8. Calvados, arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seullcs. Ecclesia Mesiiil Patrie ne

figure que dans 11 A et B (p. 44 et 47) ; elle a disparu des confirmations
de 1142 et, au xir^-xv^ siècle, le patronage était disputé entre un la'ique et
l'abbé de Saint-Vincent du Mans (voy. le pouillé, éd. Longnon, p. 99).

9. Basly, Calvados, arr. Caen, cant. Creully.
10. L'étendue des droits du monastère à Baslj' a varié. Le n° 11 A porte

« Basly et aecclesiam cum decimis et hospitibus et uno molendino »

(p. 44); 11 BCD : « in villa que dicitur Basler un. [hospites] quos dédit
Godefridus » (p. 48). Les confirmations de 1142 portent : « in Baslcio quar-
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l'Orne l'abbaye obtint du duc, à une épocjue antérieure au
principat de Geoflroi d'Anjou -, la dîme du tonlieu perçu à la
« foire du pré'' ». Entre 1049 et 1096 ^, Robert Fils-Erne'is lit
don de sa dîme sur les églises de Saint-André et Saint-Martin
de Fontenay et sur les dépendances : « domaine », coutures,
pêcheries, moulins, hommes francs et vilains. Il abandonna aussi
la terre aumonée à ces églises ; il s'engagea enfin, sous condition,
à céder de sa terre et forêt de Cinglais " de quoi construire une
demeure et une grange pour y conserver le produit des dîmes.
Cette libéralité n'eut certainemént qu'une durée passagère '.

Au xii® siècle on voit l'abbaye, on ne sait par suite de quelles
circon-stances, en possession de la dîme de Saint-Germain
d'Ectot qu elle ne conserva pas longtemps".

DIOCÈSE DE COUTAX'CES

La fortune de l'abbaye en ce diocèse provenait d'une donation
de Robert Fils-Humfroy. Entre 1031) et lOoS ce personnage
avait cédé, avec la permission du duc'", l'église Saint-Marcouf",

tam partem ville et torliam decim. et jus vestnim in ecclesia » (p. 128, 132,
130;. Le patronage de l'église appartenait au « prier domus Dei de Cadomo »

(pouillé, éd. Longnon, p. 110).
1. « Un hôte » (n" 11 yl), « .une maison » (n°® 72, 73 A), « une maison

sur l'Orne » (73 D).
2. Puisque celui-ci la restitue vers 1144-lluO (n° 78).
3. « Decimam nundinarum prati » (11 A, p. 44), « deciinam thelonei

apud Cadomuin in l'eria prati » (11 G, p. 48, var. /•), «decimam ferie de
prato » (n°®72, 73 AB).

4. L'acte, qui n'est connu que par une transcription dans la pancarte de
Guillaume le Bàtai-d (p. 04-0;)), est passé en présence de l'évêque de Bayeux,
Eudes (1040-1096).

а. Calvados, arr. Caen, cant. Bourguébus.
б. Gingal, Calvados, cant. Bretteville, com. Moulines.
7. Les confirmations de 1142 n'en parlent pas.
8. Calvados, cant. Caumont.
9. La « décima sancti Germani do Iloscheto » mentionnée en 1142 dans

la bulle d'Innocent II et la première rédaction de la confirmation de
rarcbevêque Hugues (p. 128, 132), a disparu dans la 2'' rédaction de celui-ci
(p. 136) et ne figure plus dans la bulle d'Eugène III (p. 143).

10. N° 19.
11. Manche, arr. Valognes, cant. Montebourg. — Bien que le n" 19 donne

l'église « en entier », on voit que notre abbaye y disputait les dîmes à
colle do Cérisy. Un jugement de la cour de Henri P'', vers 1120, trancha
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les églises de Saiat-Gerinain et Saiiit-Mariiii de Varreville
l'église Sainte-Honorine d'Audouville -, l'église Sainte-Marie de
Poupeville Peu après, le même compléta cette libéralité par
l'abandon de Foucarville avec l'église et neuf hôtes En même
temps l'archevêcjue Robert faisait don de la dîme de la part du

le différend par an partage égal des dîmes (voy. n°' 5!l, 00, tOO ; cf. les con-
firmalions do 1142, p. 128, 132) ; mais il se ranima un demi-siècle après au
sujet des menues dîmes (n° 100). On lit dans le pouillé dn diocèse de Cou-
tances du xiii'^ siècle : « Ecclesia Sancti Marculfi : patronus ahbas Ccrac. ;
porcipit medietatem garbarnm et abljas S. W. medietatcm pcr totum,
rector lotum altalagiura et 20 quarteria ordei in porcione abbatis Oera-
ciensi ; et debet idem abbas pagare de suc proprio magistrum operis sive
carpentarae sou cementariae quotiens necesse in ecclesia fuerit operari. Et
valet 33 libras. Abbas S. Wand. pro redditibus totius dyocesis 120 libras »
{Ilisl. de Fr., t. XXIII, p. 023).

1. Manche, arr. V'alognes, cant. Sainte-Mère-Eglise. — Voy. encore les
11°® 72, 73 .1/1. On lit dans le pouillé du xiii° s. : « Ecclesia Sancti Gcrmani
do Varrenvilla ; patronns episcopus Cant. ; abbas Sancti Vandr. percipit
duas garbas in masuris suliscriptis. . . ; reclor perci[)it tertiam garbam in
dictis feodis et alibi omnes garbas cum altalagio; et valet 4îl libras. —

Ecclesia de Varrenvilla : patronus abbas Sancti Vand. et Petrus de Var¬
renvilla, scutifer, quilibet pro medietate ; et percipit dictus ablias duas g-ar-
bas por totam parrochiam, exceptis bordagiis dominicis, exartis gardino-
rum. llii percipiunt rectores omnes garbas et alibi tertiam cum altalagio.
Et valet pro llogero 33 libras; item pro Guillelmo 33 libras » (loc. cit.,
p. 323). Voy. encore le pouillé de 1332 (éd. Longnon, p. 304) et le pouillé
de l'abbaye.

2. Audouville-la-llubcrt, Manche, arr. Valognes, cant. Sainte-Mère-
Eglise. — Voy. encore les confirmations de 1142. Le pouillé du xni° s.

porte : « Ecclesia de Audouvilla : patronus Nicholaus de .Vudouvilla ; (ler-
cipit duas gar])as in feodo suo et in feodo Basset et quibusdamaliis feodis;
rector percipit tertiam per totam parrochiam et in novalibus totum. .Vblias
Sancti Vandr. percipit duas garbas in aliis feodis ubi non percipit dictns N.
Et valet 33 libras ; Domus Dei de Sancto Laudo 15 libras ; abbas S. V. 22
libras » [loc. cil.].

3. Aujourd'hui Sainte-Marie-du-Mont, cant. Sainte-Mère-Eglise. — Voy.
encore les confirmations de 1142.

4. Foucarville, cant. Sainte-Mère-Eglise.
3. N" 21 ; cf. 72, 73 Ail ; les neuf hôtes sont remplacés par deux vavas-

seurs et un vilain (73 11). Pouillé du xni° s. ; « Ecclesia Sancti Landi
de Foucarvilla ; patronus abbas S. Vandregisili; percipit duas garbas per
totum, excepto feodo franco quod diciturle llamel et feodo .Vnfreis et feodo
de Hospitali, ubi rector percipit totum et alibi tertiam garbam cum altala¬
gio. Et valet 40 liln-as ; abbas S. V. 33 libras » [loc. cit.).
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« craspois » ' capturé sur le rivage de Sainl-Marcouf, d'un liôte
à Varreville, etc. Au xii" siècle, la fortune s'accroît de la
« dîme de six hôtes ^ » à Quinéville et à Fontenay de la dîme
de Besneville ^ en totalité ou en partie

DIOCÈSE DE SÉEZ

Un riche seigneur, Gérard Pernot, rendu moine à Saint-Wan-
drille à la tin de sa vie, abandonna, avec la permission de Guil¬
laume le Bâtard ', les églises de Chambois Omméel Ave-

1. Crassus piscis eslle marsouin. Voy. A. Thomas dans la /îoma/n'a, 1912,
p. 80.

2. N» 18 ; cf. 72, 73 AB.
3. N<>= 72, 73 AB.
4. Chenevilla ou Cheneuvilla est Quinéville ; Fonlanelum est Fontenay,

tous deux dans la Manche, cant. Montebourg, Pouillé de Coutances du
XIII® siècle : « Ecclesia de Kinelvilla. Rector percipitomnia, exceptis duabus
garbis duarum vavassoriarum, in quibus percipit abbas S. W. duas garbas...
— Ecclesia de Fonteneio... in feodo de Sancto Marculfo percipit dictusabbas
(Cerasiensis) et abbas S. W. medietatem, rcctor nihil. Item in feodo S. W.
percipit ipse abbas dicti loci duas garbas, quae valent circiter 7 libras, rec¬
tor tertiam... Sed notandum quod in feodo S. Marculti percipit rector S. M.
décimas minutas,' exceptis anseribus et porcellis, et valet 90 libras ; Abbas
S. Yandr. (en blanc). » (loc. cil., p. 521 et 522).

5. Bennavilla ou Beunavilla est Besneville, Manche, arr. Valognes, cant.
Saint-Sauveur-le-Vicomte.

0. «Totam decimam » (n°® 72, 73 A, p. 128, 132), « duas partes deciina-
rum » (n° 73 B, p. 130). Au xiii® s. il n'est plus question de cette localité.
L'abbaye touche 33 1. sur l'église d'Emondeville, cant. do Montcbourg (loc.
cil., p. 521).

7. No 22.

8. Ecclesia Cambatji est Chambois, Orne, arr. Argentan, cant. Truii. —

Le détail varie : le n° 22 dit simplement « ecclesiam Cambagi » ; « ecclesia
de Cambaco cum terris clericorum » porte le n" 40 (p. 91) ; — « aecclcsiam
Cambagi cum decimis et hospitibus et theloneo » (n® 11 A, p. 44) ; — « in
Cambagio ecclesiam cum decim. et xxx acraset terae» (n° 72, 73 A, p. 128,
132), « in Cambaio ecclesiam et in ea x solides et decimam -thelonei et
inolcndini et triginta accras terre et miniitam decimam » (p. 73 B, p. L!5);
— « ecclesiam de Canbaio cum décima et decem solides de altari » (coufir-
luation do Girard, ôvêque de Séez, n° 86, p. 152). —Voy. encore le pouillé
de 1335 (éd. Longnon, p. 233) ; et le pouillé de l'abbaye : « Sanctus Marti-
nus de Cbambay ».

9. Ulinirum, Ulmellnm, Uinehel est Omméel, arr. Argentan, cant.
Exmes. — Le détail varie ; « ecclesiam Ulmiri » (n° 22, p. 07 ; n° 11 A,
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nelles Dans co diocèse plus que partout ailleurs, Rouen excepté,
l'abbaye éprouva les effets delà générosité des ducs. Au xi'= siècle
elle reçut d'eux la dîme du produit des foires et marchés de
l'Hiémois -, des vicomtés de Falaise ^ et d'Argentan plus les
églises et dîmes de la ville d'Exmes En outre, en 1074®, le duc
Guillaume opéra un ensemble important de donations ou restitu¬
tions : les églises d'Argentan avec les chapelles et les dîmes

p. 44) ; — « in Umchcel ecclesiam et clecimam rusticorum et xxx acras
terre » (u"® 72, 73 A) ; aux dîmes des vilains et aux trente acres de terre,
73 ZJ ajoute la dime du moulin; la confirmation de IISS montre (lue la
terre sur laquelle l'abbaye avait la dîme ressortissait du comte Raoul
(u° 86). — Voy. encore le pouillé de 133a (éd. Longuou, p. 233) ; et le
pouillé de l'abbaye : « Sanctus Petrus d'Omméel ».

1. Orne, arr. .Argentan, cant. Exrnes, com. d'Omméel. — Les droits do
l'abbaye en cette localité comprenaient non seulement l'église (n°® 22, 11
A), mais les dîmes et 30 acres de terre (n»'*72, 73 A), plus la dîme du mou¬
lin et trois hôtes (73 B). La confirmation de l'évêque Girard de Séez porte
simplement « ccclesiam Argentelle cum decimis » (n» 86). .A la fin du
xii= siècle l'abbaye reçut de Guillaume de Mandcville la présentation à la
cure (n" 101). -—Voy. encore le pouillé de 133a (éd. Longnon, p. 233) ; et
le pouillé de l'abbaye : « Sancta Maria d'.Avenelles ».

2. Don du duc Robert, vers 1033 : « decimam nundinarum totiusque
comitatus Oximensis et omnium mercalionum » (n° 14, p. 35) ; cf. « in
Oximensi pago decimam Ihelonci » (n" 11 A, p. 44) ; « decimam tlielonci do
Oximis » (il» 11 C, p. 44 /■); cf. pour les autres actes, note a.

3. N° 11 C : « decimam thelonei de Falesia » (p. 48 /■) ; — « in Falcsia
decim. vicecomitatus et préfecture castri (n°» 72,73 AB). — La date exacte
de la concession ne peut être déterminée, comme pour l'Iliémois. 11 est
certain, d'ailleurs, qu'elle n'a pu émaner que des ducs (cf. n° 78), et elle se
place probablement à l'extrême lin du xi»ou au commencement du xii» siècle;
antérieurement au principat de Geoffroi d'Anjou qui restitue aux religieux
ce ([u'ils touchaient à .Argentan, Falaise et Exmes (n° 78).

4. Même observation. Pour les textes voy. note 6.
3. Oxirnas, Uisnies, Exmes, Oine, arr. Argentan. —Aux textes cités

plus haut (note 2) ajouter les confirmations de 1142 : « ecclesias de
Uismes cum decim. et dec. vicecomitatus et i. hospitem » (p. 128, 132,
136) ; « in [lago Oximensi ecclesiam eiusdem castri cum décima de dominio
principis .\ormanniae » (n» 86, p. 132). — Voy. encore le pouillé de 1333
éd. Longnon, p. 233) ; et le pouillé de Falibayc : « Sanctus Andréas de
Eximis ».

6. N° 38.

7. Argenlornum, Argentan, Orne, chef-1. d'arrondisse.ment. — N° 38
(i ecclesias Argentonii cum capellis et decimis » ; « ecclesiam Argcntomi
cum capellis et decimis » (n» 11 BCD, p. 47) ; — « in Argentomio ecclesias
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les églises de Sai-ceaux Mavoville Coulandon Gheirreville
avec les dîmes et une charruée de terre. L'église d'Argen-
telles ^ fut acquise peut-être aussi vers la même époque

cum decim. et decimam vicecomitatus » (n"® 72, 73 A, p. 128, 132) ; —» in
Castro Argentomo ecclcsias cnm dccimis et cum omnibus earura appcndi-
ciis intègre», porte la confirmation de l'évêque de Sécz (n" 86). Le n" 73/î
ajoute les menues dîmes, les oblations des chandelles à la Purification et
à l'Assomption, deux pêcheries, une maison dans la ville [caslrum) et cinq
hôtes. — Voy. encore le pouillé de 1337 (éd. Long-non, p. 227); et le
pouillé de l'ahhaye ; » Sanctus Martinus de Argenteyo » [sic).

1. Sarceaux, Orne, arr. et cant. Argentan. — N° 38 « eccles. de Sar-
chiaus cum decimis et terra uni carruce sufCcientem »; « cum capellis...
Sarcels et terrain unius carruce sufficientem » (n° 11 BCD, p. 47) ; i< eccle-
siam de Sarcels cum tribus hospitibus » (n°® 72, 73 A); « ecclesiam de
Sarceaux cum decimis et m bospites et minutam decimam et candelas in
purificatiore » (73 B) ; a ecclesiam Sarcellis cura décima bladi et minutis
decimis et in purificatione Sancte Marie candelas » (noSG). — Voy. encore
le pouillé de 1333 (éd. Longnon, p. 226) ; et le pouillé de l'abbaye : « Sanc¬
tus Martinus de Sarceaulx ».

2. Mauvaisville (anciennement Mauveville, Mavoville), Orne, cant.
Argentan. — 38 : « eccles. Ma-woithvillam... cum decimis et terram
uni carruce sufficientem (cf. n» 11 BCD, p. 47); — «ecclesiam de Mavoi-
villa » (n" 72, 73 A) ; — « ecclesiam et décimas de Mavoivilla (n" 73 B,
86). — Voy. encore le pouillé de 1335 (éd. Longnon, p. 226) ; et le pouillé
de l'abbaye : « Sanctus Martinus de Mavovilla ».

3. Coulandon, Orne, arr. et cant. Argentan. —■ N" 38 : « eccles. Cor-
landi etc. »; cf. n" 11 BCD, 72, 73 A ; — 73 fl et 86 mentionnent expi-essé-
ment les dîmes.

4. Chefl'reville, Calvados, arr. Lisieux, cant. Livarot. — N» 38 ; « in pago
Sagiensi... ecclesias... Sethefreville cum decimis earum et terram uni car¬
ruce sufficientem » (cf. n" 11 BCD, p. 47). Vers 1033 le duc Robert avait
déjà donné cette charruée de terre, la terre Gosselin, avec deux hôtes « in
Scfredivilla » (n° 14, p. 53). Les n°® 72 et 73 A portent : « in episcopatu
Sagiensi : ecclesiam de Selîrevilla » (p. 128, 132). Le n» 73 B, toujours plus
prolixe, ajoute : « et les dîmes et deux parts des oblations de la menue
dime, des chandelles à la Purification et deux vavasseurs ». — Bien que la
charte de Guillaume le Conquérant, la bulle d'Innocent 11, les confirma¬
tions de l'archevêque Hugues III, s'accordent à placer Cheffreville dans le
pays et évêcbé de Sée/,, il est douteux que ce territoire se soit étendu
ainsi, au détriment du diocèse de Lisieux. Il est très probable que nous
sommes en présence d'une erreur, d'autant plus que cette localité ne

figui-e pas dans l'acte de confirmation de l'évêque de Séez, Girard (n" 86).
5. Argentelles, Orne, arr. Argentan, cant. Exmes, eom. Villebadin.
6. Elle n'est mentionnée que par la rédaction A du n" 11 « aecclesiam de

.\rgentele cum decimis et hospitibus » (p. 44). Les confirmations de 1142
b'.Vnn.vYE i>iî S.xiNT-M'ANnmi.LK. A'II
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A la fin du siècle, vers 1086, Roger de Beaumont augmenta
cette dotation par la concession ' des églises de Rânes Anne-
becq Faverolles avec les dîmes levées sur sa terre et celle de
ses hommes, sur le tonlieu quotidien, les foires annuelles, etc.
L'acquisition de l'église de l'Aunepercé ^ avec les dîmes,
etc., doit être du milieu du siècle suivant '' ; celle de la dîme du
moulin de Fresnay se place en 1125

portent ; « in Argentelis ecclesiam cum decimis et i liosp. » (n<" 72, 73 A) ;
72 fi remplace l'hôte par un « mediator » (métayer), ha confirmation de
Girard, évêque de Sécz, en 1253 : « ccclesiani Argentello ciun decimis »
(n" 86).— Voy. en outre le pouillé de 1.135 (éd. Longnon, p. 233); le
pouillé de l'abbaye porte : « Sancta Maria d'Argentelle ».

1. N" 42 (p. 97) et notes suivantes.
2. Rânes, arr. Argentan, cant. Ecoucbé.— Cf. n»s 72, 73 A « ecclesias...

deRadana... cura decimis et i. bospitem »; 73 fi ajoute les oblations,
ainsi que la confirmation de l'évêque Girard, qui parle aussi des menues
dîmes pour « Sancta Maria Rane ». — Voy. encore le pouillé de l'abbaye :
« Sancta Maria de Raana ».

3. Saint-Georges d'Annebecq, Orne, arr. Argentan, cant. Briouze. — Les
n°s 72, 73 A ajoutent aux églises et dimes « do Asnebec » la dîme du moulin
et autres revenus du château (ou de la ville) et nue cbarruée de terre. Le
n" 73 fi omet les 5 hôtes et la cbarruée de terre, mais ajoute la « moitié des
oblations et de la menue dîme à Noël et à Pâques et deux parts des obla¬
tions de l'Ascension ». La confirmation del'évêcpie Girard (11° 86) mentionne
" au château d'Asneliec l'église avec la dîme et huit gerbes de dominio ; le
curé touchera la noue ; à la Toussaint, à Noël, à Pâques deux parts des
oblations ; les autres jours la moitié des oblations et la moitié des menues
dîmes ». — Voy. encore le pouillé de 1333 (éd. Longuon, p. 228) ; et le
pouillé de l'abbaye; a Sauctus Georgius d'.Vsnebec ».

4. Faverolles, ib., cant. Briouze. — Les n"® 72, 73 A ajoutent à l'église
et aux dîmes un hôte ; le n" 73 fi deux gerbes de dime et à trois fêtes de
l'année (cf. la note précédente), la moitié des oblations; de même la
confirmation de 1155 (n" 86). — Voy. encore le pouillé de 1335 (éd.
Longnon, p. 228); et le pouillé de l'abbaye : « Sanctus Petrus de Fave¬
rolles ».

5. Alna percussala, Alna percata, Alnoperceia, Aliia perforala, est
l'Aunc-Percé, hameau de la coin, de Coudehart, Orne, arr. Argentan, cant.
de Trun.

6. Elle n'est pas mentionnée encore dans les confirmations d'Innocent 11
et de Hugues 111 (rédaction A) : elle apparaît dans la confirmation do celui-
ci, rédaction fi, qui signale avec la dîme, 4 acres de terre et un métayer
ip. 135) ; la confirmation de Girard de Séez de 1155 (n" 86) no parle que de
la dîme et des chandelles à la Purification. L'abbaye avait un peu de terres
en cette localité dès 1125 . Engenouf Samson avait donné 2 acres (n° 62).
\'oy. encore le pouillé de l'abbaye ; « Sanctus Petrus de Alna perforata ».

7. N" 62. — Fresnay-le-Samson, Orne, arr. .Vrgentan, cant. Vimoutiers.
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POSSJiSSIONS HORS DU ^lORMANDIli

DIOCÈSE D'AMIENS

L origine de la fortune du monastère en ce diocèse est obscure.
Les actes confirmatifs du pape Innocent II (en 1142) et du roi
Louis VII (en 1177) nous font connaître les possessions suivantes :
la moitié de Dargnies en Yimeu avec l'église et les dîmes ^ ; à
Woincourt l'église avec des dîmes et des hôtes - ; la moitîé de
Bussy avec la moîtié des dîmes et une charmée de terre ; le
tîers de la dîme de Daours ^ ; un lopîn de terre à Sailly

DIOCÈSE DE BEAU VAIS

En ce diocèse l'abbaye avait recouvré de sa fortune passée le
domaine de Rivecourt avec l'église'', les dîmes et des hôtes ' ; en
IlII l'évêque de Beauvaîs renonça à nommer le curé de cette
localité la chapelle du Fayel en était comme une annexe A

1. Somme, aiT. Abbeville, cant. Gamaclies. —Le diplôme de Louis VII
(p. 107) semble attribuer à l'abbaye la totalité de Dargiiies.

2. Waicort, Wayncort est Woincourt (Somme, arr. Abbeville, cant.
Ault) à 2 kil. 1/2 au Noixl de Dargnies. — La bulle (n° 72) dit « à W.
l'église etc. le diplôme « W. et l'église etc. »

3. Boissu, Baxeijuni est Bussy-Iès-Daours, Somme, arr. .Vmicns, cant.
Corbie. — En 1143 Saint-Wandrille prenait à bail pour quinze ans des
moines d'Anchy tout ce que ceux-ci possédaient à Bussy (n" 77).

4. Durs, Dors est Daours, Somme, arr. Amiens, cant. Corbie.
i). Mentionné seulement dans le diplôme de 1177. II y a ([uatre ou cinq

Sailly dans la Somme.
6. Voy. plus haut p. xxii.
7. La moitié de l'église fut engagée à l'abbaye pour une durée de vingt

ans par Raoul et Roger de Martrei, à la fin du xi" siècle (p. 183). II est évi¬
dent que l'abbaye, non remboursée, garda celte part de l'église.

8. Biverescorl (n° 72), Rivecuria (n" 107) est Rivecourt, Oise, arr. Com-
piègne, cant. Estrées-Saint-Denis. L'église était consacrée à saint Wan¬
drille (voy. le pouillé de l'abbaye). Rivecourt formait un prieuré ; la cha¬
pelle, dédiée à Notre-Dame, était située sur une éminence, dite La Bruyère,
à un kil. au Nord du village. Cf. le pouillé de l'ahbaye : « Capella B. Marie
de la Bruyere, annexata prioratui de Rivecourt. »

9. N" 53.

10. La capella de Faial ou Fayel (m" 72, 107j est le Eayel (Oise, arr.
Compiègnc, cant. Estrées-Saint-Denis), à 4 kil. au N.-O. de Bivecourt. En
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la Motte ^ Saint-Wandrille avait une teri'e avec « masure » et

jardin que le seigneur du Fayel tenait de l'abbaye moyennant
18 deniers de cens-. On relève encore : à Rouvillers des

prés et du bois, à Chevrières six hôtes et une part des dîmes

DIOCÈSE DE CHARTRES

La bulle confirmative de 1142^ énumère comme situées dans
ce diocèse : Rosn}' avec l'église (dédiée àsaintLubin) , Mansus
Sanctc Marie l'église de Folainville''j l'église de Rolleboise
avec la moitié de la dîme ; Chàuffour et l'église", la moitié de

1196 « Pelrus miles de Choasti » renonce à contester au prieuré de Rive-
courl, les menues dîmes « super domos que sunt de decimatione mea de
feodo de Faiel » (Bibl. Nal., ms. lat. 3423, p. 133 ; CarLul. de Rouen, fol.
203).

1. Plusieurs localités de ce nom dans l'Oise.
2. En 1193, Béatrix, dame du Fayel, fit don de cette terre de la Motte,

qu'avait tenue son père Philippe, en échange du champ de la croix des
moines. Son mari Pierre approuve cet accord. Voj'. les copies de Gai-
gnièrcs, Bibl. Nat., ms. lat, 3423, [). 133, d'après « i. petit rouleau ».

3. Rovillers (n° 72), Ronvillare (n» 107) est Rouvillers, Oise, arr. Gler-
mont, cant. Saint-Jusl.

4. In Chiverieriis dit le diplôme de 1177 (n" 107) : Ghevrières, Oise,arr.
Compiègne, cant. Estrées-Saint-Denis, à 5 Idl. O. de Rivecourt.

3. N" 72.
0. Rolhenium, Rodoniuni, est Rosny-sur-Scine, Seine-et-Oise, arr. et

cant. Mantes. Le n" 107 mentionne expressément la dîme (voir encore
n" 118). — Vers la fin du xi'' siècle Aweten avait cédé sa part de la dîme
de Rosny à l'abbaye (n" 49).

7. A la fin du xii' siècle un accord fut conclu touchant cette église avec
l'abbesse de Sainl-Gyrice-dc-Perchères (n° 110). Le pouillé du diocèse de
Chartres donne bien pour patron à l'église de Rosny l'abbé de Saint-Wan-
drille. Voy. Pouillés de la province de Sens, publié par Aug. Longnon,
p. 216. Le pouillé de l'abbaye porte « Sanctus Leobinus de Rodonio ».

8. Je n'ai pu l'identifier. Peut-être est-ce le même que Man.sus sancli
Maniini (voy. cii, note 4).

9. Folainville (Seine-et-Oise, arr. Mantes, cant. Limay) est sur la rive
droite de la Seine, donc en Vexin. N'est plus mentionné en 1177.

10. Rollecrula est très vraisemblablement l'équivalent de Rolleboise
(n°107), Seine-ct-Oise, arr. Mantes, cant. Bonnières. « Sanctus Michael de
Roulleboyse» (pouillé de l'abbaye).

11. (lalfurnum. 11 y a de nombreux Chàuffour, Chaulîours en Seine-et-
Oise, Eure-et-Loir, etc. Le pouillé du diocèse do Cliartres (Longnon, op.
cit., p. 210) met Chàuffour en Pincerais. 11 s'agit donc de Chauffour-lès-
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Francheville ^ (?) ; la chapelle Notre-Dame in Cevria la chapelle
delà Fontana Bertoldi avec delà terre et des hôtes-', l'église
de la Villette avec la dîme Peu après, avant 114(), la fortune
de l'abbaye s'accrut de la chapelle de Rosay mais sans doute
pour peu de temps".

La confirmation de 1177 et le ^irétendu diplôme de Ghilde-

Etré'(Scinc-et-Oise, arr. Mantes, à 8 Itil. du S.-O. de Bonnièrcs), qui fut
acquis par Saint-Germaiu-des-Prés (voy. Anger, Les dépendances de
Vabbaye de Saint-Gennain-des-Prés, t. II, p. 71 et t. III, p. 283). Lcpouillé
de l'abbaye porte « Saucta Maria de ChauITors ». En 1128, Hugues de
Saint-Chéron donna le tiers de la dîme (u° 63). Saint-Chéron, Eure, arr.
Evreux, cant. Pacy, com. Breuilpont.

1. Dans la bulle d'Innocent II (p. 128) il semble qu'on doive lire dimidiam
Frnclamvillani' mais dans les n"" 107 et 2 on lit Francavillam, F'rancamviU
lam. Fretteville (Eure, com. Daul)œuf), qui correspond à la première
forme, n'est pas dans le diocèse de Chartres. Les deux Francheville du
dép. de l'Eure sont au diocèse d'Evreux. Francheville en Seiuc-et-Oise
(cant. d'Etampes, com. Bouville), proposée par M. Luchaire [Catal. des
Actes de Louis VII, p. 484), est trop éloignée des autres localités pour con¬
venir, on admettant même qu'elle appartienne au diocèse de Chartres. On
peut penser à Villefranche, lieu disparu delà com. de Levainville (Eure-et-
Loir, arr. Chartres, cant. Auncau) : voy. L. Merlet, Dictionnaire iopogr.
d'Eure-et-Loir (p. 190), ou encore, en admettant une modification de
nom, à Villeneuvc-en-Chevrie (Seine-et-Oise, arr. Mantes, cant. Bon-
nières).

2. Notre-Dame-do-la-Mère, com. de Jeufosse (Seine-et-Oise), h 4 kil. au
Nord de Villeneuve-en-L'/jerrie, près d'un lieu dit Chevrye sur la- carte de
Cassini, à mi-chemin entre Blaru et la Seine, à 1200 m. au N.-O. de Jeu-
fosse. La Chevrie était une contrée forestière appartenant à la famille
Mauvoisin. Voy. un acte de 1204 dans le Cartulaire de Rouen (fol. 233); cf.
un règlement de 1283 dans Tardif, Cartons des rois, n" 922.

3. Cette capella était Juxta Sitoliuni (n'"' 2, 107), c'est-à-dire Septeuil,
Seine-et-Oise, arr. Mantes, cant. Iloudan. La carte de Cassini signale en
effet un lieu dit « La Chapelle » à 1 kil. au Sud de Septeuil. Sur le ficf de la
Chapelle, voy. Depoin, op. cit., p. 423, n. 719. Le pouillé de l'abbaye porte
d'abord au diocèse de Chartres « capella de Septeuille » ; par inadvertance,
on a ajouté au diocèse de Paris « capella S. Wandreg. de Septeulle ».

4. La Villette, Seine-et-Oise, arr. et cant. do Mantes, à 4 kil. au Nord de
Septeuil. « Sanctus Martinus de Villeta » (pouillé do l'abbaye) ; cf. le
pouillé du diocèse de Chartres (Long-non, Pouillés de la province de Sens,
p. 216).

3. Rosay est entre les deux localités précédentes.
0. On ne retrouve plus cette localité après la bulle d'Eugène 111 (n" 79),

qui est seule à la mentionner.
7. N" 107.
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hert III, fabriqué à cette date renferment les mêmes noms.
On y trouve, en outre : au Mont-Nivelon ^ des cens, des vignes
et trois « gords-* » et l'emplacement de deux moulins; Mansus
sancti Mamini ^ avec une part des dîmes ; le fief Herlon en
entier " et une terre de deux (c bouvées " » ; la terre d'Omerville
la terre de Durocampo la moitié de Boncourt ■' avec la dîme
entière.

L'acte de Louis VII donne pour origine de ces possessions
une donation « ou plutôt une restitution » du comte Manassès et
de Bouchard. Le pi^emier ne peut être que le comte de Dammar-
tin de ce nom mort en 1037, le second est Bouchard III de
Montmorency 'o. Puisqu'il s'agit d'une restitution, nous appre¬
nons, grâce à ce témoignage tardif, que la fortune de l'ab¬
baye était sensiblement plus grande dans cette région que les
textes mérovingiens et carolingiens ne l'auraient fait soup¬
çonner ' '.

1. Voy. Recueil..., n° 2 (p. 24).
2. Ce nom semble avoir disparu. II s'agit d'une hauteur bordant une

rivière, puisqu'on parle de « gords ». Une discussion entre le prévôt de
Rosny, Etienne Poinmule, et l'abbaye apaisée par la famille Mauvoisin, au
début du XIII® siècle, portait entre autres points sur le « frustum terre
Montis Nivelonis, quod vocatur le GasI Odeline » {Neustria pia, p. 604). Il
s'agit peut-être des Gâts, près Boissy-Mauvoisin ou des Gâts, près Saint-
Hillier-la-Ville. En tous cas, le Mont-Nivelon n'était pas loin de Rosny-
sur-Seine.

3. Pêcheries.
4. Peut-être Saint-Maixme (-Ilauterive), Eure-et-Loir, arr. Dreux, cant.

Ch.âteauneuf.
5. Inconnu. •

0. La quantité de terres qu'un bœuf ou une paire de bœufs peut labou¬
rer par an. Du Gange, Glossar., s. v. bovala, et surtout B. Guérard,
Prolégomènes de son édition du Carlulaire de Saiiit-Père de Chartres, I,
ci.xx. Au XIV® s., dans l'île de Guernesey, la bouvée était la douzième par¬
tie de la cbarruée, laquelle valait 60 acres. Voy. L. Delisle, op. cit., p. S38.

7. Omerville, Eure-et-Loir, arr. Chartres, cant. Janville, com. Baudre-
ville.

8. Inconnue.
0. La terra de Bosco corli est Boncourt, Eure-et-Loir, arr. Dreux, cant.

Anet.

10. Voy. p. 174, note 1.
H. Voy. plus haut, p. xxiii-xxiv. Il est très peu vraisemblable, que

l'alibayc ait été gratifiée do ces droits et de ces domaines dans la seconde
moitié du x® siècle ou au début du xi® siècle, alors qu'elle n'avait repris
aucun éclat, même en Normandie.
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DIOCÈSE DE PARIS

L'abbaye y possédait ^ Le Pecq (Aupec) avec l'église - et la
totalité des dîmes, le Vésinet, Demonval, la moitié de Voisins,
la dîme de Feuillancourt, à Mareil un cens et la dîme de vingt-
cinq arpents de vigne; Marcoussis avec l'église-'', les dîmes du
vin et du blé et des hôtes. Toutes ces localités, sauf Demom'al 'q
nous sont déjà connues En dépit des empiétements et des ten¬
tatives d'usuiqiation des Montmorency seigneurs de Marly, le
monastère avait su maintenir et même accroître '' sa fortune
dans le Pincerais et le Parisis

EN ANGLETERRE

La bulle d'Innocent II" nous montre que, à la date de 1142,

1. La bulle d'iimocent II (11° 72) el le diplôme do Louis Vil (n° 107 ; cf.
n° 2) sont pour le fond identiques.

2. Dédiée à saint Wandrille (voy. le ponillé de l'abbaye).
3. Même remarque.
4. Hameau à 2 kil. de Marly-lc-Roy {Seine-et-Oise).
ÎJ. Voy. plus haut, p. xxiii, note 10.
G. Voy. les n°® 102, 104, 103, 106.
7. L' « autel » du Pecq lui fut cédé par révêque de Paris en 1098

(11° 48).
8. Nous avons supprimé de notre recueil un certain nombre de pièces

du xii° siècle touchant Le Pecq. Elles sont publiées par J. Depoin, Aupec
aux XII" el XIII" siècles, Versailles, 1910, br. in-8, 30 pages. (Extr. du
Bulletin de la commission des antiquités el des arts de Seine-el-Uise). Le
même érudit veut bien nous adresser le dernier placard d'une étude inédite
sur les Comtes de Beaumont où il publie la pièce imprimée plus loin (n° 23).
11 relève dans le Liber traditionum Sancli Pétri Blandiniensis publié par
Arnold Fayen (Gand, 1906, p. 87), un acte de prestaire par lequel Womar,
abbé délégué à la direction de Saint-Pierre do Gand par saint Gérard,
concède, avec la permission de celui-ci et du marquis de Flandre, Arnoul,
à un certain Ives (ancêtre des comtes de Beaumont), vingt arpents do
vignes au Pecq, comté de Pincerais, pour la vie de ce personnage, de sa
femme, de ses enfants, moyennant trois sous « ad respectum ... Womar
prend le titre d' « abbé de la congrégation de Saint-Wandrille ». On se
rappelle que les reliques du saint avaient été emportées à Saint-Pierre de
Gand par Arnoul de Flandre en 944 (voy. plus haut p. xi,). Un des intérêts
de l'acte est de montrer que la congrégation de Saint-Wandrille subsis¬
tait, gardant son individualité, au monastère de Saint-Pierre de Gand,
encore vers 939 (?).

9. N" 72, p. 129.
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le monastère avait acquis outre-mer une fortune considérable. On
relève :

1° Dans l'évêché de Salisbury ' : l'église de Whitchurch ~
avec chapelles, dîmes, terres et hôtes; l'église de Bridport^;
l'église de Burton^ avec dîmes, terre et hôte; à Upavon^ l'église
avec chapelles, dîmes, trois « hides » et des hôtes ; l'église de
Wivelesfort avec les dîmes ; à Manningford ^ la dîme et une
« hîde » ; l'église de Sherston ^ avec les chapelles et la dîme.

2" Dans l'évêché de Winchester : à WandenesorcP une « hide ».

3° Dans l'évêché de Lincoln : l'église de Towcester avec les
chapelles, deux « hides », des hôtes et un moulin; à Bûchent
de la terre, des hôtes, un bois et l'église.

4° Dans l'évêché d'York ; Ecclesfield avec l'église, les cha¬
pelles et la dîme, plus un moulin.

Cette fortune, l'ahhaye les devait sans doute en grande partie
à la libéralité des ducs de Normandie, roi d'Angleterre Aux
xiii" et xiv" siècles elle s'efforça d'échanger ces possessions trop
lointaines et d'une administration difficile, surtout après la sépa¬
ration de l'Angleterre et de la Normandie, contre d'autres pro-

1. Cf. pour ce diocèse la confirmation de l'évêque Jocelin (n" 76).
2. Witcherce, Witchercha est Whitchurch, co. Dorset.
3. est Bridport, co. Dorset.
4. Bridilona, est Burton-Bradstock, co. Dorset. Voy. Round, Calendar

of docunieiils preserved in France, vol. I, p. .663.
5. Upavena, Hupavena est Upavon, co. Wilt., E.
6. Ne se retrouve pas dans la confirmation de Jocelin.
7. Manegesforl, Maghenefort est Manningford Abbots, co. Wilt.
8. Sorestan, Scorestan est Sherston, co. Wilt.
9. Peut-être Wandsworth près de Putney, Surrey.
10. Touceslra est Tovv'cester, co. Northampton.
11. Bûchent m'est inconnu.
12. Aylesfeld et aussi Glefold, Ecclesfeld =■ Ecclesfield, W. R. Yorks. —

Sur les difl'érents entre Saint-Wandrille et le curé d'Ecclesfield, vers 1179-
1188, voy. une décision de Henri II dans Round, Calendar, n° 178 et
L. Delisle, op. cit., p. abl, n" 480. — On trouvera dans le ms. 17.133 de la
Bibliothèque Nationale un recueil de 35 chartes originales, très bien con¬
servées, du xii" au XV" siècle, concernant le prieuré d'Ecclesfield. Il finit
par passer aux Chartreux de Sainte-Anne de Coventry. Voy. Cassel's
Gazetteer, t. II, p. 327.

13. On voit (n° 36) Guillaume le Conquérant faire don de quatre églises
dont deux, Burton et Sherston, nous sont connues. Néanmoins l'origine de
la fortune de l'abbaye en Grande-Bretagne est mal déterminée.
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priétés plus voisines et plus faciles à surveiller '. L'exposé des
négociations engagées à ce sujet dépasserait les limites que nous
nous sommes assignées.

■ Pour assurer les communications entre ses possessions nor¬
mandes et son domaine du Parisis et du Pincerais fournisseur par¬
ticulièrement de vin, une voie naturelle admirable s'offrait à
l'abbaye, la Seine. Mais la circulation était entravée par des
péages et tonlieux. L'exemption des droits sur les denrées néces¬
saires à l'entretien des moines fut l'objet d'une série de négocia¬
tions qui durèrent près de deux siècles.

Le premier succès fut, vers 1024, la remise par Dreux, comte
de Vexin, du travers sur le vin au passage de Mantes-. Peu
après, en 1039, le comte de Beaumont-sur-Oise concédait
l'exemption du droit de tonlieu ou de gouvernail '' pour les
navires passant sous Confient Vingt ans après, c'est le comte
de Meulan qui accorde le libre passage en son port de Meulan " ;
c'est le seigneur de Poissy " qui remet le droit de travers au port
de Maisons prélevé avant lui sur les « bacs » et navires de
l'abbaye remontant en « France » ou en descendant Puis il faut
attendre un siècle avant de pouvoir signaler un nouveau progrès.

Les péages les plus proches de l'abbaye furent les derniers où
l'on put obtenir, soit la suppression de tout droit sur les marchan¬
dises nécessaires aux religieux, soit un simple adoucissement. En
1183, Gui de la Roche consentit seulement à ne faire payer aux
navires et bacs passant sous la Roche que la coutume des mar¬
chands'". Vers la même date, Richard de Vernon", aifranchis-

1. On a vu plus haut (p. nxxvi) que, moyennant abandon de terres dans
les paroisses de Towcester et Burton, Saint-Wandrille put acquérir Roger-
ville.

2. N° 8 ; cf. 9a, 97.
3. No» 24, 2a ; cf. 89, 110, dll.
4. Conflans-Sainte-Honorine, Seine-et-Oise, arr. Versailles, cant. Poissy.
5. N° .32; cf. 9a, 96.
6. Le premier donateur, Geoffroi, fds de Nivard (n° 33), est, en effet, l'an¬

cêtre des Gazon de Poissy (n"» 58, 80, 97).
7. Maisons-sur-Seine, aujourd'hui Maisons-Lafitte, Seine-et-Oise, arr.

Versailles, cant. Saint-Germain-en-Laye.
8. N° 33 (cf. note 4).
9. La Roche-Guyon, Seine-et-Oise, arr. Mantes, cant. Magny.
10. No 112.

11. Vernon, Eure, arr. Evreux.
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sait, au contraire, de tous droits à Vernon les marchandises trans¬
portées pour l'usage personnel des religieux h Signalons enfin
l'exemption accordée par Raoul 111 Mauvoisin sans doute à
Rosny et peut-être aussi à Mantes, au temps de l'abbé Roger

Ces concessions, au fond précaires, durent être bien des fois
renouvelées, les fils des donateurs ayant tendance à revenir sui¬
tes bienfaits de leurs prédécesseurs A la fin de son règne, le
roi Louis Vil garantit, en 1177, le libre transit, à la descente et
à la montée, des marchandises transportées pour l'usage des
religieux par la voie de la Seine, aussi loin que s'étendait sa
«justice ». La conquête de la Normandie par Philippe-Auguste
ayant prolongé jusqu'à la mer la « justice » du roi, l'abbaye vit
la sûreté de ses communications désormais garantie.

Enfin, nous avons jugé utile et intéressant de publier un docu¬
ment qui, bien qu'il excède les bornes chronologiques où nous
nous sommes enfermés, complète et précise les renseignements
fournis par les chartes. Un bénédictionnaire-lectionnaire, prove¬
nant de Saint-Wandrille, conservé aujourd'hui à la Bibliothèque de
la ville de Rouen (n° 394, ancien A 477), renfermait au début et à
la fin des feuillets blancs sur lesquels on a transcrit quelques
chartes du xiP siècle et (fol. 24 recto) une liste des rentes en argent
et en nature payées à l'abbaye. L'écriture semble dénoter la pre¬
mière moitié du xiii'' siècle. La transcription des chartes est à coup
sûr postérieure à 1160-1178 ®. La liste des revenus semble pos¬
térieure à 1180, date de l'engagement du moulin de Tolina par
Eustacbe de Grainvilleà 1194-1207, date de l'inféodation k
Richard de Villequier des moulins de Sainte-Gertrude, tenus jus¬
qu'alors par Gautier Pegnart ® : au moment où le rentier fut
composé, le concessionnaire n'était plus, en effet, Richard de

1. N» 113.
2. Rosny-sur-Seine, Sciae-et-Oisc, arr. et caiit. Mantes.
3. Voy. n° 118.
4. Voy. les conrirmolions signalées clans les notes précédentes.
5. N° 107.

0. Robert Fils-Landri cité (p. 192) paraît dans un acte de llGG-78(n° 90,
p. 103).

7. Voir l'acte dans Génestal, Rôle des monastères.p. 228.
S. (if. p. i.xviii, note 2.
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Villequier, mais Eustache Gallot Elle semble postérieure enfin
à l accord conclu en 1211 avec Guillaume de Vibeuf^ au sujet
du moulin de la Fosse -b

D'autre part, l'indication, quoique peu lisible, d'un revenu
perçu à Sainte-Austreberthe ne permet peut-être pas de des¬
cendre plus bas que le milieu du xiii'' siècle. Quand Eudes Rigaud,
archevêque de Rouen, inspecta l'abbaye en 12S8 et 1259, ce
« manoir » ne rendait rien depuis plusieurs années La publi¬
cation des Cartulaires de l'abbaye, qui renferment d'innom-

d. V03'. plus loin p. 198,
2. Seino-lnférieure, arr. Yvetot, cant. Yerville.
3. (( Sciant omnes, présentas et futuri, quod controuersia que verlebatur

inter abbatem et conuentum Saneti Wandreg., ex una parte, el me Wil-
lelnium de Wibue, militem, ex altéra parte, super duobus modiis auene ad
paruum modium, tali fine sopita quieuit, scilicet quod predicti abbas et
conuentus S. Wand. in molendino de Fossa annuatim duos modios auene

ad paruum modium habere debent ad fest. S. Midi, a me vel ab heredibus
meis. Et si forte predicta auena predictis monachis a me vel ab heredibus
meis ad prefatum terminum non redderetur, sepefati monachi in prefato
molendino justiciam predictis monachis non sufficiat, sepenominati monachi
in molendino meo, qui appellatur Meen molendinus, justiciam suam plena-
r[ie] similiter, sicut in prefato molendino de Fossa facere poterunt, quoad-
usque satisfactum fuerit eis de predicta auena. Et si predicti molendini,
scilicet molendinus de Fossa et molendinus Meen, prelibatis monachis ad
faciendum plenam justiciam non suffecerint, ipsi monachi in vauassoria que
est iuxta molendinum de Fossa, que appellatur Feodus Gastclin, similiter
sicut in prenominatis molendinis plenar[ie] justiciam facere poterunt sicut
domini ; itaque in predicta vauassoria nec in predictis molendinis prefati
monachi nichil amplius clamare poterunt nisi annuatim duos modios auene.
Et sciendum est quod prefati monachi in relîectura predictorum molendi-
norum nichil expendere debent. Preterea ego Guillelmus omnino rcmisi
vues botas et vnam peliciam quas dicebam annuatim in abbacia Saneti
Gandreg. debere percipere. Actum est hoc anno Domini MCCXI. Teste
Willelmo de Trubleuilla, Petro milite de Espinei, magistro Guillelmo Lan-
dri, Rad. Marescallo et multis aliis. » [Cartulaire de Paris, fol. 27 verso,
d'après un vidimus de novembre 1319.)

4. — 1238 : « Preterea habebant quoddam manerium apud Sanctam Aus-
trebertam, quod quidem tenebanl heredes loannis Marescalli defuncti, de
que nihil perceperunt per annos plurimos. » — 1239: « Item, liligantibus
cum heredibus loannis de Fontibus, quondam interfecti, super quodam
manerio de Sancta-Austreberta, quod lenebant heredes predicti in prejudi-
cium ecclesie S. W. » {Journal des visiles pastorales d'Eudes Blgaud, publié
par Th. Bonnin, Rouen, 1832, in-4, p. 325 et p. 332.)
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brables pièces du xiii" siècle, permettra de préciser et de rectilier
les données qui précèdent.

Ce rentier ne nous est pas parvenu en entier. Le début, qui
remplissait sans doute un folio, fait défaut ; mais le total des
sommes énumérées sur ce premier feuillet est porté au milieu
du fol. 24 recto, 1'" col. : 1.100 livres, plus 4 (?) sous. Le
total général des rentes en argent s'élevait à 3..300, peut-être
3.400 livres ^ ; chiffre approximatif mais assez proche de la
vérité Si l'on ajoute que les revenus en nature montaient, pour
le froment, à 113 muids 1/2, pour le gros « blé » (le seigle) et
l'avoine à 192 muids et 284 mines — pour le moins —, on sera
en droit d'estimer que l'abbaye de Saint-Wandrille comptait
parmi les plus riches établissements de France.

Je ne connais malheureusement pas de documents du même-
ordre qui permettent d'instituer une comparaison précise avec
d'autres monastères de Normandie ou de « France ». A une

époque contemporaine, le revenu global d'une abbaye belge,
Saint-Trond, s'élevait, pour 34 religieux, non compris l'abbé à
1.200 marcs de Liège, corresjaondant à 2.400 livres tournois. Il
n'était versé en argent que 400 marcs ; le reste (800) est l'esti¬
mation du prix moyen des 2.300 muids de seigle livrés à l'éta¬
blissement L On ne s'étonnera pas qu'en Normandie la propor-

1. Voy. plus loin page 190, note 2.
2. On peut contrôler la valeur des additions en comparant la somme de

B à celle dé A : si nous ajoutons au total .1 (1.100 livres -|- 4 (?) sous)
nous trouvons pour B 701 livres, b sous; ou, si l'on prend pour Gliscurl le
second chiffre, 719 livres S sous; en ajoutant ce total au précédent nous
obtenons soit 1.806 livres, soit 1.819; le te.xte porte 1792 livres, ce qui est
assez proche de la vérité. Il est peut-être même rigoureusement exact, car
les chiffres étant ici peu lisibles nous avons pu transcrire une fois livres à
la lîlace de sous.

3.- Le livre de l'abbé Guillaume de Byckel [ t249-1272), Polyptique et
comptes de l'abbaye de Saint-Trond au milieu du XIIP siècle, publiés par
H. Pirenne (Bruxelles, 1896), p. 91.

4. « Universa bona ecclesie 2.300 mod. siliginis seu l.lbO lib. lov. et
400 mr. leod. » [ibid., p. 101). On voit [ibid.) que 198 muids de seigle
valent 99 livres de Louvain, ce qui correspond à une moyenne convention¬
nelle d'une demi-livre par muid ; d'où le chiffre de l.lbO livres de Louvaiii
pour les 2.300 muids de seigle. La monnaie de Louvain vaut les deux tiers
de la monnaie de Liège, qui elle-même vaut le double de la monnaie tour¬
nois ; quant au marc de Liège il est identique à la livre (Pirenne, ib.,
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tien (les paiements en argent soit beaucoup plus élevée, l'agri¬
culture de ce pays ayant alors une avance économique sur le
reste de l'Europe b

Si nous avons recours à une source d'une tout autre nature,
le Journal d'Eudes Rigaud, on n'y trouvera aucun renseigne¬
ment sur le revenu de l'abbaye vers le milieu du xiii® siècle ; on
voit seulement que, le 20 mai 1262, les religieux avaient encore
à recouvrer 1.000 livres pour les revenus de l'année courante.
Leur nombre s'élevait à 41 (sans compter ceux cjui étaient dis¬
persés dans les prieurés, au nombre de 20) D'autres abbayes
étaient aussi et plus peuplées : Jumièges comptait 30 religieux
Saint-Ouen 30, plus 30 dans les prieurés le Mont Saint-Michel
40 Saint-Etienne de Caen environ 60 le Bec 64 moines (80
avec les novices) etc. En 1250, le Mont Saint-Michel jouissait
de 3.000 livres tournois de revenus Saint-Etienne de Caen de

p. xLvii-i.r). Par suite, t.tbO livres de Louvain reprcsonlent, en chiffres
ronds, 800 marcs de Liège. En ajoutant les 400 marcs de Liège ou obtient
le total approximatif 1.200 marcs ou livres de Liège.

1. Cf. Ch. Ilaskins, Normandy imder William the conqueror (dans
American historical revietv, 1909, p. 468) ; — The administration of Nor¬
mandy under Henry I {dans English historical review, 1909, p. 22.3).

2. Journal.., p. 430. Le nombre de religieux varie : en 1231 ils sont 33,
mais « soient esse xl » (p. 111). En 1233 « sunt circitcr xl » (p. 171) ; en
1253 l'archevêciue en trouve 36 (p. 224) ; en 1236 et 1237 40 (p. 266 et
p. 293); en 1238 35 seulement, mais l'abbé est parti eu Angleterre accom¬
pagné de trois moines et deux autres atteints de la lèpre ont été évacués
sur le Monl-aux-malades près de Rouen (p. 323) ; on 1239, le nombre des
religieux monte 3 42 (p. 332), en 1260 à 40 (p. 382), en 1262 à 41 (p. 430),
en 1263 à 40, non compris 20 ou 22 dans les prieurés (p. 471, 316) ; en 1266
40, plus 33 dans les prieurés et 2 en Cour de Rome (p. 363) ; en 1268 38,
plus 33 autres tant en Angleterre (pi'aillcurs (p. 399) ; en 1269 40, dont 8
novices (p. 637).

3. Enjl254, 1262, etc. (p. 191, 433) ; il faut ajouter les religieux des prieu¬
rés 18 à 21 (p. 347, 384, 606). Le chiffre varie de 43 (p. 606) à 34 (p. 230).

4. Op. cit., p. 326, etc.
3. Ihid., p. 84, 246.
6. Saint-Etienne de Caen renferme 34 moines en 1230 (p. 94), 63 en 1236

(p. 262), 70 en 1266 (p. 373).
7. Ihid., p. 389 et 427 (1200, 1262). On n'en trouve plus que 64 en 1269,

mais l'abbaye a été incendiée en 1264 (p. 481).
8. Ihid., p. 84.
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i.OOO livres tournois, plus 220 livres sterling En 1260, Saint-
Pierre-sur-Dive, pour 36 moines, a 3.000 livres de revenus Sa
situation paraît donc moins favorable que celle de Saint-Wan-
drille. Peu après le milieu du xiii'^ siècle, tous ces établissements
apparaissent brusquement criblés de dettes 3. Mais rechercher les
motifs de cette crise serait décidément dépasser les limites où
nous croyons prudent de nous enfermer.

Il nous reste pour terminer notre tâche à comparer la situation
de l'abbaye au milieu et à la lin du xiP siècle avec celle qu'elle
occupait au moment de son apogée, pendant le premier tiers du
viti" siècle.

En dépit des elforts des abbés des xP et xiP siècles, il n'est que
trop évident que Saint-Wandrille n'a jamais pu reconstituer une
fortune territoriale égale à celle dont il jouissait à l'époque méro¬
vingienne sinon même carolingienne. Au viP siècle et au com¬
mencement du VHP siècle, l'abbaye aurait compté 300 moines ;
sous Charles le Chauve ses revenus suffisaient à l'entretien de
70 religieux seulement Ce chiffre est sensiblement voisin de
ceux que nous trouvons jDour le xiiP siècle où, aux 33 à 40
moines résidant à l'abbaye même, on doit ajouter 20 à 30 logés
dans les prieurés. Mais il ne faut pas oublier que, sous Louis le

1. Journal... d'Eudes Riyaud, p. 94.
2. IMd., p. 371.
3. Peu ou pas de dettes à signaler juscju'aux environs de 121)3-1260. En

1230 pour le Mont Saint-Michel dettes et créances se balancent (p. 84);
si.x ans après 3.000 livres de dettes (p. 246). A Saint-Etienne de Caen, la
dette monte de 1.300 1. en 1230 et 1236 à 4.000 1. (dont .300 usuraires), en
1266 (p. 373). A Jumièges, pas de dettes en 1234 et 1262, 1.000 livres de
dettes en 1267 (p. 1267), 3.000 en 1268 (p. 607). Les finances de Saint-Ouen
sont terriblement obérées : 3.278 1. en 1266 (p. 331), 3.827 en 1238 (p. 327).
En regard, la situation de Saint-Wandrille est bonne. On relève comme
dettes 443 1. en 1233, 300 en 1236, 700 en 1238, 508 en 1239, 300 en 1260
et 1262, 600 en 1263, 500 en 1266 ; puis, brusquement 2.000 1. (dont 200 à
usure) en 1268 (p. 599). La situation se serait rapidement améliorée s'il
est vrai que l'an suivant l'abbaye ne doit plus que 100 livres (p. 637).

4. Voy. sur ce phénomène, qui parait général, Pirenne, Le livre de l'abbé
Guillaume de Rijckel, p. i et suiv. ; — Histoire de Relgique, t. 1, p. 272-
287 ; — Alfred Ilansay, Elude sur la formalion el l'organisalion économique
du domaine de l'abbai/e de Sainl-Trond, Gand, 1899 [Recueil de travaux
publiés par la Faculté de philosophie et lettres de l'Université de Gand,
fasc. 22).

3. Voy. i)lus haut, p. xxi.\.
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Pieux el Charles le Chauve, la niense conventuelle ne formait
qu'une partie de la fortune de l'établissement; que l'abbé fût
régulier ou laï([ue, à la mense abbatiale était attribuée une forte
portion, sans doute la plus grosse, des ressources du monastère

En outre, il y a rupture nette entre la composition de la for¬
tune territoriale de l'ère mérovingienne et carolingienne d'une
part, celle de l'époque capétienne d'autre part 2. Si l'on excepte,
peut-être, les environs immédiats du monastère, on ne retrouve
pas un seul domaine ancien dont l'abbaye ait pu recouvrer la
possession ; du moins dans la partie de la Neustrie qui a formé
le duché de Normandie 'h Au contraire, dans le Parisis, le Pince¬
rais, le Beauvaisis, le Vexin français même, l'abbaye a conservé
ou recouvré presque tout Témoignage probant du boulever¬
sement économique et social qui s'est produit lors de l'occupation
du cours inférieur de la Seine par les Normands, alors que les
parties du territoire soumises au duc des Francs sont demeurées
dans un état relativement stable.

Ce qui frappe ensuite quand on examine la série des chartes
des xp et xiP siècles, c'est que la fortune de l'établissement ne
consiste que rarement en domaines entiers, comme aux vnP et
IX" siècles ; elle se compose de dîmes, de fractions de dîmes, de
cens, etc., à percevoir sur des domaines où d'autres seigneurs,
la'iques ou ecclésiastiques, possèdent des droits au moins égaux
à ceux du monastère.

1. C'est pourquoi la Con.tiiliUio Ansegisi et le diplôme de Charles le
Cliauve [Recueil ii" ;i, p. 31 et p. 188) sont loiu de nous donner une liste
cxliaustivo des possessions de Saint-Wandrille ; Talibé ne nomme pas les
domaines (|u'il se réserve exclusivement, et pas davantage ceux qui sont
concédés en béuélico,

2. Les moines chargés de la garde des archives de l'abbaye s'en sont
naturellemeul apor(.'us. Transcrivant le diplôme de Charles le Chauve, l'au¬
teur du Carluhûre de Rouen remarque que l'établissement n'a pas conservé
la 10" partie des biens énuinérés dans ce document (voy. plus loin, p. 32, n. 1).

3. Cf. l'abliaye de Saint-Père qui est dépouillée do ses domaines en
Normandie [Curlulaire de Siiinl-Père de Churlres, t. 1, p. 40).

4. Voy. les n°® 102, 107. Même réfugiée à Gand, la congrégation conserve
la disposition de ses domaines sis eu Pincerais (cf. plus haut p. cm, noie 8).
— Dans la Saintonge, le Maine, l'Anjou, c'est-à-dire dans des contrées où
ne s'exerçait pas effectivement le pouvoir du duc dos Francs, l'abbayesubit
des pertes si radicales, qu'elle ni,' songea même pas à y reprendre pied,
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Une remarque connexe, c'est l'apparition dans les chartes du
xi" siècle de noms de lieux d'origine noroise alors que nous
n'avions pu rencontrer un seul exemple sûr de nom norois ou

anglo-saxon à l'époque précédente.
Pour reconstituer sa fortune l'abbaye a dû reprendre tout à

pied d'œuvre, et particulièrement en Normandie.
Elle n'a réussi qu'en faisant appel à la générosité des grands

personnages : le duc de Normandie, le comte d'Evreux, le comte
de Vexin, le comte de Meulan, le vicomte de Beaumont, les
vicomtes de Mantes, de Meulan, enfin les seigneurs les plus en
vue de l'entourage des ducs de Normandie. On ne trouve presque
pas de témoignages de dons émanés de la classe inférieure ou
même de la classe moyenne. N'en faudra-t-il pas conclure que la
masse de la population normande s'est désintéressée de l'œuvre
de reconstitution du clergé régulier au cours du xi® siècle ?
Celle-ci paraît exclusivement l'œuvre des hautes classes de la
société.

i. On peut distinger ; 1° les noms de lieux dont le second terme est
un suffixe, tels que -bec (norois bekkr « ruisseau ») ; Caudebec (n"® 11,
37, 39, 40, 64, 63, 69, 72, 73), Asnebec (42, 72, 73, 86) ; ou -lot (norois topl
«herbage»): tlotot (11, 72, 73), Louvetot (11, 14, 37, 40, 72, 73), Butot
(11 B, 33, 38, 40, 72, 73), Eskctot ou Ectot (M C, 23, 07, 72, 73), Brunetot
ou Burnetot (23, 72, 73), IvetoL (11, 23, 31, 72, 73), Staintot ou Esleintot
(37, 72, 73), Crescetot ou Critot (38, 40, 72, 73), Siletot (73), Lintot (73) ;
ou -crot (norois crofl « enclos » ?) : Bettecrot (43) ; Boulot (p. lxxiii) ; ou
-coHe (norois kol « petite habitation ») : Caudecotte (72, 73) ; ou -beuf [nor-
rois, btidh « habitation passagère », « loge ») : Lindebeuf ou l.indebcud
(32, 72, 73) ; ou -luit (norois Ihveit « défrichement ») : Bliquoluil (68). —

2° Le nom est norois et le second terme roman. La premier terme peut
être un nom d'homme, ainsi Ansgoth-moulins (11), Ansquetierville (38, 40),
ïorfreville, ïoulfre-ville (72, 73) ; Poupe-ville (19, 72, 73), domaine ducal,
rappelle peut-être le nom de la femme de Rollon ; ou bien un nom com¬
mun : Vatte-ville, Waten-ville (13, 40, 73, 83, 96) a pour premier terme
vain « eau » ; Escheche-ville (84) est de signification obscure. — 3° Enfin,
on se trouve en présence de mots simples : Torp (32, 72, 73) est le norois
ihorp « village »^ Falaise (11, 72, 73, 78) représente fjall « mont » ou
felisa (haut allemand) « rocher»; Dieppe (11,73) le norois Jjiipa « pro¬
fond » ; j'ignore le sens de Brichennie ou Bréquigny (84), etc. Cf. Ch. Jorct
dans son livre Des caractères et de Fextension du patois normand (Paris,
1883); à compléter avec le tout récent mémoire du même auteur, Les
noms de lieu d'origine non romane et la colonisation germanique et Scandi¬
nave en Normandie. Rouen-Paris, 1913, in-4 (Extrait refondu du Congrès
du Millénaire normand en juin ^9^ / ).
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llîs GESTA ABBATVM FOyTAA'ELLEXSIUM et le

CHROXICON EGA TANELLEASE

L'abbaye de Saint-Wandrille [Fonlanella ou Fonlinella) sur
le cours inférieur de la Seine fondée par Wandregesilus le
1"'' mars 649 ou 650 fut à l'époque carolingienne un centre
important de productions hagiographiques et historiques. Tandis
que les premières ont été l'objet de travaux sérieux^, les secondes
n'ont pas été tellement étudiées qu'il ne reste à dire sur leur
compte. Je me propose d'étudier plus particulièi'ement ici la tradi¬
tion manuscrite des Gesta abhaiam Fontanellensiuin, qui retracent
la vie des abbés depuis l'époque du fondateur jusqu'au règne de
Louis le Pieux, et le Chronicon Fontanellense, si précieux,
malgré sa brièveté, pour le règne de Charles le Chauve.

Les Gesta furent publiés pour la première fois en 1659 par
dom Luc d'Achery au tome III du Spicilegium (p. 185-248).
L'éditeur utilisait deux manuscrits, qu'il appelle, l'un « libellus
manu antiqua exaratus cœnobii Fontanellensis », l'autre « apo-
graphum Duchesnii^ ». L'impression des douze premiers cha-

t. Los deux formes se rencontrent dans les textes narratifs et diploma¬
tiques. La seconde semble plus usitée anciennement.

2. .Aujourd'hui Saint-Wandrille-Rançon, Seine-Inférieure, arr. d'Yvotot
à 3 kil. de Caudebec.

3. Nous revenons sur cette date dans un autre mémoire [I].
4. Outre la Vie de S. Ouen (1902) de l'abbé Vacandard, voy. deux

articles du même parus dans la Revue des Questions historiques, t. LIX,
1896, p. 491-506; t. LXVll, 1900, p. 600-612; et particulièrement W. Levi-
son, Zur Kritik der Fonteneller Geschichtsquellen (dans le Neues Archiv,
t. XXV, 1899, p. 593-607). Le même vient d'éditer les productions hagio¬
graphiques composées à Saint-Wandrille au tome V des Scriptores rerum

Merovinqicarum publ. par B. Krusch (Hanovre, 1910, in-i").
5. 11 en devait la communication au fils d'André, François Duchesne.

Voy. l'Avertissement au lecteur du t. 111, p. 11 ; « Triplex Chronicon quod
manu propria Andrete Duchesne qrbis Gallici olim sydcris splcndidissimi
descriptum edo, J.-C. Francisci eius filii eruditissimi beneflcio singulari
deheo, debehuntque quolquot illo usuri sunt viri literati. »

i.'auii.xye iie sai.xt-waxnini.le. vu!
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pitres était déjà achevée lorsque d'Achery eut communication
d'un texte très supérieur au « libellus », le « codex peranti-
quus », dont il donna quelques variantes à la fin de son tome 111
(après la table).

Le « libellus » semble être le ms. du xiii'= siècle, appelé C/iro-
nicon minus, conservé aujourd'hui à Rouen sous le n" 1211'.
Le « codex perantiquus » est le manuscrit aujourd'hui conservé
au Havre sous le n° 332. 11 fait partie d'un recueil constitué par
dom Augustin de Broise en 1639 et qui reçut le titre de Chroni-
con majus-. L'époque de sa composition remonte au x" et même,
au sentiment de plusieurs, au ix® siècle

Lorsque dom de la Barre réimprima en 1723, dans le format
in-folio, le Spicilegium, il utilisa pour les Gesta (t. II, p. 263)
une collation du texte faite sur ce dernier manuscrit par dom
Martène. Les auteurs du t. XI de la Gallia christiana (Pro¬
vince de Rouen), paru en 1759, donnèrent aussi dans les Inslrii-
menta (col. 3-7) une collation du texte de la 1''® édition du
Spicilegium d'après ce même Chronicon majus (ms. du Havre
actuel). Dom Bouquet se borna à reproduire la 2'^ édition du
Spicilegium dans les extraits qu'il publia aux tomes H, V et
VI du Recueil des Historiens de France. Par la suite, le manu¬

scrit fut perdu de vue. George Pertz, en 1829, reproduisit dans
les Monumenia Germaniae (t. H, p. 270) le texte de la 2^' édition
du Spicilegium, en l'amendant par des conjectures personnelles.
Enfin, le Chronicon majus fut retrouvé, identifié avec un ms.
conservé au Havre, par Ludwig Bethmann, au cours d'un voyage
d'études en France (1839) pour le compte de la société des Monu¬
menia Germaniae F L'illustre érudit et historien George Waitz

1. Anciennement colé Y 237 et Y 104. Voy. (aUnlogiie général des Manti-
scrils des hihliolhègues publiques de France. Départements, vol. I, p. 303.

2. Du fol. 132 au fol. 218. Voy. Catalogue des Manuscrils..., t. II, col.
332-3; cf. la de.scription de Loewenfekl dans le Neues Archlv, t. IX, p. 3C8-
372.

3. Pour Bethmann [Archiv., t. Vlll, p. 374) le ms. est de la fin du
XI® et du début du xii® siècle. Pour Loewenfeld (Neues Archhi., t. IX,
p. 368) il pourrait être du x® ou même du ix® siècle. IIolder-Egger (ihid.,
t. XVI, p. 603) le met au xi® siècle, ainsi que B. Kruscli (Scripiores reruin
Merovingicarurn, t. V, p. 11, noie 8).

4. Voy. Archiv, t. Vlll, p. 373.
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voulut donner une nouvelle édition d'un texte important pour
l'histoire des derniers temps mérovingiens et le début de la
période carolingienne. Empêché par l'âge, il se déchargea de ce
soin sur un collaborateur distingué des Monivnenta.^ M. Samuel
Loewenfeld. Celui-ci vint, en 1882, prendre copie du ms. du
Havre. Dans son édition, qui prit place, en 1886, dans la col¬
lection in-S", in usuni scholanim, M. Loewenfeld s'appliqua à
reproduire textuellement le ms. du Havre. On a reproché à son
édition quelques inexactitudes de transcription '. Son plus grand
tort c'est son indifférence touchant les divergences de texte
du ms. du Havre avec la première édition du Spicilecjimn. On
trouve dans celle-ci non seulement des variantes graphiques, ce
qui peut être d'un faible intérêt, mais quantité de passages
qui manquent dans le Chronicon majus et qui ne constituent
nullement des additions. M. Loewenfeld s'est contenté de les

reproduire au bas des pages d'après d'Achery Mais, pas une
fois, il ne se pose la question capitale : d'où Luc d'Achery a-t-il
tiré son texte?

D'Achery a utilisé trois mss. : le lihellus (ou Chronicon
minus), le perantiquus codex (ou Chronicon majus), une copie
d'André Duchesne. Les deux premiers sont connus : ils ne ren¬
ferment pas les passages en question. Force est de croire que
d'Achery les avait tirés de la copie d'André Duchesne. Le devoir
de l'éditeur était de s'enquérir des destinées de cette coj^ie.

Le seul texte connu du Chronicon Fontanellense est l'édition

publiée par André Duchesne, en 1636, au t. H (p. 387) de ses
Scriptores historiae Francorum coaeianci. Comme on n'a pas
réussi à retrouver les manuscrits dont Duchesne s'est servi, dom
Bouquet, dans le Recueil des Historiens de France (t. Vil, p. 40-
43) et G. Pertz, dans les Monumenia Gerrnaniae (t. 11, p. 301),
se bornèrent à reproduire son édition, ce dernier y apportant,
nous l'avons dit, quelques émendations.

Un heureux hasard m'a permis de mettre la main sur la copie
même de Duchesne. Elle est conservée à la Bibliothèque natio¬
nale dans la collection Baluz.e (vol. LVlll, fol. 82-84). Baluze l'a

t. Voy. lIolder-Eg-ger dans le Neues Archiv, t. XVI, p. 602.
2. Voy. la préface do son édition, page 9.
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eue en sa possession et l'avait préparée pour l'impression, comme
le montrent un certain nombre de corrections de sa main, tra¬
cées d'une encre très noire. Puis, il s'aperçut que le texte était
déjà édité et écrivit entre les ligues au début du Chronicon :
« Ne faut point imprimer ce qui suit ny la page suivante », et
en marge : « Quae sequuniur edidit v. cl. Andréas Duchesne, ta...
(sic) Hist. Franc. »

Le même volume renferme, du fol. 59 recto au fol. 82 recto,
une copie des Gesta ahbalum Fontanellensium. Un simple coup
d'œil montre que cette copie est celle qu'a utilisée d'Acliery, et,
en outre, que le Chronicon est la continuation des Gesta ahha-
tum. 11 n'en est séparé par aucune division externe, ni, comme
on le verra, par aucune transition.

Chronicon et Gesta dérivent, en conséquence, de la même
source, ou des mêmes sources manuscrites. En tête de sa copie
des Gesta (fol. 59 recto), Duchesne écrit : « Ex Ms. Rubeae val-
lis in carta Chronicon coenobu Fontinellensis », et en marge :
« Collatum cum Ms. monasterij b. Marise de Nazareth in Piere
(sic) Morin. dioc. * , quod nunc est in Collegio Tornac. Soc''®
Jesu » ; — et ces indications il les reproduisit au tome II de ses
Sc/dptoi'es dans son édition du Chronicon. Donc Chronicon et
Gesta dérivent d'un seul et même manuscrit, conservé au monas¬
tère du Rouge-Cloître (en flamand 't Roode Klooster) près
Bruxelles. 11 semblerait que, non content d'avoir copié ce manu¬
scrit, Duchesne en collationna le texte sur un autre manu¬
scrit conservé au Collège des Jésuites de Tournai, comme en
font foi les variantes qu'on trouY'e reproduites en marge de la
copie des Gesta. Quant au Chronicon il n'en fournissait qu'un
texte incomplet. On en trouve deux copies dans le même vol.
LVlll de la Collection Baluze ; l'une (fol. 84 verso et 85 recto),
à la suite de la copie du Chronicon d'après le ms. de Rouge-

t. Sur l'abbaye cistercienne de Notre-Dame de Nazareth, sur la rive de
la Petite-Nethe, voy. Gallia chrislianu, t. 'V, col. tiii. Cette abbaye faisait,
depuis lo61, partie du diocèse d'Anvers et de la province de Malines. Cf.
plus loin, p. cxi.Y et cxx. 11 semblerait qu'il y ait Piere, mais la vraie lecture
est Liere, localité située à « un quart de lieue )> de Nazareth. Voy. le
Voyage tiltéraire de deux religieux bénédictins [dom Martène et dom
Durand]. Seconde partie, p. 197, Paris, 1717, in-4°.
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Cloître, est de Duchesne, qui écrit en marge : <( Qiiae sequunlur
sunt in solo cod. Tornacensi et ahhreviata » ; l'autre (fol. 57
recto), d'une main inconnue, fait suite immédiatement à une
reproduction abrégée et altérée des Gesta abhaiiiin (fol. 42
recto à 57 recto) b Nous sommes donc en présence d'un extrait
de peu de valeur. Son auteur s'est fait connaître ; à la lin de son
extrait du Chronicon il écrit : « Haec scripsit monachus Jacobus
de Drlessche vocatus Briigense postquam liber il officio. » Ce per¬

sonnage, Jacob Vanden Driesche, a vécu au xv" siècle -.
La bibliothèque des Jésuites de Tournai fut transportée à

Bruxelles en suite de l'édit de Marie-Thérèse, du 13 septembre
1773, qui supprimait Tordre 3. Nombre de manuscrits furent ame¬
nés à Paris en 1794, mais ils furent restitués en 1815. On ne

retrouve point cependant aujourd'hui à la bibliothèque royale de
Bruxelles le manuscrit exécuté par « Jacobus de Driessche ».
Cette lacune peut s'expliquer par les dilapidations dont la biblio¬
thèque avait été l'objet en 1790. Mais, que ce manuscrit ait dis¬
paru définitivement ou qu'il soit conservé dans une bibliothèque
publique ou privée, où il n'a pu entrer que par voie irrégulière,
la perte, on le voit, n'est pas très grande en ce qui touche le
Chronicon, sinon les Gesta abbatiim

11 n'en est pas de même du ms. du Rouge-Cloître, bien qu'il
fût sans doute de basse époque, étant en papier [in carta) Rabea
Vallis était un prieuré d'ermites augustins fondé en 13(16. Il fut
supprimé en exécution de l'édit de Joseph II sur les couvents, du

1. On reviendra plus loin sur ces doux transcriptions.
2. La Biographie nationale bclgiqae au mot Driesche porte « Vanden

Driesche (Jacques),-chroniqueur du xv® siècle. Voir Vanden Driesche ». Les
volumes consacrés aux Vanden n'ont pas encore paru.

3. Je dois la meilleure part des renseignements qui suivent à Tobligeance
de .M. George Smets, professeur à l'Université de Bruxelles. On peut con¬
sulter sur les destinées de ces mss ; Marchai, Catalogne des mannscrils de
la Bibliothèque des ducs de Bourgogne, t. I, p. cxcvi; — Laenen, Blude sur
la suppression des couvents par Vempereur Joseph II (Anvers, 190,3), p. 00 ;
— A. d'IIoop, Aperçu général sur les archives ecclésiastiques du Brabant
(dans la Revue des bibliothèques et des archives, t. 111) ; — un mémoire sur
les mss. de liubea Vallis recueillis, au xv® siècle, par Johannes Gielemans,
dans les Analecta Bollandiana, t. XV, 189"), p. o et suiv.

4. C'est h lui cependant qu'on doit la conservation de la Constitutio Anse-
gisi abbatis.

.'). 11 était de format in-4°. Voy. plus bas, p. cxxiii, n° 12.



cxvm f.'AliliAYE DE SAINT-WAXDRILLE

17 mars 1783. L'Académie de Bruxelles et la Chambre héral¬

dique obtinrent les manuscrits des établisserrtents supprimés.
Les manuscrits cédés à la Chambre héraldique furent transpor¬
tés à Vienne où une partie se trouve encore, à la Bibliothèque
impériale L D'autres furent restitués en 1803. Les mss. de
Bruxelles amenés à Paris en 1794 revinrent en 1816. Plusieurs
durent être soustraits car la bibliothèque de sir Thomas Phillipps
en renfermait un certain nombre Quoi qu'il en soit, ni à
Bruxelles, où se trouvent un peu plus de cent mss. de cette pro¬
venance, ni à Vienne, ni à Paris, je n'ai pu retrouver le texte
des Gesta et du Chronicon.

Le manuscrit se dérobant aux recherches, la copie de Duchesne
paraissait devoir être l'unique ressource de celui qui entrepren¬
drait, pour les raisons exposéés plus loin, de donner une édition
critique de ces textes. Sur ces entrefaites, j'eus la curiosité de faire
venir à Paris, par acquit de conscience, un manuscrit de basse
époque (xvii® siècle) conservé à Bruxelles, signalé par Bethmann
et Loewenfeld, mais non utilisé, sans doute comme dépourvu de
valeur. Grâce cà l'obligeance du P. Van den Gheyn, conservateur
des manuscrits de la bibliothèque royale de Bruxelles, le volume
me parvint à Paris, à la bibliothèque de la Sorbonne, en décembre
1907 Dès que je l'eus entre les mains je fus frappé de son iden¬
tité avec la copie de Duchesne. Non seulement il donnait une
version identique des Gesta et du Chronicon, mais encore il ren¬
fermait les mêmes documents. 11 est non moins significatif de
voir dans le recueil d'André Duchesne (vol. LVlll de la Coll.
Baluze) des textes de la même main qui a copié la majeure par¬
tie du ms. 7814-22 et, dans ce dernier ms., qui est lui aussi un
recueil factice, de rencontrer quelques pages de la main de
Duchesne. La description du ms. de Bruxelles mettra ces faits
en pleine lumière.

11 se compose des reproductions suivantes :

t. A signaler à la bililiothèque impériale de Vienne, dans le ms. 9389
(fol. 66-7d), une Vila WandregiùU. Voy. Catalogus corl. hagioç/raph. qui
Vindohonae asservaniur dans les Analecta Bollandiana, t. XIV, p. 256; cf.
ms. 9353 A, fol. 121 [Ibid., p. 252).

2. Un exemplaire du catalogue est conservé à la Bibliothèque Nationale.
3. Une nouvelle communication nous a été gracieusement accordée par

l'administration de la bibliothèque royale de Bruxelles en avril 1911.
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1° (fol. 1-47) : CfiRONiCA abbatiae S. Riciiarii [par Jean de la
Chapelle] —En marge du fol. 1, sur paiDillon, la cote : N. m. 6.
On retrouve copie de la même chronique dans les papiers d An¬
dré Duchesne (Coll. Baluze, vol. XLll, fol. 142-192). La copie
n'est pas de la main de Duchesne, sauf les toutes dernières lignes
(au fol. 192 verso).

2" (fol. 48-67) : Ciironicon Tiiosanu-u - ms. — Cette chronique, ou
plutôt ces Annales, vont de la naissance du Christ à l'année 1204 ;
elles se terminent par les mots suivants : « Balduinus cornes
Flandriœ factus est imperator Constantinopolitanus ». Le
copiste a pris soin d'imiter la disposition du ms. qu'il suivait en
reproduisant les notes annalistiques en marge des années. 11 a
ajouté cette remarque : « Videtur esse Chronicon Nortmannicum
quia hic occurrant cpiscopi Rothornaqenses, abhaies Fontanel-
lenses et Fiscanenses », et la cote : N. ms. 6. Texte et remarque
sont de la même main que le Chronicon Fontinellense (voy. plus
has, n" S). Une rédaction abrégée de ce texte se retrouvera plus
loin (n° 11).

On retrouve des extraits de ce texte, écrits de la main de
Duchesne, au vol. LVllI de la Collection Baluze, fol. 153-154,
précédés de ce titre : u Chronicon Thosanum seu potins Nort¬
mannicum quia in eo occurrunt episcopi Ftotomaffenses, abbates
Fiscannenses et Fontanellenses ». Duchesne n'indique pas la pro¬
venance de sa copie ; il se borne à écrire en marge : « Abbrevia-
tum ».

3" (fol. 68-119) : Chronicon Loriense Folcuini abraïis. — Au
fol. 68, en marge ; « N. ms. 6. Collatum cum exemplari
quod est Tornaci in Collegio societatis Jesu ; fuerat. olim Johan-
nis de Blasche (?), consiliarii Mechlenensis •' et pertinuerat ad
rnonasterium b. Maries de Nazareth in Liere, Morinensis
diœcesis ^ ». Le fol. 69 est formé par le Prologus. En marge on

1. Ce texte du xv" siècle a été édité par E. Prarond, Joannis de Capella
Chroiiica ahbreviatn dominoriim et sanctorum abbatiim Sancli Richarii.

Paris, 1893, in-8°.
2. On désigne sous ce nom l'abbaye cistercienne de Ter Doest, com. de

Lisseweghe, Flandre occidentale.
3. Au-dessus de ces deux mots la même main a écrit Prrsidis Flandriœ.

Cf. plus bas, p. cxxvi, note 1.
4. Cf. plus haut, [). cxvi, note 2,
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lit de la même main qui a transcrit les Gesta ahb. Fontanel.
(n" 5) : « hoc erat in solo Tornacensi »

Dans les papiers d'André Ducliesne on trouve une autre copie
de ce texte, avec l'indication marginale « Ruhese Vallis », suivie de
« Collatum cum exemplari b. Marias de Nazareth in Pierre Morin.
dioc., qiiod niinc est Tornaci in Colleqio societatis Jesu » (Coll.
Baluze, vol. XLIl, fol. 33S-352).

4° (fol. 120) : Généalogie : Arbor virorum illustrium coenobii
Lobiensis.

S° (fol. 121-146) : Chronicon FontInellense. — Sous ce titre
sont transcrits les Gesta abbatum Fontanellensium et le Chroni¬
con Fontanellense proprement dit. Cette transcription est d'une
écriture flamande de la première partie du xvii" siècle. En tête
on lit, de la même main, l'annotation suivante : « Ex Ms^ Rubeae
Vallis in charta in F°. Collatum cum Ms^° monasterii b. Mariae
de Nazareth in Liere, Morinensis diœcesis. Fuit possession Joa-
nis de Blasche, consiliarii Mechlenensis Niinc est in
Collegio Tornacensi Soc"' Jesu » (cf. plus haut, n° 3)

La copie d'André Duchesne présente une identité parfaite avec
la transcription flamande : même texte, mêmes variantes margi¬
nales, mêmes indications de provenance; celles-ci cependant sous
une forme plus concise

6" (fol. 148) Ce feuillet ne porte qu'une cote et un titre :
« N. m. 6. CiiRONicON Fontanellense, ut videtur, de r-ebus prœ-

cipue Normannicis a Christo nato ad an. 1W4 ». Il est certaine¬
ment déplacé et servait de feuille de garde au n" 11 (voy. plus
loin). 11 est écrit de la même main qui a tracé au fol. 121 les
mots ; « habetur etiam impressum... »

7° (fol. 149-153 verso) : Transcription de deux textes annalis-
tiques : L'un (fol. 149-151 verso) commence par les mots :
« Anno 876 Rollo in Normanniam cum suis venit » et se ter-

1. En marge, d'une autre main ; Ex il/s'" Tornacensi.
2. Au-dessous du titre Chronicon Fontinellense on lit : habetur etiam

impressum per d'Achery, tom. 3. Spicilegii. A 9. Mais ce renvoi est d'une
éci'iture postérieure. Voy. le fac-similé.

3. On n'y trouve pas mention de la personne à qui appartenait le ms. qui
a passé aux Jésuites de Tournai. Voy. plus haut, p. cxvi-cxvii.

4. Le fol. 147 est en blanc.
il. Voy. note 2.
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mine par « Anno 120i Philippus rex Fraiicorum, cominorante in
Anglia rege Joanne, occupavit totam Normanniam ». L'autre
(fol. 152-153 verso) commence par « Anno MCX obiit Willelmus
et siiccessit Gaufridùs Genomannensis decanus )> et se termine

par : « AnnoMGLIX. . . Petrus Ljombardus, vir magnm scientim
et super Parisiensium doctores admirabilis, electus est Parisien-
sium episcopus et sacra tus circa festum apostolorum Pétri et
Pauli ». En haut et en marge du fol. 149, de la même main cpii a

copié les Gcsta abb. Font. (voy. plus haut, n^S), on lit : « Giiro-
nicon Foxtixelleîsse : a P. Sirmondo accepi. Haec erani in solo

P. Sirniondi. Cerie nulla alla ad me misit ». Gette note est

au premier abord déconcertante. Non seulement les textes en

question n'ont rien à faire avec l'abbaye de Saint-Wandrille
[Fontinella), le premier étant en réalité un extrait des Annales
Gemeticenses le second Aes Annales dues à Robert de Torigny -,

mais, qui plus est, ces feuillets 149-153, loin d'être de la main du
P. Sirmond ou d'un copiste à gage, sont indubitablement de l'écri¬
ture d'André Duchesne. Ge n'est pas tout. Ges deux extraits se
retrouvent identiques dans la Gollection Baluze au vol. LVIII,
fol. 104 à 109. Ils se suivent sans division nette et sans titres 3 ;

cependant l'ordre est interverti : les extraits de Robert de Tori¬
gny occupant les fol. 104 recto à 106 recto, tandis que les extraits
des Annales Gemeticenses viennent à la suite, du fol. 106 verso
au fol. 109 verso. Ges extraits, d'une main duxvii" siècle, ne sont
pas d'André Duchesne. Néanmoins il les a eus en sa possession,
car on trouve écrit de sa main en tête (Baluze, vol. LVIII, fol.
104 recto) : Ghronicum excerptum ex Cod. S. Michaelis in
Monte', plus tard, d'une écriture plus lâchée, il a corrigé en

marge, à droite ; vel potius ex Fontinellensi. On trouvera plus
loin la solution de ces difficultés apparentes.

8° (fol. 154 recto) : Abrégé du GiiitONicoiN Fontanellense, com¬
mençant par : « Anno incarnationis dominicae DGGGLXIV
obiit Wenilo archiepiscopus » et se terminant par : « Ipso anno

1. Sur ces annales, voy. l'étude de Léopold Delisle dans VHistoire litté¬
raire de la France, t. XXXII, p. 202.

2. Ibid., p. 203-204.
3. Les titres qu'on trouve tracés entre crochets sur le ms. sont de la

plume de M. Léopold Delisle.
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domnus rex Rarolus iteruin Aquitaniam ingressus est, contra
Pippiniim qui tvrannidem meditabatur ». Cet abrégé est de la
même main qui a copié les Gesta abb. Font. (voy. plus haut,
n° b). Cette même main a écrit en haut et en marge' ; « Hoc
eral in fine d/'" Tornaccnsi », et au bas de la page ; « Hoc
crat in fine dis'' Tornacensis : Ilec scripsit rnonachus Jacobus de
Driessche vocatus Brugensis, postc/uam liber il officio »

Cet abrégé, avec la remarque sur sa provenance, se retrouve
textuellement copié de la main d'André Ducbesne dans son
recueil (Collection Baluze, vol. LVIIl, fol. 8i verso et 8b recto).

9° (fol. lo5 recto-1b6 recto) ; Commemoratio genealogi.e arxul-
piii EPiscopi et WANDREGir.i NEPOTis E.tus ; Aiisbertus qui fuit ex

genere senatorum... anno verbi incarnati dccclxxxv, indictione
tertia. —On lit, en marge du fol. Ibu recto, au-dessous des mots
« ex ni'" Tornacensi » d'une écriture inconnue et à demi effacée, la
note « hoc erat in solo Ms'" Tornacensi » de la même main que
les Gesta abb. Font. En marge de la copie de cette Cornmemo-
ratio par A. Ducbesne, en tête de sa transcription des Gesta
abb. Font. (Baluze, vol. LVlll, fol. 59 recto), on lit également :
« Est in solo Ms. Tornac. ».

10° (fol. 157 recto-158 recto): Constitutio ansegisi arratis :
Constitutionem vero, etc. — Le texte est d'une écriture flamande,
mais en marge on lit, d'une écriture française : « Ex Ms'" Tor¬
nacensi. Ita sequebatur post atque féliciter in perpetuum vive-
ret usque ad Anno dominicœ incarnationis octingentesimo vige-
simo nono » et cette note est suivie, mais cette fois de la même
main que les Gesta abb. Font. (voy. plus haut, n° 5) de la
remarque : « Hoc erat in solo Ms'" Tornacensis. »

Le même texte, avec les mêmes indications marginales, se trouve
à la fin de la transcription des Gesta abb. Font, par A. Ducbesne
(Coll. Baluze, vol. LVIll, fol. 81 recto).

11° (fol. 159 recto-164 recto) : Ciironicon a nativitate christi
ad annum Mcciin, ex codice membraneo antiquo abbatiae Dunen-

1. On lit, en outre, en haut et en marge, d'une autre main : « Ex ms'"
Tornacensi. Ita sequebatur hoc verbe : In territorio Autisioilensi.

2. Cf. plus haut, p. cxvii.
3. Cf. plus loin, p. cxxvin, note 1.



oesta abiîatim foni aneli.ea'siem cxxiii

sis, qui fuit antea aljbatiae Thosana3. Continet initio codex liisto-
riam Hastingi, Rollonis et Guilielnii ducum Normanniœ, sic ut
in Normannia videatur conscriptus. Nota quod anni illie conti¬
nua séria omnes recenseantur, sive quid meniorabile illis adscri-
i)atur sive non. Nos uero, compeiidii causa, annos quibus nihil
additum est pretermisimus, et litteras romanas in cyfras muta-
mus... N. B. ab a" 1127 alia manu scripta est quam praeceden-
tia. Promissum chronicon appellari potest S. Vandregisili seu
Fontanellense, quia in monasterio istius nominis, diœcesis Roto-
magensis, comperitur scriptam esse ; et eo quod loci istius
abbates passim inserantur sub solo titulo abhas ; cum aliorum
locorum abbates distinguantur addito nomine monasterii cui
praeerant. Sic ad annum 665 legitur : obiit S. Ansbertus archiep.
Rotomagen., quod factus fuerat ex abbate S. Vandregisili Fonta-
nellensis. Ad (}98 llilbertiis abbas. Ad 703 Basinus ep. et abbas :
ex abbate nenipe S. Vandregisili ep. Teruanensis. Ad 712 Beni-
gniis abbas et sic de ceteris eiusdem loci abbatibus quibus ip mar-
gine appo.sui. — Il s'agit d'un remaniement des Annales Boto-
magenses, exécuté au xii'' siècle à Saint-Wandrille. Le texte n'est
original qu'à partir de 1127. Il a été publié par les successeurs
de dom Bouquet au tome XII des Historiens de France (p. 771)
sous le titre de Breve chronicon Fontanellense, d'après un ms.
de l'abbaye des Dunes, donc d'après le même dont s'est inspirée
la copie du ms. de Bruxelles. Celle-ci est d'une main inconnue
du xvii® siècle, mais française. On a vu plus haut (n" 2), que le
même recueil renferme une copie, non abrégée, du même texte
d'une main flamande.

12° (fol. 165-176 et dernier) : Vita heati goswini aiibatis
AQciciNCTiNi [9 octob.). —Le texte est de la même main que les
Gesta abb. Font. (voy. plus haut n° 5), ainsi que l'annotation
marginale suivante ; « Ex Ms^" Biibex Vallis in cliartâ,
in 4'° » -h

t. Sur ce texte, cf. Pertz, Moii. Germ., Script., t. II, p. 301.
2. Eu marge, de la même main : >' Et quiclem in monasterio S. Vandre¬

gisili Fontanellensis uti iiifra ostendetur ad calcem ».
3. En haut du fol. 160 recto, à droite, d'une autre main : est lib. ,3. in

editis. II s'agit de l'édition de ce texte donnée à Douai en 1620 par
Rich. Gilibon,
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Les deux recueils ' sont dans un rapport étroit. Ils renferment
en commun : le soi-disant Chronicon Thosaiium, le Chronicon
Lobiense, les Gesta ahhatum Fontanellensium et le Chronicon
Fonianellense sous une double forme, complète (d'après le ms. du
Rouge-Cloître) et abrégée (d'après le ms. de Tournai), des
extraits des Annales de Jumièçjes et des Annales du Mont-Saint-
Michel (par Robert de Torigny) '-. Ces transcriptions sont exécu¬
tées d'après les mêmes mss. On relève de part et d'auti'e les
mêmes variantes et aussi les mêmes annotations marginales.
Enfin, si le recueil belge renferme un certain nombre de feuillets
écrits de la main d'André Duchesne (fol. 149-133, voy. n° 7), le
recueil de celui-ci renferme, à son tour, plusieurs feuillets
(Baluze, vol. LVlll, fol. 148-152) écrits à coup sûr par la même
main flamande qui a transcrit dans le recueil belge le Chronicon
Thosanum, le Chronicon Lobiense, les Gesta ahh. Fontanell. et
le Chron. Fontanell. (voy. n"® 2, 3, 5, 8, 9, 10, 12).

La conséquence, qui saute aux yeux, c'est que Duchesne et
un ami belge ont échangé des copies de textes. Duchesne a
envoyé dans les Paj^s-Bas des extraits des Annales de Jumièçjes
et Aes Annales du Mont-Saint-Michel. Ces extraits, ce n'est pas
lui, d'ailleurs, qui les avait faits, mais ils constituaient un
cadeau de son ami le P. Sirmond ; car il est évident que la note « a
P. Sirmondo accepi; hxc erant in solo MS. P. Sirmondi », qu'on
trouve, d'une main flamande, dans le ms. 7814-22 de Bruxelles,
au fol. 149, en tête de ces extraits (voy. n° 7) a été copiée sur une
lettre (ou un morceau de papier) disparue qui accompagnait l'en¬
voi de Duchesne 3. Le titre erroné « Chronicon Fontinellense »

est également de Duchesne qui, on l'a vu plus haut (n" 7), avait
malencontreusement donné en marge de la transcription de Sir¬
mond la correction « patins ex Fontinellensi ».

11 est temps de déterminer le personnage à qui André
Duchesne .envoyait des copies et dont il en recevait.

Les tentatives que j'ai faites, avec le concours bienveillant des

1. Celui de Duchesne se trouve matériellement divisé en deux ; vol. LVIII
et XLIl de la Collection Baluze.

2. Ils renferment, en outre, en commun la Chronica abbatuin S. Richarii
(voy. plus haut, p. cxix, n° 1), mais sans indication de provenance.

3. Ces copies ne sont pas de l'écriture de Sirmond. Les caractères de
l'écriture, ronde et lèche, dénotent la main d'un copiste.
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bibliothécaires du département des Mss. de la Bibliothèque natio¬
nale, pour identifier l'écriture du recueil belge n'ont pas abouti.
Mais il est certain qu'il a été constitué par l'illustre Jésuite Héri-
bert Rosweyde (■]- 1629)', le précurseur de Bollandus. Les fol.
69-70, 154, 155-156, sont de sa main, ainsi que les annotations
des folios 121 et 144 verso -. L'écriture du recueil est celle d'un
ami de Rosweyde ou d'une personne à ses gages.

On vient de dire que les fol. 148-152 du recueil Ducbesne
étaient d'une main flamande. Ces feuillets sont appelés « Quse-
dam chronicalia de Nortmannis » par le transcripteur belge, qui
dit en avoir tiré le texte « ex AfS'" Ruheœ Vallis in chartâ, in
-4'"». Il s'agit de la chronique que l'on désigne sous le titre de
Chronicon de geslis Nortmannorum in Francia. Elle a été éditée
pour la première fois en 1636, par André Ducbesne précisément^,
et celui-ci déclare avoir utilisé, outre un ms. de la chartreuse de
Montdieu ^,un ms. de Buhea Vallis : ce manuscrit, c'est la copie
transmise par le correspondant belge de Ducbesne, c'est le cahier
formant aujourd'hui les fol. 148-152 du vol. LVIIl de la Collec¬
tion Baluze.

Il devient maintenant évident qu'André Ducbesne n'a pas
directement copié les Gesta abbatwn Fontanellensium et le Chro¬
nicon Fonianellense sur le ms. du Rouge-Cloître et n'a pas colla-
tionné ensuite son texte sur le ms. de Tournai. Il s'est borné à

reproduire une transcription et une collation de ces mss. exécu¬
tées à l'instigation du P. Rosweyde. En d'autres termes, c'est
le vol. LVm de la collection Baluze qui dérive du ms. 7814-22
de Bruxelles et non l'inverse.

A priori n'était-il pas à présumer qu'une transcription de mss.
conservés près de Bruxelles et à Tournai était plutôt due à l'éru-
dit des Pays-Bas qu'à l'érudit de France?

A posteriori une collation du texte de Ducbesne avec celui
de Rosweyde établit la dépendance du premier. Je me bornerai
aux trois remarques suivantes :

1. Sur Rosweyde voy. Sommervogol. Bibliothèque de la C'" de Jésus
I Bibliographie, Bruxelles, gr. in-4°, t. VU, 1896, col. 190.

2. Je dois ce renseignement h la science obligeante du R. P. Poncelet.
3. Ilistorias Francorum Scripiores. Paris.
4. Aujourd'hui le ms. lat. 8865 de la Bibl. Nationale.
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1" Dans la transcription du tostanient d'Ansegisus ' du ms. de
Bruxelles (fol. 1 i3 verso), on lit: Aulisiodoro ad sanctum Germa-
num mis monachis lihram vnam. In illis rnonachis ad sanc-

tam Petruin lihram vnam. En marge est écrit: T. Trecas. Le
mot sauté ou illisible dans le ms. du Rouge-Cloître, Trecas,
était donc donné par le ms. de Tournai [T). La copie de Duchesne
(Baluze, vol. LVIll, fol. 80 verso) porte : Autisiodoro ad sanctum
Germanum illis monachis lihram vnam. In Trccas illis monachis.
Il est évident que si Duchesne a fait passer dans le texte la
variante marginale c'est qu'il a eu sous les yeux la copie faite
pour Rosvveyde. L'inverse ne se conçoit pas.

2° On ne trouve dans la copie de Duchesne aucune indication
sur l'histoire du ms. de Tournai qui nous fournit un texte des
Gesf.aahhatum Fontanell. (et aussi du Chronicon Lohiense), alors
quedansla copie faite pour Rosweyde onnous apprend que ce ms.,
avant de passer aux Jésuites de Tournai, avait été la propriété
de « Johannes de Blaasche - (?) ». On conçoit que Duchesne ait
omis ce renseignement peu facile à lire et, du reste, sans intérêt
23our lui.

3° Dans le recueil de Duchesne, la Constitutio Ansegisi est
mise entre la fin des Gesta et le début du Chronicon Mais le
ms. de Bruxelles nous ajDjorend que, tandis que Gesta et Chroni¬
con dérivent du ms. du Rouge-Cloître, la Constitutio ne se trouve
que dans le ms. de Tournai. Aussi est-elle dans le ms. de Bruxelles
copiée à part 11 est évident que Duchesne n'a pas tenu compte
de cette dilférence de provenance et qu'il a inséré la Constitutio
à sa place logique.

C'est évidemment de Rosweyde ([ue Ducliesne tenait égale¬
ment cof)ie du texte abrégé du Chronicon Fontancllense du

1. Cf. d'.Xcliery, Spicilegium, éd. iu-4°, t. lit, p. 243, 1. 3.
2. Serait-cc Jean-Baptiste, clievaller de Blois ou Bloys, né à Gaud vers

1366, mort en 1647? II entra au conseil de Flandre vers la fin de Fannée
1393 et finit par être vice-président de la Cour. On lui doit la publication
d'un grand recueil des placards de Flandre. \'oy. la Biographie nationale
de Belgique, t. 11, p. 498.

3. Voy. le fac-similé.
4. Voy. p. cxxii.
3. Voy. ]dus haut p. cxxir, n" 8.
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Chronicon Lobiense de la Commernoratio genealogiœ Arnul-
phi'^, de la Constdtutio Ansecjisi du Chronicon Thosnnum

Ces transcriptions, André Duchesne les renvoya à Ros\\eyde,
après en avoir pris des copies soignées où il reproduisit ser¬
vilement jusqu'aux collations faites d'après le ms. de Tournai et
jusqu'aux indications de provenance. Mais il garda par devers
lui une copie de la Chronica ahbalix Sancti Richarii que son cor¬
respondant llamand avait en double une transcription du Chro¬
nicon de gestis Nortmannoriiin enfin très probablement une
transcription du texte abrégé des Gesta et du Chronicon Fonta-
nellense

■1. Voy. plus haut p. cxix, n° 3.
2. Voy. plus haut p. cxxii, n» 9 et plus bas cxxviii, noie 1.
3. V^oy. plus liant p. cxxn, u" 10.
4. Voy. plus haut p. cxix, n° 2.
î). Voy. plus haut p. cxix, ii" 1.
0. Voy. plus haut p. cxxv.
7. Cet abrégé se trouve dans la Colleclion liaUizo. au vol. LVIll, fol. 42

recto à 1)8 recto. Bien que provenant de Duchesne, il n'est certainement
pas de sa main. L'écriture rappelle, si mes souvenirs sont exacts, celle qui
a transcrit la Chronica ahhatia; S. Richarii dans le ms. 7814-22 de

Bruxelles, fol. 1-47 (cf. plus haut, p. cxix). Elle rappelle également une
seconde transcription de cet abrégé qu'on trouve dans le ms. 824 de la
bibliothèque do la ville d'.Amiens, ms. du xvii® siècle, intitulé Chronica
Corbeiœ et Fontanellœ. L'abrégé des Gesta et du Chronicon Fonlan. y com¬
mence au fol, 223. Pas plus (jue dans le vol. LVIII de la Collection Baluze
on ne trouve d'indication de provenance. Mais il n'est pas douteux que cette
double copie dérive du ms. de Tournai. L'extrait du Chronicon alirégé pris
pour Bosweyde, commence, on l'a vu (p. cxxi-cxxii), par les mots « Anno
Inc. dominicae ncccLxi obiit Wenilo a et se termine par a tyrannidem medi-
taijatur )>. Le Iranscripteur a ajouté hoc eral in solo Ms. Tornacensi et a noté
qu'à la lin du ms. de Tournai l'autour du ms. s'était fait connaître, c'est
« Jacobus Driessclie, vocatus Brugensis ». Duchesne a copié de sa propre
main et la transcription et les remarques sur sa provenance (voy. plus haut
p. cxvn). Mais il a négligé (ou ignoré) une note tracée d'une autre main en
haut et en marge de la transcription helge : « Ex Ms. Tornacensi : Ita
sequehatur hoc verho : in territorio Autisiodensi (sic) ». Si nous nous
reportons à la double copie de l'abrégé du Chronicon (ms. d'Amiens et
vol. LVIll, fol. 87 verso de la Coll. Baluze) nous voyons que ces mots in
territorio Autisiodorensi viennent exactement avant l'extrait : « Anno Inc.
dominicae dccclxiv obiit Wenilo, etc. ». .Ainsi le ms. de Tournai renfer¬
mait en entier l'Abrégé de Jacob Vanden Driessche. On ignore pourquoi
une première transcription pour Rosweyde ne commença qu'aux mots :
« .Anno Inc. Dominicae dccclxi obiit Wenilo ». Peut-être les feuillets pré¬
cédents étaient-ils égarés ou déplacés.
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Pour une raison analogue, Rosweyde ne renvoya pas à Duchesne
les copies exécutées par celui-ci des Annales de Juniièges et des
Annales du Mont-Saint-Michel. Duchesne possédant la trans¬
cription de ces textes faite par Sirmond n'avait que faire qu'on
lui retournât ses propres copies de cette transcription.

En fin de compte, toutes les éditions des Gesta ahhatum Fon-
tanellensium (antérieures à celle de S. Loewenfeld) et du Chro-
nicon Fontanellense dérivent, par l'entremise d'André Duchesne,
d'une transcription exécutée avant 1629 parles soins du P. Héri-
bert Rosweyde. Les mss. dont s'était servi le Père Jésuite
(Rouge-Cloître, Tournai) a3'ant disparu, c'est cette transcription,
aujourd'hui le ms. 7814-22 de la Bibliothèque de Bruxelles, que
devra prendre pour base celui qui voudra rééditer les Gesta et le
Chronicon.

Cette nouvelle édition n'est pas, en elfet, inutile. Que l'on
compare l'édition princeps avec la version du ms. du Havre
représentée par l'édition Loewenfeld et il apparaîtra clairement
qu'il n'est aucune des prétendues additions du Spicilegiuni qui
ne soit nécessaire. Les passages qui manquent dans le ms. du
Havre sont, en effet, presque tous des énumérations de biens don¬
nés à l'abbaye de Saint-Wandrille aux vu" et viii" siècles. Rien
n'y sent l'interpolation, on n'y relève aucune trace d'anachro¬
nisme On ne comprendrait pas, au contraire, qu'un interpolateur
eût pu, au X" siècle, ou plus tard, intercaler à la place conve¬
nable ces brèves anah'ses de chartes alors que depuis longtemps

t. Voy. p. cxxi.
2. On trouve en tête de l'édition d'Achery (t. III, in-i", p. t8o) la Comme-

moratio genealogiœ Arnulphi episcopi, qui n'a pas pu être rédigée avant
885. Et il est vrai que d'Achery se borne à reproduire la disposition de la
copie de Duchesne [Coll. Baluze, vol. LVIII, fol. 59 recto). Mais nous avons
affaire à une fantaisie, peu heureuse, de Duchesne. Dans la copie llamande
qu'il utilisait, la Commcinoralio n'est nullement en tête des Gesta. abhaium
Fontanell. (fol. 121), mais à part (voy. plus haut, p. cxxn, n° 9). D'Achery
avaitdéjà vu (p. 11 et 13 de son Avertissement) que ce texte ne pouvait être
de l'auteur des Gesta. —Cette Gommeinoratio, qui affecte à la fin le caractère
d'une brève chronique et se termine h l'avènement de Charles le Gros, a

peut-être été composée en 885-886 pendant le séjour à Chartres dos moines
do Saint-Wandrille. Les religieux qui revinrent de Gand à Fontenellc au
milieu du x" siècle en prirent copie car on en retrouve un texte au début
du ms. de Rouen [Chronicon minus). II présente quelques variantes gra¬
phiques avec celui du ms. de Tournai dont dérive d'Achery (par l'entremise
de Duchesne et de Térudit flamand).
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les archives de l'abbaye étaient en cendres ^. La négligence
explique beaucoup mieux que le copiste du ms. du IlaA're ait
sauté ces passages. Le ms. transcrit au xv'^ siècle et copié pour
Rosweyde dérivait donc de l'original tout aussi bien que le ms.
du Havre, malgré son antiquité, et, à certains égards, le repré¬
sentait mieux.

L'examen des rapports du Chronicon et des Gesta amène
invinciblement à la même conclusion :

Duchesne a imprimé le Chronicon sans un mot d'explication
sur ses relations avec les Gesta, si bien qu'on a cru les deux
textes indépendants l'un de l'autre, alors que le Chronicon n'est
en réalité qu'une continuation des Gesta.

La chose n'est nullement évidente si l'on s'en tient aux édi¬
tions. Le Chronicon débute dans l'édition Duchesne par les mots :
« Anno dominicœ incarnationis DGGGXLI, indictione IV, quarto
idus Maii, venerunt Nortmanni, Oscheri quoque dux ». Aucun
lien avec les Gesta qui se terminent — dans l'édition Loewenfeld
par la mention de la mort de l'àbbé Herimbert le 11 septembre
850, — dans l'édition d'Achery par la mention de la mort de
l'abbé Anse'is (833) et de la Constitutio de ce personnage.

Mais reportons-nous à la copie manuscrite de Duchesne. Nous
y lisons, après les derniers mots de lu Constitutio Ansec/isi (...et
cetera qute necessaria sunt concessimus) ;

Ha;c ad verum de Ghronica ^ fontanellehsis cœnobii scripta
sunt.

Sequuntur qumdam Ghronicalia eidem annexa :
Anno dominicœ Incarnationis ncccxxix., indictione vit., qui

erat magni i.vdovici imperatoris augusti annus decimus sextus,
Gregorii vero papœ annus tertius, ansegisi quoque inclyti patris
annus sejDtimus suscepti hujus cœnobii Fontanellensis reginiinis.

Anno dominicœ incarnationis ucccxi.,., indictione m., quarto
idus Maii, venerunt Nortmanni. Oscheri quoque dux, etc.

11 est clair que Duchesne, égaré par un titre mal placé de la
transcription Rosweyde, a opéré une mauvaise coupui-e entre les

1. Iticii ne demeura debout après le passage des pirates.
2. Rappelons que ce mot s'entend de l'ensemble Gesla ahhalum et (Chro¬

nicon Fonlan. et non de ce dernier texte seulement.

L'AniDVYE DE SAINT-WAM>I\ILLE. IX
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Gesta et le Chronicon. La date « Ann. dom. Inc. 829, etc. » c'est
la date même de la Cnnslilulio Ansegisi. Séparée de la Consti-
tutio par le titre malencontreux : ce Ser/uuntur qumdam Chroni-
calia », cette date reste en l'air. Et d'Acliery l'a si bien senti qu'il
n'a su qu'en faire et il l'a supprimée dans son édition du Ciino-
Niœx FoNTAXEr.i.ENSE alors que dans la copie de Duchesne elle
sem])le, par sa place même, en former le début.

Il suffit de lire le chap. 17 des Gesta, intitulé» Gesta Ansigisi
ahbatis » pour se rendre comjjte du rôle capital que joue ce per¬
sonnage aux yeux du rédacteur de ces Gesta. Ces Gesta ont été
entrepris sous son abbatiat L L'analyse de son testamentla
reproduction de la Constitutio par laquelle il réglementait l'ad¬
ministration du monastère de Saint-Wandrille, forment la con¬

clusion naturelle des Gesta ahhatum Fontanelleiisium. Tout ce

qui suit a forcément un caractère de continuation.
11 y a eu deux continuations.
L'une, extrêmement brève, est représentée par le ms. du Havre.

Après une reproduction, certainement abrégée, du testament •''
d'Ansegi.sus, elle débute en rapportant la mort du grand abbé
(20 juillet 833) son ensevelissement, l'intervalle de trente-
buit jours qui s'écoula jusqu'à la nomination de son successeur,
le tout suivi des mots : Finit gesta domni ansegisi AiiiiATis

Viennent ensuite une douzaine de lignes donnant les dates d'acces¬
sion et de décès des deux abbés, Foulques et Herimbert, et la men¬
tion de l'évêque Josejîh, abbé irrégulier qui avait tenu le monas¬
tère « in divortio ». La date de décès d'Ilerimbert ® est suivie de

l'explicit : Finiunt gesta sant.tohum ratiieni eontanellenstim.

t. 823-8.^.3. Voy. note 0.
2. Edition d'Acliery (in-i", t. 111, p. 242-24t).
3. Edition Locwenfeld, p. 36-59.
4. Cf. note 0.
•i. L'incipit est à la p. 232 do l'éd. d'Acliery, à la p. 49 de l'édition Loc¬

wenfeld.

6. 11 s'est glissé des erreurs de chronologie qu'il importe de reclifior :

Ansegisns est mort en 833, année on le 20 juillet tombe un dimanche. Son
abbatiat, commencé le 2 avril 823 (822 est une erreur du ms. du Havre) a
duré 10 ans, 3 mois (et non 5) et 18 jours. Après un intervalle de 38 jours,
l'évêque Joseph reçut l'abbaye, le mercredi 27 août 833, et dut la résigner
le 12 mars 834, après un abbatiat de 0 mois et 10 jours (et non 7 mois et
12 jours). Foulques, qui lui succéda aussitôt, le 10 mars, commença donc son
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Dans la version représentée par le nis. de llrnxelles. les Gcala
abbatiim, après la reproduction complète du testament d'Anse-
g'isus, se terminent par la phrase suivante : « Tri])us viciions
omnes opes suas egenis ac pauperibus erogari fecit, nil sil)i reser-
vans ; qua' qualiter gesta sint ne nauseam aut fastidium inges-
sisse videat transcendendo omittam. Eleemosynis enim sibi viam
pra'paravit, quoniam noverat externum omnem hominem esse
ad poenam sive ad gloriam ; ideo eleemosynis ac orationibus
servorum Dei se roborabat, ut et cursum buius vitre pacifice tran-
sigeret atque féliciter perpetuum viueret. » Il n'y a donc qu'une
allusion à la fin de l'abbé, mais non une mention formelle de sa
mort b Viennent ensuite la Conslituiio Ansegisi puis des notes

administration en 834 (et non 83:)). On nous dit qu'il gouverna 11 ans,
a mois, 27 jours, et mourut le 10 octol)ro : l'année ne peut être que 84').
Quant au diacre Ilcrimbert, qui prit le gouvernement dès le lendemain
11 octobre (un dimanche en 845), il mourut après 4 ans et 11 mois d'abba-
liat, le 11 septembre : l'intervalle est calculé exactement cette fois et l'an¬
née est nécessairement 830. —On ne signale pas une seconde intrusion de
.Joseph. Celle-ci eut lieu pourtant, on 841-842 (voy. p. cxxxn, note 3). Sur
ce personnage voy. !.. Duchesne, im.ste.s {'piscopanx, t. II, p. 228, note 3.

1. Dans l'édition du Spicile</ium (t. 111, p. 244) on trouve, il est vrai, après
cin perpetuum viveret » la finale « rexilautem hoc cœno])ium... et cessavit
regiminis locus triginta et octo diebus » qu'offre le ms. du Havre. Mais
d'Acbery l'a certainement ajoutée d'après le ms. « vieux de six cents ans ))

qu'il avait consulté (le ms. do Rouen). L'éditeur a coupé en deux la première
continuation, imprimant p. 244 la mention et la mort d'Ansegisus comme
fin des Ges(,i nhbaliim et reportant p. 248 (cf. p. 12), comme Appendix I,
les quelques lignes consacrées aux successeurs immédiats d'Ansegisus,
Foulque et llerimbert. La phrase « rexit autem ...octo diebus » fait défaut
dans la coi)io de Ducbesne, la([uelle fait suivre les mots « in |)erpQtuum
viveret )) de la reproduction de la Conslilulio Ansei/iai. La phrase est bien
au fol. 80-81 du vol. LVIII de la Coll. Bnluzc, mais collée après coup sur
un morceau de papier (fol. 80 bis) et de Y(^crilure do lialuzo, qui, d'ailleurs
n'indique pas d'où il l'a tirée. Sous ce papillon on peut lire encore de la
main de Baluze ; quod itoqliiilii]!- ,tddi ;ie[re.s.sc?] videbntnr. Ici encore l'addi¬
tion est donc flagrante.

2. La Conslilulio est transcrite (fol. 137) ii part des Gesla abbnlum Fontn-
ncl. dans le ms. de Bruxelles (voy. plus haut n° 10) avec la mention qu'elle
se trouve seulement dans le ms. de Tournai : « Hoc oral in solo Ms'" Tor-

naconsi «et, d'une autre main, au-dessous : « Ex Ms'" Tornnccnsi. Inseque-
bnlur posl atque in perpetuum videret usqiie ad .Vnnodomin. Incarnat, octin-
gentesimo vigesimo nono. » Cette dernière datese trouvant également dans
le ms. du Rouge-Cloilre, on en peut conclure que la Conslilulio y avait
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annalistiques qui ne sont autres que le Chronicon Fonlanellense.
Le caractère de ce dernier texte est très dilFérent des Gesia

puisqu'il s'occupe surtout d'histoire générale ^ et non d'histoire
locale. Toutefois, au début du Chronicon, l'intérêt strictement local
apparaît encore : l'auteur raconte presque exclusivement les
malheurs de l'ahha^'e pillée et menacée par les pirates et men¬
tionne les accessions et décès des archevêques de Rouen, dans
le diocèse desquels l'abbaye se trouvait Sous la forme qui nous
a été conservée le Chronicon n'a pas été rédigé antérieurement
à 872 •■', mais son auteur, un moine de Saint-Wandrille demeuré
inconnu, a certainement mis à profit des notes annalistiques anté¬
rieures. Il a dû se tromper en les utilisant car son texte est plein
d'erreurs chronologiques. Il faut peut-être mettre aussi ces erreurs
sur le compte du fâcheux hasard qui ne nous fait connaître son
oeuvre que par une transcription, faite au xvii" siècle, d'un mau¬
vais manuscrit sur papier du xv" siècle.

Reste à expliquer la présence dans les Pays-Bas d'un manuscrit
ancien, peut-être original des Cesla et du Chronicon.

L'explication n'est pas difficile à trouver. Sans cesse menacés
par les pirates normands, les religieux de Saint-Wandrille virent
brider leur monastère en 858. Ils prirent la fuite et se sauvèrent
en Pontieu, puis en Boulonnais. Un nouvel exode se produisit,
figuré, mais que le feuillet où elle était transcrite avait disparu à l'époque
où Rosweydo en fit faire copie : seule la date finale faa début du recto du
feuillet suivant) s'était conservée.

1. Les (resta contiennent aussi des renseignements intéressants pour
l'histoire mérovingienne et carolingienne, mais ces renseignements sont en

rapport étroit avec l'histoire dumonastère. Dans le C/ironicon, au contraire,
l'intérêt local cède vite le pas à l'histoire de Charles et de son royaume.

2. On est étonné de la faible place qu'y tiennent les abbés de Saint-Wan¬
drille. L'abbé Foulque (834-845) n'est même pas nommé. On ne cite que
r « archevêque » Josc[)h, abbé plus ou moins régulier de Foutenelle, et
l'abbé lleribertus (llerimbertus) qui prit une part active en 849 au siège de
Toulouse par le roi Charles.

3. Le dernier fait mentionné par le Chronicon ne dépasse point l'année
858. Mais l'auteur nous dit qu'entré au monastère (sans doute tout jeune
enfant) le 25 février 841, sous le gouvernement de .loseph,il reçut le diaco¬
nat, 1!) ans après, des mains de l'archevêtjue de Rouen Guénelon, en 861,
11® iudiction, le 20 septembre (jui tombait un samedi (ce qui est exact), puis
la [)rêtrise de l'archevêque Alard « anno dom. inc. dccclxxii, indictione v,
ocdavo idus martii, sabbato « ; ces indications chronologiques concordent :
le 8 mars tombe bien un samedi en 872.
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lors de l'invasion de la Seine en 866. En 885, lors de l'invasion
de la (( Grande armée », ils étaient réfugiés à Boulogne. Après
un court séjour à Chartres ils revinrent en cette ville. Un demi-
siècle plus tard, le marquis de Flandre, Arnoul U'', à l'instigation
de Gérard de Broigne, vint à Boulogne s'emparer des reliques
des ss. Wandrille et Ansbert et les transporta en l'abbaye du
Mont-Blandin sous Gand (23 août 944) '. Des moines de Fonte-
nelle suivirent en cette ville les reliques des saints protecteurs. Il
est évident qu'ils y amenèrent aussi les débris de leur bibliothècjue
et de leurs archives qui les suivaient dans leurs pérégrinations.
Nul doute qub le ms. des (resta ahhaium ait été au nombre des
livres qui échouèrent iinalement à Gand. C'est ce manuscrit (ou
une copie du ix" siècle), pourvu de la continuation appelée
Chronicon Fonianellense, (ju'un religieux du Bouge-Cloître, près
Bruxelles, et Jacob Van Driessche, de Bruges, s'avisèrent de
copier au xv"" siècle.

Quant au ms. du Havre, on peut, ce semble, déterminer la date
de sa composition. AFontenelle, après le passage des pirates en
883-886, rien n'était demeuré debout. L'abba3'e n'était plus qu'une
ruine ~. Ce fut seulement au milieu du x" siècle qu'un certain
nombre de religieux retournèrent sur les bords de la Seine, sous
la conduite de l'un d'eux, Mainard, et obtinrent de Richard F'" de
Normandie l'emplacement de l'ancien monastère. Le marquis de
Flandre ne leur avait pas laissé remporter la moindre parcelle des
reliques des SS. Wandrille et Ansbert. Mais il est permis de con¬
jecturer que les religieux, au moment de leur retour en Norman¬
die, copièrent sur l'original transporté à Gand, le texte des Gesta
abhatum Fontanellensiinn. Ils abrégèrent çà et là, peut-être à
dessein (pour aller plus vite) ou jDlutôt par négligence, des pas¬
sages dans l'énumération des dons faits à l'abbaye aux vil" et
viii"^ siècles, et dans le testament d'Ansegisus. Sans doute l'addi¬
tion concernant les abbés Foulque et Herimbert est-elle aussi leur
œuvre 'h Ce manuscrit, auquel on a donné plus tard le titre de
Chronicon rnajus'^, est aujourd'hui au Havre. Si les conjectures

1. On trouvera dans un autre mémoire les détails des pérégrinations
des religieux de Fontenelle. fVoj'. le mémoire III.J

2. Ibid.

3. Si elle avait été sur le ms. original des Gesla, on ne voit pas pourquoi
la Continuation de l'annaliste de 872 l'aurait négligée.

4. Cf. plus haut p. cxiv.
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qui précèdent paraissaient acceptables, on voit que la date de sa
confection se placerait entre 9'i i et 966 environ Mais de toutes
manières, on pense avoir prouvé que la valeur de cette version a
été sing'ulièrement exagérée. Le texte le plus complet et le plus
sûr des Geftlii ahhatuin Fon/anellensiurn et du Chronicon Fonla-
ncllensium est re^^résenté indubita])lement à nos yeux par le ms.
7814-22 de Bruxelles. C'est lui qui doit être la base d'une édition
future

[Le précédent mémoire a été terminé le 7 octobre 1909 et revu
le 18 mars 1910. Envoyé à l'impression, il est resté inédit depuis
lors parce que nous nous étions décidé à l'utiliser en guise de
préface à une édition des Gesta abha/iiin Fonfanellensium, du
Chronicon Fontanellense et autres textes dont l'ensemble devait
former la matière d'un second volume. Sur ces entrefaites,
M. Anton Rosenkranz soutenait (14 octobre 1911) à Bonn une
thèse de doctorat [Beiiragc zur Kenninis der Gesta abbatum
Fontanellensium, Bonn, 1911, in-8°, 102 pages), où il arrivait,
indépendamment de nous, à une conclusion très voisine de la
nôtre sur la valeur réciproque des mss. de Bruxelles et du Havre.
De son côté, un religieux bénédictin, dom Fernand Lobier, dans
la Revue Mabillon, publiait (février 1!H2) un mémoire sur les
Manuscrits des Gesta abbatum Fontanellensium, où, lui aussi,
s'apercevait que le ms. du Havre, malgré son antiquité, était
loin de nous donner le texte le meilleur et le plus comjalet. Il
i-emarquait, en outre, à la Bibliothèque Nationale deux mss.
lat. 5426 et 5426 A, de basse époque, mais dont le second a le
mérite d'offrir une copie exécutée sur le ms. de-Tournai, aujour¬
d'hui disparu. Or ce ms. de Tournai représente une famille diffé¬
rente de B (Bruxelles) et de H (Le Havre) et dont les leçons sont
souvent meilleures. Toute édition future doit donc être constituée

au moyen de ces trois textes.

.1. La première date est celle de l'arrivée à Gaïul des moines de Fonte-
nelle avec les reliques de saint Wandrille et leur bibliothèque (voy. page

■ précédente). La seconde (approximative), celle à laquelle Mainard (piitta
Fontenello pour le Mont-Saint-Michel. Cf. notre mémoire sur les pérégri¬
nations des religieux de Saint-Waudrille [n" Ill|.

2. 11 y aura lieu de tenir compte toul particulièrement des collations
marginales faites sur le ms. de Tournai. Ce dernier présentait, presque
toujours, semble-t-il, la honno leçon, comme veut hien me le faire observer
M. Poupardin.
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Cependant, nous n'avons pas estimé qu'il convînt de mettre
au pilon noire mémoire. M. Rosenkranz, entre autres mérites, a
eu celui d'établir (p. 3()-50) que les passages des Gesta que ren¬
ferme le ms. de Bruxelles et qui font défaut dans le ms. du
Havre ne sont nullement des interpolations, mais appartiennent
bien au texte original, chose que nous n'avons pas pris la peine
d'établir longuement (p. cxxviii), tant elle nous semblait évidente ;
mais ce savant a ignoré les mss. du xvii® siècle conservés à la
Bibl. Nat. ; par suite son classement (p. 26) ne peut être retenu.
Pour n'avoir pas eu entre les mains le ms. de Bruxelles, dom
Lohier n'a pu se rendre compte de la provenance de la copie
de Duchesne et s'est égaré sui- une fausse piste (p. 33-38 du tir.
à part). En outre, il attribue à d'Achery les annotations d'une
encre noire, que porte la transcription de Duchesne, annotations
dues en réalité à Baluze. Il va de soi que l'origine de la compi¬
lation que représente le ms. de Bruxelles lui a échappé. Notre
mémoire, malgré ses imperfections, pourra donc rendre quelque
service, en attendant que l'édition nouvelle que prépare dom
Lohier le rende inutile.

21 mars 1913.]



 



DEUXIÈME PARTIE

I

ANALYSE DES ACTES CITÉS DANS LES GESTA ABBATUM FONTA-

A'ELLENSIUM ET LES VIES DES SAINTS DE FONTENELLE '

1. Les derniers travaux sur la chronologie Mérovingienne sont discutés
et mis au point par Wilhelni Levison dans son article Daa Nekrologium
von Dom Racine und die Chronologie der Meroioinger paru dans le t. XXXV
(1909) du Neiies Archiv fur altéré denische Geschichlskunde.
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037-8, 4 mars. — Compiègne.

Dagobert donne à Rotmarus le lieu dit Bolhmnriacas que celui-
ci, avec la permission du roi, avait défriché et rendu habitable,
ainsi que le moulin sur la Fontenelle, tombé en ruines et relevé
par ledit Rotmarus.

Gesta abhatum Font., c. 1, § 8, p. l(i.
Ind. : Vacandard, Vie de saint Oiicn, p. 16().

2

639, 4 février 2, — Nanteuil.

Clovis II et sa mère Nanthilde confirment la donation précé¬
dente.

Gesta, c. 1, § 8, p. 16-17.

3

640-630.

Airamnus, fils de Rotmarus, cède la localité [Bothmariacas)
au maire du palais Erchinoald, en échange de biens sis en Vexin.

Gesta, c. 1, § 8, p. 16-17.

4

649 ou 650, l*"" mars.

Gond, neveu de Wandrille, achète à Erchinoald le domaine
[Bothmariacas = Fontinella).

Gesta, c. 1, § 5, 6, 8, p. 13, 14, 17.

1. Sur la valeur des actes 1-3, voy. plus haut p. iii-xii.
2. Ou ne voit pas pour quelle raison les Gesta mettent cet acte dix-neuf

ans après la mort de Dagobert. Cf. plus haut, p. iv, note 6.
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5

();iO, i"='' mars. — Compiègne.
Clovis II confirme la donation précédente.

Gesta, c. 1, § 8, p. 17 (au bas).

6

673. — Aj'laiino palatio.
Ghildéric II, à la prière de la reine Blichilde, des évêques

Léger (d'Autun), Nivon (de Reims), Ermonius et des hommes
illustres Fulcoald, Amalric, Vulfoad, maire du palais, Bavon,
Waning, Adalbert, Gerin, frère de Léger, fait don à l'abbé
Lambert et au monastère de deux fiscs, Osmoy et Saint-Ribert
[Warinna], dans le pagus de Talon, près des rivières de Tellas
(la Béthune) et de Varenne, avec leurs dépendances ; Cressy,
Seda, les deux Magneroto, Neon, Toscarias, et des emplacements
sur le bord de la mer pour salines et pêcheries, enfin des vignes
à Giverny-sur-Seine, en Vexin.

Vita Lantberli, c. 3, éd. Levison, Script, rer. Mcrov., t. V,
p. 610-611.

Gesta, c. 10, p. 30-31 (d'après la Vita Lantberti).

1

673-675

Don du même roi touchant la forêt de Jumièges.
Mention dans la Vita Lantberti (ibid.) et dans le diplôme de

Chilpéric II, de 716 (voy. plus loin Recueil, n° 3.)

8

675-677 '. — Arelauno jucundo palatio.
Thierry III concède à l'abbé Lambert le patrimoine de Donzère

sur le Rhône, en Provence, pour y établir un monastère, à con-

1. Les dates de cet acte sont enfermées entre la restauration de

Thierry Ilf, après la mort de Ghildéric 11, et l'élévation de Lambert au sièg-e
métropolitain de Rouen, l'an 677 ou peu après (voy. Levison, Scripl. rerum
Merov., t. V, p. 606).
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dition que ce domaine fournira aux moines de Fontenelle l'huile
nécessaire au luminaire de leur église.

VitsL LnnfhcHi, dans un passage disparu copié par la Vila
Aiiftherti, c. !), éd. Lavison, loc. cit., p. 62S.

9

vers 677'.

Herbland, envoyé par l'abbé Lambert, à la prière de Pasca-
rius, évêque de Nantes, fonde un monastère dans l'île de la
Loire appelée Indre. Dans son acte de donation (du domaine
d'Indre), l'évêque Pascarius spécifie qu'après le décès d'IIerbland
les « recteurs » de ce monastère seront tirés de Fontenelle.

Viia Lanibcrti, dans un passage disparu copié par la Vita
Ansberti, c. 10, éd. Levison, loc. cit., p. 626-626.

L'original existait encore au xiv® siècle. Le Cartulaire (le Rouen le signale
en CCS termes au fol. 1121 recto : « iiij" Carta Theoderici régis Fraucoruni
de uilla Dusera in Prouincia in pago ïrecassino (sic), super fluuium Ro-
danum, quani dodit venerabili viro Lamberto ad inueniendum oleum
monasterio Fontincllensi et ad edificandum ibidem ceuol)ium. »

Dom Anselme Le Michel donne de cet acte l'analyse suivante ex anliquo
et jam valde obsoleto reperlorio carlarum papyraceo : « Theodoricus rex
donatS. Lamberto arcliiepisco[)0 Lugdun. villam in Prouincia, in pago Tri-
castino, (jua: vocatur Vsora (sic), juxta 11. Rodanum, ad instaurandum ibid,
cœnobium, tali conditione (juod in Fontanella monasterio acciperet sibi rec-
tores, ([uando opus esset,et inonaclios elabbatcs, et([uod de oleo oliuarum et
aliis bonis fructibus illius terra; Fontanell. ecclcsiac neccssaria ministrarent.
Actum et Datum publicc in Arelauno jocuudo palatio » (liibl. Xat., ms. lat.
13820, fol. 143 recto). Ce Bénédictin ajoute ; « Villa ista est in episcopatu
Viuar., et est ibi prioratus 5 monacliorum ; ita in vcteri illo registre papj'-
raceo » ; et plus loin (fol. 148 verso) : « Donatio vcro monasterii de Vscra (sic)
inArelat. provintiaperTheodoricum regem(|ua;reu(laest :nonnobis reperiri
potuit in archiuis monasterii. » Le vieux registre en papier auquel ren¬
voie dom A. Le Michel est peut-être la sccunda pars du Cartulaire (cf.
Recueil, p. 22, note 1), laquelle ne se retrouve plus.

1. Le terminus ad quem est le môme ([ue pour la charte précédente. Le
terminus a quo ne peut être fixé, la date de mort de Wandrille, prédéces¬
seur de Lambert, ne pouvant être déterminée avec certitude. Voy. Kruscli et
Levison, op. cit., ji. 9, 606.
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10

fi75 »

Thierry III fait don au solitaire (iondedus de Tîle Belcinnaca
dans la Seine, jjrès du fisc d'Arelaununi, ainsi que d'un lieu voisin,
dit Lulum, de 3000 pas de long sur 1500 de large, consistant en
champs, prés et bois, et lui accorde, en outre, l'immunité.

Vila Condedi, c. 4, éd. Levison, op. cit., p. 048.

11

G7a, 10 octobre.

Gondedus fait don à Fontenelle de l'île Belciniifica, qu'il avait
acquise de la munificence royale, ainsi que des domaines à lui con¬
cédés par Schiwarduset autres personnes riches, c'est à savoir:
Campeaux, Geldufiacaft, un manse et un moulin à Aolciaco sur
la Saàne.

Vila Condedi, c. 8, ihid., p. 649.

12

679-680. Fontenelle.

Gondedus fait donation à Fontenelle et à l'abbé Ansbert do son

monastère, du consentement du maire du palais* Waratton, alors
à Fontenelle, et de ses disciples venus de Grande-Bretagne.

Vila Condedi, c. 8, ihid., p. 6l9-6')0.

13

687-688 ■'

Vulfrand ' donne MauriliacuA en Gâtinais, terre patrimoniale
où il était né.

Vila Vulfranini, c. I et 2, éd. Levison, p. 662-663.
1. On n tenté de refaire cet acte perdu. Voy. plus loin, Recueil, n" 1.
2. Waratton n'était pas encore maire du palais ; l'analyse de la ^'Ua Con¬

dedi lui attribue cette qualité par anachronisme. Voy. Levison, Script,
rennn Merov., t. V, p. 649, note '6.

3. An la de Thierry 111 (roi entre le 10 mars et le la mai 073).
4. Le futur métropolitain de Sens.
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14

687-688 1

Motgislus, neveu de Vulfrand, rendu moine à Fonlenelle,
donne Magny sive Villarc en Melunois.

Ihid.

15

688-689 2. — Chambly.

Vandemir et Ercanberta lèguent à Fontenelle, où repose le
corps de Wando Bény [Bagennaco).

Testament de Vandemir, éd. J. Tardif, Carton des rois, p. 637 ;
Lasteyrie, Ca/'fwb général de Paris, t. I, p. 18,

16

688-689 3

Diplôme S3-nodal du concile de Rouen auquel participent
13 évêques, 3 abbés, le vidame Genardus, 3 archidiacres, quan¬
tité de prêtres et de diacres, autorisant, à l'instigation du métro¬
politain Ansbert, ancien abbé de Fontenelle, les moines de cette
abbaye, à choisir parmi eux leur abbé, conformément à la règle
de saint Benoît et aux privilèges du roi Clovis (11), Clotaire (III),
Childéric (II) et Thierry (111)

Vita Ansherti, c. 18, éd. Levison, loc. cit., p. 630-632.

1. I.'actc n'est pas daté. On le place par conjecture vers l'époque du pré¬
cédent.

2. An 16 de Tliierry III.
3. An 16 de Thierry III.
4. Sur la date de cet acte, sa vraie nature et les retouches dont il aurait

été l'objet, voy. Levison, loc. cil., p. 630, note 1 et 631, notes 1 et 2.
5. Aucun de ces diplômes, à supposer qu'ils aient existé, n'a été con¬

servé.
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n

694-696 '

Wando entrant en religion, sous l'abbé Hildebert donne
un tiers de son patrimoine dans chacune des localités suivantes :
en Vimeu Sept-Meules, Gorroy, Hamicourt, Bus, Ploury(?),
Bailleul en Talou, ainsi que le tiers de ses vignes en Talou sur
la Varenne ( Bis/'ona).

Gesta, c. 13, p. 38.

18

698-9, 20 janvier h

Benigne fait don du tiers de chacun des vingt-deux domaines
suivants, constituant son patrimoine : Senneuville et Maiironiis
cistcrna en Caux; Bizay en Roumois; Issou et Limay en Vexin ;
Mervillera et Gauhertin (?) en Orléanais ; Oignon et Charsay en
Anjou; Condé-le-Butor en Hiémois ; Cressé, Salacia</iim, Savi-
gnac, Chassenon, Mar/alonum en Saintonge ; Agannaçfum, Bon-
neuil, Angiagum^ Roc/e/'^a/n, Amhérac, La Rivière, en

Angoumois.
Gesta, c. 7, p. 24.

19

699-701 ou 703-6 L

Leutbrand fait don d'une portion de la villa de Poses en Evre-
cin.

c. 2, p. 19.

1. An 1 de ChildeberL III (roi entre le .3 septembre 094 et le 13 avril 095).
2. Le futur abbé.
3. lliltbert, 4® abbé de Fontenelle, 084-c. 701. Cf. Levison, loc. cil.,

p. 613-614.
4. .Vn 4 de Cbild0))crt III. Bénigne no devint ablié que dix ans pins tard.

Cette donation doit avoir été faite par lui au moment de son entrée en reli¬
gion.

5. -\n 11 de Childebert 111 dans le ms. du Havre, an 0 dans le ms. de
Bruxelles.
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20

700-702 1

Erclienulf fait don de la villa Ulmosus.

c. 2, p. 20.

21

c; 701-707 2

Childebert III concède à l'abbé Bain le quart de la forêt de
Brotonne [Ajxlauna).

Acte perdu connu par une confirmation de Dagobert III.
c. 6, p. 24.

22

703-704, S mars ®

Pépin, maire du palais, fait don à l'hôpital de Fleury-en-
Vexin de la villa Tariciniis eii Beauvaisis.

c. 2, p. 18 (ms. de Bruxelles).
IiND. : Miïhlbacher, /ter/. Karol., 2" éd.,n° II (à 703).

23

703-703 4

Childeljert III fait don à l'abbé Bain et au monastère de

Fleury (?) de l'île Bannaga.
c. 2, p. 19 (ms. de Bruxelles).

1. i\n. 7.

2. ChildelieiT III (094-711), R.Tiu ablié do Foiilenelle de 701 onv. à 707
[Vila Ansbcrli, éd. Levison, p. 613-014 ; Gesla, c. 3, p. 20).

3. An 9 du règne. L'indiclion (2) convient à l'année 704, mais elle né
figurait pas, naturellement, à cette époque sur l'original et constitue une
addition de l'auteur.

4. An 10 du règne.
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24

703-704, 20 octobre ^

Ghildebert III fait don à l'abbé Bain et au monastère de Fon-
tenelle de la villa du Pecq en Pincerais, sur la Seine, et de ses

dépendances ; Novitiaiius, Courbevoie, Alhachaham^ Nido, Trem-
lido.

Vita Eremberti, c. I, éd. Levison, p. GS4 ; Gesta, c. 2, p. 19.

25

703-704 2

Gamard, entrant en religion àFontenelle, donne Feuillancourt
( Viliolicors) près du fisc du Pecq, lieu de naissance de son frère
Erembert

Vita Eremberti, c. 1, 3, 7 ; éd. Levison, p. 054,656.

26

704-5, 23 octobre ^

Pépin, maire du palais, donne au monastère de Fleury-en-
Vexin Vaumont en Beauvaisis et Luciniacum en Vexin.

Gcsta, c. 2, p. 18 (ms. de Bruxelles).
Ind. : Mûblbacher, n° 12 (<"i 705).

27

704-5 5

Sicbold donne Taunacuft en Talou.

c, 2, p. 20 (ms. de Bruxelles).
1. An 10 du règne.
2. Pas de date précise. L'hagiographe déclai'e seulement que Gamard a

donné Viliolicors un certain temps après la mort de son frère, décédé sous
l'abbatiat de Lambert, doue avant 677 (voy. plus haut p. îi, note 1). La seule
analogie du fonds nous fait rapprocher chronologiquement cet acte du pré¬
cédent.

3. Saint Erembert, soi-disant évêque de Toulouse, rendu moine à Fon-
tenelle.

4. An 11 de Ghildebert 111.
r,. An 11.
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28

703-6, 1®'' mars '

Pépin, maire du palais, donne au monastère de Fleury-en-
Vexin GlisoIIes, en Evrecin.

c. 2, p. 19 (ms. de Bruxelles).
Ind. : Mûhlbacher, n° 13 (à 703-706).

29

705-707 2

Pépin, maire du palais, fait doii au monastère de Fleury-en-
Vexin de la villa de Fontenaj 'b

c. 2, p. 19 (ms. de Bruxelles).
Ind. : Mûhlbacher, n° 47 (à 706-707).

30

705-707 4

Pépin, duc des Francs, et sa femme Plectrude soumettent à
l'abbé Bain et à ses successeurs le monastère de Fleury-en-
Vexin. Cet établissement avait été un hôpital [xenodochium)
construit pour dix pauvres, l'an 5 du roi Thierry (677-678) par
un homme noble Fraeric, qui l'avait doté des biens suivants :
deux parts de Fleury, autant de Saussaye, Gamaches, le tiers de
Fontenay-en-Vexin. Après sa victoire sur Thierry et le maire du
palais Berthier, Pépin avait reçu l'établissement dudit Fraeric
à condition de le transformer en monastère, ce qu'il fît l'an 9 de
Childebert (702-704).

c. 2, p. 48 (ms. de Bruxelles).
Ind. : Mûhlbacher, n" 16 (à 706-707).

1. Au 11 de Childebert III.
2. An 12 de Childebert III.
:l. Le lier.-5 de Fontenay-cri-Vexin est donné par Kraeric, cf. n° 30.
4. An 12 de Childebert III.
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31

705-707 1

Jourdain fait don de la villa Gressus en Talon.

c. 2, p. 20.

32

707, 18 juillet 2
Pépin fait don à Fleury de la villa, I^e Mesle en Merezais [in

paçfo Madriacenai).
c. 2, p. 18 (ms. de Bruxelles).

Ind. : Mûhlhacher, n° 19 (à 709).

33

707-8, 13 avril -i

Pépin fait don à Fleury-en-Vexin de la villa Gamaches en
Vexin.

c. 2, p. 18 (ins. de Bruxelles).
Ind. : Mûlilbaeher, n" 18 (à 707).

34

710, 24 juin '•
Le clerc Erniing donne une partie de Brinniacus.

c. 7, p. 25.

35

710, 10 juilllet L
Ictor fait donation de Prunay en Merezais.

c. 7, p. 25.

1. An 12 de Childeberl III. Le nom du donateur est Jordanie (ms. de
Bruxelles) et non Ordanis (ms. du Havre).

2. An 1.3 de Childebert III.

3. Eodem anno. Ne tenir compte ni de la férié ni de l'indiction. Le duc
donne évidemment le restant de Gamaches, une partie ayant été déjà
concédée par Fracric (n" 30).

4. An 16 de Childebert III.
3. Eodem aitno.
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36

710-711 1

Ebrin donne une partie de Gency et de Fontaine (en
Vexin).

c. 7, p. 25.

37

712, 20 mars 2.
Ermoald donne Sumnmcranna.

c. 7, p. 25.

38

712-713 3.

Gislehard donne la ville de Monceaux, sise en Iliémois, centaine
de Neuvy, avec ses dépendances : Meriliaco, Sentilly, Nervi-
niaco.

c. 7, p. 25.

39

712-713 4

Ermnulf donne Roclincourt, Berlencourt, Nantiacum.
c. 7, p. 25.

40

713,21 juin ^
Hugues fait don à l'abbé Bénigne de sa villa de Villy sur

l'Yères, en Talou, qui lui vient de ses parents s.
c. 8, p. 27.

Ind. : Mûhlbacher, n''2G(à 713).
t. Au 17 de Childebert III, mort le 14 avril 711.
2. An 1 de Dagobert « le Jeune » (Dagobert III, successeur de Chil¬

debert III).
3. An 2 de Dagobert.
4. An 2 de Dagobert.
!j. An 3 de Dagobert. L'auteur tombe juste en ajoutant l'an do l'incar¬

nation (713), mais se trompe sur l'indiction (12).
fl. Le donateur, fils de Drogon, petit-fils de Pépin II, est le futur abbé de

Fontenelle et archevêque de Ilouen. La 2" Vila Wandregisili pvétond que
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41

713-714 1

Rothmund et son fils Milon, rendus moines, donnent leur
patrimoine, c'est à savoir Oflignies et Bouthencourt en Talou.

0. 4, p. 21.

42

713-714 2

La dame Gaugia donne Inittus, Sassey sur l'Eure, Dangu,
Landes.

c. 7, p. 23-26.

43

714-713 3

Dagobert III confirme la donation faite à l'abbé Bénigne parle
prêtre Leutbrand, de Goderville en Vimeu [sic), où le donateur
avait édifié des églises, ainsi que des petits domaines de Tau-
nacum, Luneray, Fiolinas ou Gressus, un autre Qj-essus, Dun,
enfin Arechariivilla en Vexin.

c. 7, p. 23.

44

714-713 4

Guntliard, Almedius et la dame Aiga ^ donnent les domaines
suivants ; Agmaro, Ormes, Maceriolas, Espaignes, Haretone,
situés en Evrecin, sur l'Itton.

c. 7, p. 25.

ce domaine fut donné par saint Erenibert. C'est un mensonge évident. Voy.
Krusch, loc. cit., V, H.

1. An 3 de DagobertIII.
2. An 3 de Dagobcrt III.
3. An S de Dagobcrt III.
4. Eodein anno.

5. Le nom d'Aiga est omis parle ms. du Havre.
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45

714-715 1

Le moine Bénigne, frère aîné de Gennard, cède à l'abbé
Bénigne ~ un manse à Mezy en Vexin que lui avait donné le feu
maire du palais Rainfroi.

e. 7, p. 25.

46

714-715 3

Ermfrid donne Trisay et Arhrando villare.
C.7, p. 26.

47

714-715 4

Erchenfrid donne Moncbelet dans la centaine d'Ansenne.

c. 7, p. 26.

48

715 5

Anganulf donne une part àFrancières près Gressus.
c. 7, p. 26.

49

715 6

Waddo donne une part hColnitiuni.
c. 7, p. 26.

t. Sans doute après la précédente.
2. P. 21 on fait de l'abbé Bénigne un « proche » de Gennard, vidame de

l'église de Rouen et abbé de Saint-Gcrmer de Fly.
3. An 4 de Dagobert 111.
4. Kern.
5. An î). Dagobert III est mort entre le 24 juin et la fin de décembre 715.
0. W.
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50

715, 9 juin '
Dagobert III, à l'instigation du maire du palais Theodald,

renouvelle en l'étendant le privilège deChildebert III ~ et accorde
à l'abbé Bénigne le quart de la forêt de Bretonne (Arlauna) en
déterminant les limites de la partie concédée.

c. G, p. 23-24.

51

717, 27 septembre ^

Rainfroi, maire du palais de Neustrie, donne à l'abbé Wandon
le fisc Wintlana

c. 13, p. 38.

52

717-718 5

Hugues (fils de Drogon) donne à l'abbé Wandon la villa Wint-
lana.

c. 8, p. 27.
Ind. : Mûhibacher, n" 28 (à 717).

53

723, 19 juillet. — Zûlpich
L'abbé Bénigne obtient un jugement du tribunal royal présidé

1. An ") du règne. Cf. p. précéd., note 5.
2. Voy. 11° 21.
.3. An 2 de Clnlpéric II, dont le règne commence on 718, entre le 24 juin

et la fin de décembre. L'an de l'incarnation (717) et l'indiction (18), addi¬
tions de l'auteur sont exactes; mais non la férié (3 au lieu de 2).

4. Sur ce domaine, que j'identifie à Bouillancourt, sur la Bresie, voy. mon
mémoire paru dans le Moijeii Age, année 1908, p. 31 (lire à la I. 7 et à la
note 4 Wandon au lieu de llildeherlus).

8. An 1 de Clotaire. C'est en 717 que Charles Martel mit sur le trône
d'Austrasie Clotaire IV.

6. An 3 de Thierry le Jeune. Le début du règne de Thierry IV com¬
mence le 13 février 721, date de la mort de Chilpéric 11. Mûlilbacher date
l'acte de 722 parce que, se liant aux Gesla (p 26), il place la mort de Tabbé
Bénigne au 20 mars 723.
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[)ar le niitire tlu palais Charles (Martel), condamnant le comte
Berthier ii restituer à rabliaye la villa de Monceaux en Iliémois.

c. 7, p. 24-25.
Injj. ; Mûldhacher, n° 35 (à 722).

54

724-731 I.

Ilug'ues, métropolitain de Rouen, l'ait don de son domaine de
Melicoq, comprenant 84 nuinses, situé en Beauvaisis sui- la
Matz.

c. 8, p. 27 (ms. du Havre).
I.nd. : Miihl])aclier, n" 29 (à 723-730).

55

731-732'C

Bert, (( homme illustre », l'ait don au métropolitain Hugues,
abbé de Saint-Wandrille, d'une partie de la villa Damigny
située en iliémois, centaine d Alencon, et du domaine de Vandes,
dans la centaine de Séez. Dans le Maine il donne Vernie et

Messé et aussi Avanaccurte.
c. 8, p. 27-28.

56

732 '. — Saint-Wandrille.

Charles Martel, à la requête de Landon, évêcjue métropolitain

1. I.'acle n'est daté par répiscoi)at de Hugues. Celui-ci serait uiort
eu l'M), le 8 avril îdc.tla, p. 28). Il reçoit cependant une déflation qui se

place entre le 14 février 7.'H et le 13 février 732 'voy. n" "iî)}. I.a mort de
Hugues (8 avril) ne saurait èlre, comme le disent les Gesla, de rannéo
730, niais de 731 ou 732 (cf. n" 50).

2. Au 11 de Thierry IV.
:i. L'aétc est du début de l'aliliatiat de l.andou, letpiel, s'il coniuieiicn

Il aiino diiodeciuio régis Tlieoderici iiovissimi », devrait être de 732 et non
do 731 yje.s/a, p. 28). l.a date do mort de l.andou (10 janvier) doit être jila-
céc eu 734.

L'AlUl-Wr. [)[.; S.VtNT-\\'ANIllUl.l.K. '2
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(le Reims et (iljiîé de Suint-X^'aiiclrille, prend le monastère sous
sa protection et lui accorde l'immunité.

c. 9. p. 29.
Ind. : Miihlhacher, n" 39 (à 731).

57

731-, ;) mai. — Sainl-Wandrille'.

L'abbé l'eutsind cède en prc'caire au comte Rathier - moven-
nant un cens annuel de (10 sous, payable à la Saint-Wandrille
(22 juillet) et devant être alFecté au luminaire, les 29 domaines
suivants sis en Talou et Vimeu : I" les fiscs d'Osmoy et Saint-
Saëns {Wnrinna) sui' les rivières de Béthune iTellas], de la
Varenne avec leurs dépendances, Cressy, Secla, les deux Ma(jne-
rolo, Toscuriitë et des emplacements sur le bord de la mer pour
salines et pêcberies ; des vignes à Giverny sur Seine, en Vexin,
— tous bien concédés par le roi Cliildéric et la reine Blichilde ;
— 2" Sénarpont, Marques, Hodeng, Bailleul en Vimeu ; — 3° la
moitié d'Knvermeu, Moriaciini et Brachy sur la Saâne, Beau-
champs en Vimeu, Boucly, Jinhorkhim, Rebets, Gamaches, Bel-
léville sur la Saâne, Viclnacuni sur le Dun, Sitam (?) in monte
Aionecurle, (kimniapiolnm, liumquarias, Miiriaciim dit aussi
vallée de Chuignoles; en Vimeu, Bethencourt sur l'Yères.

c. 10, p. 30-31.

58

71.3-74.1.'-".

I n certain Rainl'roi donne ;i l'abbé M'idon une jiartie de la
villa de Lestre en Gotentin.

c. Il, j). 34.

1. I.,a 20" HiHice liii <• principal » d(ïCliarles. Ici l'aulenr a bien caJculc les
concordances avec l'année do rincarnalion, l'indiclion cl la ferle (|u'il ajonle
à l'an dn « principal >■ el an quiinlième.

2. '< .\nno primo ejnsdein régis llilderici. » 11 s'agil du dernier roi méro¬
vingien (ihildéric 111, mis sur le trône entre le 16 février el le .'i mars 74(1.
Mais si une donalion à l'abiié Widon a été l'aile .à celle épO(pie, celui-ci
n'a pu être mis à mort (>l avoir pour successeur l'évè'rpie de Houen, Hainfroi,
dès 70!), ainsi (pi'il esl dit au chap. 12 dos (icsin (p. (i'i.-(i;i).
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59

7ol-752, 6 juin — Verberie.
Pépin accorde l'immunité ^ à la prière de l'abbé Austrulf.

c. 14, p. 42-i3.
Ind. ; Mûhibacher, n° 69 (à 752).

60

787 3

Inventaire des biens fonds de l'abbaye dressé sur l'ordre de
Charlemagne par Landry, abbé de Jumièges, et par le comte
Richard (de Roumois ?).

1° Le monastère a gardé pour l'entretien des frères 1326
manses entiers, 238 <( moyens », 18 « manouvriers », au total
1582 manses; plus 138 manses « vides » et 39 moulins ;

2° Ont été concédés en bénédce ; 2120 manses entiers,
40 « moyens », 235 « manouvriers » ; au total 2393 manses, plus
136 manses « vides » et 24 moulins.

Le total des manses « entiers » et « manouvriers » monte à

4264;
Dans ce total ne sont pas comprises les villas que l'abbé Widlaic

a données en usufruit aux hommes du roi ou à d'autres per¬
sonnes;

c. 13, p. 43.

1. L'acte est attribué à Pépin roi mais daté de l'an do l'incarnation 730 et
l'analyse de l'acte est suivie de la mention de l'élection de Pépin au ti-ône.
Celle-ci doit être placée au 23 déc. 731 ou au 6 janvier 732. L'acte étant du
fi juin serait au plus tôt de 732, vu que l'an du règne n'est pas mentionnée
et qu'il n'y a nul compte à tenir de l'année de l'incarnation qui ne figurait
certainement pas sur l'original. Peut-être le mot « rex » de l'analyse est-il
un anachronisme : l'année 731 s'accorderait bien avec l'itinéraire selon
Sickel [Acta, Reg. 367) et UElsncr {Jahrbiicher des frânkischen Reiches unler
Kônig Pippin, p. 23). — L'abbé Austrulf auquel l'acte est concédé mourut
le 14 septembre 732(Ges<a, p. 43-44).

2. Sur la nature de cet acte, voy. Th. von Sickcl, Acla rcguni et impera-
torum Karoliiioriim, t. II, p. 367.

3. An 20 de Charlemagne, l'année même du décès de l'abbé Witlaic,
mort le 22 septembre 787.
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61

801-80G

Charlemagne empereur k la prière de l'abbé Gervold, donne
ordre défaire restituer à l'abbaye les biens qui lui ont été injus¬
tement enlevés ou même qui ont été concédés aux hommes du
roi.

c. 16, p; 47.
IxD. : Th. von Sickel, Acla, regum et irnp. Karol., t. 11,

p. 367-8.

62

806, 7 juin 2. — Pierrepont.
L'abbé Gervold, touchant à sa fin, fait don de biens acquis par

lui, c'est à savoir: en Evrecin, l'église de Saint-Pair sur l'itton,
Villarceaux, Maigoldi-valle, curie Arelauno, Francières, Rumau-
court.

c. 16, p. 48.

63

806-807

Charlemagne concède en précaire ^ a Anseïs ^ le monastère de
Saint-Germer de Fly, en Beauvaisis.

c. 17, p. 49.

1. Pour la date, voy. Sickel, Acla..., p. 367-3G8. Il faul noter cependant
que si dans les mss. du Havre et de Tournai Charles est dit empereur, il
est simplement qualifié rex dans le ms. de Bruxelles.

2. An 38 du règne de Charlemagne, 6 de l'empire. Gervold étant mort
7 jours après sa donation, le 14 juin, les leçons VII itius januarii et VII
idus Juin offertes par les mss. de Bruxelles et de Tournai sont visiblement
erronées.

3. An 38 du règne, 7 de l'empire. L'an du Christ (807) est une addition.
4. Cf. Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichie, 2" éd., t. IV, p. 179,

note 2.

3. Le futur abbé de Saint-Wandrille. Il conserva cette abbaye de Saint-'
Germer qui devint une sorte de dépendance de Fontenelle, voy. Gesta,
p. 36.
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1. Le Cartulaire de Bouen est aux Archives départementales de la Seine-
Inférieure, à Rouen, série II, non coté. —■ (On a jugé inutile d'utiliser cl
do citer le Gartulairc du xvii® siècle, formant 4 vol. 111-4», conservé aux
Archives de la Seine-Inférieure. C'est une simple copie du précédent.)

Le Carlulaire de Pai'is est à la Bibliothèque nationale, ms. lat. 17133.
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673 21 octobre.—Arelaunum.

Thierry III fait don à Vhninme de Dieu Condedus de l'île de la
Seine nommée Belcinnaca, voisine du fisc d'Arelaunum.

A. Original prétendu perdu — B. Vidimus de Philippe VI, de janvier
1330, perdu. — C. Vidimus de Charles VI, de Janvier 1407, Arch. Nat.,
,1.1. 161, n» 121, fol. 82 r" (d'après B). — D. Vidimus de Henri VI, du
6 novembre 1423, Arch. Nat., ,1.1. 172, fol. 301 recto (d'après B). — E.
Copie du xv® s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 29 v° (d'après B). — F. Id.,
ibid., fol. 2o (d'après C). — G. Copie du xvir® s., par A. Duchesne, Bibl.
Nat., coll. Baluze, vol. 54, fol. 509 recto (d'après C). — II. Id., fol. 510
r" (sans ind. de source). — I. Id., fol. 512 r" (d'après D). — .1. Copie
du XVII® s., Schedae do Mabillon, perdues (d'après B ou C ou D). — K.
Copie abrégée du xvn® s., par don Anselme Le Michel, Bibl. Nat., ms. lat.
13820, fol. 137 recto (d'après B).

a. Historiens de France, t. IV, p. 652, n» 52 (d'après J). — h. Bréquigny,
Diploinata, p. 266, n" 174 (d'après B). — h'. Pardessus, Diplomata, t. II,
p. 160, n° 370. — c. K. Pertz, Monumenia Germanise, Diplomata, p. 189,
n" 73 des Spuria (d'après a,b, b').

Ind. : Bréquigny, Table chronol. des diplômes, t. I, p. 06.

(Le texte est établi d'après C D E F.)

In nomine altissimi Domini. Theodoricus rex Franc. Quicquid prop-
ter timorem " Domini et amorem ipsius ad augmentum diuini cultus
seruis Ghristi ® ex habundancia regia largimur retributorem Deum,
pro cuius reuerencia hoc agimus, habere confldimus. Igitur agnoscat
industria fîdelium Xpi presens pariter et fulura, nos diuinitus ammo-
nitos, ad. insulam in fluuio Secane sitam descendentes, viro'• Dei

a) lenorem C. — b) seruus E. — c) Christi omis par a. — d) uno viro
Dei E, uno Dei F.

1. Bréquigny et K. Pertz ont, le premier soupçonné, le second admis
l'inauthenlicité de cet acte. 11 a été fabriqué au moyen de la Vita Condedi,
écrite pendant la première moitié du ix® siècle, et peut-être aussi du
chap. 6 des Gesta ahbatum Fontanellensium. 11 est à relever que le 21 oc¬
tobre est la date do l'obit do saint Condedus. Voy. W. Levison dans les
Scriptores rerum Merovingicarum, t. V, p. 648-650. L'époque de la fabrica¬
tion a sans doute précédé de peu la charte de restitution (1035-1047) de
cette même île par Guillaume, comte d'Arqués. Voy. plus loin le n° 15.

2. 11 était en mauvais état quand il fut vidiraô on 1330.
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domino Coiicledo illuc " ah eo destinato ipsam insulam quam ' antiqui-
tus Lulum ceiisuiL, nunc vero Belcinacam s nuiicupatam, cum omni¬
bus rébus ad ipsam perliuentibus et toto alluuio''quo eain voluerit
diuina pietas augmentari, coiicessisse et condonasse. Que cum sit fisco
Arelauno vicina, in sui loiigiludinem ' par tria millia se extendens et
in latum mille quiugentis passibus terminetur, agros tamen contiguos
et prata a parte orientait et saltus ab aquilonari vero usque ad fines Gla-
conissem ' similiter concessimus, uttam ipsum quamsuos monachos de
monasterio Fontinella pro nobis et proie nostra ac pace et stabilitate
regni ac animaruin nostrarum remedio, sacrilicium redemptionis nostre
olFerre domino et diuinam misericordiam iugiter exorare delectet. Per
hune [sic) ergo preceptum specialius decernimus atque iubemus ut
ipse, sicut dictum est, hoc habeat indultum atque concessum, ita ut
et illi successores" sui monachi hoc habeant, teneant atque perpetuis
temporibus possideant, uel quicquid exinde facere voluerint liberam
et iirmissimam in omnibus, Christo auspice, habeant potestatem. hit
ut bec auctoritas vel donacio nostra quam diuina illuminacione plena
et intégra gratia concessimus, firmior habeatur et perpetuis tempori¬
bus inconuulsa " maneat, manus nostre subscripcione et anuli nostri
impressione adsignari iussimus.

Theodoricus i* rex subscripsit. Anno 1Datum quod fecit mens,
octobris dies xxj ■■, féliciter Arlauno palacio.

e) illud C. —f) que A'F. — g) Belcinaca E, Bclcinnaca F. — h) ablmiio D,—
i) longitudine a, h, h'. — /,•) eonlendens F. — i) Glaconissa; a. — in) Foii-
tanella E. — n) et ille et successores a. — o) incoiicussa a. — p) Theode-
ricus C. — q) anno primo CDEF. — r) vigesimus primus CDEF. — s) Ar-
banno E, Arlanno I<\ Arelauno a.

2

704, 20 octobre Q

Childehcrt ///, confirme les possessions et revenus de l'abbaye
dans les diocèses de Beauvais, Amiens, Paris et Chartres.

A. Original prétendu perdu. — B. Copie du xyi" siècle, vers 1519 Car-
lulaire de Marcoiissis, Bibl. de Rouen, ms. n® 1228, fol. 34 y" (d'après A).

1. Bréquigny et Pardessus (t. I, p. 133 ; t. II, p. 200) n'ont pas eu de peine
à établir la fausseté de cet acte, mais ils n'ont pas cherché à déterminer la
date de sa falirication. Il ne paraît pas douteux ([u'elle se place au
xn° siècle, et ait pour l)ul d'ol)tenir la conrirmation de Louis VII de 1177.

2. Cette copie est de l'écriture du notaire Le Vage, à qui sont dues les
collations des n"® 3, 4. D note que « Childeberti carta in solo hoc Cartul.
de Marcoussy reperitur ».
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— C. Copie de Mabillon, perdue (d'après B). — D. Extrait de dom
Anselme Le Michel, Bibl. Nat, ms. lat. 13820, fol. 138 v» (d'après B).

a. Bréquigny, Diplomala, n" 2S8, p. 371. — a'. Pardessus, t. II, p. 266,
n° 462 (d'après C). — h. Karl Pertz, Monumenla Gerrnanix, Diplomala,
p. 196, n° 82 des Spuria (d'après a, a').

(Le texte est établi d'après B.)

In nomine sancte et iiidividue Trinitatis. .Amen. Ego Hildebertus,
Dei gratia Francorum rex, donc Dec eiusque sanclis apostolis Petro
et Paulo, necnon piissimis confessoribus Wandregisilo, Ansberlo,
Wlfranno et Heremberto, ob honorem et reverenciam Iranslationis
predictorum sanctorum a donne et venerabili episcopo Baino, abbate
illius cenobii Fontanellensis, nuper ibidem " cenobio facte ""j et fratri-
bus qui die nocluque eidem cenobio Fontanellae l)eo famulantur, in
puram et perpetuam elemosinam, videlicet in episcopatu Belvacensi :
Revecuriam et ecclesiam cuin décima et appendiciis suis ; cappellam
de Faiel ; in Ghiuerieriis ° sex hospites et partem decimarum ; Rouvillare
et prata ac silvas. In episcopatu Ambiennensi : medietatem de Buxeio
et terram unius carruce, et medielatem decime et tertiam partem
decime de Dors ; apud Saliacum'' quamdam particulam terrae ; item in
eadem dioecesi, in pago Vimacensi, Dareneyum et ecclesiam cum tota
décima ; Waucort et ecclesiam cum décima et hospitibus. In episco¬
patu Parisiensi : Alpicum et ecclesiam cum tota décima, et Visiniolum "
ac Demonium Vallem ' et dimidium ; iV^iciniacas ac decimam Villioliscor-
tis ; et in Marolio census et decimam vinearum ; Marcouchies et eccle¬
siam cum décima et hospitibus ; liberum insuper transitum baccorum
dicti cenobii, seu navium vina aut alia aliqua deferentium ad usum
monachorum per Secanam >•', ab omni consuetudine et exactione, in
eimdo et redeundo, quantum se extendit iustitia nostra. In episcopatu
Garnotensi : Rodomum '' et ecclesiam cum tola décima, et census et
comparacioiiem vinearum de monte Nivelonis, et très gordos abidem '
cum duabus sedibus molendinorum ac mansum sancLi Mamini 1 cum

aliqua parte decimarum ; ecclesiam de Rolleboise cum decimis ; Gali-
furnum et ecclesiam cum decimis et duodecim mansos dimidium Fran-
cavillam et ecclesiam de Villetta cum tota décima, tam in molendinis
quam in agris, et totum leodum Ilerlonis', et terram duorum bouum;

a) eidem: correction de aa'. — b) facta aa',—c) Gliiuericeriis aa'.—
d] Yaliacum aa'. — e) Ursiniolum aa'. —f) ad De... vallem aa'. — (j) Veca-
nam aa'. — h] Raedonium aa'. — i) ibidem : correction de aa'. —j) Martini
aa'. — k) mansos et aa'. — l) Hulonis aa'.
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lerram de Orthmarivilla, eappellam iuxta Silolium ™, quod dicitur Fon-
tana Berlholdi, cum terra et hospitibus et terra de Durocampo et
dimidiam lerram de Boscocorti, et lotam decimam ipsius villae. Et ut
hoc donum nostrum seu Inrg-icio nostra futuris temporibus, Domino
protegente, valleat inconvulsa permanere, manu propria subter firmavi-
mus et anulli nostri impressione roborari fecimus.

Data xiiij" kalendas Novembris. Anno regni nostri X, indictione
secunda, feria secunda

Anno dominicae incarnationis DGC"1IIJ"''.

m) slolium aa'. — n) Ducocanpo aa. — o) 2 aa'). — p) Afidilion de la main
de Le Vage.

3

716, 25 mars. — Compiègne.

Chilpcric II, à la prière de Vabbé Béniçftie, renouvelle les actes
de son aïeul Clovis {II), de ses oncles Clolaire {III) cl
Thierry {III), de son père Childéric {II), de ses parents Chil-
debert {III) et Dagobert {III), concédant la forêt de Jumièges à
l'abbaye. Il confirme en outre les acquisitions de toute nature
faites par celle-ci dans tous les points du territoire.

A. Original perdu L — B. Vidimcn de 1320 (?), perdu. — C. Copie du
xv" s. dans le Cartulaire de Paris, fol. 9 v" (d'après B). — D. Copie du
21 août l")t9, par Le Vage, dans le Cartulaire de Marcoussis, Bibl. de
la ville de Rouen, n" 1228, fol. 93 (d'après B)\ — L. Copie du xvii® s.,
par Mabillon (d'après D), perdue. — F. Copie du xviR s., pour Gai-
gnières, Bibl. Nat., ms. lat. 542S, p. 198 (d'après C). — G. Copie du xvii" s.,

par dom Anselme Le Michel, Bibl. Nat., ms. lat. 13820, fol. 137 v"
(d'après B).

1. Le notaire apostolique et tabellion Le Vage dit sa collation faite « in
originali ». La comparaison avec les autres copies montre qu'il entendait
par « original » le vidimus {B). L'original existait encore, semble-t-il, au
xiv" siècle. Le Cartulaire de Rouen donne au fol. 321 recto un inventaire
des anciennes pièces de l'abbaye. On y lit ; « V" Carta : Chilperici régis qui
confirmauit Benigno abbati omnes possessiones ac libertatcs monastcrii
S. Wand., maiorem ctiam partem foreste Gemmeticensis, quam modo non
obtinemus. Copia simul eiusdem carte. » Cette copie ne se retrouve pas
plus que l'original. Le rédacteur du Cartulaire ajoute ; « Require confirma-
tionem huius carte in secunda parte, fol. ix" ». On ne sait ce qu'est deve¬
nue cette seconde partie ni en quoi elle consistait.
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à. Historiens de France, t. IV, p. 693, n» 107 (d'après E). — b. Bréqui-
gny, Diplomata, p. 410 (d'après B). — b\ Pardessus, Diplomala, t. Il,
p. 307. — c. Karl Pertz, Monumenln Germaniae, Diplomala, p. 7îi, n° 85
(d'après a, b, F).

Ikd. : Rréquigny, Table chronol. des diplômes, t. 1, p. 81.

[Le texte est établi d'après C D G.)

Chilpericus rex Franc. vir illuslris. Decet clementia principale
petitionibus sacerdotum quod pro oportunitatibus locis sanctorum per-
linel obaudire vel effectu '' in Dei nomine mancipare. Ideoque venera-
bilis vir Benignus abba de monaslerio Fontanella, quod est in
honore sancti Pelri et Pauli aposlolorum ■*, vel sancti Laurencii mar-
tyris, infra diocesim " Rothomag. super lluuium Secana ' construclum,
ubi ipse aboa cum (urma*-' plurima monachorum sub sancta régula
conuersare videntur, nobis suggessil eo quod, cum pro '' preceplioni-
bus aui nostri Glodouei régis seu et auunculi nostri Clotarii et Theo-
derici ' vel genitoris Childerici et parentum nostrorum Childeberti et
Dagoberti, etiam pro quolibetstrumento cartarum ad ipsum monaste-
rium a quibuslibet rébus atque corporibus seu etiam i'orestam de Gem-
metico, vel quod i aDeo ** timentibus hominibus ibidem fuerit' adduc-
tum ™ vel conlatum et in antea adhuc " est emelioralum" vel p dona-

tum, per eoi'um auctoritates concessissent vel conflrmassent. Unde et
ipsas preceptiones suprascriptorum principum seu et alias ï precep-
tiones avunculi nostri Theoderici ' ef parentum nostrorum Glodouei
et Ghildeberti, quondam regum, qualiler hoc ibidem denuo concessis¬
sent p vel confirmassent vel totam ipsam forestam Gemmetic. ® ad
ipsum sanctum locum concessissent, nobis in presenti ' ostendit rele-
gendas et ipse hoc presenli tempore quieto ordine possidere vel
dominare probatur. Sed pro intégra firmitate petiit memoratus abba
celsitudinem nostram ut hoc circa ipsum locum sanctum*' per nostram
plenius auctoritatem confirmaremus. Guius petitionem **' ita prestitisse
vel confirmasse cognoscimus. Precipimus^' ergo ut quicquid per
preceptiones suprascriptorum principum seu conlirmationes ^ vel vin-
diciones, donationes, cessiones, commutationes, pactionesvel pro

a) Francie F. —b) effeclui ; correction de D, a. — c) Remigius F. —

d) apostoli D, — e) dioccsis D. — /") Sequanam a. — jr) lurba b, b\ —

h) per D. — i) Tlieodorici F, a. —J) quaj a. — k) ad d. D. — l) fuorinl D.
— m) additum ; correction de F et a, — n) et adhuc inantea D, a, h, b'. —

o) melioratum F, b, F, amelioratum a. — p) le passage uel... concessissent
qui semble répéter ce qui précède a été omis par a. — q) alios F. — r) do
F. — s) Geraetiam b, F. —-l) in présente D. — ») relcgondain D. — v) sanc¬
tum locum D. — w) peticionc D. — y) percipiente D. — z) confirmationis
vol vondicionis, donationis, cessionis, commulationis, pactionis D.
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quolibet slrumento " carlarumde fisco nostro seu eliam l'orestarii Getn-
metic. '' vel a Dec" timentibus hominibiis, in quibuslibet pagis, locis
atque territoriis ad ipsum monasterium Fonlanellam fuit*' additum vel
conlalum aut delegatum vel concessum et hoc presenti ® tempore ibi¬
dem iustum aut legale ' videtur esse possessum, ita et^ inantea sit''
per nostrum preceptum plenius in Dei nomine confirmatum. •]-' Ins¬
pectas ipsas preceptiones seu strumenta que exinde habent i confirma-
mus et ' sicut per ipsas declaratur iheinoratus Benignus abba seu suc-
cessores sui aut ipsa congregatio qui in ipso monaslerio Fontanella
per tempora conversaverinl, hoc habeant, teneant atque possideant et
ad ipsum sanctum locum nostris et futuris temporibus, Deo auxiliante,
jure proprietario proficiat in augnientum. Et ut bec auctoritas tlrmior
habeatur et in omnibus conservetur, manu nostra subler eam decre-
vimus afflrmare

Chilpericus rex subscripsit.
Datum quod fecit mensis martius dies xxv., anno I.° regni noslri,

Compendio. In Dei nomine. Fredeberlus p scripsit'i.

a) strumenloF. — b) Gemmetiam hb\ Gemmetici a. — r) ad d. Z). — d) fue-
rit : correction de a. — e) présenté D. —f) juste aut legaliter : correction
marginale de a, — g) ita ut : correction de a. — h) sit omis par D. — i) cette
croix doit être une addition de B suggérée par le mot confirmatum gui pré¬
cède ; seuls G et a ne signalent pas la croix. — ,/) habere D. —- le) adflrma-
tum D. — l) et omis par 1). — m) que : correction de D et F. — n) G laisse
un blane entre affirmai-e et Chilpericus, D insère une sorte de monogramme
— o) primo, G, I), b, b'. —■ p) Chrodebcrcthus : restitution de a. — g) un
blanc après scripsit dans G. Le Vage {U) note « vng paraffe », c.-à-d. une
imitation de la ruche.

4

815, 26 octobre. — Nimègue.

Louis le Pieux, à la prière de Vabbé Thrasarius, renouvelle le
diplôme d'immunité concédé à Vabbaye par Charlemayne K

A. Original perdu —■ B. Copie du xii" siècle (fragment) dans le Chro-
1. L'acte de Charlemagne est perdu. Le présent diplôme a été étudié par

Th. Sickel, Beitrâge... dans les Sitzunsberichte de l'Académie de Vienne,
Série historico-philologique, vol. XLVH, p. 252 et vol. XLIX,p. 355. ^liihl-
bacher {loc. cit.] ne croit pas qu'il ait été l'olijet d'une interpolation.

2. L'original existait encore au xiv" siècle. Le Cartulaire de Rouen le
signale au fol. 321 recto : « IID [Carta] : Confirmatio llludouici imperà-
toris de possessionibus, priuilcgiis, libertatibus, quibus multa addidit et
donàuit, quam concessit Trasario abbatis (sic), anno secundo imperii sui.
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ilicoii FonlancUensc majiis. Bibliothèque du Havre, n° 332, fol. 275 —

C. Vidiinus do Philippe V, de novembre 13111, perdu. — 1). Copie du xv" s.
dans le Carliilaire de Paris, fol. 10 v" (d'après C).— /?.Copie du 21 août 1519,
par Le Vage, dans le Cartul. de Marcoussis, Bibl. de la ville de Rouen,
n° 1228, fol. 93 v° (d'après A ou C )'^. — F. Copie (abrégée) du xvii" s., par
dom Anselme Le Michel, Bibl. Nal., ms. lat. 13820, fol. 138 v (d'après un
vidimus). — G. Copie du xviC s. pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat.
5425, p. 201 (d'après il).

a. Martène, Amplis. Colleclio, t. I, p. 61 « ex ms. Fontan. » (F). — J). His¬
toriens lie France, t. VI, p. 482 (d'après a). — c) Migne, Palrol. lal., t. CIV,
col. 102b (d'après h).

Ind. ; Bréquigny, Table des diplômes, t. I, p. 151.—Bôhmer-Mïdilbacher,
Regesl., n» 574, 2" éd., n" 594.

{Le texte est établi d'après BD E.)

In nomiiie Dei et salualoris nostri .lesu Christi. Ludouicus diuina
ordinanle prouidentia imperator augusLus. Cum petilionibus seruorum
Dei justis et rationabilibus diuini cultus amore i'auemus, superna nos
gratia muniri non diiridimus. Ideo " isLud sit notum omnibus fidelibiis
nostris, tam presentibus quam futuris, seu etiam successoribus nos-
tris, fidelibus sancte Dei ecclesie, quia '' vir venerabilis Thrasarius
abba ex monasterio quod vocalur Fontanella, quod est construcLum
in honore beatorum apostolorum Pelri et Pauli vel ceterorum sancto-
rum, detulit obtutibus nostris immunitatem domni et genitoris nostri
Karoli'', bone memorie piissimi augusti, in qua eral insertuin qualiter
ipse et antecessores eius, reges videlicet Francorum, prefatum monas-
terium, propter diuinum amoreni tranquillitatemque fratrum ibidem
consistentium, semper sub plenissima del'ensione ® et immunilatis tui-
tione habuissent. Ob firmitatem tamen rei postulavit nobis predictus
Thrasarius abba ut eandem auctoritatem, ob amorem Dei et reveren-
tiam ipsius saneti loci nostra conlirmaremus auctoritate. Guius peti-
tioni libenter adquieuimus et ita in omnibus concessimus atque per
hoc preceptum nostrum confirmauimus. Precipientes ergo jubenius ut

a) immo G. — h) quod Ea. —c) Trasarius Ea. — d) Caroli a. —e) dclîen-
sione E.

indictione viij. » Le rédacteur ajoute, d'une encre plus pâle: « Require in
secunda parte fol. x» et xj° confirmationem hujus carte ». On ne sait ce
qu'est cette seconde partie. Voy. p. 26, note 1.

1. M. E. Millot, conservateur de la Bibliothèque du Havre, à l'obligeance
duquel je dois une copie de B, note à partir du monogramme une imitation
de l'écriture carolingienne.

2. « Çollatio facta est in originali », écrit E ; mais ce qu'il appelle « l'ori¬
ginal » peut être le vidimus de 1319. Cf. plus haut p. 26, note 1.
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nullus juclex publicus nec quislibel ex judiciaria polestate ' in eccle-
sias aul loca vel agros seu reliquas ' possessiones memorati monas-
lerii, quod moderno tempore infra dilionem® imperii noslri juste et
rationabililer possidet vel ea que deinceps iu jure ipsius loci voluerit
diuina pielas augeri, ad causas audieudas vel freda aut tributa'' exi-
geuda vel uiausioues aut paradas facieudas, aut lideiussores tolleudos
aut homiues eiusdem mouasterii, tam ingeuuos quam seruos, super

terramipsius commanentes, iuiuste distringeudos ' uec ullas redditioues
aut illicitas occasiones requireudas aut j poulaticos exigendos aut the-
lonea'' accipieuda aut rotaticos ' iu quibuslibet locis, ciuitatibus ac
foris', uostris et futuris temporibus ingredi audeat, vel ea que supra
memorata sunt peuitus exigere présumât, sed liceat meiuorato abbali
suisque successoribus res predicti mouasterii sub immuuitatis
uostre deireusioue " quieto ordiue possidere, et quicquid exiude fiscus
noster " exigere poteritetiam, nos" pro eterua remuueratioue predicto
mouasterio concessimus, ut in alimouia pauperum et stipendia moua-
chorum ibidem Dec famulautium n perpetuis temporibus proficiat in
augmeutum quateuus ipsos seruos Dei qui ibidem famulautur pro
uobis et couiuge proleque nostra atque stabilitate totius imperii a Deo
uobis concessi atque couservandi jugiter diuinam misericordiam exo-
rare delectet. Et ut hec auctoritas uostris ■' futurisque temporibus,
Domino protegeute, valeat iucouuulsa mauere, manu ® propria subter
firmauimus et auuli ' nostri impressioue siguari jussimus.

Signum [Monogr.) " Hludouici sereuissimi imperatoris.
Durandus diaconus ad vicem llelizachar* recognoui.
Data VII. kal. nouembris, anuo Ghristo propicio secundo imperii

domni Hludouici piissimi augusti, indictione noua. Actum Niumaga
palatio regio. In Dei nomine. Féliciter. Amen.

f) potestate aut loca vel agros in ecclesias seu reliquas Ea. — g) dic-
tionem D. — h) tribuda E. — i) distrigendos E, distringindos a. — j) aut
pontaticos... foris ayould par D après signari jussimus. ■— k) teloiiea Ba.
— l) rotatiquos PJ. — m) le texte de B commence h, ce mot. — n) noster par
conjecture : regius G ; omis par BE. — o) nos omis par E. — p) famula-
tum U. — q) augmcntis BE. — r) nostra Ea. —s) manque G. — t) anulli E,
annulli D.—-ii) reproduit dans B ; un blanc entre signum el Hludouici dans
DE. — v) Helisachar B. — w) indicione E.
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5

854. 21 mars — Quierzy

Charles le Chauve, à la prière de son cousin Louis ahbc de Sainl-
Wandrille, confirine Faffectalion aux religieux de ce nionas-
Icrc des domaines, dont suit la liste, opérée par le susdit ahhé
dans le but d'éviter aux moines dans l'avenir le retour des maux

i/Lie leur avait fait subir l'incurie ou l'avarice des abbés et de leur
offrir un refuge en cas d'incursion des païens L — Sont affectés
au luminaireau vin [de la messe'f et au saint sacrifice : Bloville^'
et Martone, les manses du port de Quentoivic, Cropiacum, TJmli-
nium, le manse Bouvigny, le Bois-Aubert, Cinerarias, Colni-
tiiim, un manse à Fontaines, un manse à Abriacum, une « aire »
à Bouen, à Rippa 6 courtils avec un moulin « medianus » et
les manses du clerc Dieudonné. Nojon avec 8 palefrois. —
Pour le vêtement, la nourriture, la boisson et autres nécessités
des moines, ainsi c/ue pour la réception des hôtes et. des pèle¬
rins, sont a ffectés : à Appuliacum ^ / manses, le mansionile
Leuthogegias avec les quatre plus grands champs et. en forêt,
tout ce qui ressortit du monastère en deçà de la Seine, le man¬
sionile Botlimereg'ias avec sa forêt, Gisimnacas, Truncidum,
1. Le 21 mars de la 14" année du règne loni))e en 81)4, l'indiclion I cor¬

respond à 858. II y a donc, discordance entre les élémenls de la date.
L'année du règne, en règle générale, doit êlre préférée à l'indiclion que la
chancellerie de Chai-les le Chauve calculait presque toujours fort mal. Le
te.vte de B porte c an 18 », mais ce doit être une correction pour accorder
l'an du règne et l'indiction.

2. Quierzy-sur-Oise (Aisne,'arr. Laon, cant. Coucy), car Parisiacu offert
par B esl, à coup sûr, une mauvaise leçon.

8. Louis, abbé de Saint-Denis, archichancelier, fils de Rorgon du Maine,
petit-fils do Charlemagne par sa mère Hotrude.

4. Les dispositions suivantes modifient de fond en comble la Consliliitio
de l'abbé Ansegisus (828-88.8) (|ui régissail le monastère. Cette Consliiulio
sera réimprimée dans noire édition des (resta ahhatum Fonianellensiuni.

5. Tel me semble être ici le sens de viaticiini et A'oblationes.
6. Bladulfi-vdla, lieu-dit de la com. de Bois-Jean (Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil, cant. Campagne-lès-llesdin). La version falsifiée remplace Bla-
dulfi-villa et Marlona, par Palidum-hcccum, Caudebec (Seine-Inférieure,
an-. Vvelol) « eu sou culieravec loules ses doiieudanccs, les eaux, le porl,
les « [lilages «(droit sur les navires (|ui nccoslenl), coutumes et travers » et
Calciar.iim, c.-à-d , Chaussy iSeino-et-Oise) avec l'inlégrilé de l'église eldu
domaine (sic: doininalus) de saint .Vnsberl.
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Maris, la vigne Saint-AinancI, Stritellum sancti Stephani,
lovitinos, liamelioiiem, Bantaiic, Cisterna lenticulosa, un

autre Truncidum, Macerias, Ermolg'egias, Ghisonis m(>ntem,
dans le port de l'ahhaye 'iS courtils, Wlatmone, lîubalicapii-
vam, Saàne, Runcarias, Margny, Gruchet, Dun, Giicurcs,
Gressus, Maris, Ircium, Pierrepont, Hosdeng, Chuignolles,
Meram, Criinas, Golancourt, Vismcs, Valdonis Vallem, Sedil-
lam, Ponthoiles, avec des « aires » à Houen, Cymanevillam,
Villainnovam, Rehets, Fontenay [en Vexin) avec Chaussy, Le
Pecq avec ses dépendances^ c est à savoir: le Vésinet, Voisins,
Mareil, Courhevoie, une u aire » à Paris, Buisson avec une

vigne à Marcoussis, Outreau et Turhingheni avec leur petite
annexe, Lauin. — Le roi interdit aux futurs abbés de s appjro-

prier les domaines susdits, d'en changer la destination, de les
donner en bénéfice, d'exiger [des cultivateurs) de ces domaines
de faire la moisson ou de faucher les prés [sur sa mense propre),
de se faire livrer des palefrois, de prendre le droit de gîte —

sauf le cas de force majeure ; les volailles dues [aux moines)
entre Pâques et Noël, selon l'antique coutume, continueront
d'être fournies par les domaines de l'abbé, qu'ils soient
explo'ités directement ou donnés en bénéfice. Le susdit règle¬
ment. a été fait pour 70 moines ; et il est interdit aux abbés
d'en diminuer le nombre, mais ils pourront l'augmenter
à condition d'accroître les ressources des religieux.

*1. Orif;iiial perdu*. — W. Copie du xiv® s., Arcldves de la Seine-Inl'é-
rieure, série II non cotée d'après A). — C. Copie falsifiée du xi^-xiii® s.,
connue par un vidiinus do Philippe V de novembre 1319 (perdu ?). —

I>. Copie du xv" s. dans le Gartulaire de Pâris, fol. 10 (d'après C}. —

K. Copie du xvn« s. pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 5425, fol. 199
(d'après Uk — F. Copie du xvii'- s., par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll.
Babr/.e, vol. 54, fol. .515 (sans ind. de source, d'après D ?). — G. Extrait du
XVII'' s., par (loin Anselme Le Michel, Bibl. Mat., ms. lat. 13820, fol. 139

1. 11 existail encore au xiv" siècle. Il est signalé, ainsi ([ue la copie B, dans
le Cartulaire de Bouen. On y lit au fol. 321 recto : « Prima Carta : Karoli
régis, data Illudouico abjiati Fontinellensi de confirmationc possessionuin
suarum, de (piibusnon obtinemus decimam[la dixième partiel. Ipse autem
abbas erat consanguiiieus S. Wand. et eiusdcin régis consobrinus. Copia
insimul eiusdcm carte de noua scriplura. » (Sans doule B). D'une encre
plus |)àle le rédacteur du Cartulaire a ajouté « require in secunda parle
fol. x" confirmationem dicte carte ».
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r° d'après B el C). — II. Co|)ie du xviiT s., Bibl. Nal., coll. Moreau,
vol. 1, fol. 214 (d'après B, avec des correolions d'après C ou D),

l.

a. Mabillou, A/irmtei^ Bcnediclini, t. 111, p. 0611 « ex chartario Fontauel-
lensi >1, à8.')3. —h. Ilinloriens de France, l. Vlll, p. 1122, n° 5M, d'aprèsa
à 8a3.

Ini). ; Geor^isch, l. 1, 114, à 8.33. — Du Mouslier, Neuslria pia, p. 161. —

Bréquij^uy, Table chronol. des diplômes, p. 23.3, à 8;)3. — Bôbmer, ii" 1634,
à 833.

[Le texte esl établi d'après B. suppléé au moyen de Hparloul où Cécr 'dure de
B esl devenue illisible. En noie on a, sauf de rares exceptions, rejeté le texte
de I). Dans Ténuméraiion des noms de lieu on trouvera sous les lettres X
et Z des variantes empruntées aux Gesta abb. Fontanell. et à la Cousli-
lutio Ansegisi.)

In nomine sancte" el indiuidue Trinitatis. Karolus graLia l)ei rex.
Si ea que fideles regni noslri pro sLatu el utilitate ecclesiarum in locis
sibi commissis slatuerinl nostris conlîrmamus ediclis, hocnobis procul
dubio ad elernani'' bealiludinem et toLius" regni a Dec nobis coin-
missi'' tuLelani mansuruin esse credimus et retributorem Dominum "

exinde in t'uturo habere confidimus. Igilur noLuin sit omnibus llde-
libu.s sancLae Dei ecclesie ac nostris, presentibus scilicet et futuris,
quia vir venerabilis Hludovvicus, consobrinus videlicet noster et abba
monasterii quod vocatur Fontinella', ubi pretiosi confessores Ghristi
Wandregisillus, Ansbertus atque 'Wifrannus corpore requiescunl,
nostre suggessit oelsitudini quod, pro Dei amore et futuro eiusdem con-
gregationis ^ cauendo periculo, ne aliqua successorum suorum negli-
gentia aut parcitate ordo in ea monasticus futuris temporibus pertur-
baretur, sicut preteritis '' temporibus manifestum est contigisse, sine
propter ineursionem gentilium, ut rel'ugium ibidem habere quiuissent,
quasdam villas specialiter eorum' necessitatibus deseruiendas consti-
tuisset aut delegasset, quatinusl nulla occasione nec reipublice serui-
cio quisquam ex successoribus suis impedimentum illis inl'erre potuis-
set, pro quo a via rectitudinis et obseruatione '' regulari eos oberrare
necesse foret, sed, deputatis sibi rébus et stipendiis contenti absque
necesiitate et inopia regularem normam tenere et sine preuaricatione,
quanlum humana sinit fragilitas, obseruare quiuissent. Unde humili-
ter petiit' celsitudinem ut pro rei lirmitate super constitutione " sua

a) .saiictae partout ilans D. — b) aeteriiam /). — c) tocius D. — d) com-
inissi omis par B. — e) Deiun D. — /'i Foutauella D. — y) congregacio-
iiis D. — h) pr.xetorltis D. — /) lu B. — j\ qu iteuus />. — k) obserua-
ciona D. — /) peaiit D. - m\ arl B, corri/' ci rei par il. — n) coustitu-
cioiie D.

L'.'VoO.VYE de S-\I\T-WA\DnILLE. 3
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uuclorilati.s nosLrae |)raece[)Uini pro diiiiiio iiiluitii et ipsorum saiiclo-
rum reuereiiLia lieri jiibercimis, per quod inantea slabilis el iiuiiolala
l)ermaneret. Nos vero pelitioni illiiis, quia iiecessai-ia oral et ralionabi-
lis, aurem accommodantes veluLi posLuiaveral tieri adiudicauimus. Qua-
propter statuimus atque juliemus seciindum quod in illius ordinalioiie
continetur, ut ad ecclesie lumiiiaria conciunamla et viaticuiu ac obla-
tiones isLas res habeanl coiicessas atque iiidultas, id est " : Blafluiiuiii-
lam cum Marlona et omnibus appendiciis ad eam perlinenlibus, cum
mansis in portu ^^'iscus, Cropiacum, Umlinium, Bouiniacum man-
sum, Aulberti siiuam, Ginerai-ias, (iolnitium, in KonLanis mansellum
uiium, in Abriaco mansellum unum, in Bolbomaf^o i' aream unam, in
Rippa eiusque'1 appendiciis cortilia sex cum mediano molendino et
mansellis Deodati clerici, necnon Nouiomo' cum paraueredis MIll.
Ad veslimeula eliam'^ et vicLum et potum vei omnes l'i-atrum nécessi¬
tâtes, secnndum reguiarem institulionem procurandas, et iiospitum ac
peregrinorum susceptiones exbibendas, concedimus ac eonllrmamus illis
easdem villas quas ipso per suam concessionem eis visus est condo-
nasse, id est : in Appuliaco' mansos XXIIII'"'. mansionile Leuthogegias
cum quatuor maioribus campis et de silva quidquid" a parte meid-
diana cis Sequanam juris est eiusdem monasterii, item mansionile
Bothmeregias cum silua sua, Gisimnacas'^, Truncidum, Maris, vallem
sancti Amantii cum vinea sua, Slrilellem >' sancti Stcpbani, louilinos",
Hamelionem, Bantane", Cistellem lenticulosamitem Truncidum,
Macerias, Ermolgegias, (ihisonis moLitem in portu '' eiusdem monas¬
terii et eius appendiciis cortilles'- XXlll., M'Iatmone cum mansis \"II ',
Bubalicaptiuam sî, "Sedannam, Buncarias'', Madriniacum, Gericiagas '
cum omni inlegritate et omnibus appendiciis suis, Dunum i, Geram,
cum appendiciis earum, Gressus, Maris, Ircium'' cum omnibus
appendiciis suis, Petreumpontem cum suis omnibus appendiciis,
Ilosdiugum ' cum appenditiola sua, Cuuioniolo Meram, Crunas"

o) Calidum beccum cum inlegritate ac omnibus appendiciis ad eam per-
liuen., cum aquis el porto, pilagiis, cousuetudinibus ac transverso, Auborli
silvam, Calciaciim cum inlegritate ecclesie et dominatu Sancti Ansbcrli
ac mansellos in (Itatumago) I). — p) Batumago D. — q) eius cum U. —

;■) Noviomo omh par D. — s) eciam D. — l) Apuliaco, D Z, Apoliaco A'
c. 10. — u) quicquid D. — v) Bothmariacas A', c. t, :i, Bothmeregus Z. —

x) Ginsimacas D, Gisimacas Z. — ;/) strutellum 7), sti'otella Z. — z) lomli-
nis 1). —a) Bancane D, BanlaneZ. —7j) cisternas, tenticulosa Z. —c)(ilii-
somsimontem D. — d) porto D. — e) cortilcs /). — f) viiij I). — ;/) Bubu-
locaptiva Z. — h) Bunquarias D, Bumquarias A', c. B).— i) Gerisiagas I),
Gariciagas Z. —J) D.inuura D. — A-) Yrcium U, Ircium, llirtium Z. —

/) Ilordiiigum 77, llosdinium -Y, c. tO. — m) Guniniolo 77, Cucunioli .V,
c. 10. — n Morumciauas 77.
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cum omnibus appendiciis suis, Gotleamcurtem et Viminam, Wal-
clonisvallem, Sedillam, Ponticulos, cum areis in Rothomag'o Cyma-
neuillani Villamnouam, Roshacium 'i, Fontanidum cum Calcido
Alpicum cum omni integritate et appendiciis suis, id est Visiniolo
Vilcedono, Maroilo S Curvavia, et area in Parisio, Bucionem " cum
vineola in MarconcincloWalbodingain " et Turbodingam ^ villas
cum appendiciola earum Laum — Has ergo villas cum appendiciis,
redditibus, vel mancipiis suis " sive cum omnibus quae per precarias *'
autper bénéficia exinde homines retinenl, ut posL eorum discessum ad
usus fratrum et stipendia meniorata revertantur, frati'ibus ipsius con-
gregationis ad générales eorum nécessitâtes, regali auctoritate et indul-
gentia per hoc preceptum confirmationis nostrae, sicut praedictus
abba in sua staluit constitutione, stabili '' jure eis concedimus ac con-
firmamus, praecipientes ne ullus abbatum per successiones quod salu-
bri egit consilio etnostro roboralum est edicto ' subtrahere vel minuere
audeat, aut ad usus suos ea ^ relorqueat, vel alicui quidam '' inde in
beneficium tribuat, sed neque seruitia ex eis exactet' neque in messi-
bus aut pratis colligendisj neque paraueredos '' aut ullas in aliqua re
exacliones aut mansionaticos inde exigat absque 'ineuilabili necessi-
tate; volatilia autem inter Pascha et Natalem Doniini de villis domi-
nicatis ipsius abbatis, sicut a longo tempore mos fuit, siue indomini-
catae ' siue in beneficium donate fuerint, cum integritate dari consti-
tuimus ac confirmamus. Suprascripta autem ad septuaginta mona
chorum numerum sunt ordinata, ex quo nil cuiquam abbatum licebit
unquam " subtrahere ; augere vero qui forte voluerit °, multiplicatis
ad usum eorum opibus'', accumulet et servitii 'i diuini cultores. Et ut
bec auctoritas, quam ob Uei amorem et anime nostrae remedium sta-
tuimus, firmiorem obtineat vigorem et deinceps inconuulsa valeat per-
durare, manus nostrae subscriptione subterlirmauimus et de anuli
nostri impressione adsignari jussimus.

Signum [monogramme) Karoli gloriosissimi régis.
Gislebertus notarius ad vicem ■■ J^udouici recognovit® [et subscripsit],

o) Ratumago D). —p) Cinune villam D. — q) Ifcbacium B. — r) Calcido
B. — .s) Visiniolo omis par B. — l) Maroilo omis par D. — u) Bucionam
I). — v) MuiTinalo B. — x) Walbodingum B, Wallodingam D, Walbodin-
ghem Mirac. s. Wandreg., c. 16. —y) Eslargiiigum B, Turbilugam D, Tur-
bodingbem, Mirac. s. Wandreg., c. 16. — :) Laom D. — a) suis omis
par B, rétabli par G. — h) praecarias D. — c) iiidulgencia D. — d) statuit
D. — e) ut nullus U. — f) edito D. — g) ea omis par B. — h) quidam omis
par B. — i) exauctel B. — j] coligendis D. — k) paraveredis B. — l) in
dominicalu B. — m) bénéficie B. — n) umquam D. — o) voluerint B. —

p) opipibus (sic) B. — q) servicii D. — r) advicerius (sic) B. — s) régis
noviter (sic) B.



l'audavk dk saint-wandiullI':

Data XII. Ivl. aprilis aniio XIIII. indictione I., reg'naute Karolo
g;Ioriosissimo ref,'e. Actum in Carisiaco palacio regio. In Dei noinine.
Féliciter. .A.inen.

t) data XII. Kl. aprilis illisible aujoiircriiui da?is B, rétabli grâce à G et D.
— Il) xiij li. — v) Parisiaco B.

6

882, 25 novembre'. —Alhini.

Nithard, sa femme Todehudis et son fis Nithard, font donation
d'un courtil de la contenance de 30 perches sis à Rameha-
rias.

A. Original perdu. — /?. Copie du xiv° s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 314 recto, n" 2 (parmi les Veteres charlae).

Ego in Dei nomine Nithardus et uxor mea Todehudis, neenon liliiis
meus Nithardus, cogitantes casum humane l'ragilitatis, quia unicuique
hominum suus ins'tat interitus, ut in die nostre resolutionis cum sanc-

tis mereamur habere partem in resurrectione ultiina, délibéravimus
ex"nostris dare ac contradere ad monasterium Fontanelle, ubi doini-.
nus noster sanctus Wandregisilus, cuius suinus l'amuli, venerabiliter
humatus dinoscitur, cortilem unum habens in circuitu perticas plus
minus triginta, in pago in loco qui dicitur Ramcbarias, tradidimus
atque transfuiidimus, ca videlicet ratione ut quicquid inde pars pre
dicti monasterii Fontanellensis facere voluerit libero in omnibus per-
l'ruatur arbitrio l'aciendi. Si vero, quod facturum minime credimus,
(n)ullus cxtitit pro[)inquorum auf^ parentum nostrorum seu alienorum
qui contra banc nostre deliberationis traditionem venire aut eam inlVin-
gere temptaverit, cui litem intulerit solidos triginta multo componat
una cum distringente fisco, et quod répétât nicbil evindicet, sed bec
presens deliberacio nostra firina et stabilis permaneat cum stipula-
tione subnixa. Actum Albini, anno primo régnante Karolo magno
giorioso rege, vu. Kl. decemlîris, Indictione XV.

Signum Erobensidis sacerdotis qui banc traditionem fecit ac-

quiescente Nitbardo-j-, Signum Todehudis que banc donationem fieri

a) ais nis. —■ b) le nom du pagus a été omis dans la transcription. — c) ad ms,

1. Le souverain est certaineinont Carlomau, roi depuis le 10 avril 879,
mais en Aquitaine et en Bourgogne. Le règne doit être compté à partir du
3 août 882, date à' laquelle Carloman succéda dans tout le royaume de
France à son frère Louis III. L'indiction (15) convient à 882.
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et firmari rogauit -j-, Signum Nithardi fîlius ipsius qui hanc donatio-
iiem fîeri et lîrmare rogauit -j-, Signum (stc) -j-, Signum Reinboldi
Signum Anselini.

1

1024, 7 avril. — Rouen.

Dreux, comte de Vexin, ayant égard aux mérites de Vabhé Gérard,
restitue avec Vassentiment de ses vassaux, la villa de Chaussy-
cn-Vexin, propriété de saint Ansbert moyennant 1''248 deniers
qui font 104 sous.

A. Original perdu. — B. Copie du xv® s., Carlulnire de Paris, fol. 20
reclo. — G. Copie du xvn° s., par André Duchcsne, Bibl. Nal., Coll. lîa-
Inze vol. 08, fol. ()a reclo (sans ind. de source ; d'après B). — D. Copie du
xvui° s., par dom Grenier, Bibl. Nat., Coll. de Picardie, vol. 111, fol. 200,
(d'après un « Cartul. do l'abb. de S. Wandrille », différenl de B).

[Le texte d'après B D.)

Orlbodoxis omnibus catholiceque lîdei" cultoribus Droeo, diuine
nutu pietatis cornes Wilcassianensium, patrie vite et prosperitatis eleren
salubre munus hoc legendo et audiendo recitanlibus. Omni in exordio
rerum nominis (?) noticia rationabilitalis''discernere creaturarum com¬
munia diuersitatis, speciali aulem modo continet intelligere distanciam
humane nature a celeris ; et quoniam in utriusque documenta tes-
tamenti diuine dispositio prouidencie humani generis naturam tante
excellenciepraeordinat esse ut pre ceteris animantibus bec babeat ei
obedire, ab cius tramito banc candem minime oporteat discedere.
Hoc igitur obedientie''considerato genere, quicumque pigritatur iner-
tia " SLii negligencie matrem nostram sanctam Dei ecclesiam secundum
faciiltatem gratiarum' suarum diligere etbonorareilli pronunciabitur :
« Noliii.sti benedictioni.s saluteni, angustieautem lues tribulationein. »
(juam sententiam non solum modo usque, sed eciam in naturae con-

templatus prauis ab usurpationibus ereptam, acutiori curiositate in
summi boni opéra nec® volui conferre. Petente itaqiie concione beati
Pétri cenobii a '' sancto Wandregisilo ' in Normannorum prouincia pri-

a) omnibusque fidei D. — h) et utilitatis D. — c) tanla excellentia D. —

d) obedientia D. — c) inertis D. — fj gaiarum B C. — g) me D. — h) et D.
— t) sancti Wandrcgisili D.

1. Saint Ansbert est ne à Chaussy (Calcegio) qui était son patrimoine.
Voy. Vita Ansherti episcopi Boloniagensis, ecl. W. Levison dans les î\fnnu-
menta Gerinanir, Scriptore.s rerum Merovingicarum, t. V, p. 010.
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dem conditi, iii vico quiscilicet Fontinellaj nuncupatur, et eiusdem loci
abbatis domni Gerardi meritis, villam supradicti sancti que Galceatus
in Wlcassino nomine fertur, absolutam et liberam cunctis debitis ad
ministerium mei comitatus, meorum centurionum rainisterialiumque
mihi subditorum pertinentibus videlicet mille ducentorumque qua-
draginta octo nummorum pecunia ob'"id accepta, id est solidis centum
et quatuor sumptis", reddidi. Hoc igitur fauore auctoritateque non
solum amicorum, sed et insuper elementis iitterarum notificari posteris
volens, anno M. vicesimo quarto" dominice incarnationis, mense apri-
lis, septinio P idus, luna XVI., decreui Rothomagi urbis cum ceteris
fidelibus meis. Quod si quis in Calceacorum'• tellurem ad supradictam
Fontanellam pertinentem et ad eundem Fontanelle locum a beato
Ansberto proprium alodium olim traditam, inuadere aut usurpare sibi
aliquid presumpserit, milles ducentis et quadragies octies ductum
persoluat aut satisfactionem ■■ eiusdem loci fratribus concédât. Si quis
vero auidus, auaricie modis incensus, resistere et contradicere huic
ambierit sentencie, publici reus erit iudicii, ire et maledictioni subia-
cens Ghristi. Ilec ideo scribi iussi, astantibus et auctorizantibus pre-

cipuisviris® cum subiacenti signo crucis, scilicet me Drocone comité,
Gerardoabbate, Samsone, Hugone, Roberto, Ado •■, Eudone, Roberto,
Huberto, Wastione", Montberto, Laurencio, Odo, Roscelinus, Wal-
terus presbyter, Rosselinus diaconus, Rogelmus " clericus, Geroldus
presbyter, Bernerius episcopus ', Drogo clericus, Fulco diaconus, ut"
iniqua^ agere cupientibus in testimonium etjusticiam Dei retinentibus
sint in exemplum.

j) Fontanella D. — k) michi D. — l) partinentibus B, partientibus C. —

m) ab D. — n) susceptis D. — o) MXXIIII C, MXXIII D. — p) VII D. — q)
Caceatoruni D. — r) satlifactionem B. — s) meis ZI. — t) Ado omis par D.
— u) Vasciono C D. — v) Rogelinus C D. — x) et D. — y) unquam B.

8

Vers 1024

Dreux, comte de Vexin, fait remise du droit de travers sur le
vin au passage de Mantes.
A. Original perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,

Arch. dép. de la Seine-Inférieure, Rouen, série II. — C. Copie du xiv® s.,

1. II n'y a point d'évêque de ce nom en Normandie à cette date. Nous
sommes en présence d'un surnom ou d'une erreur de transcription.

2. Dreux, comte de Vexin depuis 1024 environ, mort à Nicée à la fin do
juin ■lOSb.j avec son ami et suzerain, Robert, duc de Normandie.
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Carlul. de Rouen, fol. 330 (et dernier), v°. — D. Copie du xv" s., CarluL
de Paris, fol. 32 recto. — E. Copie du xvn» s., par André Duchesne, Bibl.
Nat., Coll. Baluze, vol. 58, fol. 94?recto.

[Nous reproduisons D.)

Fax ubique omnibus ahec elementa legenlibus. Cum non immerito
in impossibilc constet haberi mortales ut premiis donentur immorta-
licus promereri, eis lamen quos Pater aelernus sibi gratis dignatus est
adoptare, gratuita pietate impendit quibusdam lidei vestigiis tanquam
propriis meritis ad caelestia peruenire, quorum ut ex multis sufii-
ciant pauca, hoc unum est memoriae concedendum quod ostenditur
inter cetera « facile, inquieus, vobis aniicos de maminona iniqiiilalis iil
eu ni defecerilis recipianl vos in aelerna tahernacula ' ». Cuius sentencie
memor, ego Drogo, nutu solummodo omnium creatoris comes, inter
alia quamlibet parua que pro anime mee solucione omnipotenti l)eo
sanctisque eiu.s obtuli ucl ofYerre desidero, almo Petro, apostolorum
principi, necnoii piissimo confessori quondam fundatori Fontanellensis
coenobii Wandreg. et ipsius predicti loci abbati monachisque eius
jure perpetuo hoc confero munns : quatinus, pro pecunia ab eis aliqua
accepta, maximeque pro defeusione hoslium meorum uisibilium atque
inuisibilium, eorum viua seu alia aliqua omnia ad se pertinentia per
castrum Medantum absque ullo debito finetenus transeant libéra.
Quod si quis meorum siiccedentium, proximorum siue externorum
refellere studuerit inuidus uel sibi usurpare, auaricie telis transfixus,
et iusto Dei iudicio omnino priuetur transeuntibus bonis nec valeat
inhibere mansuris. Quam cartulam manu mea confirme et auctorizo
sub liorum testium teslimonio : -j- S. Drogonis com., S. Rodulfi, S.
Adhe clerici, S. Geroldi clerici, lleruei clerici, Aduentus clerici,
Roscelini clerici, Vuerini clerici, Fulconis clerici, Walteri, Ascelini
clerici, Sansonis laici, Sauuali laici, Segeberti laici, I.ietvini, Addonis,
Walteri, Fulberli, llugonis, Iluberti prepositi, Widonis, Widonis
alii, Iluberti Genscelmi. S. -j- Rodulii com. Willelmi, Wlfranni,
S. Maginardi clerici, S. Wascelmi clerici, S. Geraldi clerici, Rosce¬
lini, Godelini, S. luonis laici, S. Roberti laici, Rodulli, alii Rodulfi,
Willelmi, S. Iluberti, Rainfredi, Hugonis, Iluberti iuuenis, Rodulli
iuuenis. S. -j- Walterii com. Rodberti calui, Warnerii, Rodulli,
Rodberti, Waldeni, Ascelini.

1. Luc, 16, 9.
2. Le comte Raoul, fils de Dreux.
3. GaulierlII, filsde Dreux, comte de Vexinde 1035 à 1063.
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9

Vers 1024 1.

Osber et Ansfroi, beaux-frères du duc Richard II, rendus moines
à Saint-Wandrillef, font donation, du consentement du duc,
de l'alleu (sic) qu'ils tiennent de lui à Monter-Olier avec la
chapelle de Saint-Didier construite en bois, c est-à-savoir : le
quart des terres et forêts de cette villa, partagées au cordeau
entre eux et Olier. Pour le restant des forêts, demeuré dans
l'indivision entre eux et Olirr, les moines et leurs hommes
auront droit au quart des profits.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 318 v".

In nomine Domini amen. Osbernus et Anfredus fratres, Lempore
Ricardi secundi comitis, qui eorum sororem Papiam in coniugio ha-
bebat, elTecti sunt monachi cenobio S. VVand., quod est in Fonta-
nella, et, eodem comité concedente, dederunt ibi fundum suum id est
alodum quod de ipso tenebant in monasterio Odelerii cum capella S.
Desiderii lignea que in ipso fundo constructa est, scilicet quartam par-
tem siluarum et terrarum eiusdem ville, sicuti illas partiti erant inter
se et Odelerium funiculo, boc est corda, iussu et auctoritale predicLi
comitis. Silue tamen sine parlitione remanserunt ita inter eos com¬
munes ut si Odelerius, qui très partes tenebat, très arbores daret vel
vênderet eut acciperei, monachi e contra ad quodcunque vellent quar¬
tam accipient, et de reditibus ipsarum siluarum similiter facerent et
tam ipsi quam homines ipsorum in siluis, in pascuis sine ulla cous-
tuma communionem per omnia haberent. Huius donationis sunt testes
qui signis suis illam roborauerunt : -j- Signum Rio. .comitis, Signum
Girardi Flaitel S. Tustini, S. Ilug. lilii Vatifonis, ^ S. Roberti
lilii G., S. Anscherii.

1. Cet acte se place entre 1017 (Papie nommée dans l'acte fut épousée
par Richard L postérieurement à celte époque) et le 33 août 1026, époque
de la mort de Richard II. Voy. Pfister, Etudes sur le règne de Robert le
Pieux (Paris, ISSu), p. 210, note 6.

2. Cf. la continuation du .\R siècle des Gestesdes abbés de Saint-Wandrille:
« Ilos auleinPapia matriinonio Richardi potita secundi edidit, cuius fratres
Aiisfredus et Osbernus islic moiiachum professi sunt » (d'Achery, Spicil.,
ed. in-4°, t. 111, p. 264).

3. Montcrolier (Seine-Inférieure, arr. Neufchâlel-en-Bray, cant. Saiut-
Saëns) conserve le nom de ce personnage.
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10

Vers 10241.

Richard II, duc de Normandie, à V instigation d'Yves son fidèle-,
fait donation de Fontaine-en-Bray, Bradiancourt, Eclavelles,
Brémontier avec les églises, et des églises de Neuf-hosc et
Bosc-Mesnil.

A. Origin.il, Bibl. Nat., ms. lat. 16738, n° 1. —A'. Fac-similé (à la fin
du présent volume). — R. Copie du xvi" s., dans le Cartulaire de Marcous-
sis, Bibl. de la ville de Rouen. — C. Analyse du xvn° s., par Dom Anselme
LeMicliel, Bibl. Nat., ms. lat. 1.3820,fol. 140 (d'après B). —D. Copie du
xvii° s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. S42S, p. 70 (d'après A).

In nomine dei patkis omnipotentis et filii et. spiritus sancti. Ego
Ricardus, princeps cL |- dux Normannorum, lîlius Ricardi senioris,
Yvonis, fidelissimi mei militis, interpella ptione, dono Dec et sancto
Wandregisilo uillam quae dicitur Fontes in",Braio, in|i' piano et bosco,
molendinis et aqiiarum decursibus, Brendelcurt eum ecclesia, aeccle-
siam^ [de] Nouobosco, aecclesiam de Bosmesnil cum suis pertinentiis,
Esclaueles et ecclesiam|® jcum] consuetudinibns'in foresta, Braimous-
tier et ecclesiam, ad supplementum victns |i monachorum in Fonta-
nella l'utiiris temporibus Domino seruituris, et ad restau rationem
caenobii, qni[a] a malignis condam subuersum fuisse dinoscitur ; quae
l'omnia multorum testimonio confirmata sunt et consilio et adiulorio
roborata. 1'® Quod si aliqiiis, motus inuidia uel percussus auaritia,
quicquam huius donationis |" aliquando, suadente diabolo, subtrahere
uoluerit, iram superni arbitris incurj'^ rat absque dilatione maledic-
tioni perpétué subiaceat, atque cum Simone mago et Pilato cete-
risque diaboli ministris infernum perpetualiter possideat.

I'* Signum Riccardi principis -j- Normannorum.
I'® Signum, Papie comitisse-j-, Signum Roberti •}• archiepresulis

fratris eiusdem principis.
I'® Signum Yuonis i" militis qui banc cartam fieri fecit, Signum

riugonis -j- Baiocensis episcopi.
I'® Signum Girardi Flagitelli
1'® Signum Anscherii-j- filii Girardi, Signum Ilugonis -J- episcopi

Constantini.

1. Papie, qui souscrit l'acte, futépousée en troisièmes noces un peu après
1017 par Richard 11, lequel mourut le 23 août 1026 (cf. plus haut, p. 40, n. 1).
Hugues de Coutances, qui sousciàt également, est mort vers 102S.

2. Peut-être le même que le fondateur du prieuré de l'Abbayette, lequel,
par sa mère Rothaïs, était neveu d'ives de Creil, seigneur de Bellêrae.

3. Sur Girard Flaitel, cf. les nos 9^ 17^ 22.
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11

Richard II, duc de Normandie, confirme les possessio?is de l'ab¬
baye

Rédaction A.

1024, août. — Fécamp.
A. Original, Ai'ch. de la Seine-Inférieuré à Rouen, série II. —A'. Fac-

similé, Les Archives de Normandie el de la Seine-Inférieure... Recueil
de fac-similés d'écrilures du XI" au XVIII" siècle, par P. Clievreux el
J. Vernier (Rouen, 19H, in-4"), pl. 11. — B. Vidimus de Philippe IV,
du 14 avril 1314, perdu. — C. Vidimus de Pliilipj)e V, de novembre
1319, Bibl. NaL., ms. lat. 16738, n° 11. — D. Copie du xv° dans le Car-
tulaire de Paris, fol. 11 v° (d'après A). — E. Vidimus de Henri V,
Record Office, Norman rolls, 7 Hen. part. 2, m. 8. — F. Copie du xvn® s.,

par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Duchesne, vol. 57, fol. 73 (sans indica¬
tion de source). — G. Id., Coll. Baluze, vol. 58, fol. 87 recto (« ex veteri
scheda ms. »). — II. Analyse du xvii® s., par dom A. Le Michel, Bibl. Nat.,
ms. lat. 13820, fol. 140. —I. Copie du xvnC s., par dom Grenier, Bibl.
Nat., Coll. de Picardie, vol. 111, fol. 207 (d'après D). — J. Copie du
xviiC s., Bibl. Nat., Coll. Decamps, vol. 5, fol. 206 (d'après R). —K. Copie
du xviiP s., par dom Lièble, Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 20, fol. 93
(d'après C).

a. Dugdale, Monasticon Anglicanum, t. III, p. 1004; nouv. éd., t. VII,
p. 1107 (d'après E).— b. Du Monstier, Neuslriapia, p. 165 (d'après B).

Ind. : Rymer, Foedera..., 2° éd., t. IX, 1729, col. 839 ; 3° éd., t. IV, p. m,
p. 149. —Thomas Carte, Catalogue des rolles gascons, normands et fran¬
çais, t. I, 1743, p. 336. — Bréquigny, Table chronol. des diplômes, t. I,
p. 548. — Bréquigny, Rôles normands el français cl autres pièces Urées des
Archives de Londres en t~6i, I76S, 1766, publ. par Charma dans les
Mémoires de la Société des Antiquaires de Normandie, t. XXIII, 1858,
p. 271. — Calendar of the norman rolls : Henry V dans Annual report of
the depuiy keeper, t. XLII, 1881, App., p. 351.

[Les lacunes actuelles de A sont comblées au moyen C D b.)

[I^ax iibique hec elementa legentibus.j Quia humana fragilitate
prepediti atque terrena inhabitatione aggrauati in multis oll'endimus
omnes, eorum nobis patrocinia comparare [necesse e]sL, qui [et carni.s
impedjimenta uiriliter abruppere et mondana lideliter proterentes
inseri caelestibus meruere. Quod ego Ricardus, nuLu Dei Normanno-
rum princeps, aduerlens, consideratis Fontauellensis caenobii priui-
legiis, suggerentibus abbate et fratribus, iussi nonnullas liberlates in

1. Sur cet acte, voy. plus haut le mémpire n° V.
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unum collig'ere quae sub diuersis cyrographis habentur de Sancti
Wandregisili possessionibus, quia carte quae plures sunt numéro
facile aut negligentia sepe perduntur aut fraude malignorum furtim
subtrahuntur. Igitur haec omnia quae subter scripta suiit ab antiquis
temporibus usque ad nostra tempora ad Fontanellense monasterium
légitime iure probantur pertinere : Fonlanella, ubi coiistructum esse
uidetur illud monasterium, quod pristino noniine sic est dictum, cum
uiculis ad ipsam respicientibus, uidelicet Gothuilla, Betheuilla, Re-
sentio, Caldebec, Ansgothmoulins, cum omnium earum iusticia altaet
bassa, per totam aebdomadam nundinarum [medie quadragesime et
arrestis. Insuper] totam aquam Iluentem ab Ansgothmoulins ad fluuium
Sequane cum omni piscaria ; decimam quoque totius thelonei quod
Rothomagi accipitur [ ; et in suburbio eiusdem] urbis aecclesiam
sancti Laurentii cum hospitibus et terra ad eandem pertinente et
consuetudinibus ;.et in eadem urbe domum unam. Similiter de Ar-
chis et aoclesiam cum decimis [et hospitibus et] piscaria per totam
aebdomadam precedentem festum sancti Wandregisili. Similiter deci¬
mam thelonei de Dieppa, aecclesiam de Rotelles cum decimis, terris et
hospitibus, aecclesiam [de Mart]egny cum decimis, terris et hospiti¬
bus. Aecclesiam Sancti Albini cum decimis et .xii. bouuatis terre et

hospitibus. Nothuilla cum omnibus superius nominatis, solidis ac
quietis ab omni ponlificali querela. Carcuit in piano et bosco et
uillulis sibi adiacentibus cum duobus molendinis et piscaria. Aeccle¬
siam de Gonneuille et .nn."''hospites. In Bertreuilla .ix. hospites cum
duobus coctariis et decimis ; et alodum quem de me tenebant Osber-
nus et .4nsfredus frater eius, in Monasterio Odilerii, cum aecclesia,
terris ac siluis ; et capella Sancti Desiderii, quando facti fuerunt mo-
nachi, quorum sororem Papiam duxi in uxorem. Uillam quae dicitur
Fontes in Braio, in piano et bosco et aecclesiam. Brendiaucourt cum
aecclesia. Aecclesiam de Nouobosco. [Aecclesi]am deBosmesnilcum suis
pertinenciis. Esclaueles et aecclesiam cum consuetudinibus in foresta.
Braemoustier et aecclesiam, aecclesiam de Freauuille cum pertinen¬
ciis et hospitibus. Aecclesiam de Basleyo cum pertinentiis. Gliscuriam
in piano et bosco cum aecclesia. Belhencourt cum aqua, molendinis,
et pratis. Aecclesiam de Gillemecurt cum decimis et aliqua parte ter-
rarum. Aecclesiam de Greinuille cum decimis, terris et hospitibus. Et
in Cocheriaumont .vu. hospitibus. In Bernouuilla terram et hospites.
In Estrutat terram et hospites et unam nauem liberam et quietam
ad omnem piscationem per omues portus Normannie. In Fiscannum
unum molendinum. Werauast et Hotot cum aecclesia et pertinentiis.
Et in Scrutauilla .11. hospites. Louuetot et aecclesiam cum decimis
et terris apud Malleurier. Liberum quoque transitum baccorum
eorum, siue nauium per Sequanam ascendentium aut descendentium.
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vina aul blada seu aliqua alia portantium et ab omni coustuma pon-

tagiiuel transuersi, quantum extenditur iusticia mea. In pago Baiocas-
sino : Liberiacum cum aecclesia et omnibus suis appendiciis ; et aec-
clesiam de Caluomonte; aecclesiam de Cheus cum tota décima et ter-
ram unius carruce sufiicientem et .ix. hospites; aecclesiam Mesnil-
patric ; Basly, et aecclesiam cum decimis et hospitibus et une molen-
dino ; apud Gadomum .i. hospitem et decimam nundiiiarum de prato.
In Oximensi pago ; aecclesiam de Oximis cum decimis et .11. hospites
et decimam thelonei; aecclesiam Cambagi cum decimis et hospitibus
et theloneo; aecclesiam Ulmiri; aecclesiam de Auenele ; aecclesiam
de Argentele cum decimis et hospitibus. Ilaec omnia, non ex dono
alterius sed ex mea largitione, caenobium Fontanellense in perpc-
tuum teneat ad restaurationem eiusdem loci : qui a malignis et per-
uersis dudum subuersum fuisse dignoscitur. Quae mea auctoritate
coiToboro ac confirmo ac cum consilio et aucloritate episcoporum et
abbatum meorum aeterno anothemate l'erio eos omnes qui inde fraude
ant uiolencia aliquid subtraxerint aut alienauerint cum testium subter
ascriptorum [firma astipulatione].

Signum Ricardi principis qui banc cartam fieri iussit, Siguuin
Papie comitisse, Signum Roberti Rothomagensis archiepiscopi Si¬
gnum Hugonis Rbroicensis episcopi-,

[Signum Ricardi fllii comitis]-', S.Vuillelmi Illii OsberniS. Ricardi
fîlii Gisleberti comitis Signum Mangisi episcopi Abrincatensis
Signum Rotberti episcopi Signum Giraldi.

[S. Rogerii Montis Gomerii", Signum Laun^omari [militis de Ru]
tetot, Signum Odonis (ilii Launomari, S. Gisleberti de .\oiers,
S. Gisleberti de Fraisnoise.

[Actum Fiscani publice, mense mense] augusto, auno ab incarna-
tione Domini M° XXIIII., indictione VII., régnante Roberto rege.

1. Robert, archevêque de Rouen de 980 à 1037.
2. Hugues, évêque d'Evreux depuis 1012-13 jusque vers 1043.
3. Richard III, duc de Normandie du 23 août 1020 au 0 août 1027.
4". Sur Guillaume Fils-Osber, voy. Guill. de Jumièges, VII, 22, 23, 38.
3. Richard Fils-Gilbert, comte de Brionne (Orderic Vital, t. II, p. 121).
6; Maugis ou Maingis, évêque d'Avranches depuis 1017-22 jusque vers

1028.
7. Robert, évêque de Coulances de 1023 env. à 1048.
8. Sur Roger de Montgommery, voy. Guillaume de Jumièges, I. VII, c. 16.
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Rédiiclions B C D.

B. Original, Archives départ, de la Seine-Inférieure à Rouen, série II.
C. Original, ibid.
D. Original, Bibl. Nat., ms. lat. 16"/38,n°2.

B

In nomine sancte et indiuidne (sic)
trinitatis. ego ricardus nutu diui-

no normannorum princeps. iiec in

deo i.egentirus et eirmiter tenen-

tibus prospkritatem et pacem.

Diuina disposilione nichil est
aliud fide rénales conuersari in
terris et in spe celestium rébus
ditari terrenis, nisi caritatis ardor
eterna lucrari temporalibus et
bonos imitando bonis insudare

operibus. Quorum uitas imitari
quisquis pigritatur sua iudicabi-
tur neglegentia nec per ignoran-
tiae nomen eius excusabitur culpa.

Mis itaque notionis generibus
multis ueterum uel iiouorum ante

cognitis, horum emulator iieri
satagens, salteni in minimis, ad
promerendam quamcimque mans-
sionem in domo patris l'amiiias
auxi ex meo quainlibet ex pariio

C D

Nutu Dei Normannorum comes

Richardus" pacem, prosperitatem
in Deo bec'' iuste legentibus uel
legendo accipientibus. Diuina dis¬
posilione nichil est aliud fide re-
natos conuersari in terris et in

spe celestium rébus ditari terre¬
nis, nisi caritatis ardore çterna
lucrari temporalibus et bonos
imitando bonis insudare operibus.
Quorum uitas imitari quisquis
pigritatur sua iudicabitur et spe-
ciali neglegentia nec per igno-
rantie nomen eius excusabitur

culpa quando quidem non so-
lum uiri unius temporis inter se
sui alternant cogitationes et
facta, uerum etiam quibuslibet
diuine prouidentiç donis non la¬
tent posteras primorum mores et
opéra. Persone enim et studia ad
inuicem inter noscuntur uisu vel
uocis ministerio, ab inuicem uero

spatio uel interuallo distantium
auditu tantum et rerum inditio

Ilis itaque notionis generibus
multis ueterum uel nouorum ante

cognitis, horum çmulator ; iieri
satagens, saltem in minimis, ad
promerendam quamcumque mans-
sionem in domo patris familias,
auxi ex meo quamlibet ex paruo

a) Ricardus C. — b) Les e ne sont pus cédillés dans C. — c) negligentia
C. ■ :
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nonnulas sanctae matris ecclesiae

parroechias. Quarum unam in
Normannica prouincia primo a
sancto Llandregisilo in honore
almi Pelri, aposLolorum principis,
simulque cloctoris gentium Pauli
construclam, deinde ab eius suc-
cessoribus in ipsius precipui con-
fessoris nomine nomen abbatie
sorlilam. Quibus bonis a pâtre
iiieo iiel anliquioribus donatam
inuenerim inixtim retexam, qui¬
bus ego ipse auxerim separatim
expediam. Haec nainque sunl no-
mina uillarum ibi par eos perti-
nentium : Fontanella, ubi con-

structum esse uidetur illud mo-

naslerium quod pristino nomine
sic est dictum, cum uiculis ad
ipsam respicientibus, uidelicet
Gotuilla, Resentio, Caldebec,
Ansgotmolins, Luuetotb dimidius,
Retteuilla, Guttauilla medietas et
in Scrutauilla duos [bosjpites
atque in Cliponuilla similiter
duos. Excipiuntur itaque quam-
plurima quae per eos inibi conse-
crala fuere benelicia in uiliis et

nemoribus, aquis multisque pos-
sessionibus quorum multa sub-
lapsa temporfum] antiquitas tegit
et plura détecta iniquitas rectitu-
dini contradicit. Super baec igitur
ex mais baec ibi addidi facultati-
bus : ecclesiam de Arcbis cum

decimis et ecclesias ad eam per-
tinentibus, videlicet ecclesiam
sancti Albini, ecclesiam de Marti-

nonnullas sanctae matris cclesie

parroechias Quarum unam in
Normannica prouintia, primo a
sancto Vuandregisilo in honore
almi Pétri, apostolorum princi¬
pis, simulque doctoris gentiura
Pauli constructam, deinde ab eius
siiccessoribus in ipsius precipui
confessoris nomine nomen abba¬
tie sortitam. Quibus bonis a pâtre
meo uel antiquioribus donatam
inuenerim (sic) mixtim retexam,
quibus ego ipse auxerim separa¬
tim expediam. Haec namque sunt
nomina uillarum ibi per eos per-
tinentium ; Fontanelle, ubi con-
structum esse uidetur illud mo-

nasterium, quod pristino nomine
sic est dictum, cum uiculis ad
ipsam respicientibus, uidelicet
Gotuilla, Resentio, Caldebec,
Ansgotmolins, Imuetotb ® dimi¬
dius, Retteuilla Guttauilla ' me¬

dietas et in Scrutauilla duos os-

pites ^ atque in Cliponuilla simi¬
liter duos. Excipiuntur itaque
quamplurima quae per eos inibi
consecrata fuere bénéficia in uiliis
et nemoribus, aquis multisque
possessionibus, quorum multa
sublapsa temporum antiquitas
tegit'' [et plura détecta iniquitas
rectitudini conlrjadicit. Super
baec igitur ex meis baec ibi ad-
idi facultatibus :

d) paiTochias C. —e) Liuetot C. —f) Gutteuilla C. — g] bospites G. —

h) à partir de ce mot le côté gauche de D est mutilé ; le texte entre crochets
est restitué au moyen de C.
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i^iiiaco, (le Huteculis, (leciiiiain
iiiceeomitatiiS de Archis, iiiliaiii
(|iie diciLur (Hiscort, BethencorI,
l,}uarciill, ecclesiam de (ionneuiil.
el ([ualuor hospiles, uiiiani quae
diciliir Fontes in Braio, ecclesiam
de Noue hosco, ecclesiam de Bois
meanil, ecclesiam de Fryaunil.,
ecclesiam de Basleio, ecclesiam
Gnentenuill., et ecclesiam de Ber-
Lrimonl, Seliieriiill., BueloL, eccle¬
siam sancti lamrentii Rothoma-

g-encis, uillam sancU Stephani el
consueludines in l'oresta, Libe-
riacum cum ecclesia el omnibus
suis apenditiis, ecclesiam eius et
terrain uuius carruce suiricientem,
cum ec. {sic) Maisnil patrie,
ecclesiam Ar^entoni cum capellis
uidelicet Seicfrede uillae, Cor-
landi. Mouothuille, Sarcels el
terrain unius carruce suflicientem
cum ecclesia Maisnil patrie, eccle¬
siam Arf;eutomii cum capellis

videlicet Seicfrede
uillae, Corlandi, Matuoithuille,
Sarcels et terrain unius carruce

sullîcientem, in Crispaiiilla ter¬
rain Manninc et lerram Bruiiinc
cum un'", alodariis, • in l ual-
dreuilla Lerram Rodulli et Kngel-
raniii, cum unomolendino, iii Cau-
tolupo quandam particulam sal-
tus, et in Bertericuilla terrain
Rainardi; — in quibus nichil am-
pliiisquam nouem ospiles et dimi-
diiis unoque coLtarii inveniuntur;
in Rertericmont terram Dodini
cum ecclesia, iii Fuareluuasl ter-

Liberi[acir|in
cum ecclesia et omnibus suis

apendi[liis, ecclesiam eius et ter¬
ram uniu s carruce sul'licientem

cum ecclesia Maisnil-

patric, ecclesiam .Argentoiiii ' cum
[calpellist, [uijdelicet Seicfrede
uilla, [Corlandi, Mailuoituillc;,
Sar cels el terram unius carruce

suflicientem, in Crispaiiilla ter¬
ram Manninc et [terrajm Bru-
ninc cum un"'' alodariis, [in Wal-
dreuilla terram Rodulli] et Fn-
j;elranni cum uno molendino, in
Cantolupo quandam particulam
saltus'', et in Bertericuilla terram
Rainard[i ; — in| quibus nichil
amplius quam [nouem hospiles et
dimidius unoque cottajrii inue-
niuntur; in Rertericmont terram
Dodini cum ecclesia, in M'arel-

i) .Vrgciithorai D. — ,/') et decirais ajoute par C, ou philûl les mots ont
disparu dans B par suite de l'usure, — /■' i. C. q, p. s. rajoutas en inter¬
ligne dans D.
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nim Docleliiii et in Ilolohl ler-

ram eiusdem cuin ecclcsia ; in

pag'O Baiocasin. lerrain qua (sic\
nuTlgn] clicilur Calmuceon, quam
declil Odo eidein loco cum eccle-

sia de Caluonionte, me auctori-
zanle ; et in eodem pag^o in
uilla que dicitur Basler iiii'"'. hos-
pites ?] quos dedil (iedel'ridus
supra dicLo loco ; et insuper de-
cimam totius telonii quod Rota-
magi accipitur, uiilam que dicitur
la Croisile cum eccdesia et omni¬
bus apauditiis, ecclesiam de
Granduiller cum decimis et quin-
que hospites.

Ilec autem

omnia Oeo omnipoteuli in loco
sancti Uu'indreg-isili perpetualiter
pro communi mea et antecesso-
rum meorum sainte dedo ad res-

uuast terrain Dodeliniet in Hototli
terrain eiusdem cum ecclesia ; in
pago Baiocassilno ' terrain quam'"
uulgo dicitur Calmuceon, quam
dédit Odo eidem loco cum eccle¬
sia de Cal[u]omonte, me autori-
zante"; et in [eodem pago in uilla
que dicitur Basler| iiii"''° quos
dédit (îodefridus supra dicto lo¬
co ; et insuper decimam totius
telonii I' quod Rotomagi'' accipi¬
tur. Simi[literillamdecimam uice-
comitatus et thjelonei concessi
luiic loco quod ex Arches accidit
michi'', et, in suburbio supradicte
iirbi.s sancti Laurentii eccle¬
siam [cum hospitibus et terra ad
eandem eccjlesiam pertinente, cum
omnibus consuetudinibus quas
ipsa persoluit ; et in eadem urbe
domum unam ; tria arpenta [pra-
torum in Gheuillaco ; uillam
unam inibi conjcessi totam, excep¬
te tertiam partem quam tencnt
alodarii, cuius vocabulum [bijsce-
toth, cum omnibus suis apendi-
tiis. Iltem terrain in Langoinar-
ra unius] carruce suflicientem,
cum quadain portioncula silue,
in luetoht centum " acros

terre. — [Ilec ergo ad compa-
rationem bona facientiuin nulla]
ad edilicationem maie uiuentiuin

aliqua ab obuiandum meorum
multitudini scelerum pauca, ad

/; iîaiocassiuo C. — in) ((ue 0. — n) auctorizaiile C. — o) suppléer ici un
1)1)1 tel que liospites. — /n ttictoneii C. — q) Rolamag-i 1). — r] C intercale
ici : similiter decimam uicecomitatus et theloneii de Deppa et Butellis
et Estruem ; similiter apud .\.rgenttiomum decimam theloneii et de Falesia
et de Oximis et apud Cadomum in feria prati. — s; Rotli. ajouté par C.
— l) carruce... terre oi intçrli)jne dans D. —• ii) C ilans C. — v) acras C.
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taurationem eiusdem qui (?) a
malignis et peruersis dudum [sub-
uersum fuisse] dinoscitur congre-
gationi (?) fratrum qui Fonti-
nelle diuino deseruiunl maiestati,
quam re tirmiler uolo pei'-
manere, refragatores eius elerno
prout ualeo (?) condamno anathe-
ma[te] aucLorilate cum testium
subterascriplorum lirma astipuia-
lione.

michi sub(ueniendum nieorum
multitudine par]ua. Sed ea hic''
scribendi extitit causa ; eodem

lempore abbas eiusdem loci Ge-
rardus apud me studuil merilis
(optinere et precibus ut continu-]
arem autoritale nominis mei que
ad predictum locum dicaueram,
uel antecessores mei ceteri. Cuius

petitioni, quoniam [alieni auidos
incouuetiiens, spon]taneo cessi
aifectu in futurum precaueiis et
non solum tune uerbis sed etiam
bis adhuc litteris aulorizo ^ [qui-
bus nisi absentibus presens presen-
lialiter innotesco. Quin etiam, ut
cepta bireviter prosequar, bec
elementa ideo permedisponuntnr^
uniuersis non tantnm presen[ti-
bus sed adbuc in mundo futuris,
quatinus uiolentis in teslimo-
nium], mansuetis uero sinl in
exemplum.

x) bec C. — y) auctorizo G. — z) disponuntur en interligne dans D.
{Souscriptions.)

B

[Signum M]augisi episcopi -j-, Signum Ricbardi ducis qui banc
cartam (?) tieri iussit, Signum -j- lîicbardi tertii, -}- Signum Papiç
[comitisse], Signum f Matbildis, Signum -J- Rotberti filii, S.
Mugonis episcopi Const.

C
•

Signum Rotberti arcbiepiscopi, Signum -j- Maugisi episcopi,
■j" Signum Ricardi secundi ducis qui banc cartam tieri iussit, Signum

Ricardi tercii, Signum Papie comitisse, Signum -j" Matildis,
Signum-j- Roberti filii comitis, Signum Ilugonis episcopi.

D

re...b.R o; i Matbildis... [R]o|t]berti filii com[itisJ...
Sgnuem. .régnant to (?) an. . . . Il (?). . .

L'Abuaye dr Saint-Wandrili.e. 4
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12

Vers 1026-10271.

I/nma, entrant en religion, fait don, avec l'assentiment du duc
Richard de iSormandie, de deux villas situées sur la Touques,
Ticheville et le Breuil, et d une troisième, nommée Croisilles, sur
rElesma.

A. Original, Bibl. Nat., ms. lal. 16738, planche 3. — B. Vidimus do
Philippe V, de novembre 1319, ibid., planche 12. —O. Copie du xiv"s.,
Curliilaire de Rouen, fol. 323 verso. — D. Copie du xv® s., Cartulaire de
Paris, Bihl. Mal., lat. 17132, fol. 20 v° (d'après B). — E. Copie du xvii® s.,
par A. Uuchesne, Bihl. Nal. Coll. Baluze, vol. ")8, fol. 93 (« Ms )i sic !).
— E. Co[)ie du xviii'- s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 342o, fol.71
recto (d'après A). — G. Copie du xviii'- s., par dom Lièble, Bibl. Nat.,
Coll. .Moreau. vol. 20, fol. 193 (d'après E).

a. Léopold Delislo, Histoire de Sainl-Saiiveur-lc-Vicomte (Valognos,
1867, in-8), Pièces justif., p. 8, d'après G et F (éd. partielle) « vers 1027 ».

Ind. : Miraculasancti Vulfranini,\i'' s., éd. dans le Spicilegiuin de d'Achcry,
éd. in-4, t. 111; éd. in-foh, t. I, p. 1; — Soehnée, Calai, des actes
d'Henri E', n° 27.

[Les lacunes actuelles de A ont été comblées au moyen de E.)

Quicyi'll) INUlnAIlU.E .SEIÎU.XTUU in l'OSTlîRU.M LITTERARU.M NOTICIE COMMEN-

u\tur1'-au MEMORiAM FUTURoHi/M aelcmae boiiitatis haijuiidantiam et
diuine caritatis excelientiam | •' in aliis omnibus creaturis uidere, in nobis
ipsis aulem habemus sentire. Nam dum omnibus iam institutisl ''homi-

1. La dale de cette pièce peut être déduite do la souscription simultanée
do Richard 11 et de Richard 111. Le premier mourut le 23 août 1026, le
second le 6 août de l'année suivante (voy. Pfister, op. cit., p. 210, note 6).
L'abbé Odilon qui souscrit la charte est le célèbre abbé de Cluny qui lit un

voyage dans le nord de la France en 1027 ; il assista an couronnement de
Ueirri P® le 14 mai 1027 (voy. un acte publié dans les Historiens de Ernnce,
t. X, p. 614.) Le roi Henri qui souscrit est Henri prêt il est probable que c'est
alors que l'acte lui fut présenté, ou bien en 1031 lorsque le jeune roi fut obligé
de se réfugier en Normandie (voy. plus loin p. 32, note 7). La souscription
de l'abbé .lean, abbé de Fécamp de 1028 à 1078, est, de même, posté¬
rieure. M Emma monialis, domina de Pontcardonis », dit Dom .Anselme Le
Micbel (ms. lat. 13.820, fol. 143 verso), k ex antiquo et jam valde oljsoleto
librorépertorie cartarum papyraceo. » —Pontchardon (Orne, com.de Saint-
Martin de Pontchardon) est à 3 kil. de Ticheville ('/'egfi.s'îi/lZrt).
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nem lantum ad imag'inem et similitudinem suam creauil, in hoc pro-
cul dubio se uelle nos tractare ostendil, j'' non tam per dominalus
potentiam quain par piepaternitatis beniuolenliam. Quapropter ei, et
ut Domino serui, ] ^ oboedire debemus inter singulas et ut sibi palrem
diligere eumque honorare super uniuersas. Quibus omnibus quasi 1' uni
hoc ipsum de se ipso ac sua sponsa adoptiua uirgine semper sed non
infecunda nostra matre, sancta scilicet] ® hicclesia, pie et paterne dignatus
est loqui : « honora palrem iiiuin et malreni ul sis lomjeuus super ler-
ramqaam\'' J)onnniis Deus Unis claturiis est lihi^ ». Quod ego peccatrix
Imma^cum gratiarum actione accipiens atque in eo permanere | ' "cupiens,
cuius''gratuita pietate lilia et sponsa lieri ardeo ac per hoc ipsi me et
mea omnia dedo. Que^ut re] | ' 'bellibus in testimonium subditis uero sint
in exemplum bis uolo litteris liquid|^o] exprimere, quae|'-reddo ipsi,
ipso inspirante, amicorum meorum uoluntate et consilio, uolente et
au[ctorizante piissimoj | '^comité Uicardo, trado scilicet ad opus fratrum
diuinis cultibus insistentium, in loc[o qui Fontanella dicituri ['''ac in
beati Pétri apostoli sanctique doctoris gentium Pauli et sancti Wan-
dregisili honore c[onsecratur, duas] | '''uillas super Tolcam lluuium sitas,
quarum ufnal uocatur Tegisuilla et [Br]oil altéra, cum| "'molendinis et
pratis, nemoribus et omnibus earum appendiciis. Trado etiani ad eun-
dem I "usum aliam uillam nomine Crusillam, super Elesmam tluuium
sitam, cum molendino [eti| '® aquarum decursibus et omnia ad eandem
uillam perlinentia. Cuius donationis [cartule] 1'"si quis presumpserit
contradicere, et Dei omnipotenlis iram incurratet omnes maledic[tio-
nes]|'^"quas illi merentur qui dixerunt Domino Deo « receile a nohis,
scienliain uiaruin luarum '' nolumiis » - adquirat.

I Eoo Rotiîertus nutu Dei archiepiscopus, iubentibus piissimis prin-
cipibus, Riciiardo scilicet secundo et tertio, manu et ore|"-'hanc dona-
tionem confirmo et omnes contradicentes episcopali sententia anate-
mati/.o.

I^^Sign. Hugon. -|- Raiocensis episcopus — Signum -|- Rotberti
.xRCiiiEriscopi —■ Signum -]- Richardi secundi ducis. — Signum -j-
Richardi tertii ducis.

I"'Signum Rotberti -j- comitis — Signum '' Willelmi coniitis —

a) Les deux M sont tracés de telle sorte qidon peut lire iaiaia ou iaina. —

b) cuius ajouté en interligne. — c) luaium en interligne. — d) ces souscrip¬
tions au-dessous de celle de Uichard III.

1. Exode, 20, 12.
2. Job, 21, 14.
3. Hugues, évêque do Baycux de 1006 (".') à lOiO.
4. Robert, archevêque de Rouen do 989 à 1037.
5. Le futur duc Robert le Diable.
6. Guillaume le Bâtard.



L'AlthAYlO UIO SAINI-WANDlilLLlO

lohanues ahl^as Nigellus, TursLeii -, IIum[l'rJedus, (.Tauzlridus,
Roger|^us], Rolbertus, ^'ui|llemus]

1 ^^Nominatestiiimhuiusdoiialionis : Nig-ellus uicecomes', Baldericus,
Rozleliniis ciibicularius, I-"Ansf'ridus, Rotzelinus, Rodull'us, Ercheng'e-
rus, I ^'Goisfridus, RolberLus, Rernardus, EusLachius. — Signum-j-
Oidilonis [albbalis b — Signum Ilenrici régis

l'-®Signum " Ileltouis. TesLis ipsius confirmaLionis, Albericus,
Osberiius, Hugo lilius NorLmanni, |-"V^uarnerius, RoLgerius, Gerardus
Ospac. Petrus, Osbernus. uel. Raueiiellus

e) ces deriiiùres souscriptions, d'une encre très pâle, sont sans doute des
additions.

13

1031, 20 juillet-1032,juillet".

Robert, duc de Normandie, concède l'église d'Arqués et deux
' autres églises qui en dépendent, c'est à savoir l'église de Saint-
Aubin avec les dîmes de Neuville et l'église de Bouteilles.

A. Original perdu. — R. Copie du xiv° s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 317 verso.

Ind. ; Round, (dalcndar...,\p. 1120, n° 1422.

1. Jean, abbé de Fécanip 1028('?)-1078.
2. Touslain Goz. Sur ce personnage voy. Guillaume de Juniièges, 1. VII,

c. G.

3. Néel, vicomte de Saint-Sauveur. Voy. L. Delisie, Ilist. \de Saint-Sau-
veur-le-vicomte, p. 2.

4. Odilon, abbé de Cluny (993-1049).
0. Cf. p. 34, note a.
0. La mention de la fuite du roi Henri de France place l'acte entre le 20

juillet 1031, date de la mort de Robert II, son père, et le mois de juillet 1032
date de la mort de Constance, sa mère, dont l'opposition l'avait forcé ;i

prendre la fuite. Voy.Pfister, Etudes sur le règne de Robert le Pieux, p. 81-
83. Cette souscription apporte une confirmation à Guillaume de Juniièges
qui rajiporte (1. VI, c. 7) que Henri s'enfuit à Fécamp, accompagné de
douze vassaux auprès de Robert de Normandie et réclama son aide an
nom de la fidélité que celui-ci lui devait.
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In I nomine] sancteet indiuidue Trinitatis. Ego Rodbertus gratia Dei
consul et dux Normannorum. Notum esse volo omnibus sancle Eccle-
sie fidelibus, tam presentibus quam fuluris, quia adiit nostram clemen-
tiam abbas monasterii S. Pétri et S. Wandreg. cum fratribus ipsius loci,
petens uteoncederemipsi monasterio, ad supplementumvictusseruorum
Dei ipsi inibi servientium, ecclesiam cuiusdam sedis nostre que dicitur
Arclias. Cuius petitioni libenterassensum prebens, concedo, una consen-
su et voluntate lidelium nostrorum, predicto monasterio ipsam eccle¬
siam et totam terrain que ad ipsam pertinet, etecclesias que pertinent
ad illam, id est ecclesiam que dicitur de villa S. Albini et décimas de
Notuilla, pertinentes ad ipsam, et ecclesiam de villa que dicitur Buteculas.
Hecomnia concedo predicto monasterio inalodum,etin perpetuumcon-
cessum esse volo, ita ut in perpetuum habeant, teneant et possideant. Si
qnis autem contra banc nostre donationis auctoritatem aliquid conatus
fuerit, in primis iram Dei omnipotentis incurrat et perpetuo anathemate
dampnatus intereat, et demum auri libras L" ad nostrum juspersoluat.
Et ut bec carta " firma permaneat manu propria subterlirmaui et
fidelibus nostris lirmandam tradidi. ^ Signum Rodberti comitis, -j-
S. Malgeri comitis',-j-S. Waleranni -p S. Toroldi militis, S. Ratbelli,
-j- S. Rogerii Eximensis vicecomitis " S. Rogerii Todelensis ■•, -j- S.
Osberni dapil'eri S. Haldrici -j-, S. Anchetilli vicecomitis ®-[-, S. Tur-
stingi ' -j- S. Alvredi gaiant® -j- S. Gozelini vicecomitis' -p S. Hugonis
episcopi Baioc. '■'■{-S. Roberti episcopi Const. "-j- S. Herberti episcopi

a) Ad liane aiitem cartam Ms.

1. Manger, comte de Corbeil, oncle du duc Robert (Guillaume de
Jumièges, 1. VI, c. 7).

2. Walcran de Meulaii ?
3. Roger de Montgommory, vicomte d'IIiémois (Orderic Vital, t. II,

p. 21, 40).
4. Roger de Toeni. Sur ce personnage voy. Guillaume de Mumièges,

1. VII, c. 3, 22.
b. Osber le sénéchal, qualifié « procurator principalis domus », par

Guillaume de Jumièges (1. VII, c. 2).
6. J'ignore le pagiis où Anquetil était vicomte.
7. Peut-être Toustain Goz (voy. page précédente, note 2).
8. Auvray le géant. Sur ce personnage voy. Guillaume de Jumièges,

1. VI, c. 8.
9. Gosselin vicomte d'Arqués (Orderic Vital, t. II, p. 292).
10. Hugues III, fils de Raoul comte d'Ivry, cvêque de Bayeux de 1006-

lOIS h 1049.
11. Robert, évêque de Coutances^de 1023 env. à 1048.



u l'abbaye de saint-wandiulle

Lisiacensi * -}- S. Gilleberti vicecomitis ^-j- S. Anfredi dapiferi® S.
Odiloni abbatis ^ -j- S.IIeiirici reg:is qui tune temporibus profuijfus habe-
batur in [supradictà " terra -{-'S. Hetunardi ^ S. Alureth fratris E.
•J- S. Rodulli filii Vualt.

Ego Robertus, gratia Dei archipresul ^ hanccartann manu et ore con¬
firme; quam si aliquis contradicere nisus fuerit, nostra auctoritate eum
imperpetuum perpétué supponimus excommunieationi.

14

1032-1035 8.

Robert, duc de Normandie, à la demande de l'abbé Groux, con¬

firme les donations faites par ses prédécesseurs à Vabbaye et
celles qui se sont produites de son temps, c'est à savoir : Sier-
ville, don de Robert, avec l assentiment de Hugues de Vernon
qui tenait de lui cette villa, Saint-Etienne, le quart de Louvetot,
c est-à-dire la terre du chevalier Durand, la villa du Breuil, res¬
tituée par le duc'\ la dîme des foires et marchés du comtéd'Hié-
mois, la terre de Gosselin à Cheffreville. — Guillaume [le
Bâtard) lègue, en outre, la vigne et la terre tenues par Ascelin^^.

A. Original perdu. —B. Vidimusde Philippe V, do novembre 1319, Bibl.
Kat., nis. laL. 16738, n" 1 (le 2° acte vidimé). — C. Copie du .\iv® s. dans le
Carlulaire de Rouen, fol. 321 recto, n° 10. — D. Copie du xiv" s. dans le

1. Herbert, évêque de Lisieux de 1022 à 1049.
2. Différent de Gilbert, comte d'Eu (?)
3. Anfroi, sénéchal.
4. Odilon, abbé de Cluny, cf. p. 32, note 4.
1). Cf. ]). 32, note ii.
6. Sans doute Edouard [S. Hetunardi est pour S. Uetuuardi), le futur roi

d'Angleterre (1042 à 1066), et son frère, .Mfrcd, accueillis tous deux par les
ducs liichard et Robert (Guillaume de .lumièges, 1. VI, c. 10, 12). On les
voit souscrire un acte |)our Eécamp (L. Delisle, IIlsl. de Saint-Sauveur,
Pièces, p. 11, note 2). .\lfrcd passe en Angleterre en 1036 et y fut aveu¬
glé par Harold. Cf. .lames II. Ramsay, TIic foundalions of l'tngland, vol. I,
p. 424.

7. Robert, archevêque de Rouen de 989 à 1037.
8. L'acte se place entre décembre 1031 ou janvier 1032, date de la nomi¬

nation de l'alibé Groux, et le début de 103.3, date du départ du duc Robert
pour l'Orient, où il mourut.

9. Cf. n" 18 bis.

10. Cf. plus loin acte (c. 1048).
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CarLulairede Paris, liibl.Nat., ms. lat. 17132, fol. 12i'Ccto (d'après/}). —E.
Vidimus de Henri V, du ;> mars 1420, Londres, Record Office, Norman
Rolls, 7 lien. pari. 2, memb. 8-7 (d'après B). —F. Copie du xvir® s., par
A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. S8, fol. 88 recto ( « ex veteri
schedà »). — G. Copie du xvnie s., par dom Lièble, Bibl. Nat., Coll. Moreau,
vol. 20, fol. 97 (d'après B).

a. Du Monstier, Neuslriapia, p. 16G (éd. partielle, d'après C). —h. Dug-
dale, Monasticuin Anglicanuin, t. III, p. 1001 (d'après E); — nouv. éd ,

t. VIII,p. 1108, 2° col.
Ind. : Bymer, Foedera..., 2° éd., t. IX, 1729, col. 839 ; 3° éd., t. IV, p. m,

p. 149. — Thomas Carte, Catalogue des rollesgascons, normands cl français,
1743, t. I, p. 336. — Bréquiguy, Bôles normands et français et autres pièces
tirées des Archives de Londres en 1764, 1766, 1766, publié par Charma
dans les Mémoires de la Société des Antiquaires de Normandie, t. XXIII,
ISilS, [). 271. — Calendar of the nonnan rotls : Henry V dans VAnnual
report oflhe depuly keeper, t. 42, 1881, App., p. 331.

[Le texte est établi d'après B C.)

Mgo Rol)ertiis, disposicioiie divina Normannorum priiiceps, hanccar-
lam cpiam predecessores iiiei confirniaverunt cgoque cum eis lirmaui,
nuiic quoque lirmo perpetuaeque immunitati ea qua utor polestate
roborata mando et que suhler ascripLa noslris temporibus suiil addila,
suggereiiLe Gradidpho abbate coenobii Fontinelle eadem firmilatis
astipulor auctoritate; id est Sierumuillam cum aecclesia et cum omni¬
bus ad ipsam jjerlinentibus, in planis et siluestribus, quam idem Gra-
dulpbus a me peciit, rogante Vernonensi Hugone qui eam de me lene-
bat eo tempore. Villam quoque que dicitur Sancti Stephani cum
viginli quatuor arpentis pratorum et omnibus consuetudinibus lam in
terra quam in aqua inde e.xeuntibus, quam predictus abbas émit
i.x.xx. deiiariorum libris, me uoleute, ab Ilugone arcbidiacono qui
eam e.x me tenebat in benefîcio. Quartam quoque partem ville que
dicitur Luuetot, id est terram Durandi militis, quam prefato abbali
cum seruicio filiorum*' ipsius dedi, villam eciam que Broil uocatur,
quam iiiiuste tultam saiio usas consilio iuste reddidi. Decimam insuper
nuiidinarum totiusque comitatus Oximensis et omnium mercationum,
terram quoque Gozelini que est in Sefrediuilla sufticiens uni carruce
et viium et alterum, id est duos bospites. -j- Ego Willelmus, pro redemp-
cione anime mee sancto Wandregisilo et ei famulantibus vineam
meam cum terra concedo post decessionem rneam et fdie mee, quam
habet Ascelinus. Ipsi vero monacbi semper habent comparacionem
vineai'um. Quam largicionem si quis violare presumpserit anathema

a) Gradulfo C. —lA filiorpie C.— c) Seifrediuilla C. — d) arch. ornis par
B.
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sit. -f S. IlobeiTi comilis et ducis Normannorum. -j- S. Robertus
archiepiscopus ' S. -j- Hugonis arch. [Gilleberti comi]tis [In]
gelraiidi comitis '' -j- Willelmi, filii Roberti comilis®. -j- Osberni -{- ® To-
roldi -j- Achardi ^ Turstini -j- Rodulphi magistri ^ Willelmi filii. R.
comilis Anschelilli vicecomilis.

15

1032-1047 8.

Guillaume, comte {(TArques),à la prière de Vabhé Graux, restitue
Vile Belcinaca où saint Condedus a mené la vie drémitique^ et
fait don des églises de Vattevilleet de Brotonne, ainsi que de la
dîme des eerfs, sangliers et toutes autres hêtes chassées dans la
forêt de ce nom [Brotonne).

A. Original perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — C. Vidimus de Henri VI, du 6 nov. 1423, Arch. Nat., J.I. 172,
fol. 300 V (d'après B). — D. Copie du xiv® s. dans le Carlulaire de Bouen
fol. 321 recto, n" 11. —E. Copie du xv® s. dans le Carlulaire de Paris, fol.
13 v" (d'après B ?). —F. Id., ibid., fol. 21 recto (d'après B?). — G. Copie
du xviir s., par A. Duchesne, Bibl. Nal., Coll. Baluze, vol. 58, fol. 88
verso (« ex velcri schedams. ») — II. Id., ibid, vol. 54, fol. 512 (d'après C).
— I. Copie du xviP s., par dom Anselme Le Michel, Bibl. Nat., ms. lat.
13820, fol. 137 (sans indication de source.)

Ind. ; Du Monstier, Neuslriapia, p. 107.

1. Robert, archevêque de Rouen de 989 à 1037.
2. L'archidiacre Hugues de Vcrnon.
3. Cf. Guillaume de Jumièges (1. Vil, c. 3) « Gislebertus comes Ocen-

sis..., tutor Willelmi pueri ».
4. Engucrrand 1"', comte de Pontieu, depuis 1017-25, au moins, jusque

vers 1046. Voy. Hariulf, Chronique de Sainl-Riquier, éd. F. Lot, p. 190.
5. Guillaume le Bâtard.
6. Sur Osber, ïoustain, Anquetil, cf. le n" 13.
7. Peut-être « Turoldus teneri ducis paedagogus » (Guill. de Jumièges,

1. Vil, c. 2).
8. Cf. plus loin, n'^ 17.
9. La date de cet acte ne peut être déterminée que par l'abbatial de Groux :

décembre 1031 ou janvier 1032 — 4 mars 1047.
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{Le lexle est établi d'aprèsCDEF.)
In nomine sancle el incliuidue TrinitaLis. Ego VVillelmus, nutu Dei

cornes, lilius scilicet Ricardi, Normannorum quondam diicis, suggerente
abbale Gradulpho dono Deoeiusque sanclis apostolis necnon piissi-
mo confessori Wandregisilo ac sanclis omnibus quorum memoria et
honor in coenobio Fontinellensi''perpétue cuitu habetur, vel pocius
reddo, insulam in fluuio''magno Secane''sitam, antique nomine que voca-
tur Belcinaca ubi sacer Christi cenfessor Condedus, a partibus trans-
marinis ee aduentans, ut creditur, visiene ' diuina, in sancta cenuer-
sacione aliquandiu Dee militans, heremiticam vitam, remotus a secula-
rium tumultibus heminum® duxit, virtutibus plenam ac miraculis gle-
riesam; ecclesias eciam Vatheuille '' et Brotonii', necnon emnem deci-
mam que de silua eiusdem neminis videtur exire, scilicet de ceruis et
apris et de^ emni venacione, necnon et de omnibus consuetudiniijus
dedo ipsi siipradicto loco pari ratione, ad subsidium fratrum '' qui ibi
Deo adunati regulari t'amulantur iure, pro redempcione videlicet
anime mee et eterna salute, accepta duodecim' librarum precii quan-
titate ab ipso Gradulpho'' abbate, qui inibi rectoris fungitur vice. Ut
autem bec huiusconcessionis''firma sit auctoritas, omnes eius contra-
dictores et aliolitores eterno anathemate, Christo teste et uItore,dam-
pnamus et preposito nostre manus ° signe hos testes subnotari iubemus,

S. Godefredi l'vicecomitis*, S. comitis, Walteriusfilius'', Lambertus.
Willelmus*^, Osbernus

a) Graduifo D. — b) Fontinallensi D, Fontanollensi F. — c) flumine C.,
— d) Sequane C. — e) Belcimiaca DF, Belsinala I. — f) jussione C. — (/)
liominem CDF. — h) Wateuille DF. — i) Brothonii D. — j) de omis par E
— k) suum C. — l) XII cim C. — m) huius liée E. — n) cessionis C. — o)
C intercale une croix entre manus el signe. — p) Godefridi DF. — (/) filius
omis par CF, le reste de la ligne en blanc dans E.— ;•) Willermus C, Vil-
lemus E. — s) Obinus CDE.

16

1032-1047 2.

Nicolas Fils-Baudry ^ fait don de Véçflise de Guitry, construite
par son père, à Vahbaye de Saint-Wandrille où sa femme est
enterrée etoù lui-même désire reposer ; il augmente la dotation
de Véglise en concédant une charmée de terre dans ladite villa

Cf. n" 17.

2. Dates de Fabbatiat de Groux.

3. Cf. n" 27 et Ordéric Vital, t. III, p. 19(1, n. 4.
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ci trois arpents de vigne <( dissipée», avec la permission de son
fils Roger possesseur de ce fonds. Il reçoit de l'abbé Groux un
cheval comme prix et signe récognitif de cet acte.

A. original, perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — G. Copie du xir" s. daus le Cartiilaire de Baris, loi. 23 v°. — D.
Analyse du .xvii", par .André Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 38,
fol. 98 v°. — E. Copie du xvii° s., pour Gaignières, Bibl. Nal., ms. lal.
3423, p. 89 (d'après .1). — Copie du xviii» s., par doin Liôblc, Bibl. Nal.,
Coll. Moreau, vol. 279, fol. 300 (d'après £).

(Le texte est établi d'après C E.)

Quia humana fragililale prepeclili alcjue terrena inhabilatione aggra-
vali, in mullis oirenclimus omnes eorum nobis palrocinia comparare
necesseest qui et" carnis impedimenta uiriliter abrumpere ac mundana
fideliter proterentes onera inseri celestibus meruerunl Quod ego
Nicholaus, fdius scilicet Baldrici, prudenter aduerlens et sollicite agere
conlendens, ecclesiam que est in villa que vulgo dicitur Chitrei ",
qiiam pater meus in honore SancLi Pétri construxit et rébus propriis
ditauit, perpetualiter eidem prediclo aposlolo atque sanclo W'andi'e-
gisilo trado in alodo, ob redempcoinem anime mee et mee uxoris, que
in supradictorum sanctorum cenobio, scilicet t'ontanella, hnmata iacet,
ubi ego similiter post ultimum laborem obto'' quiescerc, necnon pro
animabus heredum "meorum, precedentium et futurorum, cum omni¬
bus decimis et terris quas inibi ' actenus canonici lenuerunt in pre-
bendis. Augeo denique ad illum benelicium quod pater meus ibi ad
seruiendum ordinauit, terram in eadem villa ad unani carrucam atque
très arpentos terre, scilicet vinee dissipate. Muius donationis auctor
est liius meus, Rogerius scilicet'', possessor prei'ati lundi. Et ut bec'
fîrmiter hec donatio firmamaneat in euum, unum ab abbate Gradullo',
videlicet rectore iamdicli cenobii Fontinelle, equum in precio suscepi,
quatinus présentes illam donationem teneajit et futuri famulantes Dco
in predicto Fontinelle cenobio. lluius donationis isti sunt testes'*:
Nicholaus buius rei dator et Rogerius fdius eius, Mgericus clericus et
Vigerius ' laicus, .AlduU'us, Walterius.

Signum -j- Nicbolai

a) a. E.— h) merueroul C. —c) ChilryC. — d) oplo C. —e) liabendum
C. —f) michi E. —g) illudC. — h) scilicet omis par E. — i) hec omis par
E. — J) Gradulpho C. — Ifs. t. i. C. — l) Vigenus C. — m) cette souscription
omise par C.
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1035-1035 1.

Guillaume, duc de Normandie, concède l'église d'Arques, etcN.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de
Rouen, fol. 317 v". — C. Copie du xvi® s., dans le Cartul. de Marcoussis,
Bibl. de la ville de Rouen, Y. 202. — D. Analyse du xvii® s., par dom
Anselme le Michel, Bibl. Nat., ms. lal. 13820, fol. 140 v" (d'après C).

[Le texte reproduit celui de la donation de 1031 -1032.)

S. VVill. comitis ■' -j- S. Maigerii archiepiscopi ' -j- S. Waleranni lilii
Ricardi comitis"'-[•, S. Ilugonis archiepiscopi " S. Roberti Gant, epis-
copi ' •]-, S. Rie. et Roberti comitum fratris ®. Hii sunl testes huius carte :
•|-S. Gosceliiii vicecomitis Ricardus lilius Roberti, Osbernus auunculus
comitis Walterius fr. eius, -j-, S. Gotefredi vicecomitis, Walterius fr.
eius, Rodulfus moine magister comitis ' ', Anscherius lilius Gerardi Fla-
gitel Walterius Gyfardus Henricus lilius Roberti Crassi, \'uaso
fdius Rogerii Tothennensis Nicholaus lilius Baldrici Iladulfus de
Brace.

1. l.'acle est compris entre l'avènement de Guillaume (1035) et la dépo¬
sition de Manger (1035). 11 est en rapport avec le ii"> 18 qui ne peut être
que de 1035-1037.

2. Cf. plus haut le n° 13.
3. Guillaume le Bâtard.
4. Mauger, archevêque de Rouen.
5. Valeran ou Galeran, fds dcRoberl, comte de Meulan. Ricardus cstsans

doute un lapsus.
6. Hugues 111, archevê(iue de Rouen (1129-111)4). Souscription apposée

après coup.
7. Robert, évêque de Coutances (v. 1025-1048).
8. Souscriptions défigurées. Il s'agit peut-être d'Eudes et Robert, demi-

frères du duc Guillaume, étant fils d'Arlelle et de Herlouin de Conlreville.
9. Gossclin, vicomte d'Arqués (cf. p. 53, note 9).
10. Osber (cf. p. 53, note 5) était fils de Ilerfast, frère de la duchesse

Goniior, femme du duc Ricliard l" (Guill. de .lumièges, 1. Vil, c. 2).
H. Raoul de Gacé. A'oy. Guillaume de .lumièges, 1. Vit, c. 4.
12. Anchier, lils de Girard Flaitcl.
13. Sur Gautier Gifard, cf. n<" 21, 23.
14. Gazon, fils de Roger de Tosny. Cf. n" 10.
15. Sur Nicolas Fils-Baudry, voy. n" 16.
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18

1035-1037

Robert, archevêque de Rouen, abandonne la dîme de la. part qui
lui revient du « cranpois » capturé sur le rivaqe de Saint-
Marcouf, un hôte à Varrevilla, la dîme des brebis et des porcs
nourris en ladite villa.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv' s., dons le CarLulaire de Bonne,
fol. 32") v°, 11° 20. — C. Copie du xv° s., dans le Carlulaire de l'nris,
fol. 33 r°. — D. Analyse du xvn° s., par A. Duclicsne, Bibl. Nat., Coll.
Baluze, vol. "i8, fol. 99 r°.

Omnibus heclecluris, presenlibus et f'uLuris, liobertus, Rothomag. °
Dei nuLii presul, salutis ac pacis incrementum. Gum constat omnia
Deuni condidisse, nulli dubium preler calera bominem quoque créasse.
Qui cum ex duobus conslet, secunduiti unum inmortalis'' est : id vero

anima est, que quanto preciosia sitcorpore liquet, cum corpus absque
ea pene nichil exlet, quod vero malins est pluris pendendi'' est, pauca
igitur debentur corpori, plura vero anime saiuti. Sed hic uersa uice
mos increuitut pauca aut nulla cui multa ac pocius cuncta debentur,
cui vero minima uel quecumque extrema debentur plura et sepius
omnia dependantur. Inde est quod ego Rothomag. " Robertus, diuini-
tate propicia, archipresul, cum presencium pluribus al'fluam pauca, ob
anime mee salutem, pio lesu qui centuplicata rependere l'uerit
superque usuram perhennis vile de meis, dono, pocius vero de suis
sibi reddo, pauperibus enim suis, id est fratribus Fontinelle cenoiiii,
qnod sanctuni habetur in honore beati Pétri et omnium apostolorum
almique patris Wandregisili simulque omnium sanctorum, largior
decimam partis que me contingit ex crasso pisce qui accipitur in
omni preripio Sancti Marculfi et unum hospitem in Warechiuilla,
decimamque ouium mearum sed et porcorum in eadem villa ali-
torum.

a) Rolliomageiisiuni B, — h) morlalis C. — c) peiidcndum C.

1. Du style du document il ressort qu'il s'agit de Robert 1°'' (989-1037)
et non de Robert II (1207-1221). L'acte est à rapprocher d'une charte du
duc Guillaume de 1033-1053 (voy. n° 10) et se place par conséquent vers
1033-1037.
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18 bis.

Vers 1033-1040. — Rouen (?)i.

Notice d'un accord entre l'abbé Groux et le duc Guillaume.

Le duc s'engage à restituer dans le délai de trois ans le domaine
de Ticheville donné, au moment de .son entrée en religion, par
la dame Imma, avec la permission de Richard II~, puis
usurpé par le duc Robert [le Diable) et concédé au vassal Ilay-
mon 'h En attendant, l'abbé reprend les églises avec la dîme
entière du domaine et une charriiée de terre comme garantie de
future restitution.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s., dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 323 v".

a) L. Delislo, Histoire de Saint-Sàuveur-le-Vicomte (Valognes, 1807).
Pièces justificatives, p. 10.

Noverinl omnes ad quos hujus cartule pervenerit sériés quia terra
que vocalur Tegiervilla sancti Wandregesili pro cerlo légitima heredi-
tas est. Ram namque gloriosus et victoriosus cornes Richardus, depre-
catione Mee nobilis matrone et ad Deum a seculo converse, ciijus a
parentibus extiterat hereditaria, sancto Wandregisilo pro sua sainte
eontradidit ac per carte subscriptionem confirmavit. Quam liliiis ejus
et ab illo tercius in regno Robertus, in etate juvenili, perversorum
consilio depravatus, supradicto sancto abstulit coni'essori. Quo
defunctoeta presentibus sublato, filioque illius succedente in regni
honore paterno, ego abbas Gradulfus, diu dampnum tani grave per-
pessus, tandem mullorum conciliis bonorum animatus, ipsius quoque
dampni dolore compulsas, injuste miclii adempLam, proul valui,
reclainavi terrain testesque multos adhibui qui descripti erant in pre-
l'ata, que penes nos habelur, donationis carta. Tandem vero, divina
subvenienle gratia .sanctorumque intercedente sulîragiorum aflluentia,
eo res deducta est, tam continue reclamationis instancia, quam prolixe

a) sic, pour Imme. Cf. p. 31, a.

1 . L'accord est de la jeunesse de Guillaume le Bâtard qualifié puer. L'al¬
lusion aux nombreuses démarches de l'abbé porte à le placer vers 1040
plutôt qu'au lendemain même de la mort de Robert le Diable {1035 juillet).

2. Voy. le u° 12.
3. Un des autres legs de la dame Imma, la villa du Breuil, fut restitué

par le duc Robert lui-même. Yoy. plus haut n° 14.
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excomiuuilicationis frequentalione importuna, ut comes prefatus, puer
videlicet Willelmus, terrain nostram, bonorum consiliis usus testium,
veritate comprobata, nobis redderet, pro sua videlicet salule et patris,
qui eam tuleral, absolutione. Qui cum talem michi fecisset honorem,
ego quoque fidelibus suis consiliariis petentibus, quasi pro mutua
taiiti beneficii vice, illi obiiixe idem petenti reddere ad tempus studii
voluntarie, retentis ad presens ecclesiis, cum onini décima ipsius ville
et terra iinius aratri exercitio sufficiente, quasi in testimonio redditio-
nis predicte, eo videlicet tenore ut infra 1res annos salvam suo fîdeli
inutationem daret, nobisque totam terram nostram redderet ; et si non
ante, saltim post trium annorum complectionem, etiam si nichil adhuc
vicissitudinis suo iniliti Ilaymoni dedisset. Interfuerunt huic conven-
tioni : Osbernus, Nigellus, Willelmus et archiepiscopus Malgerius,
(jozelinus, Ricardus, Radulfus et frater ejus Hugo, Melto quoque,

Hugo et Willelmus, Ingerrannus, Ilunfredus, Rotbertus et multi alii
nobiles abbas vero .lobannes Nicolaus, Robertus, Yseinbertus ; bur-
garii quoque Rotomagenses •' : Odo, Ilungerius, Rotzelinus, Gadebol-
dus, Hugo, Osbernus, Oggerius et alii innuineri testes.

19

1035-1053 4.

Guillaume, duc de Normandie, confirme la donation de cinq
églises en Coleniin faite par son fidèle Robert Fils-Ilumfroi'',
c'est à savoir : Saint-Marcouf, Saint-Germain et Saint-Martin
de Varreville. Sainte-Honorine d'Andouville, Notre-Dame de
Poupeville.

A. Original perdu. — B. Iteproduction partielle dans une prétendue
confirmation du duc Guillaume, Bibl. Nal.; ms. lat. 16738, n" 6. — G.
Vidimus de novembre 1319, perdu. —• 1). Copie du xiv" s., Carlulaire de
Rouen, fol. 328 v°. — E. Copie du xv" s., dans le Cartutaire de Paris,
fol. 29 r° (d'après G). — E. Copie du xyii" s., Gaignières, Bibl. Nat., ms.
lat. 5425, p. 172-173 (d'après A). •— G. Copie du xviii" s., Bibl. Nat.,
coll. Moreau, vol. 23, fol. 24 (d'après F).

1. La plupart de ces personnages figurent dans les actes précédents.
2. Jean 1, abbé de Fécamp (1028-1078).
3. C'est, je crois, le plus ancien témoignage en Normandie de la partiel

pation des bourgeois à un acte du duc.
4. Les dates extrêmes sont déterminées, d'une part par l'avènement de

Guillaume, d'autre part par la révolte de Guillaume d'Arqués. (Freeman,
Norman conquesl, 111, 120-140).

5. Frère de Roger de Beaumont (Orderic Vital, 111, 426, n. 6).
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[Le texte est établi d'après DKF.)
In nomine saiicte et indiiiiclue Trinitatis" el unice maiestatis. Cum

coostet'' omnipotentem Deum'' genus humanuni inter cetera potenler
coiididisse et misericorditer perditum reparasse, cunctis sanum sapien-
tibus liquido patetnoii solum nostra exteriora nos ei sed et nos ipsos
debere principaliter, cuius potenti munere exteriorihus habundanter
bonis'' l'ruiniur et intérim nostri, quod melius est sainte potimur''.
Cui pro tani ingentis largitate beiieficii satis exiles'' rependinius gra-
tiaruin vices, si deuociouis débité indicia ' cuiuslibet munusculi pro-
bamus quantula muniticencia et hoc pro sainte nostra. Quod qni-
cunque pro inodulo suo agere déclinât, ingratum se potenter insinuât
et difticultate exterioris mniieris interneperdicionis testatnrdispendia.
Qnod ego Willelinus i, Northmannorum '' gratia Dei ' princeps, pre-
canere'" l'estiuanset" ad" potiora me Deo douante'' super extendere'i
desiderans et nieo me creatori debitorem mei esse deuote'' perpendo ®
et do'- de meis rébus pro salute mea humiliter munuscula, prout opor-
tunitas dictât, impercior". Ilac'' pro re eciam idem annuente " Ito-
berto, lideli nostro, Ilunt'redi videlicetJ' filio, ecclesias quas illi dede-
ram possideudas iure perpetuo, sitas in maris Gonstantini pagi preri-
pio^, quinque " numéro. Quarum bec sunt nomina : ecclesia sancti
Mareulti ex integro et quicquid ibi lenebat Hugo Pasf'olet, et sancti
Germaui et sancti Martini de Wachrediuilla •' et sancte Honorine de
AldulOuilla et sancte Marie de Popauilla cum clericis et terris '' eorum
et cum unaqnaque ecclesia unum hospitem, et omnem omniiio deci-
macionem eorum que ad menm dominicatum pertinent, et prêter hec
alium hospitem, Ros. nomine, in parrochia sancti Germaui, Deo omni-
potenti in loco sancti Wandregisili perpetnaliter procommuni mea ac
sua sainte", dedo, ad restauracionem videlicet einsdem loci et suiïra-
ginm l'ratrnm qui Fontinelle ' dinine deseruiunt maiestati. (^luam rerum
tradicionem tirmiter nolo permanere, refragatores eins eterno, [)rout
ualeo, condempno an ithemate. Facta est'" cartali auctoritate cum tes-
tium snbter adsriptorum ' ilrma ' astipulatione.

a) amen ajouté après trinitatis par F. — b) constat F. —c) Dominus F.
— il) h. h. F. —• e) interna I). — /') pro ajouté après est pur FF. — jr)
petimnr F. — h) e.vules F. — i) iudicia F. — j) Willelinns omis par E.
— k) Xortinannoruin DE. — /) D. g. F. — m) et canere I), cauere E. —

n) sed F. — o) et F. —p) iiuianto F. — q) super exhudere F, — /•) deuote
omis par F. — s) concedo D. — t) do omis par EF. — u) iraperior F. —

a) ac E. — w) nunc F. — x) petentc F. — p) scilicet F. — ;:) perriplo F,
— a) V. F. — b) Wathiediuilla /t, Wahrediuilla F. — c) Pompeuilla /),
Popenilla F.— d) el ajouté après lerris par F.—-e) perpetualiter aprè.s salute
dans F.— f) Pontanelle E. — q) traditionemque DE. — h) est omis par
de.— i) arlscriptoruni F. — j) subtus F.
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S. '' Willelmi comitis, S. Roberti filii Huiil'redi, S. Rog-eri l'ratris
eius, S. Anschetilli, S. Willelmi (ilii Ricardi secundi Normaniiorum
ducis" ', S. Rogerii filii Radulfi" de Warethna p, S. Rogerii filii Ra-
gnulfi'i, S. Gilleberti'' Crispin ® S. Willelmi GuietR

k) l'ordre des souscriptions est le même dans DE ; il est un peu différent
dans F ; E laisse en blanc l'endroit où étaient les croix des souscripteurs,
tandis que celles-ci sont reproduites dans F et, parfois dans D. — /) Ans-
listilli F. — m) Guillelmi F. — n) diicis Nort. F. — o) Rad. F, Radulplii
D. —p) Warechira E, Warene F. — q) Ranulfi E. — r) Gisleberti D. —

s) (irespin E. — t) Guset F.

20

1037-1055

Garnier et sa femme Legiart, donnent Brémontier, Braytella et
Pyrotetum et demandent au comte Guillaume de confirmer cet
acte de sa souscription 'b

A. Original, Bibl. Nat., ms. fat. 16738, planche n" 4. — R. Copie du
XIV' s., dans le Cartulaire de Rouen, fol. 318 V. — G. Copie du xvu' s.,

pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 8423, p. 174 (d'après A). —D
Copie du XVIII' s., par dom Lièble, Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 22,
fol. 112 (d'après A).

In NOMINE SANCTAE et INnIUIDUAE TrIMTATIS. CuM IlUMANl GENERIS

CREATOR ET REDEMPTOR NOSTER AMICOS lUREAT PAHAHE DE MAMMONA^ illiqui-
tatis, qui cuni defecerimus recipiant nos in aeternistabernaculis, palet
quia quod hic Chrislo et sanctis eorumque fîdelibus conferptur, non
amittendo dispergitur, sed centuplo recipiendum in caelestibus Ihesau-
risconditur. Cuius commodi bénéficie delectatus, ego Warnerusp, pro
redemptione anime mee el uxoris inee Legiart et pro saluatione
sobolis nostrae, terram mei hereditarii iuris Bradomonasterium et

1. Guillaume, comte d'Arqués.
2. Sur Gilbert Crépin, voir Guill. de Jumièges, 1. VII, c. 5, 22.
3. L'épiscopat de Mauger, archevêque de Rouen, qui souscrit l'acte,

permet de le resserrer entre ces dates.
4. Le (' comte » Guillaume est Guillaume le Bâtard. Sa souscription

paraît requise non seulement pour authentiquer l'acte, mais parce que Bré¬
montier avait fait partie du domaine ducal. Voy. plus haut (n" 10) l'acte de
Richard II faisant donation de Brémontier, sans doute en partie, l'autre
partie étant inféodée à Garnier ("?) ; on peut encore supposer que, après avoir
été donné, le domaine fut repris par les ducs et concédé en fief.
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Hray|"tellam eLPyrotelum", cum siluls et praLis iiiLeriacenlibus et aquis
interfluentibus, Deo et sancto Petro et sancto Vuandregisilo et Ira tri¬
bus sis famulanlibus|° in moiiasterio Fontanelle, perpetuo habendam, ad
usum uitae eorum lirma conlatione trado. Quod ut inconuuisum per-
maneat, meo obtentup Normannorum egregii comitis Wiliehni eius
manu deduclum signum auctoritatis taie quisque subter uideat : S -j-
comitis insup[erque] in huius mee|® traditionis temeratorem siue infrac-
torem interdictionem archipresulis Malgerii factam eius [anjnotationis
hoc signo ''j", bis quoque- consignantibus testibus, firmatam et
datam et receptam sciât. Signum -j- Vuarneri. Signum -j- Ioiianni, abba-
tis Signum-j-Rodulphi canber[Ienci] ^.1'", Signum-j-WALXiîRi auunculi
comitis^, Signum llodulfî malduict, Signum -{- Vuilelmi paisson...
Signum " Signum -j- Henrici ** de Ferres (?), Signum -j- Bai.diiini

M' Signum
1''^ Signu-}- Malreuuart, S
I'' Ego frater Rodbertus scripsi et subscripsi

a) en interligne ; i. e. peredieysa. — b) le reste de la ligne effacé. — c)
un blanc. — d) signe tachygraphique après ce mol. — c) le reste de la ligne
illisible; D avait lu comitis Willelmi.

21

1038-1053 »

Robert Fil.s-Hiimfroi ® donne Foiircarville, Véglise et neuf hôtes
avec Vassentiment du duc Guillaume et de ses barons.

A. Original perdu. — B. Vidiraus de Philippe V, novembre 1319, Bibl.
Nat., ms. lat. 10738, planche 14. — C. Vidimus de Charles VI, janvier
1407, Arch. Nat., .JJ. 101, n" 121, fol. 81 v° (d'après B). — D. Copie du
XV" s. dans le Lartulaire de Paris, fol. 22 v° (d'après B). — E. Id., ibid.,
fol. 23 v" (d'après C). — F. Copie du xvii" s., par A. Duchesiie, Bibl. Nat.,

1. Jean, abbé de Fécamp. Cf. n° 12, 18 bis.
2. Raoul chambellan. Le même que Raoul de Gacé, le premier person¬

nage de l'aristocratie normande sous la minorité de Guillaume (Guillaume
de Jumièges, 1. VII, c. 4, ô), cf. p. 59, note 11.

3. Peut-être un frère d'Ariette (cf. Orderic Vital, t. III, p. 229, note 5).
4. Henri de Ferrières (Saint-IIilaire) : il souscrit deux actes de Guil¬

laume [Gallia Christ., XI, col. 68 et 72). Baudouin est peut-être Baudouin
Filleul (cf. n"" 30, 31).

5. L'acte est postérieur à 1038 à cause de la souscription de Guil¬
laume, évêque d'Evreux (cf. le n" 22). La souscription de Guillaume
d'Arqués reporte l'acte à une époque antérieure à 1033.

6. Sur Robert Fils-IIumfroi et son frère Roger, cf. p. 02, n. 5.
L'Aubaye de Saint-Wandrii.le. 5
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Coll. Baliize, vol. lil-, l'ol. 1113 ^d'aprôs C). — G. Id., ibid., vol. 38, fol. 98 vi
(d'après B). — //. Copie du wii" s., |)Our Gaignières, Bibl. NaC, ms. lat.
3423, p. 203 (d'après B et/>).

[Le texte d'après B.)
In " noniiuc saiicte et indiiiidue Ti-initatis et unice maieslali.s

-Nolnin sil hoinnibus [sic) ''^itlelil)iis tain presentibus quam l'uturis
quod Uoberlus liliiis Iliimfredi, de suis rébus humiliter Dec et eccle-
sie saiicli Waiidregesili, pro saluLc anime sue, et monachis ibidem Dec
et saluatori sue .lesu CbrisLo famulautibus dédit Foucaruillam et eccle-
siam cum omnibus perlinencii.s suis et nouem hospites et quecumque
illic sibi iure hereditario pertinere possent eidem saneto loeo tradidit
in [)erpetuum possidenda, Willelmo, Normannorum duce, et baro-
nibus " suis concedentibus et conlirmantibus cartulam. — S. Wil-
lelmi principis Normannorum -J-, S. Roberti lilii Hunfredi -j-, S.
Rogeri l'ratris eius -}-. — Testibus his : Malgerio archiepresule
-j-, S. Willelmi lilii Ricardi secundi ducis-J-\ S. Guillelmi episcopi
Ebroicensis-j- -, S. W'alleri Gil'rardi -j- S. Rogeri de Bellomonte -j-

a) Vinvocation est omise dans B. — h] hominibus B. — c) récrit sur grattage.

22

1038-1047 5

Gérard Peniol, dit Flaitel*', se rendant moine malgré son extrême
vieillesse, à l'abbaye de Saint-Wandrille, lui fait don des
églises de Chambois, Omméel, Avenelles, Marcullivilla, vul¬
gairement appelée Bose-Guérard, Longueil. A la prière du
donateur et de l'abbé Graux, le comte Guillaume de Normandie
et son oncle, Guillaume d^Arques, ont confirmé Vacte de leurs
souscriptions.

1. Guillaume, comte d'Arqués.
2. Voy. n° 22.
3. Sur Gautier Gil'ard, voy. Orileric Vital, t. Il, p. 148.
4. Roger de Bcaumout, semble souscrire deu.K fois : 1" comme frère du

donateur; 2° comme témoin (?j.
3. La date [)eut être resserrée entre 1038 et 1047 eu tenant compte de la

mention de l'abbé Grou.v (1031-1047) et de la souscription de l'évêque
Guillaume. Celui-ci n'est autre qu'un lîls de Gérard Pernot qui, après 1038,
fut pourvu de révèchc d'Evreux.

(j. Gérard Pernot, dit « Flaitel », parait souvent dans les actes des ducs
de Normandie (voy. 10, 17). — Ordéric Vital, qui a connu le présent
acte (t. 11, p. 366), parle souvent de lui et de sa postérité (t. 11, p. 39, 71,
213 ; t. 111, p. 322).
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A. Original perdu. — B. Copie du xvii° s., pour Gaiguières, Bibl. Nat.,
ms. lat. 5425, p. 155 (d'après A).

In nomine sanctae et incliuiduae Trinilatis, palris et filii et spiritus
sancti Amen. Sicut terrena possidere ex dono est démentis l)ei, .sic
diuinae gratiae creditur temporalihus aeterna posse mercari. Nemo
quippe habetquod non acceperit, qui autem accepit profecto datum
est illi divina vero dispositio omnium est mnnorum indultrix. Constat
igitur humana nos a I)eo [sic) celestia promereri qui, euan-
gelica cuidam multa possidenti turba intonuit : « vende qiiae linhes et
da paiiperibus el hahebis Ihesauruni in caelo et veni sequere me ' ». Ad
quam diuinae prouocationis vocem et buatae perfectionis inuitationem
ego Gerardus cognomento Pernotus, videlicet Flagitellus, surdus bac-
tenus et valde durus extiti, sed superna tandem miseratione vocatus,
et illis pietatis et totius gratiae oculis qui Petrum ad lacrimas adque
trepidae negationis lamenta compulerunt respectus atque interna cae-
lestis gratiae illustratione, que peccatricem interius inllammatam dulci
dilectionis igne attraxit, ut exterius auctorem quereret salutis, quem

quo ardentius quesiuit, eo citius reperire promeruit, corde compuncto
motus, deuota mente prout [sic] arrisit implere banc vocem
diuinam proposui. Quare renuntiatio laboriosi mundi amore spretoque
periculose Iluctuationis et instabilis maris naufragio securum totius
tempestatis plurimos subito turbine involventis, portum monasticae
tranquillitatis, licet in ultimo aetatis senio, expetere deliberaui, ubi
uel sero quod hactenus neglexi Deo merear liberius i'amulari. .\d quam
rem abtius explendam cenobium Fontinelle, quod sancti Pétri et beati
patris Vuandregisili illustratur nomine et honore, ardenter expetii
ibique, deposito mundi honore et onere, mearum rerum donationem,
ut potui, et ex quibus valui facere curaui, videlicet aecclesiarum Cam-
bagi et Liimiri et Avesnelle et Marculliuille, que vulgo dicitur Bosc-
gerard, necnon et iilius aecclesiae que est in Longoilo uilla. Ilaiic
igitur donationem qui infirmare voluerit, diuine subiaceat ultioni, nisi
resipuerit. Iluic cartali conscriptioni, precatu Gradulliiabbatis eiusdem
locii, psius quoque supplicatione Cerardi, auctoritatem suam dederunt
comes Nortniannorum Wilielmus et patruus eius, item cornes Archa-
rum Wilielmus, unusquisque pro bis quorum tibi pertinet donatio.
His testibus : Wilielmus episcopus, f Sig. W. comitis de Archis -, -j-
Sign. vicecomitis G., -j- Sig. Anscherii, Signum Rodberti iilii G. -j-,
Sign. H. filii. Withsonis, -j- Signum comitis W. Nortniannorum.

1. Marc, 10, 21.
2. Guillaume, comte d'Arqués, fils do Richard II, cf. n°= 21, etc.



G8 L'AIÎHAVE DE SAINT-WANDIUELE

23

1038-1 OicSi

Goinond, curd iVEctol, lioger Piquet^ Jiaimfroy le Blond, Baini-
froy le Chauve, tous trois de Burnetot, Cher Olifand, Guil¬
laume, ces derniers de Balmesgo, donnent leurs alleux, du
consentement de Guillaume, duc de Normandie, et de ses
barons.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s., dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 314 r°, n" 4.

Nolum sit hominibus lidelibus, tam presenlibus quam futuris, quod
Gotmundus, presbyter de l'isketot, dédit alodium suum in perpetuum
Dec et sancto Wandreg., pro redemplione anime sue, et Rogerus
Fiquet et Ragenfredus blondus et Ragenfredus caluus. Isti très, de
Burnetot, dederunt alodia sua eidem sancto et Osbernus Olifardus et

Willelmus, isti duo de Bulmesgo — sua alodia supradicto sancto de¬
derunt, Willelmo Normannorum duce et baronibus suis concedentibus
et confîrmantibus kartulam, Gradull'o abbate gubernante Fontenel-
lense cenobiuni. Testibus hiis : Malgero archiepiscopo Rothomagense ®
et Willelmo episcopo Ebroicense'' et Rogero de Montegumbri 'et Wil¬
lelmo lilio Osberni " et Waltero Gil'ardo " et Rogero de Bellomonte^ ; et
ex parte S. Wand. : Ospacho de Luueto et Ansl'rido de luetot et
Ursello de Bancbis.

24

103!) 8

Ives, comte de Beaumont-sur-Oise, du consentement de son fils
homonyme, clerc et chanoine, auquel il a légué le château de

1. L'abbatiat de Groux et l'épiscopat de Guillaume d'Evreux resserrent
l'acte entre ces deux dates.

2. Mauger, archevêque de Rouen, cf. n" 17, 20, etc.
3. Guillaume, évêquc d'Evreux, cf. n" 22.
4. Sur Roger de Montgommery, cf. Guillaume de Jumicge, Hisl. Norm.,

1. Vil, c. 2, 16, 22.
D. Guillaume, Fils-Ober. Voy. Orderic Vital, t. II, p. 14, 38, 203, etc.
6. Gautier Gifard, cf. n-' 17, 21.
7. Roger de Beaumont, cf. n° 19, 21.
8. L'acte est du dernier tiers de l'année, attendu que l'épacte (4), qui est

celle de 1040, a été calculée dès le 1°'' septembre 1039. L'indiclion 7 con¬
vient à 1039; mais cette année a pour concurrents 7 et non 0, qui est un
lapsus; 1040 est bissextile.
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Confient^ de son épouse, Emme, et de tous ses autres enfants,
affranchit du tonlieu les navires de Vahhaye charçjés de mar-
çhandises qui passent sous le dit château.

A. Original perdu. — II. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — (i. Copie du xiv® s., dans le Curliilaire de Rouen, fol. 330 v°. —

JJ. Copie du xv° s., dans le (larlulaire de Paris, fol. 31 V d'après B. —

E. Copie du xvii" s., par André Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Raluze, vol. 58,
fol. 96 r°(sans ind. de source : d'aprèsou D).

{Le texte d'après C D.)
Omnium rectarum conuenienciarum causae firmari (lelDonlur a

redis aliqua retemptionis " ac memorie nota. Uncle ego comes Ino
cum lilio mec simili nomine vocitato, scilicet clerico et canonico,
oui jnrc hereditario, post decessus mei cursum, castrnm Confluencie
Iribuendo concedo, cum mea propria coniuge Emma et ceteris omni¬
bus meis liberis, Deo omnipotenti et sancto Pelro apostolorum prin-
cipi necnon et sancto Wand.abbati, ad usus fralrum Deo in Fonti-
nelle " monasterio serniencinm, theloneum'' nauium eornm asceiiden-
cium et descendencium, per trausitum videliceteiusdem supradicti cas-
tri cuiuscumque meritis vehencium, donamus et concedimus et per-
petualiter annuimus, pro sainte anime mee et animarum scilicet geni-
torum meorum et supradictorum heredum meorum. Acta est bec
largicio régnante Menrico rege, anno nono regni eius, anno ab incar-
nacione Domini M" XXX° IX°, indictione VID, epacta IIID, concur-
rentibus VI, cum bissexto subséquente, tune temporis regente suprn-
dictum monasterii locum abbate dicto, nomine Gradulfo®. Et ut bec
largitio firma permanent istos testes assertores eius esse subscribendo
nominauimus. Quorum nomina bec sunt : Ego luo nutu Dei comes,
scilicet huius largitionis assertor, manu et ore confirmando eandem
subscribo. -j- Ego luo clericus voluntarie annuo et subscribo. -j- Ego
comes Gosfridus, qui huic conuentioni interfui, libenter annuo et sub¬
scribo- "i". Ego Albericus interfui et subscribo -j-, S. Gelduini vicecom.'''
■j-,S. Odonis fdii Gozfridi', S. Haimonis'^', S. Drogonis, S. Gandragi'', S.
luonis, S. Herberti, S. Adonis, S. Albrici Karoli, S. Walteri de Man-

a) rctencionis — b) cunsilio D. — c) Fontanelle C. — d) teloneum C.
— e) Gradulpbo D. — f] Gosfridi D. — g) Ilaymonis C. — h) Gundragi C.

1. L'existence de ce flls a échappé à Doaot d'Arcq, qui, dans ses Re¬
cherches historiques et critiques sur les anciens comtes de Beaumont-sur-Oise
(Amiens, 1835, in-4), n'a pas utilisé les archives de Sainl-Wandrille.

2. Geoffroi II, vicomte de Cbàtcaudun et comte de dortagiie, uni au
comte de Boauuiont par des liens de parenté.

3. Geudoin, vicomte de Chartres.
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sionibus S. item Waltero, S. Hozoïiis ' de Alpico^, S. Huboldi pre-
positi, S. Odonis lilii supradicti luonisJ comitis, S. Gosberti fratris
eiusdem Odonis. Quicumque huic carte asserlores fuerint, ha-
beant partem in oracionibus supradictorum monachorum et in regno
Christi et Del. Qui vero ' ei contradixerint deleantur de libre uiuen-
cium et cum iustis non scribantur, sed pereant cum eis qui diceant
Domino Deo recede a nobis.

i) Bosonis 6'. — j) liionis o?nis par C. — k) huius D. — l) autemC.

25

Vers 1039

Ives, le clerc, fils du comte de Beaumont fait remise des droits
de (fouvernail sur les navires montant ou descendant la Seine
en vue de Confient, moyennant un cheval reçu en souvenir de
cette donation.

A. Original perdu. — B. Copie ou analyse du xii® s., Bibl. du Havre,
ms. 332 [Majus chronicon Fonlanell.), p. 27o.

a. Omonl, Catalogue des manuscrits des hibliothèques publiques, Dé-
parteinerîts, t. Il, p. 334 (d'après 73).

Carta de transite navium Conflentis castri.

In nomine sanctae Trinitatis. Ego Ivo Deo sanctisque ejus Wan-
dregisilio atque Ansberto simulquG Wlfranno, quorum mérita F'onta-
nellie vénérant, j)erdono quicquid de gubernaculis navium eorum
ascendentium per Sequanam sive descendentium secus Conilendis
castellum, amodo et in reliquum, pro societate eorum qui ibi Deo fa-
mulantur monachorum et parte ac communione benefactorum, accepte
taiiLum ab eis uno equo ob meinoriam hujus cessionis, quam mea
meorumque heredum subscriptione per cartae seriem firniitudini
mande perpetuae ac staljilitati .

1. Gautier do Maisons(-f.,afiltc).
2. Bozon du Pec(i.
3. Voy. la charte |)récédente.
4. Le donateur qui fait cette cession aux religieux « pro societate

eorum >■ est sans doute le clerc Ives, dont il e.st dans la charte précé¬
dente, plutôt que le comte Ives, de Beaumont, son père.
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26

Vers 1048 <

I. Guillaume, duc de Normandie, fait tradition de la terre du
chevalier Asselin à l'ahbé Groux de bonne mémoire-.

II. Asselin vend à Vabbé Groux et à son successeur, Robert, sa
terre de Grosfy.

III. Asselin vend à l'abbé Groux et à son successeur, Robert, sa
terre de Grosfy moyennant 36 livres.

Mauyer, archevêque de Rouen munit ladite charte de
son « autorisation ».

A. Original ou originaux, perdus. — B. Copie du xiv'^ s., dans le Cart.ii-
laire de Rouen, fol. 315 r°, ii" 22.

Iniiomine sancle el iiidiuidue Triiiilalis. Ego VVillelmus, Dei gra-
lia Normaiinorum cornes, pro redemi)tione anime palris mei Rodberli
cl pro mea, terrain Alzelini, equilis mei, sancto Wandreg. el hone
niemorie abhali GraduU'o et eius monachis trado. Quain inee tradi-
tionis auctoritatem si 'aliquis infringere presumpserit, très libras auri
soliiat et prefato sancto quod suum est reddat. Utque hoc firmius
etenialiter iixuni omnis sciât, sigiii mei meorumque lidelium deiiotatio-
nem ad maiium uideal.

Signa [sic) Willelmi comitis -j-
Litlera .^Lcelini in eadem cedula qui vendidit nobis

terrain de GrolTait.
At ego Atzelinus, egens auxilii domini mei Gradulli eiusque suc-

cessoris Rodberti, terram mei iuris dictani Groiraith perpetiialiter
in usuin l'ratum habendam ipsis vendidi. Et ne quis mee posteritalis
aut aliquis alius hocteinere présumât, auctoritate interdictionis archi-
presulis Malgeri excommunicatum et dampnatum sciât. Miloni.
loll'redus lofredi filius, 4^'illelmi. loflredus. Willelmus.

S t S t S t

1. Ces trois actes sont à peu près synchroniques. Commencée sous
Vahba.tia.1 de Groux la vente n'était pas encore pleinement efîectuée à sa
mort (6 mars 1048).

2. Cf. au n" 14 (p. 55) l'addition de Guillaume à la charte du duc Robert.
.3. Mauger (1037-1055).
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De eodem in eadem cedula

Eg-o Alselinus, egens auxilii domini mai Gradulfi eiusque succes-
soris Rodberti, terram mai juris dictam Groffat parpetualitar in usum
fratrum habendam triginta sax libras vandidi. Et na quis mae postari-
tatis aut alius aliquis temare présumât, auctoritatem intardictionis ar-

chiprasulis Malgerii subter racognoscat.
Ego Malgarius, Dai gratia Rothoni. archiepiscopus, banc cartulain

auctorizo. Et na quis hoc infringat etarne excommunicationis damp-
nationa interdico. S. Milone filii Gain

27

1048-10(331

Robert, abbé de Saint-Wandrille, fait mettre en écrit Vacquisition
de la terre de Lébécourt achetée de Nicolas Fils-Baudry ^ en

présence de sa femme Gertrude, de ses fds et de nombreux fidèles
— moyennant un « gage » de 25 livres pour le terme de douze
années. Puis, ayant à la requête dudit Nicolas, ajouté une
somme de 12 livres de deniers, il a acquis cette terre en alleu
avec la permission du comte Guillaume^. Sur le conseil égale¬
ment et avec la permission de celui-ci, l'abbé a restitué le ton-
lieu de Guitry moyennant 6 livres.

A. Original perdu. — B. Vidimus de novembre 1319, perdu. — C. Copie
du s., dans le Cartulaire de Paris, fol. 23 V. — D. Mention du
XVII® s., par A. Duchesne, Bibl. Nal., Coll. Baluze, vol. 38, fol. 98 v".

Quia fragilitas humana niultis subiacens casibus in momanto déficit
eteito labitur actuumque perinda nostrorum memoria paulatim exo-
lascit et parpatua obliuioni traditur, opara pracium est et ut quicquid
futuroruni noticie procuratur literarum apicibus annotetur, ut ras
labilis et omnino obnoxia obliuioni utcumqua figatur et future man-
datur postaritati. Unda ego Robartus, Fontinallansis cenobii, indul¬
gente diuinitata, abbas constitutus, calliditatem filiorum saculi pre-
cauans et praiudicia que ubiqua fiunt grauitar matuans, ac par hoc
filiorum lucis quibus, actore Dao, prasum simplicitati consulans et uti-
litali in posterum non irrationabilitar prospicians, emcionem terra que

1. La date de cet acte ne peut s'établir que par l'abbatiat de Robert.
2. Sur Nicolas Fils-Baudry, cf. n" 16.
3. Guillaume le Bâtard, duc de Normandie.
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dicitur Lebecors quam feci a Nicholao Baldrici filio, coram uxore sua,

Geretrude, filiisque et fidelium multis, presentibus lileris annotare
feci et carte huius conscripcione teoeri, ut presentibus sit contra per-
fidorum surrepciones et violencias firmitatis testimoniale judicium
liatque futuris contra aduersoriorum commenta fallacia et insollentes
iusidiarum tendiculas euidens veritatis moniinentum; prius quidem pro
ipsa terra, cunsilio fratrum usus, dedi non paruam pecuniam, id est
viginti quinque libras pro vadimonio sub duodecim annorum ter-
mino deinde vero, supradicto Nicholao petente, duodecim libras
denariorum adieci aique imperpetuam possessionem et alodum sancti-
Wandreg. comparaui, facta sugestione apud comitem Willelmum et
accepta ab ipso licentia huius negociacionis, thelonum quoque de
villa Kitreya, quod ante tenebamus, pro sex libris reddidi. Hanc
igitur cartam principi Normaiinorum Willelmo presentare cura[uij,
quam sue auctoritatis signo iirmauit et multis ex principibus suis.
S. {blanc) VVillelmi comitis, S. (A/anc) Nicholay.

28

1048-1063

Uahhé Robert fait réunir en un seul acte les chartes constatant
les possessions de rat/baye, les dons des fidèles et les achats qui
se sont produits sous le gouvernement du comte Guillaume, et
fait confirmer Vacte par ce dernier^.

IX" Carta : Roberti abbatis de hiis que possidebat aut a fldelibus
data sunl aut precio comparata a tempore Guillelmi comitis. Licet ea
in singulis cyrographis haberet, tamen peciit ab eodem comité ut eam
confirmaret, quod fecit libenter.

29

1051

Guillaume, comte d'Arqués, fait don de vingt-deux arpents de
terre sis à Aubevoie.

A. Original perdu. — R. Vidimus, de novembre 1319, perdu. — G. Copie
du xiv° s., dans le Carlulaire de Rouera, fol. 324 v°. —U. Copie du xv° s.,
dans le Carlulaire deParis, toi. 28 v° (d'après B). —E. Copiedu xvu" s., par
A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. SB, fol. 92 v°, sans indication
de source (d'après D).

1. Sur cet acte perdu cf. plus haut le mémoire V.
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[Le texte d'après C D.)
Iii nomine patris et filii et spiritus sancti Amen Ego Willelmus

Magni Roberli lilius, diuiria gratia preueiitus atque Dec dignis pa-
trum precedenciiim exemplis animatus, qui sanctas sanctoriim Dei
ecclesias propriis suinplibus aut a i'uiidameiitis multimoda deuotione
construxeruiiL aut coiisLructas ornamentis diuerso usui paratis aut
prediis siue aliis rébus humanis Dec seruiencium uecessitatibus prol'u-
turis pro suarum '' redempcioue animarum airatim ditarunt ac simili °
ratioue talique commercio celum comparentes et thesauros sues tuto
loco repositos eteriialiter recepturi prudenter aute se premiseruiit, de
paupertate mea iii loco qui dicitur Eonliuella, prius a sancto paire
Waiidregisilo nobiliter extructo, aliquid pro salule mea deuote oll'erre
decreui, ut eorum qui idem sauctum cenobium edilicaruiit meniis, dita¬
runt i'acultatibus et prediis, particeps et consors iu aeterna sauclorum
gloria merear iuueiiiri. Proiude vigiiiti duo'' terre arpenta optimo
solo et piiigui gleba, sita in villa® que videlicet ' nuncupatur Albauia,
hereditario mihi iure parentum meorum pertinencia, supradicto loco
concedo et trado eternaliter posside]ida. Quod ut l'uLuro seculo liquide "
innotescat et a memoria nos secuturorum non depereat, huius'' carte
uolui contineri scedulaquam et sig'nando manu mea lirmaui et Wil-
lelmi principis auctoritate roborandam miltere suasi domnoi Roberlo
abbati. Cuius anno regiminis quarto acta est solennitas '' huius doua-
cionis, M° L 1° ' auno dominice iucaruatioiiis.

Signum Willelmi, S. Willelmi comitis',S. Ilugonis, S. Walberti
S. Willelmi, Ilenrici.

a) Amen omis par C. — h) sua C. — c) 6' D ont Vabréviation de sibl ;
E abien vu qu'il fallait lire simili. — d) XXII. D. — e) villam D. — /') vide¬
licet omis parC. — q) liquide omis par 1). — h) huic 1). — i) ccdula 1). —

j) donno C. — k) sollompiiitas C. — /) M® quiiiquagesimo primo (L — m)
Walerici C.

30

1051

Baudouin, surnommé Filleul-, confirme par un acte écrit la dona¬
tion de son alleu de Glicourt faite au feu àhbé Groux '^ avec la

1. Le premier Guillaume est le donateur, le second le duc de Normandie.
2. Peut-être le même cpie Baudouin de Meules, qui après l'assassinat de

son père, Gilbert de Brionnc, se réfugia en Flandre, à la cour de Bau¬
douin V (Ordéric Vital, II, 121; III, 1140) peut-être son parrain (?).

3. La donation orale (ou symbolique) est donc antérieure au 6 mars 1047-
1048, date delà mort de Groux.
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permission de Guillaume, marquis de Normandie, et de l'oncle
de celui-ci, Guillaume, comte d'Arqués, dans le comté duquel
est situé ledit alleu.

.1. Original, Archives (U;p. de la Seine-Inférieure à Rouen, série H, non
classée. — A' Fac-similé, Les Archives de la Normandie et. de la Seine-
Inférieure... Recueil de fac-similés d'écritures du XI" au XVIIR siècle,
par P. Chevreux et J. Vernicr (Rouen, 1911, in-4), pl. IV. — B. Copie du
xir^s., dans le Cartulaire de Rouen, fol. 318 v°.

In n0min1-; p.xTRis ET rii.ii ET si'iRiTus sancti. Cum conslet omnipo-
teiilem Deum liominem ad imaginem suam mirabiliter condidisse et
lapsum unici sui precioso sanguine redemisse, cuius dignitatis sit
luimana natura liquet aperte ; oui ad graliam promouende priuile-
gium sue similitudinis dignanter induisit et reparande ad ueniam sin-
gulare passionis sue remedium procurauit quamque super omnem
creaturam mundi dignilale conditionis propter semetipsum potenler
exlulit et super omnein celesl i uni uirtulum gloriani per se ipsum
coliocando singulariter inirifîcauit ac per noslre carnis participium
ad sue diuinitatis prouexit nos consortiuin. Eo igilur erigenda men¬
tis intenlio, eo tota eordis transferenda est medilatio, despicienda sunt
queque transitoria et caduca, abicienda lerrena et uilia, quicquid
ueroest nostri iuris Deo deuote dicandum, quicquid precii et honoris
libenter est otîerendum, ut eo perueniatur quo precessit Christus,
caput nostrum. Quod ego Balduinus, cognomento Filiolus, diligenter
perpendens, gratia diuina preuentus cum, omni re quam in hac North-
mannorum terra possideo, alodum Gliscortis dictum, quod a patribus
et proauis solidum ac quietum hactenus possedisse uideor, Deo omni-
potenti, a quo meliora spero, ac sanctis eius qui in Fontinelle patroci-
nantur cenobio, quorum meritis iuuari me lideliter credo, jamdudum
in presentia dulcis memorie Gradulfi abbatis, per manus Vuillelmi
Northmannorum marchionis, et Vuillelmi patrui eius, uidelicel
Archis tune temporis comilis, cuius in lerritorio et comitatu idem
alodum habetur, a me deuotissime traditum, par banc charte huius
conscriptionem confirme, et auctoritate supradictorum principum et
multorum testimonio nobilium qui subscribentur eandem donationeni
corroboro, ut perpetualiler in fratruin usibus eiusdem sancti loci per-
maneat et proliciat et sub interminatione diuini iudicii atque im-
precatione dampnationis aeterne prohibeo ut nulli mortalium per
succedentia tempora neque in benefitio neque pro pretio tribuatur
omnino. Facta est autem bec astipulatio domirlice incarnationis Mil¬
lésime. L. I. anno, gubernante predictum locum domno abbate Rot-
berto, quarto uidelicel sui honoris anno.

Signum "i" Balduini.
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Signum Vuillelmi-j-principis, S. item Vuillelmi -[-comitis, S. M;il-
gerii -j- archipresulis.

Signum ^lalil -}- lis comitisse, S. Roberti iuuenis comitis, S. Willeelmi
episcopi. f, >p: .

-j- Otonis Baiocaensis episcopi, -j- Roberti comitis [de Monjtini f
Rogerii de [Mujngena, -j- [Will]eelmi [filii] Osberni, -j- Hugonis
Luxouiensis episcopi, •{- Barnard de Hamellis

31

lOSl

Guillaume, duc de Normandie, à Vinstigalion de ses chevaliers
Baudouin Filleul, Touslain et Robert, donne un manse et
deux hôtes à Longueil, ainsi ffue les dîmes de cette villa,
un manse à Yvetot avec le terroir de Carcuil, la terre de Cor¬
bière, deux parts de la dîme de la terre de Tousiain, la dîme
entière des Neuves-terres, tenue du comte d'Evreux, à Darnétal
la dîme de cette villa et un hôte.

A. Original, Bibl. Nat., ms. lat. 16738, pl. o (endommagé) — li. Vicli-
mus de Piiilippe V, de novembre 1319, Bibl. Nat., ms. lat. 16738, n° 12. —

C. Copie du xiv" siècle dans le (tarlulaire de Paris, fol. 26 v° (d'après II).
— /). Copie du XVII® siècle, par Duchesne. Bibl. Nat., Coll. Baluze,
vol. 58, fol. 92 (sans ind. de source : d'après A '!).

1. Les personnages qui souscrivent cet acte sont, outre le donateur
(cf. sur lui p. 74, note 3), Guillaume, duc do Normandie ; Guillaume, comte
d'Arqués; Mauger, archevêque de Rouen de 1037 à 10.55; Matliilde, femme
de Guillaume le Conquérant ; Robert (Comte-Lense), leur fils aîné; Guil¬
laume, fils de Girard Blaitel (cf. n" 9), évêque d'Kvreux de 1040 environ à
1066 ; Eudes, frère utérin du duc Guillaume, évêque de Bayeux, de 1040 à
1097; Roger, comte de Montigny (Seine-Inférieure, arr. Rouen, cant. llau-
mer?); Rogerde Montgomery (?), Guillaume Fils-Oslier (cf. sur ce person¬
nage, Guillaume de .lumièges, Vil, 25) ; Hugues, descendant de Richard I®'',
évêque de Lisieuxde 1049 51077. —Les souscriptions de Mathildo épousée
vers 1053, el de son fils aîné Roliert, ont été apposées après coup, et
semblent autographes. L'aspect de l'original montre qu'il en est de môme
des autres souscriptions apposées au bas de l'acte. Seules les souscriptions
de Baudouin Filleul, du duc Guillaume, de Guillaume d'Aripies, de l'arche¬
vêque Mauger, sont de 1051 ; elles ne sont pas autographes, mais tra¬
cées de la main du rédacteur do l'acte ; seules leurs croix sont autographes.

2. L'écriture et le protocole sont les mêmes que pour la charte de Bau¬
douin F^illeul (n° 30).
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{Les lacunes actuelles de A ont été comblées au moyen de D.)

In nomine palris et filii et spiritus sancti. Cum oonstet oninipoten-
lem Deum hominem ad imaginem suam mirabiliter [conjdidisse et
lapsum unici sui precioso sang-uine red[em]isse, cuius dignitalis sit
humana natura liquet [aperte ; cui] ad gratiani promouende priuile-
gium sue simililudinis dignanler induisit et reparande ad ueniam sin-
gulare pas[si]onis sue remedium procurauit quamque super omnem
creaturain mundi dignitale condition[isJ, propter [semetipsum pojten-
ter extulit et super omnem celestium uirtutum gloriam per seipsum
collocando singulariter mirilicauit ac per n[ostrae Garnis participium]
ad sue diuinitatis prouexit consorcium. Eo igitur exigenda mentis in-
tentio, eo tota cordis transferend[a est meditatio, despicijenda sunt
queque Lransiloria et caduca, abicienda terrena et uilia, quicquid uero
est nostri juris Deo de[uote dicandum, quicquid] precii et honoris
libenter est oH'erendum, ut eo perueniatur quo precessit Ghristus, caput
nostrum. Quod eg[o Willelmvs], nutu Dei Normannorum comes, dili-
genler perpendens, quorundam fidelissimorum militum interpellatione,
videlicet Baiduini Filioli, Tustingi lilii Ileluise, et Rothberti, Deo
omnipotenti, a quo meliora spero, ac sanctis eius qui in FontaneIl[e
patrocin]antur cenobio, quorum meritis iuuari me fideliler credo, ad
restaurationein dicti loci, qui dudum subuersum fuisse dignoscitur,
dono in Logolio mansum unum et duos hospites [cum quajdam par-
ti[cula terjre et omnes décimas ipsius uille. Apud luetot mansum
unum cum territorio de [C]ar[cli]f [et terrain] de Cor[b]er[ia] quietam,
duas p[artejs decim[e] de terra Tustingi et totam decimam de Noua
terra, fquam tenebjal [de comité Ebroiceusi.] In Danesta v lia deci¬
mam ipsius uille et unum hospitem. Et ut perp[etualiter in l'ratrum
usibusj eiusdem sancti loci permaneant et proliciant, per banc car[te
huius couscripLionem et auctoritatem] meam corrobore et conilrmo,
cuin mulLorum nobiliuni subter ascriptoruin testimonio. Facta est
autem hec asLipulatio Dominice incarnationis Millésime. L. I. anno,
gubernante predictum [locum domnoj abbate Uotberto, quarto uidelicet
sui honoris anno. Signum Vuillelmi -j- principis.

Signum item Willelmi coinitis, Signum Malgerii archipresulis
Signum Matildis -J- comitisse, S[ignum Uoberti] -|- [iunioris] comilis,
Signum Willelmi episcopi, -j-Otonis [Bajocajssini episcopi-J-, Signum
[Baiduini, Signum] Tust[in]i, [Signum] B.ot[be]rti-j-.

Signum Willelmi filii Osberni pincerne]- *.

t. Sur les personnages et leurs souscriptions la note du n" 30 s'applique
également ici. 11 est évident que le duc n'a pas de chancellerie.
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32

Vers 1061 '

Hugues II, comte de Mculan, accorde le libre passage au port de
Meulan aux bataux transportant le vin ou les vivres à Vusage
des religieux.

Vers M 83'^

Galeran, comte de Mculan, confirme la donation précédente.
A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Rouen,

fol. 330 v, n° 20. — C. Copie du xvii'^ s., par A. Ducliesne, Bibl. Nat.,
Coll. Baluze, vol. ii't, fol. ol6. — D. Copie du xvii® s., pour Gaignières,
Bibl. Nat., ms. lat. 5423, p. 68 (d'après A et B).

(Le texte d'après BCD.)

c y r o g r a p h u m.

Omnium reclarum coniienienliarum causas lirmari decet a rectis

aliqua retentionis ac memorie nota. Unde et ego Hugo, Dei gratia
.\Iellentis castrl comas, omnipotenti Deo sanctisque eius olîerre desi-
dero, almo Felro aposLolorum principi necnon piissimo confessori
quondam Fontanellensis cenobii Wandregesilo de ipsius predicti
loci abbati monachisque eius iure perpetuo hoc'' confero muniis :
qualinus, pro redemptione anime mee et patris ac matris necnon here-
durn meorum maximeque pro defensione hostium meorum, uisibilium
atque inuisibilium, eorum vina seu aliqua ad se pertinentia per portum
Mellensem absqueullo debito tinetenus transeant libéré. Quod sf quis

a) Wandregilo D. — L) bec B.

t. Hugues II, fils do Galeran 11 qui mourut le 8 octobre 1009 ou 1070, était
encore comte en 1076. Il finit ses jours au Bec le 15 octobre 1079 ou 1080. Sa
retraite en ce monastère se place donc vers 1077-8. En 1061-02, pendant la
captivité de son père, prisonnier de Guillaume le Conquérant, Hugues avait
gouverné le comté de Meulan. La charte pourrait être de cette époque,
d'autant que le vicomte Touin, qui souscrit l'acte, semble remplacé depuis
1062 par Gautier Païen, son fils, lequel souscrit également.

2. Au témoignage de D, l'original paraissait être « avant 1200 ». Le
comte Galeran est sans doute Galeran IV, associé à son père Robert IV dès
1183, qui périt pendant la 3= croisade en 1190 (?), — plutôt que Galeran III
(1118-1166).
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meorum succedenllum, proximorum uel exterorum, repellere ° sluclue-
ril, inuidus uel sibi '' usurpare, auariLie telis transfîxus, de iusto Dei
iudicio omnino priueLur Iranseuntibus bonis nec ualeat inherere ®
mansuris. Quam carlulam manu mea confirme el auctorizo sub horum
testiuin testimonio.

■|-S. Huf^onis comilis, -|-S. .lobannis, "l" S. Walterii Pagani, -j- S.
Teduini vicecomilis, S. Rogorii.

Ego ' Gualeranus " comes Mellenli prescriptam donalionem prede-
cessorum meorum concedo et hoc signo mec confirmo "l*

Teslibus : W'illelmo filio lîoberli et Wlllelmo de Teboldivilla et

Willelmo dePinu et nerberto''de Luxouiis et Rogero fratre suo. Et
Philippo de Rlarru et Roberto Bigoto et Ernuli'o ' de Berou el
\']rranno preposito et Ilunl'rido camerario et Nicholao de Juliibona.

c) refcllcro B. — d) sïD. — e) inhabero B. — f) I) remarque qu'à partir de
ce mol le reste esl u d'une autre main ». — g) Galeraniius B. — h) Ileberto
B. — i) Hernulfo B.

33

1063-10891

Gcoffroi, fils de Nivard -, fait remise du droit de travers au port
de Maisons dû par les Lacs el navires remontant en « France »
ou en descendant.

A. Original perdu. — B. Vidiraus de Philippo V, do iioveml)re 1310,
perdu. — C. Copie du xv<^ s., Cartulaire de Paris, fol. 3,3 v° (d'après B).
— D. Copie du xvir" s., par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 58,
fol. 99 v" (sans ind. de source).

(Le texte d'après C D).
In nomine patris et filii et spiritus sancti. Ego Gausfredus, Niuardi

fîlius, considerans et rationabili modo intelligens quod omnis homo
viuens vanitati sit similis, diebus eius sicut umbra declinantibus breui-
bus momentis, et que mundus quam diligimus l'regit omnisque concu-
piscencia eius tanquam l'umus vento impulsus in se ipso déficit, pro
requie genitorum meorum, pro spe salutis et incolumitatis mee, meo-
rumque natorum, do et perpetualiter concedo, nominatim pro anima
mee coniugis, Doo et sancto Wandregisilo et abbati Girberto suisque
nionachis, totam costumam trauersi quam in portu qui Maisuns voca-

1. La mention dans l'acte de l'abbé Girbert resserre la charte entre ces

deux dates.
2. Peut-être Nivard de Septeuil. Cf. plus loin, n" 46.
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tur, dare soliti erant, quicquid videlicet ex baccis vel nauibus eorum
in Franciam ascendentibus sine inde descendenlibus mihi jure here-
ditario exibat, ac recepta vice ut omni anno in anniuersario coniug-is
mee apud eos eius fiatmemoriale in missarum vigiliarumque celebra-
cione. Porro, ne ab aliquo meorum posterorum bec donaeio possit
calumpniari, tanquam siue teslimonio banc cartulam ipse fieri man-
daui, et tilio meo atque hominibus ut signarent persuasi ipse primus
huic imponens signum confirmacionis.

S. GoesIFredi, S. Goisfredi filii eius, S. Willelmi Calui.
S. Letberti militis, S. Hogerii prepositi, S. Galtherii filii eius.

34

4063-1089 1

Accord"^entre l'abbé Girbert et Manger, fils de Hugues de War-
chan.

Manger tiendra en « alleu » de l'abbé la terre de son père,
c'est-à-dire qu'il aura la charrue, la « bergerie », la « por¬
cherie » ; l'abbaye aura la dîme de la terre et touchera
annuellement dix sous à la Saint-Martin.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 314 v°, n° 16.

Hec est conuentio inter domnum abbatem Girbertum et Malgerium
lilium Hugonis de Warchan. Donnus abbas concessit ei terram patris
sui in alodio, eo videlicet tenore ut ipse Malgerius in supradictam
terram habebit carrucam et bercquariam et porcariam, et omnem
deciinam illius terre habebimus, et per singulos annos persoluet decem
solid. ad festiuitatem S. Martini. Fluius conuentionis testes sunt, ex

sua parte : Theodericus, Willelmus, Aluredus; ex nostra vero : Wil-
lelmus ludas, Gulbertus, Herbertus, Hugo Ruffus, Fulco [de] Luuetot.

35

Vers 1063 2

Guillaume, duc de Normandie, fait don d'un manse au terroir
de Biitot.

1. L'abbatiat de Girbert est le seul élément chronologique de l'acte.
2. L'acte, postérieur au mariage de Guillaume avec Mathilde vers 1033

(Freeman, Norman conquest, III, 633), à la naissance de plusieurs enfants,
est antérieur à la conquête de l'Angleterre (1000). 11 se place plus près de
cette dernière date.
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A. Oi'iginal perdu. — li. Copie du xiV s., dans le (^arlulaire de Rouen,
fol. 318 r".

In nomine patris etfîlii et spii'itus sancti Amen. Pax semper cunclis
Ghristi famulanlibus absit -J-. Quoniam quidem cuncla mundi huiiis
obleclamenta cotidie adima dilabuntur et ipse mundus iam senescens
eliam amatores suos sibimet plus iusto obnoxios vitare videlur insuper
multimodis erumpnarum inclitus nil decoris ac speciminis habere
absque dubio dinoscitur, dignum profeoto uidetur ut quisquis lidelium
terrenis ex débite intentus, negociis maxime autem prepolens ac diui-
tiis affluens, seruos Dei ex propriis sumptibus sustentet, illos nimirum
qui pauperes facti propter regnum celorum in huius uite stadio pugna-
turi, tocius inpedimenti ueste exiti, contra communem hostem pro-
cesserunt. Quod ego Willelmus, tocius Normannie, Dei gratia, prin-
ceps, diligenter animaduertens, statui apud me Deo et ei famulantibus
aliquid iurisinmunere conferre. IJnde sciant omnes, tam présentes quam
futuri, quod, pro redemptione anime mee et mulieris mee filiorum
quoque et filiarum salute, mansum cum territorio de Buthetot, quod
in dominio habeo, Deo et sancto Wandreg., Ansberto atque ^^'l^ranno
perpetuo munere largior ac auctorizo. Et si quis ha.nc auctoritatem
inrumpere presumpserit anathema sit. -{- Girart, ■]- jRogerius, WilL,

et alii quamplures.

36

1066-1087'

Guillaume, duc de Normandie et roi d'Angleterre, pour Vamour
de son chapelain Guncard, rendu moine à Saini-Wandrille,
donne à cette abbaye quatre églises en Angleterre avec les dîmes
et coutumes, telles que les possédait le prédécesseur de Guncard
au temps du roi Edouard^ de sainte mémoire ; c'est à savoir :
deux églises, Mincherte et Bridetune, en Dorsetshire; la troi¬
sième, Scorestam, en Wiltshire'^.
A. Original perdu. — B. Vidimus d'Edouard I, roi d'Angleterre, de 1307,

Record Office à Londres, Plac. de^Bâneo de terin. Mich,, 34 Edw. I.
a) Dugdale, Monasticon Anglicaniim, l.lll, p. 974 (d'après il).—a') ibid.,

'

nouv. éd., t. VII, col. 1108, n» 2.
Ind. : Bréquigny, Table des diplômes, t. Il, p. 126 (à 1071).

1. Guillaume est qualifié roi d'Angleterre.
2. Édouard le Confesseur (1041-1066).
3. On ne parle pas de la 4® église.

L'AniiAYE de Saint-Wandbille. 6
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Notum sil omnibus, Lani [josteris cjuain [)reseiiLibus, quod ego W'il-
lielmus, l)ei gralia dux Norlnianiionim et rex Angloruni, pro redem'p-
tione anime inee et sainte conjugis et filiorum meorum, Fontanellensi
monasterio, in honore sancli W'andregisili constructo, pro amore
Guncardi, capellani mai, qui ibi inonachus facLus est, quatuor ecclesias
in Anglia positas concessi cum decimis et omnibus suis custumis, sicut
anteressor Guncardi eas tenuit tempore antecessoris mei beatae nie-
moriae hidwardi regni. Quarum duae, Minecherte et Bridetune, sunt
in comitatu Dorset, tertia vero, Scorestam, est in comitatu Wiltescire.
]']t ut donalio rata et iirma sitproprio signo eam autorizavi, imprecans
eis anathema et maledictionem qui eam violaverint et eam disturbare
voluerint etc. (sic).

37

1074'. — Lillebonne.

Guillaume, roi cVAnglclerrc et. duc de Normandie, voulant éviter
de laisser trancher par le duel judiciaire un débat entre l'ab¬
baye et. Guillaume, comte d'Evreu.x-, concernant les droits
réclamés par les moines dans les forêts de Caudebec et de Gou-
ville,-impose aux parties l'accord suivant : les religieux auront
droit de demander du bois de chauffage et de construction aux
forestiers (du comte) pour les besoins des villas confinant à ces
forêts, c'est à savoir Caudebec, Sainte-Gertrude, Loiwetot,
Etaintot, Rançon, Betteville, Gouville et Abbeville. Si les fores¬
tiers se refusent à venir, les moines auront le droit de prendre
eux-mêmes ce qui leur est nécessaire ; quant au mort-bois ils
en prennent à volonté en vertu de là coutume. Ils auront droit
d'envoyer seulement quatre e porcheries » dans lesdites forêts,
quittes de droits envers le comte d'Evreux. Si celui-ci

1. J'ai quelque cloute au sujet de l'authenticité de cetacte. Le préambule
et l'annonce des signes de validation, (juc nous imprimons en italique, sont
copiés sur le diplôme de Charles le Chauve (n° ii). L. Valin (Le duc de
Normandie et sa cour, 1909, p, 198) estime que le duc » après avoir pris
conseil de sa cour, imposa aux parties de faire la paix et leur dicta les
termes d'une transaction cpi'clles acceptèrent ».

2. Guillaume, comte d'Evreux, depuis le 13 décembre 1007, date delà
mort de son père Richard; il mourut le 18 avril 1118. 11 fut enseveli, è
l'exemple de son père, en l'abbaye de Sainl-Wandrille.
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envoie ses « porcheries » ou celles de tout autre dans l'intérieur
de sa (( Haye et de/fend », les moines pourront y faire pénétrer
aussi leurs propres e porcheries» sans rien payer. La faculté de
laisser paître les autres animaux sera partout libre pour l'ab¬
baye. Si le comte Guillaume ou ses successeurs bâtissent sur les
confins de ces forêts., le terrain défriché deviendra lapropriété
de Saint-Wandrille.

A. Original pordu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — G. Vidimus de .lean de Garenchières, du 3 juillet 1402, perdu
(d'après B). —I). Copie du xiv" s., dans le Cartiil. de Rouen, fol. 4 v°
(d'après C). —E. Autre copie, ihid.,Sol. 321 v°. — F. Copie du s., dans
le Cartulaire de Paris, fol. 14 r» (d'après B). —- G. Autre copie, ibid.,
fol. 43 r" (â'après C). — Il. Copie du xvn« s., par A. Ducliesne, Bibl. Nat.,
Coll. Baluze, vol. 58, fol. 91 (sans iud. de source),

a) Du Monstier, Neustria pia, p. 168, d'après l'original ou une copie.
Ind. : Bréquigny, Table des diplômes, t. II, p. 141 ; — Round, Calendar,

u" 165.

{Le texte est établi d'après D E F G a.)
In'^ noniine saacte et indiuiduae Trinitatis. Willelmus '' Del qralia

gloriosus rex Ang'lorum et cornes inuictus Normannorum. Si ea yue
pro statu et utililate ecclesiarum in reyno et comitatu nostro" statuun-
lur nostris confirmamus edictis, hoc nobis procul dubio ad eternani
beatitudinem et lociiis reyni a Deo nobis cominissi tutellam niansu-
runi esse crediinus et relribuentem Deiun exinde in futurarn habere
confidimus. lyitur iiotuni sit omnibus sancle Dei ecclesie fidelibus,
tani fuluris quarn presenlibus, quia ego Willelmus, Dei gralia rex
Anglorum etcomes Normannorum, iussi banc cartam lieripro quadam
concordia quam feci inter locnm Sancti Wandregisili P'ontanellens. et
Willelmum, Ebroicensem comitem, tempore Gilleberti''abbatis. Certe
monaobi Sancti Wandregisili dum in foreste de Caudebec " et foreste
de Gotbuilla et in terra et in aqua plures coustumas ex dono et largi-
cione aui mei Ricardi comitis proclamarent prout erat tempore
Giraldi ' abbatis, sicut inde adbuc plures vesliluras et teneduras
ostendunt, comes vero Willelmus ad bec nollet acquiescere, et boc ex

utraque parte vellent campi pugna probare, ego Willelmus, Dei gratia
rex Anglorum et dux Normannorum, ne causa Ecclesie determinare-
tur bumano sanguine, cum principum meorum consilio taliter feci

a) tes parties en italique sont copiées sur te diplôme de Charles le
Chauve. — b) Willermus D. — c) meo D G. — d) Gilberti D, Girberti a..
— e) Chaldebecb a. — f) Girardi a.
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pacem el ci)iicoi"diani, iiL et cornes Willclnms boiio aniino erga locum
remanercL et fratres sufficienLer ad suas nécessitâtes de hiis duabus
forestibus® haberent, et hoc'' non ex dono alterius sed ex mea auc-

toritate ' et laryicione cognoscerenl. IIoc autem taliter erit ; quando
monachi ad suuni ardere et ad edihcia inonasterii et ad oiniies offici-

naruni suarum j utililates et ad iilarum omnium suarum villarum'' et

possessionum dominicas utilitates que in confinio harum duarum l'ores-
tium ' sunt, id est Caudebec", Sancte Geretrudis, Louuetot'", Staintot",
Resenchon", Belheuilla, Golhuilla et Abbatisuilla p, necesse habebunt,
i'orestarios vocabunt, et forestarii quantum salis est conuenienter '' et
conuenienti loco, sine omni dilacione, quantum opus fuerit ad l'ratrum
nécessitâtes dabunt. Quod si forestarii vocati noluerint venire et dare,
tune fratres licenter et sine omni calumpnia et tamen " conuenienter,
quantum opus fuerit ad suas nécessitâtes, de hiis duabus-forestibus
accipient ; et de mort bosc quantum uolunt consuetudinaliter habe¬
bunt. Monachi eciam" omnes suas porcharias' asserebant se posse per
coustumam in bas duas forestas absque precio ad pascuam mittere ; sed
cornes Ebroicensis noluit nisi duas per coustumam recognoscere. Unde
habita consilii deliberacione pi'O pace et concoi'dia consensit adhuc et
alias duas, ut quatuor numéro "sintque absque precio per coustumam
in bas forestes'' ad pascua intrent, excepta haia sua et defîensione.
Ac " si cornes in haiam suam et delfensionem suas porcarias vel
aliorum miserit, tune et monachorum porcarie absque precio licenter
et sine omni calumpnia intraburrt irr haiam^ etdelTensionern. Pasturam
vero pecorum'■ et animaliurn sine contradictione ubicumque " mona¬
chi semper habebunt. Caueat etiarri comes Willelmus vel quicurnque
successor '' suus bas duas forestes" tenuerit ne urrquam in circuitu vel
iri confinio harum forestiurn mansiones hominum vel aliquid aliud
edilicium sibi faciat, sed statim ter'ra euacuata a silua " perpetualiter
teri-a iure haereditario rernaneat sancto Wandregisilo. Zf/ ul hec aucto-
rilas, quain oh Dei amorem et anime noslre remedium slaluimiis, flr-
iniorem ohtineat viyorem et deinceps inconculsa valent perdurai'e,
rnnniis nostre subscriptione eain ' subterfirmauimus.

Acturn féliciter Castro Iulia bona s, anno ab incarnatione Domirii
MpLXXIIU", indictione duodecima, residente in sede romana papa

<j) forestis D a. — li) hoc omis par G. — i) authoritate a. — jj nostrarum
G. —k) V. S. G.— l) forestum F, forestuum 1). —■ m) Luuctot G. — n)
Steintot a. — a) Resençon a. —p) A, G. a. —q) suffrcieriter F. — ;■) taiiLum
a. —s) autem a. — l) porcherias F. — u) in numéro a. — v) forestas G.
— ir) haya F. — x) at a. — y) liayam FG. — peccorum I),p orcorum G.
— a) ubique Fa. —h) seryitorZ). — c) forestas DG. ■— d) foi'estarura G.
— e) summa G, — f) eara omis par D. — g) Villia bona F.
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Gregol'io anno secundo, qui erat gloriosi Anglorum Willelmi " annus
adepli regni ocLavus, Guilberti' abbatis in abbatia duodennis.
f Signum Willelmi'" régis Anglorum, f Signum Roberti fdii régis,

-j-Signum Willelmi filii régis, •}• Signum WillelmiEbroicensis comilis,
Signum (îoesfredi j filii Guidonis-j-Signum Rogeri' de Montgo-

meri, -|-Signum Rogeri' de RelmonL, -j-Signum Eudonis™ dapiferi

h) Guillermi 1). — i) Girberti Fa. — J) Goeffredi D, Gosfredi G, Gois-
fredi a. —k) Eudonis a. — l) Rogerii a. — m) Guidonis FG; on peul lire
Eudonis ou Guidonis dans D.

38

1074, mai. — Rouen.

Guillaume, roi Angleterre et duc de Normandie, fait les dona¬
tions ou restitutions suivantes : la villa d^Ectot,près de Baons,
avec Véglisc, la dîme du tonlieu de Baons, la dîme de la « moû-
ture » de cette villa et de celle de Veauville [-lès-Baons),Véglise
de Flamanville avec les dîmes, Véglisc d'Alouville avec les
dîmes, Criquetot avec, les hôtes, les églises Notre-Dame et
Saint-Georges de Gravenchon avec les dîmes et deux hôtes,
Véglise du Maisnil avec les dîmes, Bertrimont et Véglise avec

neuf hôtes, Gueutteville et Véglise avec les dîmes ; les églises de
Saint-Victor-la-Campagne et d'Anr/uetierville avec les dîmes
et cinq vavasscurs; le mansc et terroir de Butot avec Véglise
et les dîmes, Grosfg, terre d'Anseaume, chevalier du duc ; Bosc-
Gerard avec les églises et les dîmes; Neuville-sur-Eaulne avec

Véglise et les dîmes; — dans le pays de Séez : les églises d'Ar¬
gentan avec les chapelles et les dîmes, les églises de Sarceaux,
Mavoville, Coulandon et Cheffreville, avec leurs dîmes ; — à
Greppeville terra Manninc et terra Bruninc avec quatre « alo-
diers » ; à Vaudreville la terre de Raoul et Enguerrand
avec un moulin ; à Canteleu un peu de forêt.

1. Les témoins sont, outre le roi Guillaume, ses fils, Robert Courte-heuse
et Guillaume le Roux; Guillaume, comte d'Évrcux (cf. p. 82, note 2); Roger
de Montgommery (cf. Guillaume de .lumièges, VII, 2), Roger de Beaumont,
le futur comte de Moulaii, Eudes le Sénéchal (cf. Ordéric Vital, éd. Le Pré¬
vost, t. II, p. 108; t. III, p. 29). Geoffroi Fils-Gui m'est inconnu.
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A. Original, Bibl. Nat., ms. lat. 16738, planche?'. —B. Vidimus de Phi¬
lippe V, de novembre 1319, Bibl, Nat., ms. lat. 1G738, n° 7. — C. Copies
du xiv" s. dans le- Cartulaire de Rouen, fol. 172. — D. Copies du xv° s.
dans le Cartulaire de Paris, fol. 12 v" et 13 r". — E. Vidimus de Henri VI,
du 6 novembre 1*123, Archives Nat. JJ. 172, fol. 300 r", n° 340 (d'après B).
— F. Copie du xvii® s., par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol.
S8, fol. 89 « ex veteri schedâ ms. ». — G. Id., ibid., fol. 90 (d'après C).

{Le texte est établi d'après A dont les lacunes actuelles ont été comblées
au moyen des copies anciennes énumérées ci-dessus.)

In NOMINE SUMME et INDIUIDUE TrINITATIS, P.ATRIS et Fini ET SPIRITUS
Sancti. Amen. Ego Willelmus dispositione Dei rex [AngJlorum |- et comes
inuictus Normannorum. Diuina gratia preueiitus alqiie Dec dignis
patrum precedentium animalus exemplis, qui sanctas sanctorum Dei
ecclesia.s [propriis] j'' sumplibusaul afuiidameiitis multimoda deuotione
conslruxerunt, aul conslructas ornamentis diuersis auL prediis siue
aliis rébus seruorum Dei iiecessitatibus prol'ut[uris, pro] |' suarum
redemptione animaruni afîatim ditarunt, hac sibi ralione lalique com-
merlio celum comparantes, et Ihesauros suos tut[o] loco repositos
eternaliter recepturi prudenter ante se pre|''miserunt, in loco qui
dicitur F'ontinella, prius a sancto Wandregisilo nobiliter exstruclo,
quondam peruersorum bacanto gladio ad [solum usquel diruto, sed
aui mei Ricardi pia diligenci[a restaurato] |'', dominico sermone
ammonitus dicente : « reddite que sunl Cesaris Cesari et que sunl
Dei Deo »-, ac lidelium usus consilio, dotio pro animé mee remedio et
p[arent]iim [prae]ced[entium] ac u[niuersae prolis a Deo mihi] p con-
cesse, ad supplementum uictus seruorum Dei ipsi in eo seruientium,
décimas siue possessioncs et predia subnotata et ea que eiusdem loci
iuris l'uerant [ante ipsius deuastationem, quae] hue usque nostris
cesserunt usibus et dominatioiii, deuote et humiliter restaure, ut
eorum qui idem sanctum cenobium edificauerunt meniis, dita¬
runt facultatibus et pre[diis, particeps etl|" consors eterna sanctorum
g'ioria merear inueniri. Id est : uillam que dicitur Esketoth iuxta Banna,
et ecclesiam cum omnibus suis pertinentiis, et decimam thelonei de
Bannis, et molilurani eiusdem [uillae et de Verel]!'® uilla cum omnibus
illic ad me pertinentibus. Ecclesiam de Flamenuilla cum decimis.
Ecclesiam de Alouilla, cum decimis eiusdem uille, [Crescetot] cum
h[ospit]ibus. Item ecclesias sanctae [Mariae et Sancti Georgii]|" de
Grauenchone, cum decimis, et duos hospites. Et ecclesiam de Mais-
nillo, cum decimis. [Bertrimjont et ecclesiam cum pertinentiis et nouem
hospites. [Guctejuillam et ecclesiam [cum decimis. Ecclesias S.JI'^ Vic-

1. L'écriture présente des similitudes avec celle des deux actes de lOut
(n"® 30 et 31).

2. Marc, xii, 17.
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toris in Gampania et de Aiisquelieruilla, cum decimis et quinque
vauassores. Mansum [cum jtejrrilorio de Budetolli quod iii domiiiio
habeo, et ecclesiam [cum decimis. Terram Anselmi mei militis quae
vocaturJI'^ Grofailh. Villam que uulgo dicitur Boscgerart et ecclesias
cum decimis. Nouam uillam super Alnam et ecclesiam cum decimis.
In pap:o Sa[g'ieusi : ecclesias Argentoni cum capellis et decimis]] " ;
ecclesias de Sarchiaus, Mauuoithuillam, Corlandi, Sethfreuille, cum
decimis enrum et terram uni carruce sufticientem. In Crispauilla
ter[ram Manninc et terram Bruninc, cum IIII aIIo]|"dariis. In Wal-
dreuilla terram Rodu[If]i et Engerranni cum uno molendino. In Gan-
taluppo quandam particulam saltus. Que omnia [auctoritate nominis
mei corrobore et]]"' confirmo et trado supradicto locoin perpetuum pos-
sidenda, ac cum consilio et auctoritate episcoporum meorum subteras-
criptorum an[athematizo omnes banc nostram concessionis]]paginam
infringere presumentes.

Signum Willelmi régis Anglorum et principis No[rmannorum]|
S. Roberti régis primogenitiS. Johannis Roth. arcbiejii -j-, S. Ilugo-
nis Luxoiuensis -j-, S. (jilleberti E[broicensis]|''', S. Willelmi -j-, S. Ilen-
rici Y, S. Odonis Baiocensis episcopi S. Michaelis Abrincatensis
-]-, S. Roberti Sagiensis-]- '.

|^"Actum Rothomagi publice, mense mai[o], anno ab Incarnatione
Uomini M]LX]XIIII, Indictione .XII., qui erat nostri adepti [regni
octauus].

39

1082. Oissel.

Notice d^uji arbitrage de la cour de Guillaume le Conquérant
déclarant exemptes de la juridiction de Vordinaire et du paie¬
ment des droits à Varchevêque et aux archidiacres les quatre
paroisses de Caudehec, Sainte-Gertrude, Rançon et Saint-
Michel, appartenant à Saint-Wandrille. Un seul des curés de
ces localités se rendra au synode pour y prendre connaissance

1. Les souscriptions sont celtes du roi Guillaume, de son flls aîné
Robert Courte-heuse, de Jean, archevêque do Rouen (1007-1077); Hugues,
évê{jue de Lisieux (1050-1077) ; Gilbert, cvêque d'Evreux (1071-1112); Guil¬
laume le Roux et Henri Beauclerc; Eudes, évêque de Bayeux (1049-1097) ;
Michel, évêque d'Avranches (v. 1070-1094); Robert, évêque de Sécz i 1070-
1082).
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des décisions synodales et les reporter aux trois autres ; mais
il ne sera pas « examiné »

A. Original perdu 2. — B. Analyse et copie du xvii° s., par dom Anselme
Le Michel, Bibl. Nat., ms. lat. 13820, fol. 141.

a. Ilisloire générale de la maison d'IIarcourt [par de la Roque], Paris, 1662,
t. III, p. 27, sans iiid. de source ; t. IV, p. 1327 « ex ms. S. V. communiqué
par M. de Sonmesnil Bigot (texte tronqué, apparenté à B). — />. Guillaume
Bessin, Concilia Bothomagensis provinciae, accediinl synodi, epistolaeponti-
ficum, regia diplomata, Rothomagi, 1717, in-folio, p. 7a « ex antiquissimo
coenobii Font, codice ».

Ind. : Pommeraye, Histoire des archevêques de Rouen (Rouen, 1667, in¬
folio), p. 282; — Bréquigny, Table chronologique, t. II, p. 197.

In nomine sanctae et individuae Trinilalis. Cum non sit contra apos-
tolicam et canonicam autoritatem plura monasteria quadam spécial!
dignitate esse absoluta ab omnium episcoporum vexatione et archidia-
conorum gravatione, Fontanellae monasterium in quatuor suis ecclesiis,
id est Caldebec, sancta Gertrude, Resentium et saricto Michaele, ex
multis et ab antiquis temporibus, banc semper tenuit et tenet absolu-
tionem, hoc tantum excepto quod unus ex clericis in synodo debet
sedere et ecclesiasticae ulilitatis instituta audire et ceteris rébus '' ad
observandum renunciare ; liber tamen ab omni interrogationis et res-

ponsionis vel " emendationis quaeslione excepto quod si idem pres-
byter dixerit aut fecerit aliquid quod pertineat ° ad debonoralionen
arcbiepiscopi, arcbiepiscopus abbatem convenions commonebit etabbas
ipsum presbyterum, secundum culpam, archiepiscopo satisi'acturum
ducet autmittet. Nam si quid in bis quatuor ecclesiis culpae reperitur,
ad Fontanellensis abbatis censuram perlinere iure antiquo probatur.
De ([ua libertate, tempore Guillelmi, régis Anglorum et principis
Normannorum, quaestio ex parle mota est inter Guillelmum, arcbie-
piscopum Rotbomagensem ' et Girbertum abbatem Fontanellensem,
bac occasione'' : quia quidam monacbus prael'ati monasterii ferruni

a) Fontanellense a. — h) tribus h. — c) et a. — d) responsione b. — e)
pertinet b. — f) Rotomagensem b. — g) Gilbertum a. — h) le texte de B
commence ici.

1. Sur les privilèges de ces quatre paroisses appelées les « quatre filles »
de Saint-Wandrille, voy. E. de Beaurepaire, c.-r. dans \a Bibliothèque de
l'Ecole des Charles, 1903, p. 597, note 2.

2. Au xiv° siècle il existait encore : le Gartul. de Rouen le désigne (fol.
321 recto) sous le nom de « Carta concorde inter arcbiepiscopum Guillelmum
et Gerbertum abbatem pro [exjemptione nostra IIII'"' ecclesiarum predicta-
ruin ».
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iudicii, quod ex antique iure in eodem monasterio erat, par ig'uoran-
tiam et ex quadam simplicitate in alios usas transformavit. Cumque
abbas ferrum aliud supranoininato archiepiscopo sibi benedici postula-
ret, et archiepiscopus, dubitans ntrum ex antiqua consuetudine idem
monasterium ferrumhaberetiudicii, quod abbas postulabat', denegaret,
tamdiu res indeterminata permansit donec ad praesentiam praedicti
régis deferretur', ubi, abbate monstrante monasterium suum ex anti-
quis temporibus huiusmodi '' ferrum habuisse et in quatuor praedic-
tarum ecclesiarum parochiis, quarumlibet culparum ' censuram et
libertatem ab omni archiepiscopo ™ et archidiaconorum exactione
quiete obliuuisse, tandem hoc modo ipsa culpa " secundum sententiam
praesidentis régis et plurimorum episcoporum, abbatum et aliorum
magnorum virorum, clericalis et laici" ordinis p inter utramque partem
concorditer est determinata, ut Fontanellense monasterium dignitatem
libertatis et absolutionis, quam inconcussam eatenus possederat, dein-
ceps nullatenus ab ullo concutiendam in perpetuum quiete posside-
ret; quae determinatio Rothomagensium canonicorum sancte Mariae
audientiae '' relata, ipsorum consensu contirmata est. Et ne quis buius
iustae determinationis firmitatem per obliuionem aut ignorantiam, aut
aliqua occasione inquielare in future praesumeret, ex praecepto régis
et consensu omnium ibi praesentium, per praesentis scripturae memo-
riam posterorum notitiae commendatur.

Facta est autem haec praedictae causae determinatio anno ab incar-
natione Domini ■■ 1082, indictione 5 non. septembris, in villa quam
Oxellum vocant, intra pratum, iuxta domum Guilelini. . . '■ coram rege,

praesente archiepiscopo Guillelmo, et abbate Girberlo ", testibus epis-
copis Gisleberto Lexouiensi, Gisleberto Ebroicensi Guillelmo
Dunelmensi de Anglia ; abbatibus^^ Guillelmo Fiscannensi Gun-
tardo Gimegiensi^, Anselme Beccensi, Gualtero^ de Monte Sanctae
Trinitatis, Fulcone de Sancto Petro " supra Diuam; clericis " vero
Benedicto Rothomagensi, Sansone Baiocensi, Gualtero filio Goteri,
Roberto, Bernardo'' lilio Ospa, Guillelmo filio Suevi; laïcis Guillelmo
comité Ebroicensi ®, Hugone de Cestra', Rogero® de Bellomonte et
filiis ejus, Roberto comité de Meullen '' et' Ilenrico, Rugultrano j filio

i) postularet B. — j) diferretur a. — k) et huiusmodi a. — l) cul-
pam a. — m) archiepiscopo h. — n) causa B. — o) laicalis B. — p) ordinum
B. — (j) audiente a B.— r) domini omis par B. — s) quinta a.— t) un blanc
dans B b. — u) Gireberto B. — v) Eljroensi b. B intercale episcopis entre
Ebroic.et Guillelmo. — w] abbate /),abbati B. —x) Fiscani /?, Fiscanensih.
— y) Gemmetic. B. — z) Qualtero a. — a) sancti Pétri B. — b) B ajoute ab-
batibus après Diuam. — c) clericis.. . laicis omis par B. — d) Bernado b. —

e) Ebroensi b.— /) de Cestra omis par B b. — g) ttogerio a. — h) Mellaiit b
— i) passage omis par B. —• j) Buguleano a.
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Roberli, Guillelmo Crispiiio lloberlo de VeLeri-ponle ""j Guilleimo
de Tony', Normano Primate, Lesto" Illio Alcheri et fratres eius,
Rodulpho, Rogero Big-ot" et aliis multis

k) B s'arrête, à ce nom qu'il fait suivre de etc. — l) Tone a. — m) Ilelfo
a : corriger en Ilelto. — n) Rogero Bigot omis par a.

40

1082-10872

Guillaume, duc de Normandie, confirme les donations de ses

prédécesseurs et de ses fidèles
A. Original prétendu. Bibl. Nat., ms. lat, 1G7.38, planche 6.
IiND. : D. Anselme Le Michel, Bibl. Nat., ms. lat. 13820, fol. 141 r° (d'après

A); —Cartul. de Rouen, fol. 321 r°, n" 7.

Quoniam decet clementiam priiicipum dignanter auscultare clamo-
rem pauperum et studiose causas agere Dec faniulantium, idcirco ego
Wii.LELMvs, Dei gratia Normanorum princeps, diligenter consideratis
Fontanelleiisis coenobii priuilegiis, suggerente Girberto abbate, iussi
omnia in unum colligere, que sub diucrsis cyrogralis liabentur de

1. Les parties sont Guillaume, archevêque de Rouen (1079-1110) ; Gir-
bert, abbé de Saint-Wandrille (1063-1089).

Les prélats sont: Gilliert Maminot, évêquede Lisieux (1077-1101); Gilbert
d'Évreux (1070-1112); Guillaumede Durham (1081-1096). — Lesabbés sont :
Guillaume II de Fécamp (1079-1108) ; Guntard de Juraièges (1072-109;));
Anselme du Bec (1078-1109); Gautier du Mont-Sainte-Catherine (v. 1080-
1120); Foulques de Sainl-Pierre-sur-Divc (1078-1092). Parmi les clercs,
Benoît, de Rouen, est probablement le successeur de Foulques à Saint-
Pierre; Samson de Baveux est chapelain du roi Guillaume et sera plus tard
évêque de Worcester. — Les laïques sont : Guillaume, comte d'Evreux
(1067-1118); Hugues d'Avranches, comte de Chester, en 1071 ; Roger de
Beaumont, comte de Meulan (1080-1094) et ses fils Robert, comte de Meu-
lan (1082-1118), et Henri comte de Warwick (dep. 1068); Guillaume Crespin
(cf. p. 64, note 2); Robert de Vieux-pont, tué v. 1084 (cf. Orderic Vital,
t. HI, p. 197). Les autres ne peuvent être identifiés avec certitude.

2. L'acte reproduit le jugement de 1082 (n° 39).
3. Cet acte, dont l'écriture semble du début du xn" siècle, est une sorte

de pancarte où l'on s'est efforcé de faire tenir sur un seul morceau de par¬
chemin les plus importantes acquisitions de l'abbaye, opérées sous le prin-
cipatde Guillaume le Bâtard. Voy. le mémoire, n° V.
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SANCTi UvANDREGisiM possessiotiibus, quia carte que plures numéro sunt
facile aut negligentia sepe perdunlur aut fraude malignorum furlim
subtrahuntur Igitur bec omnia que subter scripta sunt a temporibus
anlecessorum meoruni, Richariu et Rodherti comitum, Girahdi et Gra-
DVLFi abbatum, usque ad nostra tempera ad Foiitanellense monasterium
légitime iure prebantur pertinere, sicut iiiuestitura et multerum fide-
lium testimenium decet. Que et ege mea aucteritate cerrebere et
cenfirme et censilie et aucteritate episceperum et abbatum meerum
aeterne analhemate ferie ees emues qui inde aliquid fraudauerint aut
per uielentiam alienauerint, quatinus fratres sub patrecinio Wandre-
GisiLi atquc UvLFRANNi ibi Dee seruientes suis eratienibus et meritis
sanctorum familiarius Deum nebis prepitium fatiant, ut ege etceniunx
ac liberi iiesLri pacatam uitamagamus et sic transeamus per bena tem-
peralia ut non amittamus aeterna

Igitur bec emnia que superius notifîcata sunt que Richardus auus
meus et pater Rebertus sua aucteritate et signe cenfirmauerunt et ege
cenfirme, bec etiam que secuntur pestea monasterie addita sunt auc-
terize : aecclesie de Brienna cum omnibus emnine decimis terrarum,
aquarum et siluarum atque uenatienis : date sunt a comité Vuillelme
SANCTo V'uANDREGisiLO ; undc accepi XVR'"' untias auri '. Ecclesias queque
de Cambaco cum terris clericerum, Curbam Spinam cum melendine,
pratisetsilua, sed et decimam de Besce-tierardi et terram ; necnen et ter-
ram mediam de Betthenis curie cum tota aqua etduebus sedibus melen-
dinerum ; aecclesias queque de Longoille ; dédit Gerardus et tilii eius
Vuillelmus episcepus, Anscherius, Rebertus et Albertus. Oilardus
queque très hespites in Sancte Albine pre Geisfrede mode cencessit.
Vualterius Gyfardus'^, décima de Craucnciene, cum censensu Ricbardi,
et partem silue, id est Albeldi crijjlam et terram de Butetet, id est Lau-
donis militis, Aschelini Pelicani tetum henorem. Sed et henerem Ans-
fredide luetet, terram queque Hugenis episcepi ' de Butetet, Lantberte
etllugene fratre eius censentientibuset inBrunetet. Itemque Hugenis
fdii Geysfredi quam tenebat in Carleuilla, et Gutteuila beil mesga et
quam tenebat Osbernus alterque Osbernus Olifantus, et terram Redulfi
filiis Caelesti : et fratrem eius et Reberti filii Vualonis, melendinum

a) Mêmes formules dans Vacte de Richard 11 reproduit plus haut, p. 42-
43. — h) le reste de la ligne en blanc.

t. Cet acte de Guillaume, comte d'Arqués, paraît perdu ainsi que les sui¬
vants.

2. Il s'agit de Gérard Flailel et de ses enfants, dont l'un, Guillaume, fut
évêque d'Évreux (cf. plus haut, n° 10).

3. Gautier Gifard, sire de Longueville, puis (1071) comte de Buckingham.
4. Hugues 111, évêque de Rayeux (après 1000-1049). Cf. n" 35.
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quoquc in Wesneual eL duo arpenta terre pro quil)us dedimus XL. lib.,
et totum honorem Rodulfi Dancelli, et centum acros in Pirosa et

uiginti 1111°'' de Mugone de Cantiaco et de Uualterio xv!"'"" acros. Sed et
Bracum monasterium, donc Vuarnerii L Aecclesiam quoque de (îiisle-
mercuirt cum teri-e parte aliqua, et terrain Libecort - cum silua et aeccle-
sias de Clitriaco cum terra et pratis, et terram Gotscelini de Duneslani-
uilla et ecclesiam, id est suam partem etDanihelual et terram Osmundi
de Anscheteluilla, in Luuetot terram Uualt. Giroldi°et Normanni in
Werelunast, Grinuillam ° et Crescentis uiliam et Maisnil Goyslani ; et
xxiiii"''arpenta de Uuillelmo in Albauia L Aecclesias etiam deRadafn]na
cum terra trium hospitum, terram quoque de Carquiet, quam dédit
Osbernus modo et suam partem de Monasterio Odilerii •' et de Cristot.
Vuillelmus cornes" dédit sancto 'Vuandregisilo aecclesias sitas in maris
Gonstanlini pagi preripio v. numéro ; quarum hee sunt nomina :
aecclesia sancti Marculfi ex integro cum benefitio Ilugonis Paisfolet,
quod ipse ibi tenet, et sancti Germani et sancti Martini de UUathredi-
uilla et sancte Honorine de Aldulfiuilla et Sancte Marie de Cupiuilla,
cum decîimis et terris eorum et cum unaquaque aecclesia unum hospi-
tem et omnem omnino dicimationem eorum que [a]d meum dominicatum
pertinent, et prêter hee aliuni hospitem, Rolun nomine, in parrochia
sancti Germani. Aecclesiam quoque que dicitur Archas et totam ter¬
ram que ad ipsam pertinet et aecclesias que pertinent ad illam, id est
aecclesiam de uilla que dicitur Sancti-Albini, et décimas de Notuilla
pertinentes ad ipsam et aecclesiam que dicitur Buteculas et Fraisnes '' '.

Quadam etiam speciali dig'uitate Fontanellense monasterium ab omni
episcopali costuma et archidiaconorum grauatione in quatluor suis
aecclesiis, id est Caldebec, Sancta-Ciertrude, Resencium et Sancto-
Michaele, ab antecessornm meorum temporibus " semper tenuit et
tenet absolutionem, hoc tantum excepto quod Sancti-Michaelis parro-
chiarius presbyter in sinodo debet sedere et aecclesiastiçe utilitatis
instituta audire et ceteris tribus a l obseruandum renuntiare, liber
tamen ab omni interrogationis et responsionis uel emendationis ques-
tione. Nam si quidin bis ini°'' aecclesiis culpa repperitur, ad Fontanel-

c) Le passage Girokli à Grinuillain et semble récrit d'une encre encore plus
pâle. — (/) et fraisnes ajouté à la fin de la ligne d'une encre plus pâle. — e)
un léger blanc.

1. Voy. plus haut, n° 20.
2. Voy. plus haut, n" 27.
3. Voy. plus haut, ti» 16.
4. Voy. plus haut, u» 29.
а. Voy. plus haut, n° 9.
б. Guillaume le Bataixl, lui-même. Voy. plus liaut, n° 19.
7. Voy. plus haut, n» i3_
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leiisis abbaLis ceiisuram pertiiiere iure aniiquo probalur. Hanc liber-
lalem concedo et auctorizo ' lialduiiius cof^nomenlo Filiolus alodum
suum, Gliscors dicLum, par manus Vuillelmi comitis et Vuillelmi,
patrui eius, Saiicto Vuandregisilo dédit ut perpetualiter in fratrum
usibus eiusdein sancti loci permaneat etproticiat et sub interminatione
diuini iudicii atque iuprecatione dampnationis aeterne prohibait ut
nulli mortalium per succedentia tempera iieque in benefîtio neque pro

pretio tribuatur oninino
Vuilielmus comas filius Richardi Normannorum ducis dédit Sancto

Vuandregisilo, uel potius reddidit, insulam in ilumine magne Sequane
sitam, que antique nomine uocatur Belcinnaca, ubi sacer Christi con¬
fesser CoNDiiurs, a partibus transmarinis ee aduentans, ut creditur,
iussiene diuina in sancta conuersatiene aliquamdiu Dee militans,
heremiticam uitam, remotus a secularium tumultibus, liominum duxit
uirtutibus plenam ac miraculis gleriosam ; aecclesias etiam ^^uatthiuille
et Brotenii, necnen omnem decimam que de silua eiusdem nerniuis
uidetur exire, scilicet de ceruis et apris et de emni uenatiene, necnen
et de omnibus censuetudinibus, accepta xii"'"' librarum pretii quantitate
a pie memerie Gradulfe abbate'b Vuilielmus, filius Osberni pincerne,
dédit sancto Uuandregisile quosdam hemines cum terris suis quorum
hec sunt nomina : Vrsellum cum terra sua, filios Vuerelli de Mente
cum terra sua, Vuerellum Rufum cum terra sua, filios Durandi cum
terra sua, Redullum lilium Scelesti cum terra sua, fratres queque eius,
Robertum atque Berengerium, cum terra sua. Preterea melturam des
Bans et de Vuereluilla cum omnibus ad eumdem Vuillelmum pertinen-
tibus et in francis et in rusticisVuilielmus, comes Nermannie, dédit
sancto W. quaeque consuetudinum de Butetet ad eum pertinent et
quietam esse iussit ab omnibus". Eiiima (sic) monialis tradidit in loco
Fontanellensi duas uillas superTolcam lluuium sitas, quarum una uoca¬
tur Tegisuilla et Broil altéra, cum moleudinis et pratis, nemoribus et
omnibus earum appenditiis. Tradidit etiam aliam uillam, nomine Gru-
sillam, super Flesmam lluuium sitam, cum molendino et aquarum
decursibus et omnia ad eandem uillam pertinentia Rodulfus filius
Anseret hauc conuentionem l'ecit cum abbate Gjrberto quod ipse R.

f) croix intercalée ici d'une encre très pâle.

1. Sur la liberté des quatre paroisses entourant Saint-Wandrille, voy. le
jugement de la cour de 1082 (n° 39).

2. Cf. plus haut, n° 30.
3. Voy. plus haut, n° la.
4. Cette charte de Guillaume Fils-Osber semble perdue.
1). Voir plus haut, n" 3.').
G. Voy. plus haut, n° 12.
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dédit sanclo W. et ei l'amulan Libus decimam quam habet in Belnai,
duas scilicet partes, tertiam uero habebit pi'esbyler, seruitium tamen
eritipsi Ro Si uero conligerit ipsum mori presbyterum vel uiuente eo
siiccedere, aliqua occasione, in loco eius aliuin, redemptio aecclesie erit
abbatis et fratrum. Gui dédit domnus abbas per commutationem ter¬
rain que uocatur Bettecrot, eo scilicet tenore ut antequam morialur
sic decimam cum alio beneficio adaugeat ut duplo ipsam terrain ualeat;
si uero heredom ex propria coniuge habuerit, ipse heres terram Bette¬
crot in benefitio habebit et ipsum duplum sancto loco remanebit ; si
sine herede ex propria coniuge mortuus fuerit ipsa terra Bettecrot cum
duplo illo benelitio ad locum remanebit. Mulier etiam eius, Gerberga
nomine, iii bac conuentione eo tenore soror fratrum in orationibus
facta est ut si ipsa superuixerit R., maritum suum, ipsam terram Bet¬
tecrot in beneficio habebit, quamdiu tamen a marito se continuerit.
In qua etiam conuentione cum consensu R., mariti sui, omne dotarium
suum, quod de alodo ipsius Ro. ex bac parte Sequane accepit, Sancto
W. perpetuo iure tradidit, et utrique post mortem suam omnem rerum
suam sustantiam Sancto W. largiti sunt^. Prêter bec uolumus cunctis
notiiicare quod in bosco circa nos sito eam consuetudinem babemus ut
quotiens de eo quicquam facere uoluerimus, prius dominum id est
Ricbardum, comitem Ebroicensein, pro hoc rogabimus et per eum
accipiemus. Si auteni longe fuerit foreslarios et custodes silue rogabi¬
mus ; quod si annuerunt et nobis dederint accipiemus. Si uero dare
noluerint uel ipsi uel Doininus eorum, comes R. nos minime eo carere
bosco possuinus, quin quod suHîtiens fuerit seinper accipiemus et
absque culpa hoc idem fatiemus^. Simili modo consuetudinem babe¬
mus in omni silua comitisiam dicti Ricbardi, que proxima est, ortis,
culturis et ceteris terris nostris, ut si alicui uendere uolerit, nullius
pecuniam accipiatnisi nostram. Ilanc autem consuetudinem babemus
ab antiquis temporibus

Goisfredus de Hugleuilla dédit Sancto W. terram cuiusdam militis
sui Alueredi, acceptis pro ea iiG'"® libris denarii

Notum sit presentibus et futuris quod Robertus filius Ernevs, accepta
sotietate a fratribus Fontanellensis coenobii, pro anima patris sui et
sue anime redemptione et fratris sui Poxtii amore, qui ibi monacbum

g) le reste de la ligne en blanc.

1. Cet acte i. disparu. Raoul Pils-Aiiseré est connu aussi par une donation
au prieuré d'Auffay, fondé en 1079 (Orderic Vital, t. III, p. 38).

2. Acte disparu. ,

3. Voy. plus liaut, n° 37.
4. Acte disparu. Geoffroy est le gendre de Richard d'IIuglevillc, parent

du duc Guillaume (Orderic Vital, t. III, p. 42-43).
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prol'essus est, dédit Sancto Wandregisilo omnem decimam quam tenuit
in Fontinet in aecclesiis sancti Andree et sancti Martini et quicquid ad
ipsas pertinet, scilicet decimam omnis dominii eius, in culturis, in
piscationibus, in molendinis atque omnibus iVancis eius et rusticis.
Terram etiam, quepredictis aecclesiis in elemosinam data est, ipsam
dédit quietam et solidam ; si autem clerici pro ipsa terra cum abbate
concordiam et placitum fecerint, tune Roi!ertvs Sancto Wandregisilo
tantum de sua terra et silua Ging'elef^is iiii dabit, que domum et hor-
reum ad suscipiendam et conseruaiidam decimam l'ratres construere
possint. Ilanc donalionem fecit R., annuente et confirmante
Vuillelmo Northmannorum comité, acceptis ab abbate Fontanellensi
xiiij'"" libris denariorum et aequo ad pretium x''"'" librarum. Huic
donationi interfuerunt testes Odo Baiocacensis episcopus et fratres
eius Robertus comes Moretania et Ilug-o Gurnai ; item Ilug-o Monfort F

41

1086, 13 janvier. — Vattexdlle.

Roger -et se.s fils, Robert et Henri, concèdent la dîme des revenus
de tous genres que produit la forêt de Rrotonne : chasse,
abeilles, forfaitures, droits sur les troupeaux de vaches, de che¬
vaux, de porcs, et sur les essarts. Ils concèdent en outre la dinie
du moulin neuf de Vateville, des anguilles et des « coutures »
qu'ils pourront établir sur les terres marécageuses de cette villa.
L'abbaye aura également la dîme sur toutes les terres que le
donateur voudra convertir en forêt.

A. Original perdu.— /t. Copie du xiv" siècle dans le Carlulaire de Rouen,
foi. 321 r°, n° 12. —■ C. Copie du xv° s. dans le Carlulaire de Paris, l'ol. 17 v°.
— D. Copie du xvii® s. par A. Ducliesne, Bibl. Nal., Collection Baluze,
vol. 38, fol. 98 V. (d'après B'?).

(Le texte d'après BC.)

In nomine sancte et indiuidue Trinitatis. Concedo ego Rogerius et
filii mei, Robertus et Henricus, I)eo et sancto Wandregisilo decimam
tocius Brotonie, tam in venacione quam in apibus et omnibus redditibus

1. Cet acte n'est connu que par la présente reproduction. — Sur Eudes,
évèque de Bayeux, et Robert de Mortain, frères utérins du roi Guillaume,
voy. Orderic Vital, t. 111, p. 216. Sur Hugues de Gournai, ibid., p. 388; sur

Hugues de Montfort, stabulariorum comes, t. H, p. 148.
2. Roger de Beaumont, comte de Meulan depuis 1080 environ jusqu'à

1094. Ses fils sont Robert III le« Preudhomme » qui succéda à son père et
mourut en ltl8, et Henri, comte de Warwick. Cf. n" 39.
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el forsfacturis " que de silun '' exeunL, et de vacariis vel aequariis siue
poroariis et omnibus exartis, scilicet decimam. Concedimus similiter
decimani noui molendini de Wateuilla et de anguillis et de culturis,
quasego velhomines meiin palustribus eiusdem uille facimus vel facere
poterimus. Si uei'o bec omnia supradicta et de palustribus et de ceteris
terris in siluam redigi voluerimus, absque vlla alia reclamatione et
querela decimam tantum, sicut de cetera silua, concedimus. Facta est
autem haec donacio anno ab incarnatione DominiM. LXXX VI, apud
Vateuillam, octabas " Epyphanie. Testes vero huius donacionis sunt,
ex parte Rogeri comes {sic) : Morcarf', Rodulfus® dapifer, Ricardus
filius OsberniAnschetillus », Rogerius Herpin'', Rodulfus" cubicu-
larius ; ' ex parte abbatis : Helto, Hugo Rufus', Willelmus 1 Caldebec,
Robertus Gontart, Walterius'' CrolleboscS. Rogeri S. Roberti
filii eius, S. Menrici S. Rogeri lilii Roberti de Tedboldiuilla.

a) forfacturis C. — h) sj-lua C. —c) ottabas C. — cl) Moricart C. — e)
Rodulphus C. — f) Osber B. — c/) Anchetillus C. — h) Harpin B. — i) Ruf-
fus B. — j) Wilermus C. — k) Valterius C. — l) correction: Crollebost B,
Coulebosc C.

42

Vers 1086-87 2

Roger de Beaumont fait donation des églises de Rânes, Annebecq,
Faverolles, de la dîme affectée à ces églises, ainsi que de la
dîme des moulins, du tonlieu quotidien, des foires annuelles, du
panage, du cens, du moulin à foulon, et d'une charmée de terre.
Si les biens du donateur s'accroissent dans les lieux susdits,
réglise de Saint-Wandrille en aura la dixième partie.

1. Quelques-uns de ces témoins souscrivent aussi des actes, à la même
époque, en faveur de Saint-Evroul, ainsi Raoul Sénéchal, Richard Fils-Ober
Anquetil (voy. le rotulus Sancti Ebrulfi, édité à la suite d'Orderic Vital,
t. V, p. 188, 194). Sur Roger de Tibouville, voy. Orderic, t. IV, p. 302; t. V,
p. 199. Quant à Morcart ne serait-ce pas le comte de Northumbrie, partisan
d'IIarold, que Guillaume le Conquérant in ariiculo morlis ordonne de
remettre en liberté ? (Orderic Vital, t. 111, p. 24b). Guillaume étant mort le
9 septembre 1087, la souscription aurait été apposée après coup (?).

2. La date de cette charte doit être voisine de celle de la précédente : elle
doit se placer à l'époque où Roger de Beaumont songea à se retii'er du
monde.
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.1. Original, Arch. dép. de la Soine-Inférioure, à Rouen, série H, non coté.
— B. Vidimus de Philippe V, denovcmbrc 1319, ibid. — C. Copie du xv® s,
dans le Carlulaire de Paris, fol. 32 v". — D. Copie du xvii® s. pour Gaignières,
Bibl. Nal., ms lat. 5425, p. 115 (d'après A). —E. Copiedu xvii® s. (abrégée),
Bibl. Nat,, Coll. Baluze, vol. 58, fol. 99 r".

1x0. : Round, Calendar, a" 166, à 1060-80.

In nomine sancte et individue Trinitatis Amen. Quoniain labilis est
memoria hominum, huius scripture noticia omnibus ecclesie lidelibus
notum sil quod ego Rogerius de Relmonl, de sainte mea et amicorum
meorum d[on]o Deo et ecclesie Sancti Wandregisili fratribusque ibi
Christo famulantibus ecclesiam de Raana, ecclesiam de Asnebec et
ecclesiam de Faueroles et omnes décimas ad easdem ecclesias perti¬
nentes, tam de meo proprio quam de omnibus meis hominibus, et de
omnibus meismolendinis et theloneo cotidiano et annuis nundinis et de
meo nutrimento cuiuscumque generis sit, de pasnagio et de censu meo
et de molendino fullonario, et terram uni[us] carruce sul'ficientem et
in quibuscumque Deo donante in prediclis locis res mee aumentabun-
tur, ego decimam ecclesie beati Wandregisili crescere et augmentari
uolo et concedo. Et ne in posterum ab aliquo cassaretur, donationem
nieam lirmam fieri uolui et [super] allare posui. Testibus filiis meis
Roberto et Ilenrico, Guillermo Grispino, Roberto de Veteri Ponte,
Guillermo de Tornebusc,. Normanno Pinnart, Rogero Bigot et multis
aliis '.

Signum Rogerii de Belmonl -j-, S. Roberti filii eius f, S. Ilen-
rici -j".

a) Ici un mot omis par le rédacteur, tel que cogilans.

1. Sur Guillaume Crépin et Robert de Vieux-Pont, voy. plus haut, p. 90.
Roger Bigot est le futur conseiller do Henri P' mort en 1107 (Orderic Vital,
t. IV, 95, 276).

L'Addayk du Saint-WandRille. 7
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43

Vers 1071'. —Saint-Wandrille.

Raoul Fils-Anseré'^ et sa femme, Gerbcrgc, concèdent la dîme de
Beaunay, le quart du monastère dépendant de V « alleu » du
donateur et le quart de cet « alleu >), réserve faite de la dîme des

1. Les divers éléments de cet acte peuvent être datés au moins
approximativement. On sait pou de choses du donateur ; il vivait dans la
seconde moitié du xi" siècle (voy. note suivante), mais quelques-uns
des témoins sont des personnages importants. Raoul de Varenne se
retrouve en 1033-S3 (n° 19); il mourut avant 1066. A cette date apparaît
son fils Guillaume de Varenne; mari d'une fille de la reine Mathilde
il fut nommé comte de Surrcy et mourut à Lewis, le 24 juin 1089 (Ordéric
Vital, t. 111, p. 221, 236, n. 4, 286, 318). Le nom de Raoul fut également
porté par un neveu de celui-ci, fils de Roger de Mortemer, second fils do
Raoul R''. Les noms d'un certain nombre d'autres témoins qui se rencontrent
dans des chartes de la fin du xi" et du commencement du xiV siècle rendent

plus que probable qu'il s'agit ici de ce dernier : ainsi Normand Pennard se
retrouve vers 1086 (n° 42) ; Raoul Bonnet en 1108 (n° 54) ; Richard Fils-
Ober en 1091-1120 et 1108 (n" 45, 54); cf. rotulus sancti Ehrulfi, dans
Ordéric, V, 194) ; cf. Goubert Maréchal (ihid., et n"' 46, 52, 54), peut-être
identique à Goubert d'Auffay (page 99, note 1).

Non moins célèbre que Guillaume I'"' do Varenne, était l'autre suzerain de
Raoul Fils-.\nseré pour la dîme d'Allouville, Guillaume Fils-Ober : séné¬
chal de Normandie, comte de Hereford, il fut envoyé en Flandre et y. périt le
22 février 1071 (Ordéric Vital, t. 11, p. 235). Guillaume de Brcteuil, que l'on
voit confirmer le présent acte et le déposer sur l'autel de saint Wandrille,
est son fils aîné, lequel mourut le 12 janvier 1102 {ihid., p. 407). L'acte est
donc antérieur à cette date. 11 l'est à 1096, date du-départ pour la croisade
de Robert Fils-Toutain (t. 11, p. 488), qui y figure; à janvier 1084, date de
la mort de Mathiel (t. III, p. 200). Entamée avant 1071, la convention entre
Raoul Fils-Anseré et l'abbaye fut confirmée après la mort de Guillaume
Fils-Ober, parle fils aîné de celui-ci, à Saint-Wandrille même, en présence
d'un comte Robert. Celui-ci est le comte d'Eu, mort vers 1090, suzerain du
donateur (voy. p. 100) plutôt que Robert Courte-lieuse, dont <( Relias
filius Lamberti », c'esl-h-dire Ilélie do Saint-Saens, un dos témoins, épou¬
sera plus tard une fille naturelle (Ordéric Vital, t. III, p. 320).

La prétendue confirmation générale do Guillaume le Conquérant (n"®40,
p. 94) donne une analyse qui ne correspond qu'en partie au présent « chiro-
graphe ».

Nos notes 1 et 2 de p. 94 sont le résultat d'une méprise visible.
2. Raoul Fils-Anseré fait don à Saint-Evroul d'un hôte h Ilotot-sur-Dieppe

en 1079 (Ordéric Vital, t. III, p. 38), ce qui achève de montrer en lui un
soigneur du Talou.
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juments, laquelle appartient à Saint-Evroul'^. Cette concession
ne vaut (pie pour la vie du donateur. C'est après son décès, au
contraire qu'est valable la donation de la dîme d'Allouvillc.
Toutes les sommes d'or et d'arqent trouvées en deçà de la Seine
le Jour de la mort des donateurs appartiendront à l'abbaye.
— En compensation, l'abbé accorde à Gerberqe d'être ensevelie
en l'abbaye et concède au donateur la terre de Bettccrot à titre
viaqer. Celle-ci passera au même titre, ainsi que la dîme cTAl-
louville, à Gerberqe, si elle survit à Raoul et à condition de ne
pas se remarier.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv'- s., dans le Carlutaire de Rouen,
fol. 317 recto, n. 1. — C. Copie du xvii" s., pour Gaignières, Bibl. Nat.,
ms. lat. 1)42,'), p. 72 (d'après A cl B). — D. Copie du xviiC s., Bibl. Nat.,
Coll. Moreau, 20, fol. 222 (d'après C).

Cyrographum.

Ego Rodulfus filius Anseredi et Gerberga, uxor mea, concedimus
Gandregisilo decimam Belnai de loto alodio mec cum quarta parte

monasterii que de ipso est alodio et de tola pecunia mea que in ipso
erit alodio, prêter decimam equarum quam sanctus habet Ebrulfus.
Et concedimus etiam decimam de Alouilla quam in dominio habemus
et ecclesiam totam. De Belnaio habent monachi decimam in uita nos-

tra. De Alouilla post excessum nostrum. Et ita facta est bec conuentio
de Alouilla ut ipsam decimam teneamus in uita nostra, si uxor mea

post excessum meum non acceperit uirum ; si autem acceperit, statim
in dominio sancti décima et ecclesia erit. Ipso die mortis nostre quic-
quid citra Sequauam habebimusin aurouelin argento et in quacunque
pecunia uel sustantia S" Gandregisili erit. Gerberga per conuentionem
apud S^'" Gandregisilum jacebil. Propter conuentionem istam ita i'ac-
tam donauit nobis abbas terram de Behttecrot'' in uita nostra, si
uxor mea non acceperit uirum ; si autem acceperit, statim terra in
dominio S" erit. Huius conuentionis testes sunt ex parte nostra :
Rodulfus de Varenna, Normannus Pennart, Willelmus filius Drogonis,

a) decimam omis par C. — b) Belhecrot B.

1. Le « monastcrium » n'est autre que la « celle » d'Auffay, dont l'église
de Beaunay était une déiiendance. L'ablraye de Saint-Evroul tenait l'église
et la dime de Beaunay delà générosité de Goubert d'Auffay, fils de Bichard
d'Hugleville (Ordéric Vital, t. III, p. 36) ; elle conserva le patronage de
Beaunay : voy. le pouillé de 1337, dans Longnon, Pouittés de la province
de Rouen, p. 33.
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Willelmus de Germuiidiuilla, Goisfredus frater ejus, Willelmus de
Hugleuilla, Willelmus filius Poinz, Rodull'us Crassus, Rotbertus filius
Alberici, Turstain filius Heleuuis" et Rotbertus filius ejus; ex parte
abbatis et monachorum : Eustachius de Bertrimunt'', Godefridus
Gaillart et Rodulfus frater ejus. Rodulfus Bonet, Godefridus, Aaron.
Ricart filius Osberiii, Rotbertus de Wareluuast, Gulbertus Marescal,
Walterius Camberlenc.

Donationi mee de décima Alouille jam dudum annuerat Willelmus
filius Osberni et Willelmus de Warenna, de quorum feodo erat, sed
etiam requisitus Willelmus de Britulio, apud sanctum Gandregisilum,
présente Rotberto comité, annuit et statim de concessione sua dona-
tionem ad altare fecit, me présente et conuentu monachorum. Ubi
etiam interfuerunt ex parte Willelmi ; Helias filius Lantberti
Mathiel, Rotbertus ; ex parte monachorum : Godardus, Rodulfus
Bonet, Ricardus filius Osberni, Rainfredus custos ecclesie, Radulfus
filius Fulconis.

c) lielleuuis remplacé par des points de suspension par C. — d) Bertrin-
mont C. — e) Lamborti C.

44

1091-11261

L'abbé Girard concède en usufruit une pièce de terre, sise à
W'iga mara (?), au chevalier Guiger et à sa femme, moyennant
une somme de cent sous et à condition qu'à la mort des conces¬
sionnaires la terre reviendra au monastère.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv» s. dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 313 r", n° 21.

Opere pretium videtur quidquid ad memoriam reseruatur futurorum
illud dilucide commendetur noticie litterarum. Undeego Gerardus, nul-
lius meriti abbas, videlicet Fontanellensis cenobii, omnibus presenti-
bus necnonet futuris bec elementa legentibus pariterque audientibus
notum volo fieri quod, una cum consensu ac voluntate. fratrum Deo
inibi famulantium, quandam terre portiunculam in Wlgamara videli-
cets itam, concedo Witgerio et eius conjugi, accepta pro ipsa ab eis
quantitate precii centum solidorum et maxime pro eorum amicicia atque
adiutorio, scilicet bis conuentionibus quatinus vita comité securi pos-

1. Date de l'abbatiat de Girard II. Le « Walterus cornes » qui souscrit
l'acte est sans doute Gautier Payen, vicomte de Meulan, lequel serait mort
peu après 1096 selon Depoin, Cariul. de Saint-Martin de Pantoise, Appen¬
dices, p. 337.
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sideant redealque ud supradictum cenobium, ob animarum eorum
salutem, ipsis morientibus. Si quis vero meus successor deincepsean-
dem terram in proprio usa retinere voluerit eamque cuilibet, causa
seruicii aut muneris Iradere voluerit, nullus propinquior bis erit bas
iure prosequi conuenliones quam illi qui de eorum germine remane-
bunt superstites. Quoeira, ne bec conuentiones negligendo obliuioni
denlur sossedentium, terciam partem decime eiusdem terre victu reti-
nemus atque titulis apicum subnixas actorizando affîrmamus, biis
presentibus testibus : Walterus vicecomes, Vrsellus, Rodulfus, Ranul-
fus, Agiulfus, Erembertus.

45

1091-11201

Guillaume Bigot donne la moitié de la terre de Fréville, avec la
permission de Gui de la Rocheet concède à ceux qui tiennent
terre audit lieu de vendre ou donner à Saint-Wandrille jusc/uà
concurrence d'une charruce de terre. Il reçoit « en charité »

10 livres et un palefroi.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s. dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 314, r", n° 3.

Donatio Willelmi Bigot de medietate terre de Eraituilla et de bosco
et deplano et berbegagium etcymeterium quielumin dominio. Mec dédit
S. Wand. tempore Giraldi abbatis, annuente Guidone de Roca et filio
eius Widone. Et concessit ut omnes qui ibi terram tcnent, vendant aut
dent sancto si voluerint terram unius carruce in dominio. Testibus ex

parte eius; Ilugone, sororio suo, de Mosdenc, et Ricardo Oliuier ; ex
nostra parte: Golberto marescal, Godardo filio Arnulfi, Ascelino de
Beteuilla, Ricardo filio Osberni, Wallero clerico filio Odonis persone %
Rainoldo Cornut, Godefredo Fortin, Rodberto filio Walterii, Godefredo
.\aron. Et t'rater noster Daniel ei pro boc in caritate decem libras et
unuin palefredum dédit. Ego Willelmus Bigot -j- manu mea conlirmaui
signo crucis, quatinus de sancta ecclesia sint excommunicati qui banc
donationem violauerint.

1. L'abbatial do Girard II va de 1091 à 1136 ; le donateur, Guillaume
Bigot, fidèle de Henri I"', périt eu 1120 au naufrage de la Blanche-Nef
(Orderic Vital, t. IV, p. 418; t. V, p. 199).

2. C'est à ce porsonuago que La Rocbe-Guyon (Seine-et-Oise, arr.
Mantes, eant. Magny) doit sou nom.

3. C'est-à-dire » curé ».
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46

1092

Guillaume, fils (PHellouin <( Le clerc ^ », tout jeune enfant, et sa
mère Auberée, donnent un moulin à Brionne ~ avec la dîme de
Mesnil-Loismer, pour le relief '^ de la terre qu'ils tiennent de
Vabbaye et pour le repos de l'âme dudit Hellouin.

A. Original perdu. — B. Copie du kiy' s. dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 321 v°. — C. Copie du xv" s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 18 r". —

D. Copie du xvii" s. par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 88, fol.
99 r".

[Le texte diaprés B C D.)

Sil omnibus iiotum fidelibus tam futuris quam presentibus quod
Willelmus, filius Ileluini clerici, adhuc puerulus, cum sua matre, Albe-
rada nomine, isLud lempore donni Girardi " abbatis cenobium Fonta¬
nelle adierunt largilique sunt Deo et S. Wandregisillo molendinum
unum in Brionensi Castro cum décima de Mesnil Loismer, pro releua-
tione terre ' quam de Sancto tenebant et pro anima supradicti ° Her-
luini. Iluius donationis testes fuerunt ex illorum parte ; Gislebertus
catun'• Anschetillus ® fdius Arnulfi C Ex parte abbatis i llelto filius
Alcherii, Jacob, Ingerannus de Gliscort, Godardus'', Gulbertus Mares-
cal, Geroldus Bocamiosa®. Anno Domini MXCII.

a) Giraldi C. — h) Masnil C. — c) predicti. — d) Gilletus calcun CD. —

e) Anchetillus CD. — f) Arnulphi CD. —■ g) Godardus... miosa o/nis par D.

47

1090, 19 octobre

Nivard de Septeuil fait don d'un arpent près la croix de Darnétal,
de sa part des fruits [?), de la dîme des poissons, du foin et du
tonlieu et de tous ses revenus de terre et d'eau.

1. Il s'agit certainement de Guillaume 1, fils d'IIellouin III, vicomte de
Manies. Cf. Depoin, op. cit., p. 334.

2. Le Bi'ioiinen.se ca.s/;'u7» est la petite ville de Brionne, chef-lieu de can¬
ton du départ, de l'Eure, arr. de Bernay.

3. Une des plus anciennes mentions du droit de relief.
4. L'indiction et l'épacte conviennent bien à 1096. Si la rédaction de la

charte est du 19 octobre (Xllll Kal. nov.), l'acte même de donation est sans
doute antérieur et du vendredi C^^l feria) 10 octobre, 18® jour de la lune.
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A. Original perdu. —B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319, perdu.
— G. Copie du xv® s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 33 v" (d'après B).

Donacio Niuarcli de Septulia ' de arpente qui adiacet in sinistra iuxta
crucem de Darnestàl eundo ad Sanctum Leobinum et de omni parte
sua nucum et de décima suorum piscium et de feno et de theloneo et
de omnibusredditibus rébus suis terre etaque.Testibusde partenostra :
fratre sue .^nschetiilo, Ilenrico filio .-Vicardi, Ilelduino de Felceroles,
Ileluis preposito, Roberto Roiscet, (jirardo de Montemedio, Willelmo
filio luo, Drogone Boissel, Sansone Depent-pooil. Anne Uoniini M XC
VI, indictione nii", epacta xxiii, xiiii Kl. nouembr. S. [un hlnnc) eius
et confirmacio. Facta est largitio feria vi ", luna xvin®.

48

1098 2. — Paris, Notre-Dame.

Guillaume, évêque de Paris, fait don de Vautel du Pecq, réserve
faite des droits ordinaires de Vévêque.
A. Original (en mauvais état), Arch. dép. delà Seine-Inférieure, à Rouen

série H, non classée.

ftr In nomixe patris et [fiui] et spiritus santi [sic). Amen. Quiconque
ad celsitudinem celestis patrie nititur ascensum preparare, sciât ala-
runi trium remigio taliter posse superare, videlicet fide cui caritas
sociatur, caritate ex qua misericordia generetur, misericordia qua ino-
pia releuetur : borum etenim scala trium graduum attingit a terris ad
celi palatium. Qui[cumque carjet bis alis, uirtutum non babet unde
uolet ad regnum celorum. Sciendum est tamen [quia exce'llentior est
caritatis, l'ructuosa misericordia. Quod apostolus testatur, qui caritatem
ipse lidelibus uid « uobis excellentiorem uiam demonstro »
Nulla quippe Deo acceptabilior est host[ia] quam l)eo seruitentibus
fa[cere] misericordiam in eorum indulgentia. Unde scriptum est :
« misericordiam uolo et non sacrificium » Item aliter®: « Super-
exaltat autem misericordia iudicium ». Hoc etiam in euangelio decla-

1. Sur Nivard de Septeuil, voy. Orderic Vital, t. IV, p. 20. Cf. Dcpoin,
op. cil., p. 423.

2. Il faut restituer l'an de l'incarnation « MXCVlll », les antres éléments
(sauf les concurrents) s'accordant en faveur de cette année. Guillaume de
Montfort, élu en 1095, consacré en 1096, mourut le 27 aoûtll02 aucoursd'un
voyage à Jérusalem.

3. I Cor., XII, 31.
4. Mallh., IX, 13; xii, 7.
5. Jacob, I, 13. ■
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ralur aperte, ipso Domino ficlelibus dicente ; « claie elemosinam et
ecce omnia munda sunt uobis « \ Igitur ego Willelmus, Dei graiia
Parisiensis episcopus, tanlis auctoritatum rationibus animatus, notum
uolo fîeri cunctis Dei fidelibus quod quidam fratres adierunt nos, comi-
tatis nostris quibusdam familiaribus, qui peiierunl a nobis.. liarum sup-
plicationibus orationum, quatinus concederemus cenobio sancli Wan-
dregisili ad sustentationem [eorjum altare uille que dicitur Alpecum.
Quorum peticioni non [r]efra^ga]ti sumus, sed pietalis studi[o] uolun-
tati eorum ad[sensum ?] adhibuimus. Itaque, consilio etassensu Slephani
archidiaconi et [cjlericorum nostrorum, supradictum altare cenobio
supradicto concessimus in perpetuo possidendum. Retinuimus tamen
... circadam, sinodum et debiite] subiectionis obsequium. Quod ne
uento possit obliuionis auferri litt die mancipandum duximus
memorie commendari. Et ne ualeat inl'ringi a nostris successoribus,
signa nostra [apposujimus et propri[is mjanibus langendo corrobo-
rauimus.

S. Willelmi episcopi, S. Fulconis decani, S. Galerani precentoris,
S. [Wlgjrini [archidiacolni, S. [Sjtephani archidiaconi, S. Rainaldi
archidiaconi, S. Ronberti sacerdotis, S. Goderanni sacerdotis, S. Rogeri
sacerdotis, S. Anscheri leuite, S. Alberici leuite, S. Landonis leuite,
S. . . .efru. . subdiaconi, S. Teduini subdiaconi, S. Ad subdiaconi,
S. Lisiardi pueri, S. Pétri pueri, S. Godefridi pueri.

Actum Parisius, in capitule Sancte Marie, anno ab incarn[atione]
[millesimo] XCII, régnante Phylipporege anno XXXMIL, episcopatus
Willelmi episcopi anno III., indictione vi, epacta xv., concurrentibus m.
Ricardus ego caxcellarius scripsi. Huius rei testes suni, ex parte
Sancti Wandregisili : Ilisenbardus abbas ^ sancti Germani, Ambrosius
prior Sancti Wandregisili, S onaus, Andréas, Ilaenricus, .Angel-
bertus, Vdo, Har...ierus, G.. t...us. Actum tempore Giraldi ^
abbatis Sancti Wandregisili.

49

Fin du XI" siècle '.

Aweten, fille d'Eustachie, fille du comte Manassàs, concède la
dîme de ce quelle possède à Rosny, à condition que les moines
1. Luc, xr, 41.
2. Isembard, abbé do Saiiit-Germain-des-Prés, do 1080 environ au

18 juillet 1103.
3. Giraud ou Girard II, abbé de 1092 à 112") ou 1120.
4. Les renseignements contenns dans un diplôme du roi Henri P'' per¬

mettent d'identifier le grand-père de la donatrice à Manassès, comte de
Dammartin, tué dans la bataille de Bar, le lii novembre 1037. Voy.
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de R. célèbrent chaque année deux anniversaires, l'un pour
son mari, Guillaume, à l'octave de la Toussaint, l'autre pour
sa mère, Eustachie, le lendemain de la Saint-Mathieu.
A. Original perdu. — B. Vidimus de novembre 1319 perdu. — C. Cartu-

laire de Paris, fol. 33 v" (d'après B). — D. Copie du xyii' s., Coll. Baluze,
t. 58, fol. 99 v° (d'après B ou C).

Notuni sit moiiachis Sancti Wandreg. qui in hac ecclesia Domino
seruituri morabuntur Awelen filia'm Eustachie, filie comitis Manasse,
par concessionem " fratrum suorum, decimam omnium que Rodini""
habet sancte Marie et sancto Wandreg. ita concessisse ut ipsi monachi
de Rodonio anniuersales dies faciantper singulos annospro Guillelmo
viro° et supradicta matre eius Eustachia, pro viro in octauis festiui-
talis omnium sanctorum, pro pâtre (sic) in crastino festiuitatis sancti
Mathei.

a) pro concessione D ; h) Roduii C ; — c)H y avait d'abord filio qui a
été barré C.

50

Fin du xi" siècle E

Robert, rendu moine à S.-Td^., restitue, du consentement de son

seigneur, Gilbert de La Cunelle, de sa femme et de son fils

Fr. Sœhnée, Catalogue des actes d'Henri /<"■, roi de France, n" 5b. Ce per¬
sonnage possédait des domaines importants dans le pays de Chartrain et le
Dunois (ibid., n" 12). C'est à lui que fait allusion le diplôme de Louis VII
reproduit plus loin (n" 107).

1. On ne peut arriver à dater, et approximativement, les divers éléments
de cette notice qu'en utilisant les noms des témoins de l'abbaye. Hugo
Ruffus souscrit les 34 (1063-89), 41 (1086), Ilelto les n°® 41 (1088), 40
(1092), 56 (1111-18). L'entrée aucloître dudonateurse place en conséquence
vers la (in du xi= siècle ; l'abbé Robert sous lequel avait été faite la pre¬
mière donation ne peut donc être que Robert !<"■ (1047-1063).

L'époque approximative de l'accord entre Grimoud et l'abbaye est plus
difficile à déterminer, l'abbé G. pouvant être soit Gilbert (1063-1089), soit
Girard II (1091-1126). — Le présent acte ne suffit pas encore à assurer à
l'abbaye la paisible possession de l'église de Grandvilliers. Par une charte
« sans date et sans scel », mais qui « paroist vers 1200 », on voit Tliomas,
seigneur de Grandvilliers, garantir les concessions des ancêtres de sa
femme Isabelle. L'original, disparu, a été copié par Gaignièrcs (Bibl. Nat.,
ms. lat. 5425, p. 135). 11 est reproduit dans le Cartulaire de Rouen (fol.
235, n" 36). Aug. Le Prévost (op. cit., t. 11, p. 198) édite une confirmation
et une donation de Baudry do Granvillicrs.
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Grimoud, l'église de Grandvilliej-s avec la dîme et une terre,
précédemment données et reprises par le concédant. A la mort
de son père, Grimoud, après avoir repris la susdite donation,
s accommode avec Vahbé G. et reçoit de lui la somme de
trente sous.

A. Original perdu. — B. Vidimus de novembre 1319, perdu. —• C. Vidi-
mus de janvier 1407, perdu. —D. Copie du xv" s. dans le Cartulaire de
Paris, fol. 22 recto (d'après B). — E. Copie du xv" s., ibid., fol. 23 verso,
d'après C. — F. Copie du xvii® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat.,
5425, p. 136 (d'après A).

a. Aug. Le Prévost, Mémoires et notes pour servir à l'histoire du déparle¬
ment de l'Eure, t. 11, p. 198, à la date de 1063-1069.

In noinine sancte et indiuidue Trinitatis. Tempore abbalis Rot-
berti " Rotbertus Grimoldi pater, ecclesiam de Grantuiller cum
omnibus ad eam pertinentibus Sancto VVandrêgisillo dédit et perpe-
tualiter concessit''. Sed post modum, multis pro causis, incuria fra-
trum Fontanellensium res ipse sunt neglecte et ab eodem Rotberto
rursus inuase ac multis diebus, sub calumpnio tamen eorundem fra-
trum, iniuste possesse. Vero benignus Deus, qui sibi famulantium
curam nescit negligere, ne idem miles sue deuocionis fructum, bene
quidem ceptum sed prauorum consilio corruptum, videretur perdi-
disse, euin, ut bonus pater lîlium, voluit corrigere. Qui correptus
molestia corporis, facti sui non immemor, ex corde penituit, Fonti-
nellam ocius'' misit, que iniuste tuleraf* reddidit, habitum monachi
peciit et accepit, missis ad se duobus fratribus, Gausfrido® de Bella
aqua et Hugone Furun. Ecclesiam etomnia que proclamabant, présente
domino suo Gisleberto' de la Ciinel, et annuente uxore sua et filio eius
Grismoldo, aliisque suis hominibus, reddidit et cum eisdem fratribus
Fontinellam deducLus venit. In cuius comitatu et G., filins eius, hue
accessit et que pater reddiderat, scilicet ecclesiam cum tota décima et
duo arpenta terre iuxta eam et terram totam que est inter duos
chemins usque ^ ad terininos siscols et rodinam ^ sollenniter, dona-
cione® super altare missa'", confirmauit. Teste : Pagano de Conded'.

a) Roberti, Robcrtus EF. — h) et p. c. omis par F. — c) occius F. ■—■

d) tullerat E. — e) Gaufrido F. — f) Gilleberto E, Gilberto D. — p) usque...
donacione omis par F. — h) missa omis par F. — i) Coudes F.

1. Le Prévost remplace par des points de suspension siscols [ou siscriots)
et rodinam, ne sachant, pas plus que nous, ce que veulent dire ces mots ;

peut-être des lieux-dits.
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Roclgerio de Torchi i, Gisleberto de Malbuisson''; ex' noslra parte
vero : Hugo Uull'us, Ileito, Kobertus camerarius '.

Post dies vero, defunclo pâtre R., idem G., sinistro usus consilio,
datum quod pater annuerat et ipse contîrmauerat negauit, carru-
camque Sanoti Wandregisili a terra ipsa expulit. Quo comperto
G. abbas, missis suis monachis et hominibus ad diem nominatam
contra ipsum G. placitauit, et datis in karitate" triginlai'sol., annuen-
tibus fratribus eius, militibus atque amicis, iuxta proclamacionem
fratrum'I tinem omnimodis ■■ fecit. Huic ultime conuencioni interfue-

runt, ex parte Sanoti Wandregisili ® : Radulphus ' Pinnarz®, Willermus
presbyler, VVarnerius " Grusil, Robertus Guerel^; ex parte G. : Gisle-
bertus, dominus eius, et Gislebertus filius Noe et Gislebertus de
Malbuisson* atque alii multi.

y) Torcy F. — k) Malbison D. — l) ex... camerarius omis par F. —

m) carrucamque... comperto ornsi par F. —• n) m. s. li. et m. E. — o) kari-
tate D. — p) 30 F. — q) iuxta. .. fratrum omis par F. — r) omis par F,
— s) Wandregisilli E. — t) Rodulfus F. — u) premars DE. — v) Warne-
rius... Guerel omis par F. — w) Gillebertus DE. — x) Malbison D, Malbis-
son E.

51

xti'^ siècle 1.

Guillaume « Benengel » donne l'église de Flamanville avec la
dîme.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Carlulaire de Rouen
fol. 314 recto, n" t.

Sciant omnes qui hodie sunt et ab hodie venturi sunt quod
Willelmus, cognomento Benengel, dédit monachis loci Fontanellensis
ecclesiam de Flamenuille cum décima que ad ecclesiam pertinet soli-
dam et quietam, pro salute sue anime et patris sui atque matris sue
et insuper Rad. fratris sui dei'uncti et ibidem sepulti. Guius donatio-
nis sunt testes, ex parte Willelmi : Ansgerus miles, Widardus de
Rainfrediuilla, Radull'us de Ansgeruilla, Radull'us scutarius, Rad.
Bennengel ; ex parte monachorum : Robertus camerarius, Radulfus
fdius eius, Godefredus, Aaron, Ascelinus Rull'us, Ilelto fdius Ileberti,
Walterus camerarius, Robertus Gaillart.

i. La date de cet acte no peut être déterminée avec précision. 11 est au
nombre des « Vetoros chartae », donc antérieur à l'usage du sceau; un dos
témoins de l'abbaye « Walterus camerarius » figure dans un acte de 1124
fn° 34). D'autre part, l'église de Flamanville n'est pas mentionnée dans les
confirmations de 1142.
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52

1100-1110'

Oher de Lindeheuf donne les églises de Lindebeuf et du Torp
avec les dîmes et acres de terre, dotation de ces églises, et
ajoute 60 acres de terre de [son?] fief de Lillehonne. Ses fils, Elle
et Babel \ et son neveu Geoffroi [Fils] — Hamon consentent
à cette donation.

A. Orig-inal perdu. — B. Copie du xiv"^ s, dans lo Carluhiire do Bouen,
fol. 318 r°. — G. Copie du xv" s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 14 v".
— D. Copie du xyii^s. (partielle), Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 38, fol. 99
recto.

[Le texte d'après B C.)

Régnante Henrico rege Anglie, sub arciiiepiscopatu venerabilis
Willelmi Rothomagensis archiepiscopi, tempore Girardi " Sancti Wan-
dregisili abbatis. Nouerint uniuersi, lam présentes quam sequaces, quod
Osbernus de Lindebove dédit ecclesie beati VVandregisili duas eccle-
sias, illam videlicet de Lindebove et illam de Torp, cum decimisquiete
et absolute et cum xv.*" accris terre quibus eedem" ecclesie dotate
fuerunt, pro salute anime sue et liliorum et amicorum suorum. Necnon
idem Osbernus dédit eidem ecclesie i.x. acras '' terre in faudo de Lin¬

debove. Hanc autem donacionem concesserunt fîlii eiusdem Osberni

Helyas etRabel, Gausfridus [filius]" de Ilamon, nepos eiusdem Osbernib
Huic autem donacioni inlerfuerunt testes, ex parte ipsius Osberni ;
Radulphus s presbyter de Garleth et Osbernus de Mara et Ricardus
de Mara et Radulphus miles et Walterus Le huns et Roscelinus '■ de
Maisnillo'-.Ade ; ex parte vero monachorum : Godefridus Coquus
Walterus'' de Geltauilla et Willelmus filius eiusdem et Ricardus lilius

Osberni et Guthbertus ' Marcscalcus'" et Robertus Raiola".

a) Giraudi C. —b) quindecim B. — c) heedem C. — d) accras B. —

e) édition : filius omis par BCD. —f) D s'arrête ici. — g) Bacl. B. — h) correc¬
tion: Boscelinus BC. —i) Mesnillo C. — j) Cocus B. — k) Gallerus B. —

l) Gulbertus B.— m) marcscallus B. — n) de Baiola B.

1. La date de cet acte doit être resserrée entre 1100 et 1110 vu les mentions
du roi Henri 1°'' d'Angleterre (1100-1133), do l'archevêque de Bouen, Guil¬
laume (1078-1110), de l'abbé Girard II (1091-1120).

2. Babel est le futur chambellan de ce nom que le roi Etienne assiégea
en 1137, non point dans son oppidum de Lillebonne, chose impossible,
comme le remarque justement Le Prévost (Orderic Vital, t. V, p. 81, note
3), mais dans Lindebuef {Lindobona).
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53

1106

Isambard le foulon donne, après sa mort, une terre de deux
arpents et un pré, à condition que lui et sa femme soient asso¬
ciés aux a bénéfices » de Vabbaye en aumônes, prières et jeûnes
et que leurs noms soient inscrits à l'obituaire.
A. Original perdu.— B. Copie du xiv® s. dans le Car^u/aire de Rouen,

fol. 314 v°, n" 14.

Anno ab incarnatione Domini millesimo centesimo vi". DeclilS.W.
Isenbardus fuilo quandam lerram de duobus arpentibusel plus et quod-
dam pratum post mortem suam ; quamdiu vixerit vuU eamdem lerram et
pratum tenere, in sua manu habere. Hec donacio fuit data in monaste-
rio S. Wandreg., teste Petro, eiusdem ecclesie sacerdote, et Henrico et
Ursone, nostris hominibus, etmultis ex eiusdem parrochie hominibus.
Et nos concedimus ei partem benelicii ecclesie et uxori sue quiquid in
elemosinis et orationibus et ieiuniis et ceteris beneficiis fecerimus, et

post mortem eius scribatur nomen eius et nomen uxoris sue in Kalen-
dario nostro.

54

1108

Giraud abbé de Saint-Wandrille,et Sulpice, abbé de Saint-Pierre
de Câtillon [Conches) ~, font un accord au sujet de la dîme de
Gravenchon, du consentement du comte d'Evreux, Guillaume,
et de sa femme Heluise 3.
A. Original perdu. — B. Copie du xiv" siècle, dans le Cartulaire de

Rouen, fol. 317 r", n" 0.

Concord. inter nos et monachos deConchespro X" de Craiienchon...
Notum sit cunctis Ecclesie fidelibus quia, anno dominice incarnationis
M°C°VI[J'',donnus abbas Gyraldus S. Wand. et donnus Sulpitius, abbas

1. Le même que Girard 11.
2. Sulpice abbé de Couches, contemporain de Henri I'-"' d'Angleterre

[Gallia christ., t. XI, col. 038).
3. Guillaume, comte d'Evreux de 1067 à 1118. Ileluise, sa femme, fille de

Guillaume P'', comte de Nevers.



110 l'aruaye de saint-wandrille

s. Pelri Gastellionis, de décima quam idem monachi Caslellionis
habebant in Crauentium perpeluam ac difTmitam conuentionem feci-
mus, amiuentibus utriusque partibus monacborum in capitulis scili-
cet singulorum, annuenle etiam et confirmante banc diffinitionem
Ebroicensicomité Willelmo et eius coniuge Meluisa comitissa, ea vide-
licet ratione ut monacbi S. Wand. ad forum S. Gertrudis prediclis
S. Pétri Gastellionis monaobis XL" perpetualilerannuatim dent solidos,
et monacbi S. Wand. similiter absque ulla contradiclione perpetuo
decimam ipsam possideant; monacbus vero qui ipsos nummos recipere
venerit in domo secrelarii S. Wand. bospitabitur. Testibus biis ex
parte monacborum Gastellionis ; Hercbembaldus, Rog., Will., Ilug. ;
ex parte S. Wand. : Ilelto lilius .^Iceri, Gulbertus Marescal, Ricardus
filius Osberni, Ricardus filius Odini, Rodull'us Bonet camerarius,
Walterius portarius, Robertus Ragole; ex parte comitis Willelmi :
Will. capellanus et canonicus, Melinandus de Altoilo, Rog. de Acero,
Will. de Heindiuilla, Robertus de Sacenuilla. Signum Willelmi comitis

Signum comitisse Heluise fff.

55

1111, 4 décemlîre. — Beauvais.

Geoffroi, évêque de Beauvais renonce à la coutume de nommer,
de concert avec l'archidiacj-e, le curé de Vcglise de Bivecourt,
qui appartient à Saint-Wandrille. Idahhaye tiendra directe¬
ment l église sans Ventremise d^un curé, mais paiera à l'église
de Beauvais sur les revenus de cet autel un cens annuel de

trois sous heauvoisins lors du « synode » cqui suit la Tous¬
saint.

A. Original perdu. — B. Copie du xrv" s., dans le Cartulaire de
Rouen, fol. 206 v°.

Gaufridus, Dei gratia Beluacensis episcopus, omnibus sancte matris
ecclesie iiliis illa respuereque cbristiano inimica sunt nomini et ea que
sunt aptasectari. Ad notitiam tam futurorum quam presentium volu-
mus peruenire quia monasterium S. Wand. aUarede Riuerescurte de
Beluacensi ecclesia tenebat per mutationem persone, ita scilicet ut una
decedente persona altéra persona substituebatur per episcopum el
arcbidiaconum Beluacensem. Nos autem prouidentes ne fratrespredicti

1. Evêque de llOi au 2 décembre 1113 [Gallia christ,, t. IX, col. 719).
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moiiiisterii per islam consuetudinem gravarentur in fulurum, beato
Wand. et ejiis monasterio concessimus predictum altare de Riueres-
curte deinceps habendum et tenendum absque persoiia', saluis ceteris
consuetudinibus Beluacensis ecclesie et minislrorum ipsius. Pro ista
autem alleuiatione persone quotannis soluentur de predicto altari très
solidi de censu Beluacensi ecclesie in termine synodi qui celebratur
post festum omnium sanctorum. Quod ut ad notitiam l'uturorum per-
ueniret hoc preceptum inde fieri iussimus et sigilli nostri impressione
tirmauimus. Actum Beluaci ij° non. decembris, anno incarnati verbi m"
centesimo vndecimo, indictione quarta, régnante Ludovico rege, quarto
anno regni eius. Présentes fuerunt clerici : Ilenricus archidiaconus,
Rogerus archidiaconus, Restedus subcentor, (luarnerus capellanus,
Gualterus de platea, Gualterus Gualel'ridi, Kadolus, Ilaimericus,
lohannes Aurelianensis, Milduardus archipresbiter, Ilenredus qui per-
sona ^ fuit, Berengarius abbas Sanoti Symphoriani'b Très monachi de
S. Wand. : Hunfredus, Laurencius, Ricardus.

Galterus cancellarius dictauit et Ansculfus notarius scripsit.

56

1111-1118 4

Henri 7™, roi d'Angleterre, notifie que Vahhé Giraiid et les moines,
en présence de sa cour, ont baille à ferme pour la durée de sa
vie à Guillaume, évéc/ue de Lisieux, Veravast, à condition
quà la mort du prélat, l'abbage recouvrera le domaine, qui
lui sera rendu dans Vétat où il était Vannée de la mort de
Guillaume le Conquérant.

A , Original perdu. — B. Copie du xiv" s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 194 v°, pièce 4.

Ind : Round, Calendar, nolôV.

II. rex Anglorum etdux Xormannorum omnibus fidelibus suis, tam
presentibus quam l'uturis, salutem. Noscant universi fideles mei quoniam
Giroldus, abbas S. Wand. et monachi sui in presentia mea et baronum
meorum, concesserunt Willelmo Lexouiensi episcopo Wereluuast ad
iirmam quandiu uixerit, tali autem conuentione utpostquam predictus

1. C'est-à-dire « curé ».

2. Le curé dépossédé de Rivecourt.
3. Rércnger abbé de Saint-Sympliorien do Roauvais depuis 1097 onv.

jusiju'au 23 sept. 1112 [Gallia Christ., t. IX, coi. 808).
4. J'adopte la date proposée par M. Round.
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episcopus obierit résumant monaclii eanidem terram cum appendiciis
suis in dominio eorum liberam et quietam ab omni calumpnia parens
tum siue heredum prefati episcopi, sicut erat anno quo pater nieu-
uiuus et mortuus fuit. Testibus : Goiffrido Rothoni. archiepiscopo, et
Ramnulfo cancellario et Eustachiocomité deBolonia et Roberlo comité
de Meullent et Eudone dapifero et Ham[one] dapifero et Roberto de
Bello campo, Goiffrido filio Pagani, Waltero de Vernone et Godardo
pistrina, et Heltone de S. Wand., et Alanode Alicheruilla, et Willelmo
filio Ansgerii, et Ric[ardo] lilio Oini, et Willelmo fdio Godefr[idi], et
Atselino de Bosco Gerardi. Apud Rothom[agum].

57

1117. — Mantes.

Guillaume, vicomte [de Mantes] ayant fait à Vabbaye en pillant
Chaussy un tort évalué à sept livres, engage pour six années sa
vicomté et « voirie ». Si la somme nestpas payée à ce terme, les
moines conserveront la « voirie » jusqu'à ce c/ue Guillaume et
son fds Hugues aient achevé de s'acquitter. Si un certain Baudry
élève des revendications sur la « voirie », le vicomte s'engage
à le faire renoncer à ses prétentions par des voies pacifiques.
A. Original perdu. — B. Copie du xiv° s. dans le Cartulaire de Rouen,

fol. 319 v°.

a) J. Depoin, Cartulaire de Saint-Martin de Pantoise, Appendices, fasc. 4
(1905), p. 347.

In annoabincarnatione Domini M" centesimo septimo decimo, depre-
dari l'ecit Wills. vicecomes Galceium et boues et equos proprios eciam
monachis alla preda fecit diripi. Quam cum reddere nonposset et uio-
lencia excommunicationis eum undique vehementer addiceret, compu-
tata eadem preda septem libris, coactus est vicecomitatum et viariam
suam pro concordia pacis monachis S. Wand., Waltero priori et Wil¬
lelmo cainerario et Goifredo filio Odonis, afestiuitate S. Remigii que in
eodem anno fuit usque ad excursum sex annorum cum sacramento
inuadiare. Et si in excursu eorundem sex annorum septem libras
non reddiderit, quamdiu reddende eruntsub pactoeiusdem sacramenti
monachi S. Wand. supradictam viariam quiete et pacilice, per conces-
sionem vicecomitis et iilii sui Ilugonis, possidebunt. Et si Baldricus in
eadem viaria aliquid calumpniari voluerit, para tus erit vicecomes in opor-

1. Voy. sur ce personnage J. Dcpoiii, op. cit., p. 334.
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tuno loco ubi cum pace conuenire polerit aduersus euin placilo racio-
cinare quia in eaclem viaria nichil debeat possidere ; et si aliquis ali-
quid forefecerit in eadem terra S. Wand. qualem pro sua iniuria
adquireret vindictam per[solvet]" monachis. Iluius conuentionis et
sacramenti apud Medantem, in atrio ecclesie sancte Dei genitricis
Marie, testes adhibiti fuerunt ; Radulfus Malus vicinus ^ et filii eius,
Sanson et Robertus, et Willelmus Rul'tînus et Ilerbertus clericus cana-
tus et Bernardus ecclesie thesaurarius et Theboklus de Fauerilis et
Valterus fiiius (duerrici de porta, et Gladiolus filius Guialdi.

a) Correction de a : pro ms.

58

1H7. — Poissy.

Gazon de Poissy ^ fait remise de la « coutume n du travers sur
les « bacs » et navires des religieux de Saint-Wandrille, au
port de Maisons. La remise de cette coutume.! déjà abandonnée
par Geo/froi, père de Gazon, a été faite à Poissy, par une

baguette coupée, entre les mains'^ du prieur Gautier et de
Richard, du consentement de Sesseline, épouse de Gazon. Au
décès des donateurs babbaye célébrera un « trentain » et ins¬
crira leurs noms dans son obituaire.

^1. Original perdu. — B. Vidimus. do Philippe V, de novoml)rç 1319,
(perdu?) —C. Copie du xiv° s., dans le Cartiilaire de Rouen, fol. 330
r», n" 18. — D. Copie du xv" s., dans le Carlulaire de Paris, fol. 31 r°
(d'après il). — E. Copie du xvii° s., par A. Ducliesne, Bibl. Nat., Coll.
Baluze, vol. 38, fol. 97 r" (d'après C ?).

a) .1. Depoin, Carlul. de Saint-Martin de Pontoise, Appendices, p. 433,
noie 782.

[Le texte est établi d'après CD.)
•

Anno incarnationis dominice M G° XVII" concessit Wazo" de Pen-
seio ecclesie sancte Wandregisili de Fontanella costumam'' totam tra-
uersi quam in portu qui Maisons" vocatur per singulos annos de baccis''
sancti Wandregisili vel nauibus per Sequanam in Franciam ascenden-
tibus, sine inde descendentibus, ab antecessoribus .suis solitus erat

a) Vaszo (J. — b) coustumam C. —c) Maisonz D. — d) bacis G.

1. Sur Raoul Mauvoisin et ses fils, voy. Depoin, op. cit., p. 233.
2. Ordéric Vital (II, 463) parle de ce personnage et de sa famille. Cf.

Depoin, op. cit., p. 434.
3. 11 faut, je crois, ainsi comprendre « per manus ».

L'Auuaye de Saint-Wandrille. S
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habere. Doiiacio uero huius concessionis per partem virge succise "
facta est apucl Penseium permanum Walteri prioris et Ricardi, mona-
chorum S. Waiiclregisili, vidente et concedente uxore sua Sesselina.
Idem vero monachi, quia causabantur aduersus Wazonem quod inius-
ticiaeis i'ecerat, videlicet quod eaudem costumam'' prius a socero ' sue
Gausfrido ® concessam diu eis dare distulerat, quantum in eis esset
prouiserunt eum de tali commisse absoluere et de relique tam eum
quam uxorem suam et filios sues tocius beneficii ecclesie participem
per omnia facere Insuper etiam, quando Wazo vel uxereius mera-
rentur, premiserunt se per eos qui tune viuerent trigenarium defuncto-
rum pro eis factures et in martirelogio in que fratrum defunctorum
nemina scribuntur eos ascriptures, ut per singules annos anniversa-
ria die nemina eorum rememorarentur et anime eorum absoluerentur'.

Ipse vero pre tante bénéficié non selum suprafatam elemesinam se
dedisse asseruit, sed et in omnibus causis et negeciis ecclesie nestre
ubicunque pertingere poterit se sicuti fratrem et amicum fîdelissimum
alfecturum premisit. Ut autem cencessie buius donacienis a successori-
bus Wazonisj firma in evum permaneat, ipse Wazo '' primus signum
confirmacionis sue impesuit, deinde Sanscelina' uxor eius, deinde
Almaricus"" lilius eius primogenitus.

S. Wazonis S. Sansceline", S. AlmariciS. Wazenis ifilii.

e) subcise D. —f) fratre fl, sancto E. — g) Gaufrido C. —■ h) f. p. o. E.
— i) absoluantur E, absoluanlur 1). — j) Waszonis C. — k) Waszo C. —

l) Sausselina D. — m) Amalricus C. — n) Walonis C. — o) Sanseliiic I).
— p) Almarrici C. — q) Waszonis.

59

Vers 1120 U

Lettre de H\u(jucs], abbé de Cérisy, à G[/rarc/], abbé de S.-IF.,
proposant un accord entre les deux monastères touchant leurs
droits respectifs à Saint-Marcouf.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 297, n" 14 ter.

Sue karissime patri G., S. W. abbati, et eiusdem loci venerando
cenuentui, fr[ater] H[ugel, abbas Cerasii, eum bumili grege sibi com¬
misse uidere Deum Deerum in Syon. Sciatis nos et fratres nestres,
Willelmum de Alneto et Durandum,,sic esselecutos de communi con-
cordia nestrarum rerum de S. Marculfo, in quibus babemus et nos et
nos magnum damnum. Quod si nos laudatis et cenceditis, parciemur

1. Pour la date, voy. le u" suivant.
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totam decimam et vestram et nostram per médium. lît ut hoc
communiter concedatis, dabimus vobis sedem ad unam grancinm in
nostra terra in loco in que nostra solebat esse et 1111°'' burgenses,
Robertum filium Sifredi, Robertum Babuisel, Willelmum Freelde,
Erueum Gusbart in eadem villa, cum boc quod tenent et octo accras
terre perconueniens et unam salinam. bit ad firmandam banc conuen-
tionem vadam in vestrum capitulum, si vos ita laudatis. Vabete].

60

Vers 1120

Accord par lequel G[irard], abbé de S.-W., et Hugues, abbé de
Ccrisy, se partagent la dîme de Saint-Marcouf. Cet accord a
été conclu à Rouen, en présence du roi Henri et terminé à
Cérisy en présence de Vévêque de Bayeux.
A. Original perdu. — B. Copie du xiy° s., dans le Cartiilaire Je Rouen,

fol. 297, n° 13 bis.

Notum sit tam presentibus quam futuris quod donnus abbas G.
S. Wand. domnusque abbas II. S. Mgoris Cerasii, utriusque conuentus
pari concordia, parliti sunt totam decimam suam de S. Marculfo per
médium. Pro qua re, ut (irmiter teneretur, Hugo, abbas Cerasii
concessit abbati S. W. apud Sanctum Marculfum sedem ad unam
granciam et nij"' burgenses, Robertum filium Sifredi, Robertum
Babuisel, Robertum telai-ium, Robertum Escossart, cum boc quod
tenent et octo accras terre et unam silinam (sic). Et boc factum est
apud Rotbomagum, corani H., venerabili rege Anglorum teste
R. arcbiepiscopo Cantuariensis ecclesie, Rannull'o episcopo Dunelmi,
Nigello Albineu. Et item boc totunl difTmitum est et concessum apud
Cerasium, coram episcopo Baiocensi, t[estibusj Osberno canonico,
Odone fîlio Ogerii, Willelmo de Sancto-Quintino, Radulfo filio Eue,
Roberto cam.; et ex alia parte Hugone de Peneuilla, Ilunfrido filio
Roberti de Boseuill., Willelmo de Bois Gyrart.

1. Les mentions de Henri I"' d'Angleterre (mort le 1°''décembre 1135),
de R[adulph], archevêipie de Canterbury depuis 1114, mort le 19 septembre
1122), de Renouf (ou plutôt Raoul) de Durbam, de 1089 à 1128, montrent
que l'abbé de Snint-Wandrille, désigné seulement par l'initiale de son
nom (G.) ne peut être que Girard 11 (1091-1123 ou 1126). L'abbé de Cérisy
est Hugues H, mort en 1167, après un gouvernement d'environ un demi-
siècle selon Robert de Torigni, Chronique : « 1167 ;..., venerabilis Hugo,
abbas Cerasii, humanae vitae moriendo satisfecit; qui L fere annis rexit
idem monasterium » (éd. L. Delisle, t. 1, p. 369). L'accord se place donc
appro.ximativemènt entre 1117 et 1122.

2. Devant la cour du roi, voy. n° 100.
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61

1124

Gautier de Rainfreville et son frère Raoul font donation de toute
la (< moute » ^ de leur terre, de deux parts de la dîme qui appar¬
tient à Toutain Fils-IIeliiis et de la dîme entière de la
« terre neuve » qu'ils tiennent du comte d'Evreux
A. Original perdu. — B. Copie du xiv° s., dans le Cartulaire de Rouen,

fol. 314, r", n" 7.

Anne dominice incarnalionis M° C° XX° 1111° concesserunt Deo et S.
Wand. Walteriusde llanfreuilla et Raduli'us, fraler eius, lolam moltam
terre sue et duas partes decime de terra que fuitTustingi filii Heleuuise
et totam decimam dénoua terra quamtenent decomite Ebi-oicensi, pro
animabus parentum suorum propriaque eorundem salute, iure perpé¬
tue possidenda; tali tamen pacte ut dennus abbas G. emnisque conuen-
tus pre hiis denatienibus, excepte cemmuni ecclesie bénéficié, conces¬
serunt pariter supradictis parentibus eerum in missa que cetidie spe-
cialiterpre i'amiliaribus celebratur etiam dictisduebus fratribus, ceniu-
gibus, filiis, filiabusque suis partem. Ipsi queque superius iam sepe-
dictifratres manut[en]enciuni® suum suerumque amicorum omnium
domine abbalipre pesse sue, uerum uita comité, lideliterpreterea spe-
penderunt. Ilerum omnium ex parte illerum testes i'uerunt : Thomas
suus miles et Willelmus. Nostra vero ex parte hii interfuere : Landri-
cus presbyter, Deodatus, Robertus filius Ileberti, W. cocus, Bonetus,
W. camerarii. Qui autem contra bec nisus fuerit nisi resipuerit ana-
thema sit.

62

1125

Enenouf-Samson remet sur l'autel de l'église de Saint-Wan-
drille « selon l'usage » la donation de deux acres de terre à
1. Droit sur le blé moulu au moulin banal. Voy. Du Gange (Gloss. s. v.

moUa) qui cite, enlre autres preuves, une cbarte de Saint-Wandrille de
1229.

2. Amaury IV de Monttorl, comte d'Evreux de 1T18 à 1137.
3. Protection (v. français ; mainlenement ou maintenance).
4. Engenouf-Samson appartenait sans doute à la maison des seigneurs

de Laiglc où le nom d'Engcnouf est fré(iuent. Voy. Ordéric Vital, II, 74 ;
III, 197-9 ; IV, 324.
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Aulnepcrche et la, dîme du moulin de Fresnay [le-Samson). Il
reçoit de Vabbé un palefroi et sonfds, Samson, qui a consenti
reçoit cinq sous pour acheter un e fustaine ».

A. Original perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — C. Copie du xiv" s. dans le Carlulaire de Rouen, fol. 324 recto.
— D. Copie du xv" s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 29 recto (d'après fî).

(Le texte est établi d'api'ès CD.)

Anne ab incarnacione Domini M" Cent» XXV° ecclesiam sancti

Wandreg-isili donno abbate Adamo procurante, in presencia ipsius
dédit EngenulCus''Sanson prefate ecclesie ij. aéras" terre ad Alnamper-
cussalam et decimam molendini de Frasneto et, sicul est consuetudo,
super allare misit eandem donacionem, pro qua a prediclo abbate vnum
palifridumhabuit. Eidem donacioni autem Sanson, eiusfîlius, suum
benigne prebuil assensum, pro que, ad fustanetum eniendum, .v. " sol.
etipse habuit. Huius rei ex parle sancti Wandregesili testes fuerunt :
Alannus de Alechiuiila, Gillebertus ' cocus, Alberius portarius, Osber-
nus filius Bernardi, Roberlus iilius Gisleberti s coci, Ercembaudus ''
filius Raiole '. Ex parle quidem Engenulfîl et filii eius Sansonis : Rai-
naldus, frater ipsius EngenuHi

a) M"C° vicesimo quinto C. — b) correction : Ergenulfus CD, mais en
marge de C on lit : donum Engennlphi.— c) diias accras C. — d) palefri-
dum C. — e) qninque C. — f) Gislebertus C. — g) Gilleberti C. —

h) Ercembaldus C. — i) raide C. — j) correction : Ergenulfl CD. —k) Ei'ge-
nulfi D.

63

1128

Hugues de Saint-Che'ron, fils d'Hingran, fait don sur l'autel de
S. W. du tiers de la dîme de Chauffours. L'abbaye s'engage,
s'il le désire, à l'accepter lui et son héritier, au nombre des reli¬
gieux, à condition qu'ils lui apportent la totalité de leurs biens.

A. Original perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — C. Copie du xiv" s., dans le Cartulaire de Rouen, fol. 329 recto,
n° 4. — D. Copie du xv" s., dans le Cartulaire de Paris, fol. 33 verso

(d'après B).
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[Le texte est (établi d'après CD.)
Anno ab incarnacione Domini " M°C°XXVIII° •' facta est hec clona-

cio. Hugo videlicet Saiicti Cauranni, lilius Ilingranni, coiicessit et
super altare sancti Wand., iii presencia donni abbatis Alaniii, donacio-
nem posuit, preseutibus multis, terciam partem decime de Calfurno
ab ecclesia predicti sancti iure perpétue possidendam. Quapropter
concessum est ei quod si monachus aliquando fieri voluerit, vel hcres
suus post mortem ipsius, fiet eis, tali tamen pacte ut quicquid habue-
rint seciim ad ecclesiam fideliter ex intégré detulerint Huius vero
cenuencienis ex utroque parte sunt testes : Willelmus de Brienna,
Willelnius de Carcuit et Gislelaertus " filius eius, Gislebertus cocus et
Radull'us fdius eius et Rebertus coqus et Erchembendus ' lîlius eius
etRobertus lilius Ricardi et Hugo lilius Ranulphi » et Huricus clericus
de Medanta.

a) Verbi G. — h) MC vicesimo octave G. — c) detulerunt D. — d) partes
D. — e) Gillcbertus G. — f) Ilorcliembaudus G. — gr) Ramilfi G.

64

1128-1135 1. — Dieppe
Henri roi d'Angleterre., accorde à l'ahhé Alain la permission

de transférer le marché de Saint-Wandrille à Caiidehec et de
le tenir le dimanche au lieu du samedi, et met sous sa « paix »
ceux qui fréquenteront ledit marché.

A. Original perdu. — B. Copie du xni" s. Bibl. de la ville do Rouen,
ms. 394, loi. 2 recto. —• G. Copie du xiv= s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 147 r°, n" 40.

a) Du Monstier, Neustria pin, p. 173, éd. partielle « ex archivo abbatiae
Fontanellensis ».

Ind. Round, Calendar, n" 168, « circa 1130 ».

Henricus, rex Anglerum, archiepiscepe Rethem[agensi], episcepis,
abbatibus, cemitibus, barenibus, justiic[iis] et omnibus lidelibus suis
tetius Nermanniae salutem. Sciatisme cencessisse Dee etSancto Wand.
etabbati Alane quod ponant mercatum suum, quod solebat esse apud
Sanctum Wand[regesiluin] per diem sabbati, apud Caldebec per diem
dominicum. Quare volo et precipio quod ecclesia sancti Wandregisilis
et abbas et monachi hoc bene et in pace et honorilice teneant in per-

petuum et omnesilli qui adillud venient^in pace mea eant et redeant,
a) veniunt G.

1. Alain, nommé abbé en 1126, ne fut pas consacré avant octobre 1128.
Henri 1" mourul le 1" décembre 1136.
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danclo suas reclas consuetudines ; et prohibeo ne ullus eos super hoc
iniuste dislurbet^' vel sua super x. libras forif[acti]. — Teslibus :
Jeanne episcopo I>ex[ovi6nsi], Audino episcopo Ebr[oicensi], etU.de
sigillé, et cem[ilej de Auce IIenr[ice], et R[eberte] de Haia et G[au-
fride]'' tille Pag[ani], et Anselme vicecemite. Apud Dieppam in
transite mee.

b) disturbat G. — c) llaya B. — d) Rog. B. — e) Dyopam C.

65

1130-1135. — Saint-Wandrille R

Henri roi HAngleterre, prescrit que les hommes de Lillebonne
et tous autres de Normandie s acquittent à Caudebec envers
Vabbaye des mêmes « coutumes » que lorsque le marché se
tenait à Saint-Wandrille.

A. Original perdu. — B. Copie du xin" s., Bibl. de la ville de Rouen,
ms. 394, fol. 2 recto.— C. Copie du xiv® s., dans le Cariulaire de Rouen,
fol. 147 r", no 41.

Ind. ; Round, Calendar, n" 169, « 1130-1135 ».

H., rex Anglerum, R[abelle] de Tanc[aruilla] ^ et omnibus bare-
nibus et tîdelibus suis de Cal/., salutem. Precipio qued hemines Insuie
Bene et emnes alii bemines Nermannie douent apud Caldebec " die
mercati easdem consuetudines abbati Sancti Wandreg[isilis] et minis-
tris suis, quas nntea dabant apud Sanctum Wandregisilem, quamdiu
mercatum illud ibi fuit, qued ad Caldebec inde removi ; et nemo
super bec detineat suas rectas consuetudines super forif[actum]meum.
Test[ibus] : R[oberto] de Ver et Willelmo fllio Odon[is]. Apud
Sanctum VVandregisilum.

a) Caudebec B.

66

1129

Accord entre l'abbé Alain et Robert de Pontchardon^ au sujet
des terres, prés et coutumes [de Pontchardon].
I. Dates proposées par de Round.
2. Sur ce personnage, voy. Deville, Histoire du château et des sires de

Tancarville, Rouen, .1834.
3. La maison de Pontchardon prit part à la conquête de l'Angleterre.

Voy. Etienne Dupont, Recherches historiques et topographiques sur les com¬

pagnons de Guillaume le Conquérant, 2° partie, p. 97.
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A. Original perdu. — B. Copie du xiv° s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 324 verso.

Anne ab incarnatione Domini M° centesimo vicesimo nono. Sciant

omnes; lam présentes quam futuri, quod Alanus abbas S. \V. et
Robertus de Pontechardone inter se i'ecerunt concordiam de terris et

de pratis et consuetudinibus, que omnia clamabat Robertus prediclus
contra abbatem, et tali concordia quod remansit abbati terra Willelmi
nigri oculi destere, quam idem Robertus habebat in vadimonio, in pra¬
tis et in terra arabili ; et theloneum quod clamabat de terra abbatis
omnino demisit et dimisit consuetudinem nemoris et de pastura quam
clamabat, et de Iheloneo supradicto accipiet abbas theloneum de homini-
bus Roberti in terra sua et Robertus simililer accipiet de homini-
bus abbatis in terra sua, e.vcepto hominibus de procuratione donni
abbatis et similiter Roberti ; et prata de inter aquas remanserunt
Roberto tenenda ab abbate in pace abbatis. Et cum ad curiam abbatis
venerit, libéré ad portum nostrum cum hominibus suis transibit et de
aqua terciam partem de abbate tenebit. Testibus ex parte abbatis : Lan-
drico capellano, \^*alterio de Stainmaire, Alano de Alecheruilla, Wil-
lelmo coquo, Gilleberto coco, Osberno de Conga, Waltero de Porta,
Rad. Bonet, Osberno Bernardi filio, Gilleberto de Carcuit. Et ex parte
Roberti testes l'uerunt : Ricardus de Gisnei, Rad. de Gribouuill.,
Gillebertus de Minel, Robertus Hugonis lîlius.

67

1137, 2 février

I. Engei-rand de Frcttemeule, Mathilde sa femme, Raoul son fds
aîné, renouvellent la donation d'Ectot faite par leurs prédéces¬
seurs et confirment la donation que Robert d'Huqleville- a faite
de sa terre avec la permission du roi Henri, moyennant 40 sous
et à condition que les religieux admettent le donateur et sa

famille dans leur société spirituelle. Si Engerrand ou ses fis le
désirent un jour ils seront reçus moines en l'abbaye. Eux et

t. L'acte est donné le jour de la Saint-Laurent. Il s'agit plutôt de la fête
de l'archevêque de Canterbury, célébrée le 2 février, que de celle de l'ar¬
chidiacre romain, célébré le 10 août. L'abbé Gautier 1®'', nommé dans l'acte,
succéda à Alain, dépossédé, en 1137, selon la Gallia christ, (t. XI, col. 180).
Voy. la correspondance comminatoire d'Innocent II dans la Neustria pia,
p. 172-174.

2. Peut-être descendant du témoin de ce nom qui paraît en 1079 (Orcle-
nic Vital, t. III, p. 38, 39).
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leuj's hommes jouiront [de l'exemption) du tonlieu des foires et
du libre passape au port de Caudebec.

II. Enperrand, fils de Guillaume de Fi'ettemeule, donne sa dîme
d'Ectot moyennant 60 sous.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s. dans le Carliilaire de Rouen,
fol. 31b verso.

Sciant présentes et l'uturi quod ego Engerrandus de Fracta Mola et
Matildis, uxor mea, et Radulfus, primogenitus noster, confirmando
concessimus eteoncedendo manibns noslris super allare S. Wand. dona-
tionem illam d'Eschetot ponimus, quam predecessores nostri eidem
monaslerio S. Wand. dederunt, et terram illam quam Robertus de
Hugleuilla, cum f'actus luit monachus apud S. Wand., concessu régis
Henrici secum dédit, terram videlicel Sauualii et Gualterii l'ratris eius,
quidquid habent in eadem villa in bosco et in piano. Abbas auteiii
Galterius etconuentus dederuntnobis ex caritate monasterii in eodem
die pro concessione terre duorum supradictorum hominum xl." soli¬
des, et susceperunl nos in societatem l'raternitatis sue et in omnibus
monasterii sui spiritalibus beneficiis. Si autem ego Engelrandus
vel aliquis filiorum meorum, siue sani siue infirmi, monachatum
desiderauimus et eos expecierimus, sicut commune consilium capituli
concesserit et hoc l'aciendum adiudicauerit, suscipient nos prout
decet fratres huiusmodi beneficii. Theloneum autem omnium nun-

dinarum suarum et passagium portus Caldebecci condonant nobis et
hominibus tantummodo mense nostre. In bac vero concessione nostra

fuerunt ex parte nostra : Rodulfus de Salceio et Rogerius de Burdin-
uilla et Rad. clericus et Guilelmus filins eius et lohannes, Rainoldus bo-
leng[erius]. Ex parte autem abbatis et conuentus fuerunt testes : Hugo
de Freeuilla, canonicus S. Marie Rothom., et Galterius de Staimara,
Rogerius filius Meltonis et .Albertus janitor, Robertus .Allenolt, Rober¬
tus filins Ricardi, Osberuus de Longa regia. Actum est hoc anno ab
incarnatione Domini M°C"'XXX°VIJ°, in die S. Laurencii, Innocentio
papa secundo, Stephani régis Anglorum et ducis Normanorum regni
anno IJ°, Hugone archiepiscopo Rothom.

Notum omnibus esse tam presentibus quam futuris quod Ingerraniius,
filius Willelmi de Fracta Mola, dédit S. Wand. decimam quam habe-
bal in Escetot, acceptis a nobis sexaginta solid. de caritale Sancti. Ex
nostra parte testes fuerent : Radulfus Bonet maioret Radulfus B[onet]
minor, Willelmus filius et Ricardus lilius Odini. Ex sua vero parte :
Hugo de Fracta Mola, homo suus.
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68

1137-1150^.

Accord entre Vahbé Gautier, et Hunfrai de Villequier, entamé
au chapitrede Saint-Wandrille, terminé en présence d'Hugues,
archevêque de Rouen.

Habhé concède annuellement à Hiinfroi 2^/5 muids de « blé»,
c'est à savoir : un demi-muid de froment, un demi-muid de
seigle et d'orge, un muid et demi d'avoine ~, mesure de
Caudebecquet. En échange, Hunfroi fait hommage de cette
concession à l'abbé et à ses successeurs, lui donne toute la dîme
de la « teri-e neuve » sous le petit bois de Ville(iuier, sa « mou¬
ture », et celle de ses hommes d'outre Seine à Blicquetuit^,
renonce aux « coutumes » c/u'il réclamait sur les moulins de
Caudebecquet. Il fera porter le corps de son père au monastère
et garantira, autant qu'il sera en son pouvoir, ledit « blé »
contre Herbert de Lisieux qui le revendique contre l'abbé.
A. Original perdu. — li. Copie du xiv'^ s., dans le Carlulaire Je Rouen,

fol. 314 verso, n° 18.

Ilec est conuentio inter abbatem Walterium et conuentum S. Wand.
et Ilunfrcdum de Villequier que prolocuta est et concessa utrique iii
capitule S. Wandreg., finita carta corain llugone archiepiscopo
Rolhoni. Ipse abbas et conuentus concedunt Hunfredo duos modios
bladi et dimidium annuatim dandos ubi abbas et monachi prouiderint.
siue in granario suc siue in aliquo molendinorum suorum seu in ali-
qua grancia sua, hoc est dimidium modium frumenti et dimidium
siliginis et oredi et modium et dimidium bladi quod valeat auena
mareschi : mensura erit mensura molendini de Caudebecquet. Ipse
vero liunfredus, pro bac concessione, facit hominium ipsi abbati et
successoribus eius, et donat ecclesie decimam totam de noua terra sub

1. La mention de l'archevêque Hugues montre que l'abbé Gautier est le
premier de ce nom.

2. Le Glossaire de Du Gange, ed. Favre, citant ce même passage, l'inter¬
prète (s. V. maresclius, gallice marché) : « pretii que avena in foro distra-
bitur ».

3. Saint-Nicolas de Bliquetuit, Seine-Inférieure, arr. Yvetot, cant. Cau-
debec. La « terre neuve » est un terrain défriché: le môt tuit dans Blique¬
tuit signifie « essart », défrichement. Voy. Joret, Patois normand, p. 81.
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paruo bosco de Willecliier in perpetuum et molturam suam et liomi-
num suorum de ultra Sequanam de honore de Biing-uetuit ; et
omnes consuetudines quas clamabat in molendinis de Caudebechet
clamat quietas in perpetuum, et corpus patris sui faciet portari ad
monaslerium sicut fratrem monasterii. Et quia controuersia erat de
hoc blado inter Herbertum de Luxou. et abbatem et monachos, ipse
Ilunfredus hoc habetin coiiuentionem quod warantizabit hune bladum
contra Herbertum. Si vero hoc minime facere potuerit et Ilerbertus
vexationibus suis seu occasionibus optinuerit quod ab abbate vel
monachis oporteat Herberto dare hune bladum, Ilunfredus clamabit
abbatie hune bladum quietum cum bona voluntate sua, ne bac de
causa abbatia patiatur dampnum de rébus suis. Mii sunt testes huius
conventionis, ex parte abbatis : Rog-. de J>ouetot, Willelmus Cocus,
Hugo Coispel, Albertus Parcharius, Rie. Maluiel ; ex parte Ilunfredi :
Rog. Pincemont, Gillebertus filius Ileudeier, Willelmus de Ilispanna,
Rainaldus armiger Ilunfredi. Termini reddendi hune bladum sunt ad
festum omnium sanctorum dimidium modium frumenti, ad festum
purificationis S. Marie modium bladi, infra festum S. Wand. quod
reliquum est.

69

1137-1150 1.

IJahbé Gautier autorise la donation de cinq sous de rente
annuelle assise sur une terre et maison de Caudebec, faite à
l'hôpital de Sainte-Marie-Madeleine de Rouen, par Renaud le
cangeor qui avait acheté cette rente à Gautier le Tort.
A. Original perdu. — B. Copie du xiv° s., dans le Cartulaire de Rouen,

fol. 31S recto, n" 23.

Sciant omnes, tam présentes quam futuri, quod ego Walterius, abbas
S. Wand., et conuentus concedimus l'ratribusde hospitali beate Marie
Magdalene Rothom. quinque solidos quos Reginaldus le canqeor in
quadam terra, quam in Caldebecco de Walterio torto mercatus est, in
perpetuam elemosinam aunuatim illis donauit, eo videlicet pacto quod
in eadem terra vel iii domo nullam omnino aliam libertatem vel
consuetudinem predicti fratres habebunt sed neque clamabunt. Nos
autem in predicta terra et in domo censum nostrum et totam consuetu¬
dinem burgagii ^ et seruicium habebimus.

1. L'acte est daté par l'abbatial de Gautier P'' plutôt que de Gautier II
(1178-1187) ; un acte de celui-ci eût été scellé.

2. Cf. GénesLal, La teniire en Ijoiirçjaye (1900, thèse de droit, Paris).
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70

1140, 8 décembre.

Hugues, archevêque de Rouen, ayant obtenu de Guillaume Le
clerc, fils d'Hellouin les églises de Brionne [Saint-Martin,
Notre-Dame, Saint-Denis), que celui-ci détenait par suite d'une
usurpation héréditaire, les restitue à Vabbé Gautier. Celui-ci
et ses successeurs, après avoir fait approuver par F archidiacre
et le doyen le choix des prêtres qu'ils auront mis à la tête de
ces paroisses, les présenteront à Varchevêque qui leur donnera
l'institution canonique.

A. Original perdu. — li. Copie du xiv° s., dans le Carliilaire de Rouen,
fol. 191 reclo, n" 30.

Hugo, Dei gratia Rothom. arebiepiscopus, dilecto in Christo lilio
Waltero abbali S. ^^'and. et eius successoribus canonice sustituendis in

perpetuum. Nostrum est ea qua possimus beniuolentia seruos Cbristi
confouere et eorum ulilitalibus inseruire, eos uero quam maxime lueri
debemus quos relictis omnibus cenobiali obseruancia Cbrisli seruicio
vaccare uidemus. Eapropter ecclesias seu capellas de Briona, eccle-
siam sancli Martini, ecclesiam sancte Marie, ecclesiam S. Dyon., cum
omnibus ad eas iure pertinenlibus, multis retroaclis temporibus bere-
ditaria depressione fatigatis, tandem nostro tempore, Deo auctore,
libéras tibi et ecclesie S. Wand., oui abbatis uice présidés canonice,
contradimus possidendas. Siquidem Willelmus clericus, Herluini fiiius,
prefatis ecclesiis incombebal sue hereditatis traductione maledicta;
sed sacroruin virtute canonum et Romanorum auctoritate pontificum
anatbematis mucrone confossus, gratia miserante superna, resipuit et
presentibus ecclesie nostre personis, te quoque, fdi, pariter assistente,
ecclesias quas supra signauimus in manu nostia reddidit et penitendo
super bis queperuerse tenuerat absolui promeruit. Nositaque, consilio
fratrum et fidelium nostrorum, tuis et ecclesie tue usibus eas perpetuo
possidendas donamus, saluo iure pontilicali quod nemo fidelium usur-
pare presumit. Tibi quoque, lili Waltere, tuisque successoribus liliis
nostris et obedientibus pia consideratione prerogamus quatinus pres-
byteros in ecclesiis illis parrocbialiler assignandos ecclesie Rotbom.
ordinatos et professes bone uite et testimonii vires, per arcbidiaconum
et decanum nostrum approbatos, nobis nostrisque successoribus pre"
sentetis, quibus curam animarum canonice debeamus committere ad

1. Le « puerulus » do l'acte de 1092 (n° 40;.
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hoiiorem Dei et salulem proximi que duo cura pastoralis specialiter
attendit. Actum est hoc anno verbi incarnati M° C" XL", papa romane
Innoc. secundo, rege Francorum Ludouico, principauté in Norm.
rege Anglorum Stephano. Ego Hugo Rothom. archiepiscopus firmaui
et subscripsi. Ego Jobannes Sagiensis episcopus subscripsi. Ego Alga-
rus Constansiensis episcopus subscripsi. Ego Willelnius Gemmeticen-
sis abba subscripsi. Ego Walerannus decaiius subscripsi. Ego Gaufri-
dus arcbidiaconus subscripsi. Ego Hugo arcbidiaconus subscripsi. Ego
Osnmudus arcbidiaconus subscripsi. Ego Robertus arcbidiaconus sub¬
scripsi. Ego Fulbertus arcbidiaconus subscripsi. Ego Nicbolaus sacrista
subscripsi. Ego Laurentius magister scolarum subscripsi. Data per
manuin donni fratrum cancellarii, VF Idus decembris.

71

Avant 1142 E

Nicolas de Miiids, scigaciir de Touffreville, abandonne les
dîmes de son fief de Touffreville et dépose cette donation sur le
maître-autel.

A. Original perdu. — B. Vidimus de novembre 1319, perdu (?). — C.
Copie du XV® s., Carlulaire de Paris, fol. 23 recto. — D. Copie du xvii® s.
pour Gaignicres, Bibl. Nat., ms. lat. o423, p. 203 (d'après B et C). — E,
Mention du xvn® s., Bibl. Nat., Coll. Baluzc, vol. 58, fol. 98 verso.

Notuni sit universis sancte matris ccclesic fidelibus" quod Nicbolaus
de Muees, dominus de Toufreuilla, pro salute anime sue et omnium
suorum antecessorum et amicorum, dédit Deo et ecclesie sancti Wan-
dregisili et monacbis ibidem Deo famulantibus in puram et perpetuam
elemosinam décimas totius sui feodi ® de Toulfreuilia, et banc suam
donationem super maius altare posuit et manu sua propria confirmauit
fboc vidente universa populi multitudine in ecclesia astante ipsa
die. Testes ex parte Nicbolai® : ipse Nicolaus, Helto Francigena, Hugo
.Ircberius, Rogerius Senescallus, Henricus Cocus'; ex parte vero
monacborum testis est Deus et abbas et fratres ac omnes circun-
stantes.

a) filiis D. — h) sue anime D. —• c) feodi sui D. — d) un blanc au lieu de
la croix dans C. — e) Nicolay C. — f) coqus C.

1. L'acte est antérieur aux n<" 72, 73, où est mentionnée la dîme de Touf¬
freville.
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12

1142, 6 mars. — Rome, au Latran

Innocent //, à la requête de l'abbé Gautier, confirme en les énu-
mérant les possessions de l'abbaye.

A. Original mutilé, Archives départ, de la Seine-lnf. à Rouen, série H,
carton. —B. Copie du xv° s., dansle Cartulaire de Paris, fol. 1 (d'après A).
— C. Copie du 25 mai 1523, par Le Vage, Carlnl. de Marcoussis, Bibl. de
la Ville de Rouen, n° 1228, fol. 115 (d'après A). — D. Copie du xvii® s., pour
Gaignières, Bibl. Nal., ms. lat. 5425, p. 191 (d'après B). — A'. Copie du
xviii" s., Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 59, fol. 194 (d'après D).

Ind. : Du Moiistier, Neuslria pia, p. 177.— .laffé, Begesla ponlif. roman.,
2® éd., n° 8206.

[Les lacunes de Voriginal dans son état actuel ont été comblées
au moyen de B C D.)

Innocentius episcopus, seruus seruorum Dei, clilecto (ilio Galtero
abbali monasterii sancLi Wandregisili quod l'ontanella dicilur eiusque
successoribus regulariter subslituendis in perpetuum. Desiderium
quod ad religionis propositum et animarum salulem pertinere mons-
tratur animo nos decet libenli concedere et petentium desideriis
congruum impertiri suffragium. Ma propter, dilecte in Domino iili
Galtere abbas, luis rationabiiibus postulationibus clementer annuimus
et prefatum monasterium cui, Dec auctore, preesse dignosceris sub
beati Pétri et nostra protectione suscipimus et presentis scripti patro-
cinio communimus, statuentes ut quascumque possessiones, quecumque
bona idem monasterium inpresentiarum iuste et canonice possidet,
aut in futurum concessione pontificum, largitione regum vel princi-
pum, oblatione fidelium seu aliis iustis modis, Deo propitio, poterit
adipisci, firnia tibi tuisque successoribus et illibata permaneant. In
quibus bec propriis duximus exprimenda uocabulis : [1] in archiepisco-
patu Rotomagensi : ipsum burgum sancti Wandregisili cum iusticiis
suis, nundinis et mercatis et consuetudinibus, tam in forestis circum-
iacentibus, ad ecclesiam et officinas reparandas et ad focum uestrum,
quam in ceteris suis appenditiis, Caldebec, sanctain Gertrudem,
Resencon, et ecclesias harum quatuor villarum, cum decimis, dignita-
tibus ceterisque ad ipsas iure pertinere noscuntur. Insulam que
dicitur Relcinnaca in lluuio Secane, Betteuillam et ecclesiam cum

décima, Abbatisvillam, Luuetot et ecclesiam, Gotuillam et ecclesiam,
Esteintot, Seberuillam cum appenditiis suis et ecclesiam, Caldecota,
Rutelot et ecclesiam cum décima et terrain Laudomari et Ilugonis
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episcopi et Ascelini Pelicani, medietalem Guteuille, Warewast,
ecclesiam de [Ilolotl, et terrain Dodelini. In Bertriuilla terram Rainardi,
hoc est nouem hospites et dimidium et duos cottarios ; ecclesiam de
Berlrimont et terram Dodini. In Bothomago decimam vicecomilatus et
ecclesiam sancti Laurentii [et decimam parrochie et] hospites cum
consuetudinibus, quas ipsa ecclesia persoluit, et domum sub ecclesia.
In villa que dicitur Sancti Stephani xmi. hospites et duos A'auasores
et septem acras pratorum et terram uiiius carruce in dominio, duas
partes uille que dicitur Bscetot Osberti et çcclesiam cum decimis.
Burnetot cum décima. Decimam ecclesie de luetol. In ecclesia de
Crauencon vu. solides et decimam francorum hominum. In eccle¬
sia sancti Georgii x. solides et decimam francorum. In ecclesia
del Maisnil ni. solides et decimam, Ecclesiam de Lindebeod cum dec.
et terram unius carruce. Ecclesiam de Torp cum dec. Escetot de
Banccis cum feria et ecclesia et dec. Decimam thelonei mercati de
Banccis. Ecclesias de .Archis cum hospitibus et capellis et dec. Deci¬
mam A'icecomitatus ipsius castri. Decimam thelonei de Deopa et de
Estruem et de Buteilles et ecclesiam ipsius ville cum decim. Ecclesiam
de Martinni cum decim. et hospitibus ; ecclesiam sancti Albini cum
dec. et xxvii. hospitibus. Gliscort cum ecclesia et decim. Decimam de
Gisl[emercourt ultram viam et ununi hjospitem. In Longolio totam
decimam. In Basler dec. hominum Gaufredi de Baillol. In Be[tna]io
decimam Rad[ulfi] tilii Anser[edi] et hominum eius. In Warwenna
dec. Urselli et Guillelmi. In Roeuilla xl. acras terre. In Alouilla ii.

parités decimel. Ecclesiam de Watteuilla cum omnibus decimis
dominii et hominum, in agris, pratis, piscationibus. Decimam de
Broctona de omni uenatione. Ecclesias de Brion. et decimam molen-

dinorum. In Bacheuilla dimidiam partem decim. et lertiam obla-
tionum altaris. Decimam de D[unest]anuilla. In Cocherelmont vu.

hospites. Dimidium Carquit, in bosco et piano, lus uestrum in eccle¬
siam. Très partes unius molendini super ripam Longeuille. Deci¬
mam Rogeri de Sidauilla. Brai monasterium cum appenditiis suis.
Fontanas in Braio et ecclesiam cum décima. Tertiam partem de
Esclaueleset ecclesiam cum decim et terra Bad. Dancelli. Brandelcurt
et ecclesiam cum dec. In Monasterio (3deler. vu. hospites et quartam
partem in bosco et piano et ecclesiam cum décima. Capellam sancti
Desiderii, tertiam partem dec. de liez. Decimam de Cristot. Ecclesias
de Chitreio et de Forest cum decimis et terris quas ibi habuerunt cano-
nici in prebendis,Galceium et ecclesiam [cum dec.]. In Carleuilla [par¬
tem et ipsius partis] dec. In Betencurt medietatem terre quam habuit
indominio Guilelmus, Ebroicensis episcopus, et aquam cum molendin[is]
et [iralis. Ecclesiam sancti Dionisii de Bosco Girardi cum dec. lu Ber-
nouilla terram et hospites. In Estrutard terram et hospites et j.nauem
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quielam ad omiiem piscationem. [In Fisjcanisdimidium redditus molen-
dini régis. In Bardeuilla très acras terre et decimam unius carruce.
Decimam de Torl'rcuilla. [2] In episcopatu Ebroicensi : [ecclesiam sancli
Pétri] in Bosco Girardi. Cruisillam et ecclesiam. Ecclesiam [de Gran-
tuiller cum terra unius carruce. Mansum] Gosleni [cum] capella. In
Albauia [terram etvineamj. Apud [Vernon.] capellam sancti Michaelis
et per singulos dies m. den. de helemosina Domini. [3] [In episcopatu
Lexouiensi : Tegeruillam et Pontemcard. cum] appenditiis suis et eccle-
sias cum dec., Brolium cum [dec. [4] la episcopatu Sagiensi : in Cam-
bagio ecclesiam cum dec. et xxx. acras terre. lu Auesneles eccle¬
siam cum] dec. et xxx. acras terre. In Umehel ecclesiam et decimam
[ru]stic. et xxx. acras. In Argentel. ecclesiam cum dec. et i. hos[p.].
Ecclesias de Uis[mes ]cum dec. [et dec.]vicecomitatus et i. hospitem.
In Argentomio ecclesias [cum dec. et decimam] vicecomitatus.
Ecclesiam de SelFreuilla. Ecclesiam de [Sarcels cum tribus hospitibus.
Ecclesiam] de Mauoiuilla. Ecclesiam de Gorlando. In Ealesia dec.
vicecomitatus et préfecture castri. Ecclesias de Asiiebec cum decim.
etdecim. molendin. et vicecomitatus et [aliorum] exituum ipsius castri
et V. hospiies et terram i. carr[uce. Ecclesias de Radana et] de
Eauerol. cum decim. et i. hospitem. [5J In episcopatu [Constanc. : in
Popaui]lla decimam de dominio régis et i. hospitem. Ecclesias de
Andouilla et de sancto Germano et de Fucaruilla cum dec. suis.
In Bennauilla totam decimam. In [Wa]rrauilla ii. partes dec. rus-
ticorumet decimam [Roberti Lo]senge. Medietatem decime sancti Mar-
culfi. In Gheneuilla et in Fontaneto decimam vi. hospitum. Decimam
linguarum cetorum in illa regione. [6] In episcopatu Baioc. : Liberia-
cum et ecclesiam. Ecclesiam de Geus cum tota dec. et terra i. carruce

et VI. hospites. In [Bas]leio quartam partem ville et tertiam decim.
et ius uestrum in ecclesia. Ad Gadomum i. domum et dec. ferie de

prato. Decimam sancti Germani de Iloschetot. [7] In episcopatu Pari-
siac. : Alpicum et çcclesiam cum omni décima. Visiniolum. Demen-
uallem. Vicinias. Dimid. decim. de Wlcon. In Marol[io] censum
uestrum et dec. xxv. arpentorum vinearum. Decimam Marescotie
in uino et annoiia. [8] In episcopatu Beluac. : In Riuerescort,
ecclesiam cum decim. et hospit. et capella de Faiel. ; in Bouliers ter¬
ram et siluam. [9] In episcopatu Ambian. : médium de Darini et eccle¬
siam cum dec. In W[aijcort ecclesiam cum decim. et hosp. Medie¬
tatem de Boissu et terram unius carruce et medietatem decime.
Tertiam partem decime de Durs. [10] In episcopatu Carnot. : Rothe-
nium cum ecclesia. Mansum sancte Mariç. Ecclesiam de Folainuilla
Ecclesiam de Rollecruta et dimidium decime. Galfurnum et ecclesiam.
Dimid. [Frac]taHuillam. Gapellam sancte .Marie cum terra in ceuria.
Capellam que dicitur Foutana Bertoldi cum terra et hosp. Ecclesiam
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de Viletta cum decim. [11] In Anglia : in episcopatu Sallesber. :
ecclesiam de Witcherce cum capell. et decim. et terra et hosp. Eccle-
siam de Bridiport. licclesiam de Briditona cum decim. et terra et hosp.
In Vpauena ecclesiam cum capell. et decim. et tribus hydis et hosp.
Ecclesiam de VViuelesfort cum decim. In Manegesfort decim. et i.

hydam terre. Ecclesiam de [Sorjestan cum capell. et decim. — In
episcopatu Winton. : in Wandesorda uiiam hydam. In episcopatu Lin-
colniensi": ecclesiam de Touecestra cum capell. et duas hidas terre et
hospit. et I. molend. In Bûchent, terram et hosp. et hoscum [et
ecclesiam. In episjcopatu Ehoracensi ; Aiglesfeld et ecclesiam cum
capell. [et decim. et] i. molend. — Decernimus ergo ut nulli omnino
hominum liceat ipsum cenohium temere perturhare aut eius posses-
siones auferre vel ahhiatas retinere, minuere aut aliquihus uexationi-
bus fatigare, sed omnia [intégra conseruentur eorum] pro quorum
guhernatione et sustentatione concessa sunt usihus omnimodis profu-
tura, salua diocesani episcopi débita iusticia. Si qua igitur in futurum
ecclesiastica secularisue persona hanc nostre consti[tutionis paginam]
scieiis contra eam temere uenire temp[tauerit, secundo tertioue com-
inonita si non satisfactione congrua] emendauerit, potestatis honorisque
sui dignitate careat reumque se diuino iudicio existere de perpetrata
iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore [et sanguine Dei et
Domini redemptoris nostri Jhesu Christi aliéna fiât], alque in extremo
examine districte [ultioni subiaceat] ; cunctis autem eidem loco iusta
seruantibus sit pax domini nostri Jesu Christi, quatinus et hic fructum
bone actionis percipiant et apud districtum iudicem premia [eterne
pacis inueniant]. Amen. Amen. Amen.

Ego Innocentius catholice ecclesie episcopus S[ubscripsi]
Ego Albericus Hostiensis episcopus S[ubscripsi].
Ego Gregorius diaconus cardinalis sanctorum Sergii et Bachi S[ubs-

cripsi].
Ego Martinus presbyter cardinalis tituli sancti Stephani S[ubscripsi].
Ego Stephanus Prenestinnis episcopus S[ubscripsi].
Ego Guido diaconus cardinalis sanctorum Gosme et Damiani S[ubs-

cripsi].
Ego Guido sanctae romanae ecclesiae indignus sacerdos S[ubscripsi].
Ego Goizo presbyter cardinalis tituli sancte Gecilie.
Ego Octauianus diaconus cardinalis sancti Nicolai in carcere

S[ubscripsi].
Datum Lat[^erani] per manum Gerardi sanctae romanae ecclesiae

presbyteri cardinalis ac bibliotecarii, ii. nonas marcii., indictione v°,
incarnationis dpminice anno M.C.XLL, pontifîcatus vero domni
Iimocentii pape ii. anno terciodecimo

a) Lingoniensi (sic) A. — b) Bene Valete à droite. —c) la bulle a disparu.
L'Adbaye ue Saint-Wamuiille. 9
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1142, 1®'^ août. — Rouen.

Hugues {HI), archevêque de Rouen, confirme en les énuméranl
les possessions de l'abbaye.

Rédaction A.

Carlulaire de Rouen, fol. 310 recto.

Hugo, Dei gratia Rolhom. archiepiscopus, dilecto filio Waltero
abbati monasterii S. Wand. quod Fontaiiella dicitur eiusdemque suc-
cessoribus canonice substitutis imperpetuum. Paterna caritas pics
semper filios aniplexatur et eorum quos diligit honore letatur, donat
eis priuilegia libertatis pro uirtutum meritis, pro statu religionis. Quia
ergo, fili karissime Waltere, tuum oui, Deo auctore, présidas monas-
terium Fontanelle in regulari obseruatione terminis excrescere, primum
eidem ad salutem animarum, post ad refectionem pauperumet suscep-
tionem hospitum utique letamur et spirituali jocunditate perfundimur.
Eapropter quicunque bona monasterio tuo sanctita[s] pontificum, dona-
tio regum ducumque ac principum, vel oblatio fidelium, contulerunt
metropolilana auctoritate nostra rite decreuimus confirmanda, ista
videlicet propriis nominibus assignata. Que sunt [l i : ipsum burgum
S, Wand. cum iusticiis suis, nundinis, mercatis et consuetudinibus
in forestis circumjacentibus ad ecclesiam et oflicinas reparandas et ad
focum uestrum quam in ceteris suis appendiciis ; Caldebec, sanctam
Gertrudem, Resencun, et ecclesias harum quatuor villarum cura
decimis et ceteris que ad ipsas ecclesias iure pertinere noscuntur in ea

dignilate qua antecessores tui abbates huiusque tenuerunt. Insulara
que dicitur Relcinnaca in lluuio Sequane. Retlieuillam et ecclesiam
cum décima. Abbatiswillam. Luuetot et ecclesiam. Gouillam et eccle¬
siam. Esteintot. Sehieruillam cum appendiciis suis et ecclesiam. Cal-
decota. Butetot et ecclesiam cum décima et terram ].,audomari et

Hugonis episcopi et Ascelini Pelicani. Medietatem Gutenuille.
Warehvast. Ecclesiam de Hotot et terram Dodelini. In Bertriuilla
terram Rainardi, hoc estnouem hospites et dimidium et duos cotarios.
Ecclesiam de Bertrimont et terram Dodini. In Rothomago decimam
vicecoiriitatus et ecclesiam sancti Laur. et decimam parrochie et hos¬
pites cum consuetudinibus quas ipsa ecclesia persoluit et domum sub
ecclesia. In uilla que dicitur S. Stephani xiii.i®''° hospites et duos
wauassores et septem accras pratorum et terram unius carruce et
dominio. Duas partes uille que dicitur Esketot Osberti el ecclesiam
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cum décima. Bi'unetot cum décima. Decimam ecclesie de luetot. In
ecclesia de Crauenchon vij. solid. et decimam francorum hominum.
In ecclesia sancti Georgii decem solides et decimam francorum. In
ecclesia de Maisnil iij. sol. et decimam. Ecclesiam de Lindobeod cum
décima et terra vnius carruce. Ecclesiam de Torp cum décima. Eschetot
de Banceis cum feria et ecclesia et décima. Décima thelonei mercati de
Bancis. Ecclesiam de Archis cum hospitibus etcapellis. Decimam
vicecomitatus ipsius castri. Decimam thelonei de Deopa et de Estreom.
Ecclesiam de Butell. cum décima et decimam thelonei ipsius ville.
Ecclesiam de Martini cum hospitibus et décima. Ecclesiam S. Alhini
cum hospitibus et décima. Gliscurt cum ecclesia et décima. Decimam
de Gillemercort ultra uiam et vnum hospitem. In Longolio tota décima
In Basler décima hominum Gaufridi de Baillol. In Bethanaio décima

Rad. fdii Anser. et hominum eius. In Weravewanna decimam Urselli
et Willelmi. In Roeuilla xl" accras terre. Ecclesiam de Watenuill.
cum omnibus decimis dominii et hominum in agris, pratis, piscationi-
bus. Decimam de Brothona de omni venatione. Ecclesias de Briona et

décimas, et decimam de Mesnil, decimam molendinorum de Briona et
piscium. Decimam de Alouilla. In Bascheuilla partem decimarum et
terciam oblationis altaris. Decimam de Dunestanuilla. In Cocherelmont

yijiem hospites. Dimidium Garcuit in bosco et piano, jus vestrum in.
ecclesia. Très partes unius molendini super rippam aque Longeuille.
In Siletot et in Sideuilla partem decimarum. Braimonasterium cum

appendiciis suis. Fontanas in Braio et ecclesiam cum décima. Terciam
partem de Esclaueles et ecclesiam cum décima et terra Rad. Dancelli.
Bradecortet ecclesiam cum décima. In Monasterio Oelier vij. hospites
et quartam partem in bosco et piano, et ecclesiam cum decimis.
Gapellam S. Desiderii, terciam partem decime des liez. Décima de
Cristot. Ecclesias de Krytreio et de Forest, cum decimis et terris quas
ibi habuerunt canonici in prebendis. Lebecurt. Galceium et ecclesiam
cum decimis. In Garleuilla partem et ipsius partis decimam. In Beten-
cort medietatem terre quam habuit in dominio Guillelnius Ebroicensis
episcopus et aqua cum molendinis et pratis. Ecclesiam S. Dyonisii
de Bosco Gerardi cum décima. In Bernouilla terram et hospites. In
Estrutat terra et hospites et j. nauem quietam ad omnem piscationem.
In Fiscannis dimidium redditiis molendini régis. In Bardeuilla très
acras terre et decimam unius carruce. Ecclesiam de Toisfrenuilla. [2]
Inepiscopatu Ebroicensi : ecclesiam S. Pétri in Bosco Girardi. Gruisil-
lam et ecclesiam. Ecclesiam de Grantuiller cum terra unius carruce.

Mansum Gosleni cum capella. In Albauia terram et vineam. Apud
Vern. capellam Sancti Michaelis et per singulos dies nj. den. deelemo-
sinaDomini. |^3] In episcopatu Lexoviensi : Tegeruillaet Ponchardum
cum appendiciis suis et ecclesias cum decimis. Brolium cum decimis.
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[4] In episcopatu Sagiensi : in Cambagio ecclesiam et decimam et xxx'
accras terre. In Auesneles ecclesiam cum décima et xxx" accras terre. In
Vmeheel ecclesiam et decimam rustic. et xxx" accras terre. In Argen-
telis ecclesiam et decimam et j. hospitem. Ecclesias de Vismes cum
décima et decimam vicecomitatus etj. hospitem.In Argentomio ecclesias
cum décima et decimam vicecomitatus. Ecclesiam de Sefrenuilla. Eccle.

siam de Sarcellis cum tribus hospitibus. Ecclesiam de Mauouulla. Eccle¬
siam de Corlando. In Faleisia decimam vicecomitatus et préfecture castri.
Ecclesias de Asnebec cum décima et decimam molendini et vicecomi¬
tatus et aliorum exituum ipsius castri et v'i"° bospites et terra unius
carruce. Ecclesias de Radaiia et de Fauerolis cum decim. et uno hos-

pite. [5] In episcopatu Gonstantiensi : inPopauilla decimam de domi-
nio régis eti. hospitem. Ecclesias de Andouilla etde S. Germano et de
Fucaruilla cum dec. suis. In Bernauilla totam decimam. In Waran-
uilla duas partes decimarum rusticorum et dec. Roberti Losenge.
Medietatem decime S. Marculfi. In Cheneuilla et in Fontaneto deci¬
mam vi. hospitum. Decimam linguarum cetorum in illa regione. [6! In
episcopatu Baiocensi : Liberiacum. Et ecclesiam de Ceus cum tota
décima et terra unius carruce et vi. bospites. In Basleio quartam par-
tem uille et tertiam decime et jus uestrum in ecclesia. Ad Gadomum
unam domum et decimam ferie de prato. Decimam S. Germani de
Eschetot. —Prefatam itaque ecclesiam tuam, fdi karissime abbas Wal-
tere, cum omnibus ad eam iure pertinenlibus officii nostri auctoritate
communimus. Nulli ergo hominum l'as sit personam tuam vel eccle¬
siam tibi commissam temere inquietare sou perturbare aut eius posses-
siones minuere vel auferre ablatasve retinere vel occasionibus moles-

tare, sed omnia intégre conseruentur vestris et eorum pro quorum

gubernatione et sustentatione concessa sunt usibus profutura salua in
omnibus dicte Rothom. ecclesie iusticia et reuerentia. Si quis igitur
banc nostre constitutionis paginam sciens contra eam temere venire
temptaueriiit, secundo, tercioue commonitus si non satisfatione congrua
emendauerit, potestalis bonorisque sui dignitate careat reumque se
diuino iudicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sanctis-
simo corpore et sanguine Dei ac domini redemptoris nostri lesu
Gbristi alienus bat atque in extremo examine districte ullioni subia-
ceat; cunctis autem tibi tuoque monasterio insta seruantibus sit pax a
domino nostro lesu Ghristo, sit bona operatio, sit boue operationis
eterna et beata retributio. Amen. Amen. Amen.

[P® col. j Ego Hugo Rotbom. arcbiepiscopus s[ubscripsi] -j-, Ego
Rotrodus Ebroic. ep. subscripsi -j-. Ego Algarius Gonst. ep. subs-
cripsi -j-, Ego Fraternus S. Audoeni abbas subscripsi -j-.

[■2® col.] Ego Valerannus decanus s[ubscripsi], Ego Gaul'ridus archid.
Siubscripsi] -j-, Ego Egydius arcbid. s[ubscripsi]-j-, Ego Osmundus



RECUEIL DES CHARTES 133

archid. a[ubscripsi] Ego Hugo arch. s[ubscripsi] -j-, Ego Robertus
areh..s[ubscripsi] Ego Fulbertus archid. s[ubscripsi]

[3° col.] Ego Nicholaus secretarius s[ubscripsi] -j-", Ego Laur. magis-
terscolarum s[ubscripsi]Ego Robertus presb. et canon. s[ubscripsi]
f, Ego Hugo presb. et canon. s[ubscripsi] Ego Gelduinus subdiac.
et canonicus s[ubscripsi] Ego Hescelinus subdiac. et canon. s[ub-
cripsi] -[■, Ego Geruasius accolitus et canon. s[ubscripsi] -}-.

Actum est hoc Rothoniagi, Kl. augusti, anno verbi incarnati
M^C^XL IJ", papa universali Innoc. IJ°., rege Francorum Ludouico,
duceNorm. Stephano rege .'^nglorum, tertio decimo pontiticatus nostri
anno, féliciter. Amen.

a) A droite de la 3" col. le monogr. Bene Valete.

Rédaction B.

Carlulaire de Rouen, fol. 311 recto.

Hugo, Dei gratia Rothomagensis archiepiscopus, dilecto iilio Wal-
tero abbati monasterii sancti W[andregisilis], quod Fontanella dicitur,
ejusque successoribus canonice substitutis in perpetuuni. Paterna
caritas pios semper fllios amplexatur et eorum quos diligit honore
letatur, donat eis privilégia libertatis pro virtutum meritis, pro statu
religionis. Quia ergo, fili karissime Waltere, tuum cui, Deo auctore,
présidés monasterium Fontanelle in regulari observatione cernimus
excrescere, primum ad salutem auimarum et post ad refectionem
pauperum et susceptionem hospitum utique letamur et spirituali
jocunditate perfundimùr. Eapropter quecunque bona monasterio tuo
sanctitas pontilicum, donatio regum ducumque ac principum vel obla-
tio fidelium contulerunt, metropolitana auctoritate nostra rite decerni-
mus confirmanda, ista videlicet propriis nominibus assignata. Que sunt :
[1] ipsum burgum sancti Wand[regisilisl cum justiciis suis, nundinis,
mercatis et consuetudinibus tam in forestis circumjacentibus ad eccle-
siam et oflicinas reparandas et ad focum uestrum quam in ceteris suis
appendiciis ; Caldebec, sanctam Gertrudem, Resenchon et ecclesias
harum quatuor wiliarum cum decimis et ceteris que ad ipsas ecclesias
jure pertinere noscuntur in ea dignitate qua antecessores tui abbates
hue usque tenuerunt. Insulam que dicitur Belcinnaca in Iluvio
Sequane. Betevillam et ecclesiam cum décima. Abbatisvillam. Iaiuc-
tot et ecclesiam. Goivillam et ecclesiam. Estaintot. Sehiervillam cum

appendiciis suis et ecclesiam. Galdecota. Butetot et ecclesiam cum
décima et terram Laudomari et Hugonis episcopi et Ascelini Pelicani.
Medietatem Guteville. Warelwast et ecclesiam de Hotot et terram

Dodelini. In Bertrivilla terram Rainaldi, hoc est novem hospites et
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dimiclium eL duos cotarios. Ecclesiam de Berlrimonl et lerram

Dodini". Duas partes ville que dicitur Eschetol Osberti et ecclesiam
cum décima. Partem in Burnetot et decimam hominum vestrorum et

hominum qui sunt de feudo de Huglovilla. Decimam ecclesie de Ive-
tot. la ecclesia de Grevenchon vu""" solidos et decimam francorum
hominum. In ecclesia sancti Georgii deeem solidos et decimam. lii
ecclesia deu Mesnil m solidos et decimam. Ecclesiam de Lindebeud
cum décima et terra unius carruce. Ecclesiam de Torpi cum décima.
Ecclesiam de Winbelevilla cum décima. Eschetot de Bancis cum feria
et ecclesia et décima. Decimam telonei de Bancis. In Ilothomago
decimam vicecomitatus et ecclesiam sancti Laurencii, cum décima
parrochie et novem hospites in suburbio et domum propriam sub
ecclesia cum orto liberum. In villa que dicitur sancti Stephani xiiii''"'
hospites et duos vavassores et vu'®'" accras pratorum et terram unius
carruce in dominio. Ecclesiam de Archis cum capella et decimis et
hosj)itibus. Decimam vicecomitatus ipsius castri. Decimam thelonei
de Deopa et de Estreom et de Buteilles. Ecclesiam de Buteilles cum
décima et salina et cultura terre. In Bertrivilla decimam et hospites.
Ecclesiam de Martinni cum hospitibus et décima. Ecclesiam sancti
Albini cum hospitibus et décima. Terram in Calomonte et boscum. In
Archis decimam de omnibus culturis domini, in aquis septimanam ante
festnm sancti W. ad piscationem. Gliscurt cum ecclesia et décima.
Ecclesiam de Gillemercort cum décima ultra viam et uno hospite.
Decimam Donestanuilla et de Lintot. Unum molendinum in Herecourt.

In Long-olio totam decimam terrarum et peccudum et fructuum. In
Basler décima hominum Gaul'ridi de Baillol. In Bethnaio decimam

Radulfi iilii Anfr. et hominum ejus. In Warewenna decimam Urselli
et Willelmi. In Roevilla xl" accras terre. Ecclesiam de Watevillacum
omnibus decimis dominii et hominum in agris, pratis, piscationibus et
armentis. Decimam de Brothona de omni venatione. In ecclesia de
Ilausvilla xx solidos. Ecclesias de Briona et decimam terrarum,
molendinorum et piscium, cum liberis dignitatibus ipsarum ecclesia-
rum. Decimam deu Mesnil. Decimam de Alouvilla. In Cocherelmont
VII hospites. Dimidium Garcuit in bosco et piano et in ecclesia jus
vestrum. Très partes unius molendini super rippam aque Longeville.
In Siletot et in Sidevilla partem decimarum. In Garlevilla partem et
ipsius partis decimam. Decimam de Torfrevilla. In Betencurt medieta-
tem terre dominii Willelmi Ebroicensis episcopi cum aqua etmolendino
et pratis. Brai monasterium cum appendiciis suis et ecclesiam cum
décima. Fontanaset ecclesiam cum décima. Terciam partem de Escla-
veles et ecclesiam cum décima et terram Radulphi Dancelli. Brandel-

a) à partir d'ici l'ordre et parfois les noms des domaines diffèrent de A.
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curt et ecclesiam cum décima. In Monasterio Odeleris occlesiam cum

décima et vu™ hospites et quartam partera in bosco et piano. Capel-
lam sancti Desiderii. Tertiam partem decime des liez. Decimam de
Cristot et wavassorum del Mesnil. In Fiscannis medietatem redditus

molendini régis. In Bernouvilla et in Estrutard terras et hospites et
unam navem quietain ad omnem piscationem. In Bardouvilla m accras
terre et decimam unius carruce. Ecclesias de Kytreio et de Forest
cum decimis et terris, quas ibi olim habuerunt canonici in prebendis.
Lebecort, Calceium et ecclesiam cum décima. Ecclesiam S'^' Dyonisii de
Bosco Girardi cum décima et vu hospites. [2] In episcopatu Ebroicensi :
Ecclesiam S" Pétri in Bosco Girardi. Cruisilliam et ecclesiam cum

décima. Ecclesiam de Grantvillers et decimam cum terra unius carusce

et unius wavassorie et III hospitibus. Et decimam molendini de Brail
et molendini de Cbambri ; et duas partes decime de Longa-verrina et
duas garbas tercie partis decime et duas partes in tota minuta décima.
Item in ecclesia de Gi'antvillers, in nathali et pascha medietatem
oblationum duorum dierum et in die festivitatis omnium sanctorum et

per totum annum medietatem candelarum. Mansum Gosleni cum
capella. In Ansgiervilla terram et vineam. [3] In episcopatu Lexoviensi :
Tegervillam et Pontchardon cum appendiciis suis et ecclesias cum
decimis. Brolium cum décima. Decimam molendinorum de Frariis, de
Cambresca, de Alchamuilla et de Corcini. [4] In episcopatu Sagiensi :
ecclesias de Oximis cum decimis et uno hospite et decimam viceco-
mitatus. In Argentelis ecclesiam cum décima et uno mediat[ore]. In
Ulnieel ecclesiam cum décima rusticorum et molendini et xxx" accras

terre. In Auesneles ecclesiam cum décima et décima molendini et tri-

ginta accras terre et très hospites. In Alna percata ecclesiam cum décima
et un accras et unum mediatorem. In Cambaio ecclesiam et in ea x

solidos et decimam thelonei et molendi et triginta accras terre et
minutam decimam. In Argentonio ecclesias cum decimis et décimas
vicecomitatus et minutas décimas, et in purificationeetnocte assumptio-
nis S"" Marie oblationes candelarum, et duas piscarias et propriam
mansionem in castre et quinque hospites. Ecclesiam de Sefreiuilla et
décimas et duas partes oblationum et minute decime et candelas in
purilicatione et duo wavassores. Ecclesiam de Sarceaux cum décima et
décima et m hospites et minutam decimam et candelas in purilicatione.
Ecclesiam et décimas de Mauoiuilla. Ecclesiam et décimas de Corlan-
don. In Castro Faleisie décimas préfecture et vicecomitatus. Ecclesias
de Asnebec cum decimis vicecomitatus et molendinorum et aliorum

exituum ipsius casti'i et medietatem oblationum et minute decime in
nathali et pascha et ascensionis duas partes oblationum. Ecclesiam
de Radana cum decimis et omnibus oblationibus sicut in Asnebec.
Ecclesiam de Faueroles et duas garbas decime et in tribus i'estis medie-
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tatem oblationum el uno hospile. [5] In episcopatu Gonslanc[iensi] :
in Popauilla décimas de dominio régis et unum hospitem. l'icclesias de
Andouuilla et de Warreuilla et de sancto Germano et de Focardiuilla
cuni decimis suis. In Beunauilla duas partes decimarum. In Warravilla
duo wavassores. In Foucardvilla duo wavassores et unum rusticum.
In sancto Germlano] duo wauassores. Apud sanctum Marculfum medie-
tatem decime et quatuor burgenses et viii accras terre et unam sali-
nam et sedem grancee. In Chenevilla et in Fontaneto dec[ima]s vi
hospitum. Decimam linguarum cetorum et partis queconlingit régi in
illa regione. [6] In episcopatu Baioc[ensil : Liberiacum et ecclesiamcum
dec[imis] et dignitatibus suis. Ecclesiam de Ceus cum tota décima et
terra unius carruce et vi hospites. In Basleio quartam partem ville et
terciam decimeetjus vestrumin ecclesia. In Cadomo unam domumdesu-
per Olnam, decimam ferie de prato. — Prefatum itaque monasterium
tuum, karissime nobis fili abbas Waltere, sicut ea que pretaxata sunt,
sic omnia que ad illud jure pertinere noscuntur officii nostri auctori-
tale confirmando communimus. Nulli ergo hominum fas sit personam
tuam vel ecclesiam tibi commissam temere inquietare seu perturbare,
aut ejus possessiones minuere, vel auferre, ablatasve retinere, vel
occasionibus molestare, sed omnia intégra conserventur vestris et
eorum pro quorum gubernatione et sustentatione concessa sunt usibus
profutura, salva in omnibus ecclesie Rothomagensis et diocesanorura
episcoporum débita justitia atque reverentia. Si quis igiturhanc nostre
constitutionis paginam sciens contra eam temere venire templaverit,
secundo terciove commonitus si non satisfactione congrua emendave-
rit, poteslatis honorisque sui dignitate careat reumque se divine
judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo
corpore et sanguine Dei ac Domini redemptoris nostri Jesu Christi
alienus fiât, atque in extremo examine districte ultioni subjaceat;
cunctis autem tibi tuoque monasterio justa servantibus sit pax a
Domino nostro Jesu Ghristo, sit bona operatio, sit bone operationis
eterna et bona retributio. Amen, Amen, Amen.
[P"®col.] Ego Hugo Rothom[agensis] archiepiscopus.

Ego Rotrodus Ebroic[ensisJ episcopus ■{-.
Ego Algarus Constanc[iensis] episcopus subsers ipi.
Ego Fraternus S[ancti] Audoeni abbas -{-.

[2® col.] Ego Walerannus decanus s[ubscripsi].
Ego Gaufridus archid. s[ubscripsi].
Ego Egydius archid. s[ubscripsi].
Ego Osmundus archid. s[ubscripsi].

[3° col.] Ego Hugo archid. s[ubscripsi].
Ego Robertus archid. s[ubscripsi].
Ego Fulbertus archid. s|^ubscripsi].
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[1° col.] Eg-o Nicholaus secretarius s[ubscripsi].
Ego Laurenlius niagisLer scolarium s[ubscripsi].
Ego Robertus presbiter et cantor s[ubscripsi].
Ego Hugo presbiter et canonicus s[uDscripsi].

[5® col.] Ego Belchvinus canonicus s[ubscripsi].
Ego Hecelinus canonicus s[ubscripsi].
Ego Geruasius canonicus s[ubscripsi]. ®

Actuni est hoc Rothomagi, Kl. augusti, anno verbi incarnati
M° C° XL 11°, papa uniuersali Innoc[enti] 11°, rege P'rancorum Luclouico,
duce Normannorum Stephano rege Anglorum, tertio decimo pontilica-
tus nostri anno, féliciter. Amen.

a) Le monogr. Bene Vaïete au-dessus des col. -1-5'.

74

1142-1146 L

Hugues {IH), archevêque de Rouen, transmet à l'abbé Gautier
la donation de l'église de Grainville avec les dîmes et les abla¬
tions, faite entre ses mains par Eustache, seigneur de ladite
ville, et sa femme Adelise. Il lui confirme, de son côté, le
« personnage « des églises de Saint-Quentin d'Allouville et de
Creppeville avec la chapelle de Vaudreville, et tous les biens
distraits par des pervers.

A. Original perdu. —B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319, perdu.
— C. Copie du xiv° s., dans le Carlulaire de Rouen, fol. 309 verso (d'après
B). — D. Copie du xvir® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. !)42;j,
p. 73 (d'après A ou B).

[Le texte d'après C D.)

Hugo, Dei gratia Rolh. archiepiscopus, dilectis fratribus nostris
Waltero abbati S" Wandr. et conuentui salutem, gratiam et benedic-
tionem. Nobis, licet immeritis, ecclesiarum Dei sollicltudo ex parte cré¬
dita est. Qua de re illarum premaxime cura nos tangit quas in seruitio
Dei ampliori studio feruere conspicimus. Attendentes igitur caritatem

1. Postérieur à la bulle d'Innocent II qui ignore les églises énumérées
.ici, l'acte est antérieur à la bulle d'Eugène lit (n° 79). — A noter que le
donateur retint une partie des dîmes (cf. n° 91).
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uestram et amplexantes eam que a Deo in uobis est gratiam, intencli-
mus pro paruitate nostra uestris aliqui" necessitatibus gratuite supra
apponere que saiictum uestrum collegium per amplius deseruire ualeat
egenis atque pauperibus et ad domum uestram hospitalitatis causa
conuenientibus. Donamus igitur uobis et presenti pagine nostre scripte
cenfirmamus ecclesiam de Greinuilla cum decimis et oblatienibus et

omnibus ad eam juste pertinentibus, supplicantibus supra hoc et
annuentibus honorando vire Eustachie, ejusdem uille domino, etuxore
sua Adeliza cum amicis et tidelibus'' suis. Quam ecclesiam idem Eus-
tachius intégré uobis in elemosinam prius donauit et eam coram plu-
ribus in nostra manu quielam dimisit. Uonauimus insuper uobis per-
sonatum ecclesiarum S" Quintini de Alouilla et de Grespeuilla cum
capella de VVasdreuilla''. lias quidem ecclesias restituimus uobis quas
aliquanto tempore perdideratis, ita sane et cetera omnia uobis iuste
collata et possessa, licet a peruersis hominibus quandoque turbata
persepe destructa, jure celi cenfirmamus uobis in illam que diu est
uirtutem et deffensionem erga benefactores in salutem, contra destruc-
tores in perditionem. Fax uobis et benefactoribus uestris. Date nobis
et supra hiis et aliis uobis in Christo collatis remunerationem quam

pie debetis, humiliemini " coram misericordia Jésus Christi qui mala'
tollit, ut crimina meadeleat, peccata diniittat, débita soluat et ad eam,

que ipse est, uitam perducat me uobiscum, uos mecum per omnia secula
seculorum. Amen.

a) aliqua C. — b) feclelibus C. — c) Alouuilla G. — d) super D. — e) humi-
liamini D. — f) malla C.

75

1142-1146 1.

Hugues {HI), archevêque de Rouen, donne 10 sous sur l'église
de Bosc-Guérard, 40 sous sur l'église de Brionne et le « per¬
sonnage- », 6livres sur l'église de Bouteilles, 15 sous sur l'église
de Bradiancourt, 15 sous sur l'église d'Esclavelles, 15 sous
sur l'église de la Chaussée, 15 sous sur l'église d'Alouville el
le « personnage- », 30 sous sur Martin-Église, 2 muids
d avoine sur l église de Creppeville, l'église de Graimbouville
avec les dîmes.

1. Acte contemporain du précédent.
2. Sur ce mot voy. plus haut n"
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A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulnire de Rouen,
fol. 310.

Hugo, Dei gratia Rothom. archiepiscopus, clilectis filiis noslris
Waltero abbati S. Wand. et conu[entui] salulem, gratiam el benedic-
tionem. Nobis, licel immeriUs, ecclesiarum Dei solliciludo ex parte
crédita est. Qua de re illarum pre maxime cura nos tangit quas in
seruicio Dei ampliori studio feruere conspicimus. Attendentes igitur
caritatem uestram et amplexantes eamque a Deo in nobis est gratiam,
intendimus pro paruitate iiostra vestris aliqua necessitatibus gratuite
super appouere, quo sanctum collegium vestrum per amplius deseruire
valeat egenis atque pauperibus et ad domum vestram hospitalitatis
causa conuenientibus. Donamus igitur vobis et presentis pagine nostre
scripto confirmamus x. solides in ecclesia de Rosco Gyrardi ad festum
S. Wand. et medietatem nummorum in Natali et in Pascha, el in
ecclesia de Brionna xl® solides et personatum ecclesiarum, et in eccle¬
sia de Botell. vj. libras, in ecclesia de Brandecort xv. solidos, in
ecclesia de Ksclauell. xv. sol., in ecclesia de Calceio xv. sol., in eccle¬
sia de Alouiulla xv. sol. et personatum ecclesie, in IMartini ecclesia
XXX. sol., in ecclesia Crispeuille duos modios auene, ecclesia de Win-
beleuill. cumdecimis.

Pax vobis et benefactoribus vestris. Date nobis et vos super hiis et
aliis vobis in Cliristo collatis remunerationem quam predebetis, humi-
liamini'coram'misericordia lesu Christi qui mala tollit, ut crimina mea
deleat, peccata dimittat, débita soluat et ad eam que ipse et vitam
perducat me vobiscum, vos mecum, per omnia secula seculorum.
Amen.
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1142-1154»

Jocelin, évêque de Salisbury, confirme au monastère la possession
de ses biens situés dans son diocèse, c'est à savoir: les éi/lises
de Whitcliurch, Dridport, Burton et Upavon, la chapelle de
Manningford, l'église de Sherston.
A. Original, Arcli. de la Seinc-Inf. à Rouen Série 11, non coté. — B.

Copie du xiv° s., dans le Cartulnire de Rouen, fol. 303 recto, n° 2. C.

1. Jocelin de Bailleul, évêque de Salisbury depuis 1142, mort le 18
novembre 1154.
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Copie du XVII® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. S42o, p. 177
(d'après A).

Ind. : Round, Calendar, n° 174.

Ioc.,Dei gratia Sar. episcopus, universis sancte matris ecclesie filiis
ad quos presens scriplum peruenerit salutem. Sicut iniusta pelentibus
ex rigore constat obuiandum, ita iustis postulationibus ex ratione
nouimus esse parenduin. Nouerit itaque vniuersitas uestra nos con-
cessisse et sigilli nostri muiiimine conlirmasse abbati Saneti Wandre-
gisili et toti eiusdem loci conuentui inperpetuum omnes ecclesias et
ceteras possessiones que in diocesi nostra iuris illorum esse dinos-
cuntur, videlicet ecclesiam de Witchercha cum capell. et ceteris
appendiciis ; ecclesiam de Bridiport cum capell. et ceteris appendi-
ciis ; ecclesiam de Briditona cum capell. et ceteris appendiciis; eccle¬
siam de Ilupauena cum capell. et ceteris appendiciis; capellam de
Magheneford cum appendiciis suis, ecclesiam de Sorestan cum capell.
et ceteris appendiciis. Omnibus igitur huic noslre concessioni et con-
lîrmationi renuentibus et aduersantibus sit iudicium sine misericordia
cum iudex misericors uiuos et mortuos uenerit iudicaturus, consen-
tientibus autem et coadiuvantibus sit pax et leticia sempiterna quando
Deus erit omnia in omnibus.
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1143

Convention épistolaire entre les monastères de S.-W. et d'Auchy.
lAabbé Gautier et le couvent donnent à ferme pour quinze années

à Vabbé Godchaux et au couvent d'Auchy l ce qu ils possèdent
à Bussy [lès-Daours), moyennant une redevance annuelle de
'2 11'2 marcs d'argent. L'envoyé de Saint-Wandrille, chargé de
toucher ledit cens, sera reconduit jusqu'au château d'Arqués.
A l'expiration des quinze années, Saint-Wandrille recevra un
tiers de la grange commune à Daours, édifiée aux frais de
l'abbaye d'Auchy. Les superstructures seront rachetées par S.-
W. à un prix raisonnable.

1. Le couvent, dont le nom est mal écrit dans le Cartulaire, ne peut ôLre
qu'Auchy-les-Moines (Pas-de-Calais, arr. Saint-Pol, cant. Le Parcq), au
diocèse de Boulogne. L'abbé Go. est Godchaux (Godcscalcn.s) qui paraît à la
tête de ce monastère au moins dès 1134 et le régentait encore en 1148. Voy.
la Gallia Chrisliana, t. X, col. 1599.



RECUEIL DES CHARTES 141

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s. dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 330 recto, n" 13.

Littera conuentionis inler nos et abbalem et conuentum Wanciensem

[sic) quibus tradimns firmam nostram de Boissy usque ad XV annos.
Frater VV. ecclesie S. Wand. vocatus abbas et conuentus fratrum

qui nobiscum sunt Go., venerabili abbati ecclesie Alliacensis, et sacro
conuentui ipsius capituli pliirimam in Domino salutem. Sicut audimus
de sanctitate et bonitate vestre religionis, sic utique inDomiqo gaude-
mus quia testimonium Christi confirmalum est in vobis, ita ut nichil
vobis desit in ulla gratia, congregatis in uno spiritu ad gloriam Dei
uiuentis. Obsecramus igitur per inisericordiam Dei ut nostri memores
esse dignemini in orationibus vestris coram Domino, ut nostri mise-
retur Deus, quia et uos diligimus in Domino et pro vobis oramus.
De cetero dilectissimus frater nosler, lilius autem uesler et mona-

chus Leoter., preclare sanctilatishomo, ad nos ex parte uestra veniens,
nobiscum conloquutus est ede possessiunculam quam ecclesia nostra
habet in Boisseyo. Usi igitur consilio fratrum iiostrorum, contradimus
vobis partem in supradicta willa que ad ius nostrum spectare uidetur
per XV"'"' annos ad lirmam tenendam. Vos itaque persoluetis ecclesie
nostre exinde annuatim duas marcas et dimidiam probati argenti ac
prinsi ' ponderis infra xv. dies post « letare lerusalem » et conducetis
nuncium nostrum qui censuni uestrum nobis deferet usque ad castrum
Archarum. Cum vero receperimus terram, accipiemus terciam partem
grancee nostre que in Dorno cum participibus nostris communis est,
sumptu vestro honeste edificatam. Si autem infra hune terminum per-
suasione peruersa ecclesia uestra censum prescriptum apud Buseyum
persoluere detractauerit et super hoc aliquis uestrum nos fatigare per-
temptauerit, nos quod nostrum est, hoc est possessioneni nostram,
recipiemus intégré. Quod si hoc sic internes compositum non fuerit,
volumus ut carta vestra super hoc conventione ad nos facta et trans-
missa hoc in se continent, ul episcopus in cuius dyocesi possessio nostra
est et ecclesia Ambianensis, vestro concessu et vestro scripto, nobis
iusticiam de vobis ipsis faciat. Bene valete. Actuni est hoc anno incar--
nationis dominice M°C°XLIIJ°, anno primo Celestiui pape IJ.—Termi¬
nus recipiende possessionis nostre ad linem dierum conuentionis nostre
terminus erit Basche. Si quid vero infra terminum a vobis in terra super
edilicatum fuerit de sumptu et labore, dictante iusticia et equitate inter
nos, per Dei gratiam ad linem componetur, ut unusquisque quod suum
est obtineat.

1. Ou aiprinsi. Le sens de cette expression m'échappe.
2. Le quatrième dimanche du Carême.
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1144-1150 —Argentan.

Geoffroi d'Anjou, duc de Normandie, de Vassentiment de son fils
Henri, restitue les dîmes et aumônes en hlé et deniers telles
que les avait Vabhaye au temps d'Henri H, c'est à savoir :
la dîme du tonlieu hehdomnire de Rouen, et tout ce que les
religieux touchaient à Arques, Dieppe, Bouteilles, Etran, Ar¬
gentan, Falaise, Exmes et à Caen lors de la •« foire du pré ».

A. Original perdu. — B. Copie du xiii" s., Bibl. de la ville de Rouen,
ms. 394, fol. 2 recto. — C. Copie du xiv^s., dans le Cartulairc de Rouen,
fol. 309 verso. — D. Copie du xv" s., dans le Carlulaire de Paris, fol. 37 r°.
(d'après un vidinius?). — E. Copie du xviir" s., par dom Lièble, Bibl. Nat.,
Coll. Moreau, vol. LXl, fol. 107 (d'après C).

Ind. : Ch.deBeaurepaire, Lavicornlé de l'eau de Rouen, p. 40-41. — Round,
Calendar, n" 170, à 1144-1150. — Table des pièces comprises dans le Recueil
des actes de Henri n° 9, « avant 1150 ».

G.", dux Norm. et cornes And., Hugoni Rolhomag. archiepiscopo
et omnibus episcopis Norm. et omnibus iusticiis suis et baronibus et
omnibus lidelibus suis salutem. Notum sit uobis atque omnibus, tam
presenlibus quam l'uturis, me, consilio et concessu Henrici filii mei,
reddidisse monachis sancti Wandreg. omnes décimas et elemosinas in
bladis et in denar. et in omnibus rébus, sicut in tempore régis Henrici
habebanl, scilicet decimam ebdomadarum thelonei mei in Rothomago
et quicquid habebant apud Archas et apud Deppam et apud Rotellas''
et apud Estruem et apud Argent, et apud l^alesiam " et apud Oximas ''
et apud Cadomfum] in feria prati, et ubicumque aliquid haberent in
anno quo rex Ilenricus viuus et mortuus fuit. Test[ibus] Ric[ardo] can-
cell[ario], Roberto de Nouo Burgo, Ric[ardo] de Corceio®, Alex[androJ
de Bo[hum]. .-Vpud Argenthomum.

a) O. D. — b) Boteilas D. — c) Faleisiam D. — d) Oximias C. — e) Cor-
zeio D.

1. L'acte postérieur à la reconnaissance de Geoffroi Plantegenêt, comme
duc de Normandie au cours de 1144, est antérieur à la fin de 1150, époque
à laquelle Henri fut mis par son [lère en possession du duché de Norman¬
die. Cf. L. Delisle, op. cit., p. 121, 123, 136.
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79

1146, 24 février. —Rome {trans Tiberim).
Le pape Eugène III, à la requête de Vahbc Gautier, confirme en

lesénumérant les possessions de Iabbaye.
A. Original, Archives départ, de la Seine-Inférieure à Rouen, série II,

non coté. — B. Copie du xv' s. dans le Cartulaire de Paris, fol. 2. — C.
Copie du db novembre 1523, par Le Vaige dans le Cartulaire de Marcoussis,
Bibl. de la ville de Rouen, n° 1228, fol. 117. — D. Copie du xvii" s. pour
Gaignières, Bibl. Nât., ms. lat. 5425, p. 196 (d'après B).

Ind. : Du Monstier, Neustriapia, p. 177. — Jaffé, Beg. Pont. Rom.,2" éd.,
n° 8867.

{La bulle d'Eugène III se bornant a copier celle d'Innocent II, il a
paru inutile de la reproduire. On signalera seulement, en négligeant
les variantes simplement graphiques, les modifications suivantes :
1° l'addition de ecclesiam de Wincheuilla etiire Lindebeod et Torp; 2°
ecclesiam sancti Albini cum dec. et vu hospitibus: au lieu de xvii

hospitibus ; 3" Broueuilla au lieu de Roeuilla ; 4° suppression de in
Bacheuilla dimidiam partem decime et tertiam oblationum altaris ;
5° addition de ius uestrum in ecclesia de Greinuilla après Dunestan-
uilla ; 6° Cadeuilla au lieu de Carleuilla ; 7" Torsleinuilla au lieu de
Torfreuilla ; 8° suppression de decimam sancti Germani de Heschetot
après .\d Cadomum... de prato ; 9° addition de cappellam lloseti
après Vileta cum decimis.)

80

1147. —Saint-Germain-en-Laye.

Louis VII fait savoir que Gazon\^III\ de Poissy, fils de Gazon
du consentement de Mabille, sa femme, a fait remise entre les
mains du roi, en faveur de l'abbaye de Saint-Wandrille, de la
coutume antique levée sur le transit des bacs et navires au port
de Maisons.

A. Original perdu. '— B. Vidimus de 1319 ("?), perdu. — C. Copie du
XIV® s., dans le Cartulaire de Rouen, fol. 306 verso. — D. Copie du xv® s.,
dans le Cartulaire de Paris, fol. 37 recto. — E. Copie du xvii® s., par
A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 58, fol. 97 (d'après B?).

Ind. : Depoin, Cartul. de Saint-Martin de Pantoise, Appendices, p. 436,
note 787.

1. Sur ces personnages, voy. plus haut n® 58.
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[Le texte d'après CD.)

Ludovicus, Dei gralia rex Francorum etdux Aquitanorum®, omnibus
in perpetuum. Regie polestatis precellencia''nos hortatur ut bénéficia
que per auctoritatem nostram in manu nostra a lidelibus nostre eccle-
siis conferunlur assensus nostri fauore prosequamur et auctoritatis
nostre concessione perenni munimine corroboremus. Quamobremno-
tum facimus universis, quam prassentibus tam futuris quia fidelis nos-
ter Gaszo de Pisciaco filius Gaszonis, una cum assensu omnium filio-
rum suoruin atque uxoris sue Mabilie, in manu nostra dédit et con-
cessif' ecclesie et monachis beati Wandregesili consuetudinem illam
quam ex successione generis antiquitus obtinebat" in bacco sine in
naui eorum, per auctoritatis atque concessionis nostre tcstimonium,
perpétua stabilitate concedens ut seu baccum 'seu nauis eorum ad por-
tutn qui appellatur Maisons, tam in eundoquam in redeundo, ab omni
consuétudine deiiiceps liberum liabeat transitum et quietum et ab
omni impedimento atque exactione securuiu. Quod ut ita in posterum
ratum permaneat et inconcussum, nos quoque auctoritate regia id
ipsum concedimus et confirmamus.Et ut perpetue stabilitatis obtineat®
munimentum, scripto commendari ac sigilll nostri impressione muniri
nostrique nominis subter inscripto karactere'' corroborari ' precipi-
mus.

Actum publice apud Sanctum Germanum in Leia, anno Incar-
nationis dominice M". G". XLVII"., regni vero nostri XI°., astantibus in
palacio nostro quorumnomina subtitulata sunt et signa: S. Rad. Viro-
mand. comitis, dapiferi nostri, S. Guill. buticularii, S. Mathei camera-
rii, S. Mathei constabularii.

Data per manum Ca{nionogr.) > durci cancellarii.

a) Acquitanorum D. — h) excellencia. —c) Pissiaco D. — d) c. et d. C.
— e) optinebat C. —f) bacum C. —■ g) oplineat C. — h) caratere D.— i)
coi'oborari D. — J) D ne sirjnalepas le monog., C le déchiffre et écrit : Lu-
douieus.
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1147-1149 1

Hugues [HI), archevêque de Rouen, à la requête de Vahbc et des
religieux de .S'.-FF., prie Vabbé Suger, régent du royaume,

1. L'intérêt qu'offre cette pièce pour l'iiistoire des possessions de l'abbaye
nous autorise à la reproduire ici, malgré son caractère épistolaire. La date
est celle que propose 0. Cartellieri, Aht Suger von Saint-Denis (Berlin,
1898, in-8), p. 140.
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d'arrêter Vusurpation d'Hugues Brostin^ qui met la main sur
la dîme du village de Chaiissy anciennement aumonée à l'ah-
baye par les rois de France.
A. Original et copies perdues.
a) Duchesne, Ilistoriae Francorum Scriptores, t. IV, p. 327, n» cm « ex

ms. exemplari clariss. virorum Putcanorum fratrum ». — b) Dom Bréai
dans Historiens de France, t. XV, p. 698 (d'après a), à H48 ou 1149. — c)
Migne, Patrol. lat., vol. CLXXXVl, col. 1399 (d'après a).

Ind. : Lecoy de la Marche, OEuvres de Suger, p. 300, « 1148-1149 ». —

Cartellieri, Abt Suger von Saint-Denis, Regesten, n" 163, p. 146 « 1147 jun.
11-1149 nov. Anfang ».

Venerabili patri et domino Sugerio, abbali Sancti Dionysii, Hugo
Rothomagensis ecclesiae humilis minister, salutem et gratiam. Conque-
ritur abbas et conuentus Sancti Wandregesili, et nos cum eis et procis
conquerimur, super Hugonem Brostin, qui antiquam eleemosynain
regum Francise, quse est apud Calceum a tempore beati Ansberti,
prœdecessoris nostri, quietam etliberam inquiétât et aufert. Nunc igi-
tur, quia loco Domini régis huiusmodi prouidere habetis, vobis man-
damus et supplicamus, quatinus prsedicto Hugoni praecipiatis ut
prsefatam decimam in pace dimittat, nec ullomodo amplius in eam
manum ponere prœsumat. Facit ilaque banc iniuriam, ut audiuimus,
quia excommunicatus est, et necesse est ut quam iusticia ecclesiaslica
ad viam veritatis non reuocat, manus \jeslra rapiiiam eius et tyran-
nidera reprimat, reuerende pater et domine.

82

1150-11652

Richard de Fougères (?) le Prêtre^, cède son héritage, qu'il tient
de l'abbaye, à son fds aîné, Hugues, du consentement de
l'abbé Roger, du cellerier Lambert et de tout le couvent, à con¬
dition c/ue Hugues fasse hommage de cette terre à l'abbé,
qu'il s'acquitte d'une redevance annuelle de sept sous à la Saint-
Wandrille et paye, à titre de relief, vingt sous et un palefroi.

A. Original perdu. — B. Copie du xiy® s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 314 y", n" 17.

1. Ce personnage ne peut être que Hugues IV, vicomte de Mantes et de
Meulan (Depoin, op. cit., p. 334), fds du vicomte Guillaume du n° 57.

2. La date de l'acte n'est déterminée que par l'abbatiat de Roger.
3. J'iiésite à traduire « Richard curé de Fougères? ». Ce personnage est

témoin dans le n"91.
L'Aiiii,vvn iie Saint-Waxuiulle. 10



146 l'abbaye de SAINÏ-WANDRILLE

Sciant omnes, présentas et l'uturi, Ricarduin presbyterum de Fulgere
Hugoni, filio suo primogenito, hereditatem suam quam de ecclesia
S. Wand. lenebat, assensu et consilio Rogerii abbatis, Lamberti cel-
lararii tociuscjue conuentus, ecclesie iure hereditario possidendam con-
cessisse, ea videlicet ratione quod pi'edictus Hugo ipsi abbati pro eadem
terra, hommagium fecit, reddendo singulis annis vid«"' solid. ad fes-
tum S. Wand. ; atque pro huius rei concessione ipsi abbati xx. solid.
et vnum palefridum in signum releuationis donauit. Huius conuentionis
testes fuerunt : Lambertus cellararius, Ainsfredus canierarius, Godefri-
dus le vontier, Rie. prepositus de Luuetot, Robertus lilius eius, Rog.
Bonet, Rad. Cocus; ex parte Hugonis : Martinus de Tuffreuilla, Rod.
calceterre, Robertus RuIFusde Walle, Robertus, Drogo de laFoleliere,
Gaufridus de Valle t}!-

83

IISO'. — Saint-Saens.

Mathieu [de Saint-Saens) renonce à l'autorité injuste qu'il exer¬
çait sur Véglise de Saint-Saens et sur les prébendes des cha¬
noines de cette abbaye en faveur de Roger et de Vabbaye de
Saint-Wandrille. Pour permettre de substituer aux chanoines
des moines, dont le logement nécessitera un espace plus étendu,
il fait don, en sus des maisons des chanoines, du verger atte¬
nant, à lest. Il concède, en outre, la dîme des fours de la villa
de Saint-Saens et d'Osmonville et ajoute la dîme des champarts
et des cens et de la dîme du « brais » 2. Cette donation a été faite
en léglise de Saint-Saens, avec la permission de larchevêrgue
Hugues, enprésence de larchidiacre. des chanoines de lab-
baye, de chevaliers, dont Elie, frère du donateur, et de bour¬
geois.

A. Original perdu. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319, perdu
— G. Copie du xv" s., dans le Cartulaire de Paris, fol. 36 v" (d'après B).

Dei prouidencia et nutu diuino Ego Matheus, peccator indignus,

1. La donation peut être de IISO, mais la mention de Henri comme duc
d'Aquitaine oblige à placer sa rédaction écrite un peu après le 18 mai 1152.
Voy. L. Delisle, op. cil., p. 129.

2. Cette forme, au lieu de brace (le grain avec lequel on faisait la cer-
voise), se trouve dans une charte française de Saint-Wandrille, citée dans
Du Cange, Gloss. v" brace.
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pietale aiiLecessorum nieorum elmei salute conpunclus, dominacionem
illam quam iniuste tenueram in ecclesia sancli Sydonii et in pre-
bendis canonicorum Rogerio, viro religioso, abbati sancli Wand., fra-
tribusque sub eius regimine Dec seruientibus in elemosina tradidi et in
perpetuum concessi ; et quia canonicorum vite in eadem ecclesia mona-
clii substituendi sunt et largior necessaria mansio fuerit, eis ad eorum
usus et sustentacionem " virgultum, quod est situm in parte orientali
cum omnibus domibus canonicorum [iargilus sum], Largitus sumdeinde
decimam omnem furnorum istius ville et Osmundiuille. Simili modo
dedi eis necnon eciam de campartibus meis decimam, de bec et cen-
suum, insuper eis adieci deCimum brasii mei. Mec largicio in predicta
ecclesia publice acta est, annuente donno Mugone archiepiscopo, in
presencia Gironis archidiaconi, eius nepotis, etWalteri decani et llad.
sacerdotis sancti Ermellandi et eiusdem ])asilice canonicorum etpluri-
morum militum : Roberti, Radulphi, Nicolay, Melie quoque fratris
Matbei, Hoilardi, Willelmi de Bellomonte, Rogerii Malchion, necnon
et burgencium, Roberti videlicet prepositi, Willelmi Pouher, Walterii
de Seint, Guilleberti Belin et copiose multitudinis aliorum. IIoc notum
fieri tam presentibus quam futuris decreuimus, ut memoria tanti bene_
ficii palam promulgetur >> et violencia surripiencium quassata existât.
Predicta itaque fiunt anno incarnati verbi M° C° L", principauté Ilen-
rico duce Normannorum et Aquitanorum et comité ° Andegauensium,
predicti quoque abbatis anno secundo.

a) sustacionem C. — b) prouulgctur C. — c) comitis C.

84

HS3

Huffues {in), archevêque de Rouen, fait don à l'abbé Roger et à
Saint-Wandrille de l'abbaye de Saint-Saens qu'il a arrachée
au seigneur du château de ce noniK II en énunière les posses¬
sions et concède, en outre, l'église de Grainville, longtemps et
illégalement retenue entre des mains laïques.

A. Original, Archives départ, de la Seine-Inférieure, à Rouen, série II,
carton. —A'. Fac-similé, Les Archives de Normandie... p. p. P. Chevrcux et
.1. Vernier, pl. XII. — B. Vidimus de Philippe V, de novembre 1319,
perdu. — C. Copie du xiv» s. dans le Carlulaire de Rouen, fol. 310. — D.

1. Mathieu. Voy. le n° 83.
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Copie du XV® s. dans le Cartulaire de Paris, fol. 36 recto. — E. Copie du
xvn® s. pour Gaignièrcs, Bibl. Nat., ms. lat. 542"), p. 169 (d'après A).

a) Gallia Christiana, t. XI, Instrumenta, col. 24 (« e.x tabulario » ^1).
Ind. ; Bréquigny, Table chronol. des diplômes, l. 111, p. 218.

Hugo, dei gbatia Rotii. AncuiEPiscopu.s, dii.ecto eii.io Rogero Fonta-
NEI.L. AlîBATI EIUSQUE SUCCESSGRIBUS CANONICE SUBSTITUENDIS IMPERPETUU.M.

Pontificalis cura nos admonel et deuota iiliorum nostrorum compellit
peticio ut ea que locis religiosis discreta consideratione contulimus
noslre auctoritatis munimiiie imperpelum duratura firmemus. Hoc si-
quidem pia prouisioiie antiquorum patrum consueuit benignitas ut
bona ecclesiastica auctorum suorum memoriam uiridi obseruantia

représentant et contra prauorum hominum infestationes ex pontiiicali
attestatione robur et tuitionem obstineant. Ea propter, dilecte in
Domino fdi Rogere, Fontanell. cenobii abbas, personam tuam religionis
et scientie gratia decoratam paterno aftectu complecLimur et gregem
tibi commissum tanquam deuotos filiosdiligere ethonorare intendimus.
Unde bona ue.stra que inpresentiarum, Deo auctore, possidetis uel in
futurum modis rationabilibus poteritis adipisci sigilli nostri attestatione
lirmamus et sub nostra et Roth. ecclesie protectione suscipimus. Inter
que ea propriis nominibus exprimenda duximus que nostri pontilicalis
Lempore et nostra largitione propria accipere meruistis. Ecclesiam igi-
tur beati Sydonii que a multis retroactis temporibus desolata extiterat
et laicali tyrannide ex praua consuetudine premebatur, de manu
domini ipsius castri ecclesiastica censura exti-aximus. Quam, commu-
nicato fralrum et Iiliorum nostrorum consilio, ad relormandum in ea

religionis ecclesiastice statum tibi, Rogere abbas, et ecclesie tue cus-
todiendam, rei'ormandam et iure stabili imperpetuum possidendani
concessimus, statuantes ut beati Sydonii ecclesia cum pertinentiis suis
ad sollicitudinem et dispositionem tuam pertineat, saluo in omnibus
iure pontiiicali vel parrochiali. Ilec autem que subnecLimns bona sunt
ipsius ecclesie, videlicet : décima totius parrochie tam in terris quam
in hortis et in molendinis, et décima censuum et thelonei et unum
molendinum proprium et horlus molendini et gardinum proprium
ipsius domini Mathei ex donatione sua monachis in elemosyna con-
cessum, et décima l'urnorum tam inpresentiarum existentium in
villa Sancti Sydonii et Osmunuille quam in posterum faciendorum,
et décima uivarii, et decime campartorum et censuum in Ilers. In
Casneio totum feodum Restoldi de Druella tam in terris quam in
silua cum hospitibus apud Rouill. ; de l'eodo Roberti Ilarenc décima
unius molendini et unus hospes et unus campus. Apud Sanctum Sydo-
nium terra quam dédit Rie. prepositus iuxta castellum et campus Pre-
soldi. Apud lluhanmaisnil n° orti et 1111°'' acre terre, super quarariam
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III. acre in iialle Beneclicli, acra terre i. super molenclinum presbite-
rorum, due acre elcampus Abeline. Apud Tiliam, unus hospes et décima
molendini. Apud Bussoriam due garbe de feodo domini Sancti Sydonii
et décima molendini et sedes grancetie. Apud Osmuuuill. ii. hospites
et campus olcorum et décima omnium molendinorum et censuum et
duo alii campi. Apud Bellomontem due garbe de l'eodo domini Sancti
Sydonii. Apud Sanctum Martinum album due garbe de eodem feodo.
Apud Brichenniev. sol. de duobis uauassoribus et de uno eorum serui-
tium equi i. de feodo Osmundi. Apud Nouum Boscum xv. solid. in
ecclesia et cantuaria et unus hospes. Apud Bonum Maisnil duodecim
sol. in ecclesia et cantuaria et unus hospes. Apud Sanctum Germanum,
in ecclesia v. sol. et due garbe de feodo domini Sancti Sydonii et de duo-
bus hospitibus v. sol. et vi. capones. Apud Uadum décima de feodo Augi.
Rursusin Casneio due garbe de feodo Fuelle. ApudSpinetum due acre
de feodo Guadini. Apud Puteol. vi. acre et ibidem ii. acre de feodo Ilug.
Holardi. Apud Freauuill. tota décima de feodo domini Sancti Sydonii, et
décima molendini et unus hospes etsedes gra[ncee]. Apud Novamuillam
dimidia ecclesia et dimidia décima et sex solidi in ecclesia. Apud Bas-
leiiim dimidia ecclesia et dimidia décima et décima molendini et unus

hospes. Apud Eschecheuillam ecclesia cum tota décima et quedam
mansura iiii""'. acrarum terre et due alie acre et duo hospites et décima
molendini. Rursus apud Muhanmaisnil tota molta, et similiter apud
Perditam uillam molta. Item apud Sanctum Sydonium molta territo-
rii ubi viuarium factum est et molta de feodo Gunduini et molta man-

sionis Guillelmi Rosselli. Preterea ecclesiam de Greinuill., quam multo
tempore manus laica uiolenter occupatam tenuerat et contra sacrarum
institutionum décréta ab ecclesiastico jure priuauerat, nos eam ad sor-
tem sanctuarii Dei reducentes tibi, Rogere abbas, et ecclesie tue cum

prebendis et terris et omnibus ad eam pertinentibus imperpetuum
possidendam concedimus et presentis scripti nostri auctoritate firma-
mus. Ilaec et que iusta suut conseruantibus sit pax et misericordia a
Deo pâtre nostro et domino .Ihesu nostro, ut et in presenti de fructu pie
operationis gaudeant atquein futuro pietatis diuine mansuetudinem et
gratiam eterne consolationis inueniant. Si quisautem aduersus ista que
nos, paci posterorum prouidentes, légitimé firmauimu saliqua fraudeuel
malignitate uenire attemptauerit uel attestationis nostre munimentum
temerare presumpserit, in presenti traditus angelo [Sathane diujinesu-
biaceat maledictioni et, nisi penitens cito resipuerit atque ad satisfac-
tionis remedium conuolauerit, percellat eum in die furoris Domini
animaduersio eterne ultionis. Actum est hoc anno Incarnati verbi,

a) Dei ajouté en interligne.
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M"C°LIII'', ref;;nante in Frantia illustri rege Luclouico, principauté in
Normannia nobilissimo duce Henrico.

[F® col.] Ego HUGO Dei gratia Roth. archiepiscopus s[ubscripsi]
Ego Philippus Baioc. episcopus s[ubscripsi] Ego .Arnuli'us Uex.

episcopus s[ubscripsi] EgoRotrodus Ebroic. episcopus sj^ubscripsij ■{■.
['2® coL] Ego Egidius archid. s[ubscripsi] -[• Ego Gauf. decanus et

archid. s[ubscripsi] Ego Osmundus archid. s[ubscripsi] Ego Rad.
thesaurarius s[ubscripsi]

85

H54

Galerail [III), comte de Meulan, ayant construit une chapelle en
Vhonneur de Notre-Dame à l'entrée de son château de Vatte-

ville, réserve les droits paroissiaux de l'église mère, dédiée à
saint Martin, laquelle, clancienneté, appartient à Vabbaye de
Saint-Wa?idrille avec les dîmes de la forêt comtale de Bro-
tonne

A. Original scellé perdu. — B. Vidimus du 29 octobre 1314, sous le
sceau du vicomte de Maulevrier, Archives départ, de la Seiue-luférieure b
Rouen, série II, non coté, fonds de Saiul-Wandrille. —C. Copie du xiv° s.
dans le Cartulaire de Rouen, fol. 187 recto, n" 4. — D. Copie du xvii® s.,
pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 5425, p. 100 (d'après B).

Ind. : Round, Calenilar, n°171.

Christiana religio ad laudem et gloriam noininis Christi quicquidin
presenti ecclesia agit ideo fit, ut ab eo " remuneretur in celo. Huius
incola t'elix anima est cuius vita summa beatitudo est. Ob banc igitur
adipiscendam, ego Gualerannus, Dei gratia cornes Mellentis et amator
religionis, in possessione mea propria, que uulgo Wateuilla nuncupatur,
ante fores mei castri in honore perpétué virginis Marie quandam capel-
lam construxi, et quia mater ecclesia, videlicet beati Martini cum
tota décima agrorum, pecudumque domesticorum, et oblationibus alta-
ris pretaxate ville, necnon etiam omni ferarum et reddituum de
foresta comitis que dicitur Brotonia, collata ab antiquo Deo et sancto
Wandregisilo Fontanellensiscenobii fuerat,monachis eiusdem loci edi-
ficium capelle noue in futuro visum est nociturum ; et ne vel versucia

a) ab eo o/nis par D.

1. Voy. plus haut le n" 4t.
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diabolice'' fraudis uel studio humaiie calliditatis fratres hac ' de causa

aut a uobis impuguareiitui- auta successoribus nostris deprimerentur,
prouideute domrio archiepiscopo Ilugoiie veiierabilis vite, et Rogero,
abbate predicti cenobii, et me assentiente, una nostris cum hominibus,
decreuimus ac statuimus ut, quemadmodum una parrochia esse dinos-
citur, ita unus sacerdos utrique et matri ecclesie scilicet et supposite
capelle deseruiat. ,Iura uero capitalia ad honorein niatris ecclesie rese-
ruari censuimus, sepulturam videlicet defunctorum et utriusque sexus
desponsalia et mulierum purificationes et honorera paschalis cerei et
baptisteriura, excepto timoré raortis. Quicquid autera a nobis, seu suc¬
cessoribus nostris, uel ab eoruradem familiis siue superuiuentibus, do¬
mino Deo in supradicta capella oblatum l'uerit, monaclii et presbiter vi-
carius eorum absque capellanorumpartitione ex integro habeant et pos-
sideant. Ut autem hec conuentio tara nostris temporibus quam nostro-
rum, successorum rata et inconcussa permaneat, suppositione nostri
sigilli et nostrorum hominum attestatione cartam présentera signaui-
raus et subscriptione Agnetis, uxoris raee', ettiliorum raeorura Roberti
et Waleranni .

-{- Ego Walerannus" subscripsi -j-. Ego Robertus subscriptiEgo
Willelraus de PinoEgo AdamEgo Rad[ulfus] de Mannauilla.

Acturaeslboc anno verbi incarnati M°G°LI111°, Adrianipape anno I.,
Henrici uero régis secundi Anglorum et ducis Normannorum et Aqui-
tanorum et coraitis Andegauorum anno regni eius 1° î'.

A) dyabolice G. — c) ac G. — d) et omis pnr G. — e) Gualerannus G. —

f) Ada G. — (/) eius omis par G ; B s'arrête à anno, la fin de la lii/ne ayant
disparu ; il avait anno regni élus I selon D.
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1155, 25 décembre. —Séez.

Girard, évêque de Séez, concède à Vabbaye de Saint-Wandrille
la paisible possession de ses biens et revenus situés dans son
diocèse, c est à savoir : en Hiémois Véglise du château cVExmes
avec la dîme, relevant du duc de Normandie ; Véglise d'Argen-
telle avec les dîmes ; Véglise d'Omméel avec la dîme, relevant de

1, Agnès, fille d'Amauri III, comte de Montfort.
2. Robert IV, fils et successeur de Galeran, de 1160 à 1204. Galeran, son

autre Ills, sire de Montfort. Sur les comtes de Meulan, voir J. Depoin, op.
cit., p. 300-330.
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la terre du comte Raoul; Véglise d^Avenelles avec la dîme;
V église de Chambois avec la dîme et dix sous de V autel ; Véglise
d^Aulne-percée avec la dîme et les chandelles à la purification
de la Vierge ; au « château » d^Argentan les églises avec les dîmes
et les dépendances en entier^ Véglise de Mavoville avec la dîme;
l'église de Coulandon avec la dîme; au « château » d'Annebeeq
Véglise avec la dîme et une part des oblations et menues dîmes ;
même part à Notre-Dame de Rânes ; Véglise de Faverolles avec
la dîme et la moitié des oblations lors des trois grandes fêtes
de Vannée. —Cette concession, faite à Séez le jour de la conver¬
sion de saint Paul (25 janvier), en présence des archidiacres,
chanoines et moines, a été remise à Vabbé Roger le 25 décembre
1155.

A. Original perdu. — B. Vidimus de 1346, perdu. — C. Copie du xiv= s.
dans le Cartutaire de Rouen, fol. 277 verso. — D. Copie du xvii= s., pour
Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. S42o, p. 00 (d'après A ou B). — E. Extrait
du xvii'= siècle, ibid., p. 156 (d'après B).

In "nomine sancte etindiuidue Trinitalis. Ego Girardus, Dei gratia
Sagiensis episcopus, donne " Rogerio abbati Sancti Wandregisili omni-
que conuenli in Chrislo salutem. Notum fieri volumus tam presenti-
bus quam nostris successoribus quod ego eidem ecclesie omnia que in
noslro episcopatu habet in ecclesiis, terris, decimis et cantuariis per¬
pétue jure tenenda concédé : in page Oximensi ecclesiam ejusdem cas-
tri cum décima, de dominio principis Normannie ; ecclesiam Argen-
telle cum decimis ; ecclesiam Ulmelli cum décima, de dominio terre
Radulfi comitis ^ ; ecclesiam Auesnelles cum décima; ecclesiam de Can-
baio cum décima et decem solides in altari ; ecclesiam de Alnoperceia
cum décima et in purifîcalione beatae Mariae candelas ; ecclesiam "
Sarcellis cum décima bladi et minutis decimis et.in purifîcalione sancte
Marie candelas " ; in castre Argentomo ecclesias cum decimis et cum
omnibus earum appendiciis intégré ; ecclesiam Mauouille cum décima,
ecclesiam Corlandum cum décima ; in castre quod dicitur Asnebec
ecclesiam cum décima et de dominio octo garbas, presbiter autem
nonam et in solemnitate '' omnium sanctorum et in Christi Natiuitale

et in ejusdem resurrectione duas partes oblationis et in ceteris diebus

a) domino D. — b) Alnopereria D. —■ c) Argentonio B. — d) sollempni-
tate C.

1. Le seul comte qui porte ce nom à cette date est, semble-t-il, Raoul de
Clermont-en-Beauvaisis.
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meclielatem, tam in oblationibus quani in minutis clecimis ; el in eccle-
siam sancLe Marie Rane " similiter, Lam in oblationibus quamin minu¬
tis clecimis; ecclesiam Fauerolis cum décima et in tribus annuatis
solemnitatibus '' oblationum inedietatem. Ilec autem omnia, amore
diuine caritatis succensus, supra dictoabbati propria manu apud Sagia-
cum in sollennitate de conuersione beati Pauli largitus sum. Ut autem
hec largitiorata et inconcussa permanent, auctoritate nostra et inpres-
sione nostri sigilli sub bis ' testibus concedo et confirmatione corro-
borari censemus, Henricbo arcbidiacono videlicetatque priore, Rogerio
arcbidiacono, Vuillelmo arcbidiacono, Ileimerico arcbidiacono, Vuil-
lelmo de Gapella b, Hugone canonico Garino monacbo, RaduH'o
decano, Vuillelmo decano, Roberto magistro et nepote ejus Roberto,
Rogerio filio aini, Lanberto celerario monacbo, Vuillelmo sacrista
monacbo, Vuillelmo Doucbelino monacbo. Ilis^ itaque pretaxatis
atque concessis, aclum est boc priuilegium a predicto Girardo vire reli-
gioso et traditum, saluo jure episcopali, donno Rogerio, abbati sanct-
Vuandregisili, liliisque suis in Cbristo, Radulfo priori et Anl'redo camei
rario et Ràdull'o monacbo, VIIJ ' kal. j ianuarii, anno incarnati verbi
M^C^LV", summi pontificis Adriani sedis apostolice anno IJ"'', Ilenrici
régis secundi.

e) Ranie D. — f) bits C. — g) Cbapella D. — h) chanonico D. — oclauo
D. — j) kalendarum corr. en kalendas D. — k) secundo D.
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1156-1172 1

Henri II, roi d'Angleterre, confirme la concession dhne rente de
40 sous faite par Guillame de Chaussy avec Vapprohation de
son fils Guillaume et de Mathilde, épouse de celui-ci.

A. Original, Arch. dép. de la Seine-Inlerieure, à Rouen, série II, non
coté. — B. Copie du xrv" s., dans le Carlulaire de Rouen, fol. .111 v". —

C. Copie du XVII'"- s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 5425, fol. 94
(d'après A).

Ind. Round, Calendar, n» 173 « 1150-1175 ».— L. Delislo, Table, p. 131,
n" 210 « avant 1172-3 ».

H., rex Anglorum et dux Normannorum et Aquit. et comes.-^nd.,
arcbiepiscopis, episcopis, abbatibus, comitibus, baronibus, justiciis,

I. Voy. Round et L. Delisle, /oc. cil.
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vicecomitibus, ministris et omnibus fîdelibus suis Francis et Anglis
salutem. Sciatis me concessisse et presenti karta conlirmasse ecclesie
S. Wand. monachis ibidem Dec seruientibus xi/solid. annuatim quos
Willelmus de Calcia, concessu Willelmi fdii sui et Matildis uxoris sue,
eidem ecclesie et ipsis monachis rationabiliter dédit et in perpetuum
dimisit et carta sua confîrmauit. Quare vole et firmiter precipio quod
ipsa ecclesia et predicti monachi eosdem xl. solid. annuatim habeant et
teneant bene el in pace, libéré et quiete, intégré et plenarie et hono-
rifîce, sicut carta prenotati Willelmi de Calcia testatur, quod eos
habere debent. T[estibus]: Ric[ardo] de IIum[eto] consta[bulario],
Willelmo de Curci dap[ifero], Rogero deTurre. Apud Argentom[um]
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1157. — Rouen, cimetière Saint-Ouen.

Convention entre Vahhaye et Hugues de Gournay ' au sujet de
la terre et des hommes de Fontaine-en-Bray.

Hugues aura droit sur tout homme labourant avec bœufs ou
chevaux à un se ticr d'avoine payable dans la quinzaine suivant
la Saint-Remy (i"' octobre). En revanche, il leur accordera aide
et conseil et Vu herbage » sur les pâtures communes de sa terre.
Si un homme de Saint-Wandrille est. saisi en flagrant délit
dans les bois, les prés ou les terres labourables, il « amendera »
devant la cour de Hugues à Machy ou se disculpera « par la
main ». Tous les autres cas seront du ressort de la cour de l'ab¬

baye à Fontaine-en-Bray. On]ira et viendra aux moulins des
moines sans être inquiété, exception faite pour les « coutu-
miers » de Hugues.

A. Original perdu 2. —B, Copie du xiv® s., en double, dans le Curiulaire
de Rouen, fol. 54 verso. — C. Copie du xvii° s., pour Gaiguières, Bibl.
Nat., ms. lat. 5425, p. 163 (d'après A eiB).

Ind. : Round, Culendar, n" 172.

1. Sur ce personnage voy. Daniel Gurney, The Record of Ihe house of
Gournay, London, 1848-1858, 2 vol. 10-4°.

2. Au témoignage de C, il était « scellé de 2 sceaux ; le 1'"' est perdu, le
2® en cire verte sur lacs de parchemin». Ce dernier, le sceau abbatial, por¬
tait : t SIGILLUM ; ROGERII- ABBATIS SCI WANDREGISILI.
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Pateat legentibus legenciumque auditoribus banc conventionem
inter abbatiam saiicti VVandregisili et Ilugonem de Gornaio esse fac-
tain quod idem ipse Hugo habebit de terra et hominibus apud Fonta-
nas cum apenditiis suis in Braio manentibus, tam presentibus quam
futuris, de singulis terram colentibus siue boue siue jumento I sexta-
rium auene infra quintum decimum diem post festum sancti Remigii,
legali mensura qua emitur et venditur in eadem villa, et bec auena

jussu monacbi ibi manentis et per manum famuli sui famulis predicti
Hugonis tradetur, necnon quam precatorias terre in anno bac de causa
habebunt homines Sancti Wandregisili adjutorium et consilium et
advocationem domini Ilugonis ubique et herbagium in communi pas-
tura de terra sua. Si vero forte aliquis ex hominibus Sancti Wandregi¬
sili captus fuerit in nemoribus, pratis siue bladiis, viso dampno, in
curia domini Hugonis apud Machiacum aut emendabit aut per solam
manum se disrationabit ;de omnibus aliis querelis in curia Sancti Wan¬
dregisili apud Fonlanas placitabunt. Euntes et redeuntes ad molendi-
nos monachorum in pace ibunt et redibunt, exceptis consuetudinariis
domini Hugonis. Hec pactio facta est anno ab Incarnatione Domini
M.C.LVH. régnante rege Henrico iuniore anno HI., et Hugone
sedem S'° Rothomagensis ecclesie gubernante, apud Rothomagum, in
cimiterio sancti Audoeni, presentibus abbatibus et donno Rogero
sancti Wandregisili et donno Rogero S. Audoeni et domino Hugone de
Gornaio. Huius pactionis sunt testes, ex parle sancti Wandregisili :
Radulfus prior, J.ambertus, Rod. de Mannauilla, Adam de Vuarne-
villa", Odo de Li Foleterei, Vualterus de Bertrimunt, Robertus Maliart,
Rogerus et Vualterus de Fontanis, Robertus molendinarius. Ex parte
domini Hugonis : Hugo Talebot, Vuillelmus de Sancto Lecheeni,
Anthelmus de Montegnei'', Robertus de Maregnei, Barlholomeus Dal¬
lage, Hugo Dauesnes, Olivier Dage, et Saueri, Vuillelmus Hoese.

a) Uuatenuilla B. — b) Moitregiiei B.
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HS8-1174 ou 77 F

Mathieu {II), comte de Beaumont-sur-Oise, et sa femme A aies,
confirment Vexemption de tonlieu à Confient accordée par le
comte Ives Z"'' 2.

1. Il s'agit de Mathieu II, dont la seconde femme, épousée après H58,
avant 1163, s'appelait Aalis. Il mourut après 1174-, avant 1177. Voy. Douët-
d'Arcq, op. cit., p. lxxxi-xc. M. Depoin place l'acte entre 1166 et 1173, vers
1170.

2. En 1039. Voy. plus haut n"" 24 et 25.
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A. Orig-inal perdu. — B. Copie partielle du xi" siècle, Clironicon Fonta-
nellense jnajus, Bibl. de la ville du Havre, ms. 332, fol. 27o. — C. Copie
du XIV® s. dans le Cnriulaire de Rouen, fol. 331 verso. — D. Copie du
xvii® s. pour Gaignières, Rihl. Nat., ms. lat. 5425, p. 55 (d'après A et C).

a. Omontdans le Catalogue des manuscrits des hihliothèques municipales,
t. II, p. 334 (d'après B). — h. J. Depoin, Aupec aux XIF et XIII" sidcles,
Versailles, 1910, p. 7 (Extr. du Bull, de la commission des antiquités de
Seine-et-Oise, d'après C).

Notum sit omnibus tam presentibus quam futuris quocl Ivo comes
cum lilio SUD, simili nomine uocitato, scilicet clerico et canonico, cui
jure hereditario posL decessus mei cursum castrum Confluentis tri-
buendo concedo, cum mea propria coiijuge Emma et ceteris omnibus
meis liberis, Deo omnipotenti et Sancto Petro apostoloruiii principi
neenon Sancto Wandr. abbati et fratribus Deo in Fonlanelle monaste-

rio seruientium transitum nauium eorum ascendentium et descenden-
tium ante supradictum castrum quascumque merces non uenales uehen-
tium, ita quidem quod ductor nauis homini comitis, si ab eo requiratur,
de propriis rébus ecclesie securitatem faciet. Ne hoc autem uetustate
aut aliqua peruersitate deleri possit, ego comes iMatheus pio alfectu,
laudantibus conjuge mea Aales et liberis meis, sigilli mei auctoritate
roboraui. Cu jus rei ex parte comitis testes sunt : Joannes canonicus,
Petrus Aper, Petrus de Runcheroles, Petrus de Boscrenc, Haimardus
de Gonflent. Ex parte abbatis : Turoldus monachus, Guillelmus sacer-
dos de Alpico, Radulfus nepos abbatis.
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1164-84E

Rotrou, archevêque de Rouen, confirme la donation à Vab¬
baye faite par Hugues - son prédécesseur et approuvée par le
pape^, de téglise de Grainville avec le droit de présentation à
la cure.

A. Original perdu. .— B. Copie du xiv® s. dans le Cartulaire de Bouen,
fol. 203 recto, n" 37 h. — C. Ihid., fol. 312 verso (conforme à la précé¬
dente). — D. Copie du xvii® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 5425,
p. 137 (d'après A) '.

1. Rotrou, archevêque de Rouen de 1164 5 1184.
2. Voy. ci-dessus, n® 74.
3. Eugène 111 (voy. n° 79).
4. L'original est ainsi décrit par D : « sans date. Sellé en c[ire] vferto

sur lacs de parchemin. Dessiné à Marmoutier (.xir) ».
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[Le texte d'après B D.)
Rotrodus ^ Dei gratia Roth. archiepiscopus presentibus et futuris

salutem. Notum esse volumus universis quod veiierabilis tneniorie
Hugo, predecessor noster, archiepiscopus canonice donavil et sigilli
sui auctoritate confirmauit monasterio Sancti Wandregisili ecclesiam
de Greinuilla cum omnibus pertinentiis suis et presentationem sacer-
dotum ibidem seruientium et hoc idem priuilegio domini pape conlîr-
matum est. Nos quoque, predecessoris nostri facta et ea que confir¬
mauit rata habentes, eandem'' ecclesiam, sicut in carta predecessoris
nostre et priuilegio domini pape continetur, ne super ea" aliqua oriatur
questio, presenti scripto et sigilli nostri munimine confirmamus.

a) Rothrodus B; — h) eisdem B; — c) ex D.
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1164-83 1

I. Eustache, seigneur de Grainville -, renonce aux dîmes quil
prélevait dans la paroisse de Grainville, comme propriétaire
de Véglise, sur les essarts, les bois et les prés mis en culture.

II. Rotrou, archevêque de Rouen, fait savoir quEustache de
Grainville a résigné entre ses mains les prétentions qudl élevait
à l'encontre de Saint-Wandrille sur l'église de Grainville.

A. Originaux perdus. — B. Copies du xiv® s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 203 recto, n"' 27 et 27'-.

I

Nouerint universi quod ego Eustachius, dominus de Greinuilla, con-
cessi et remisi l)eo et S. Wandreg. et monachis ibidem Deo servienti-
bus et ecclesie de Greinuille ut pacilice colligant et habeant omnes
décimas sitas infra limites parrochie ecclesie de Greinuille, tam in essar-
tis factis quam faciendi in nemoribus et in pratis si ad culturam per-
uenerit et in omnibus terris predicte parrochie pertinentibus. Hoc
autem. juramento corporali prestito, promisi me fideliter servaturum.
Quod ut ratura et stabile tempore mei et heredum meorum et inperpe-

1. L'acte est daté par l'épiscopat de Rotrou. L'année 1211 (MGC unde-
cimo) donnée par la copie de l'acte d'Eustache doit peut-être être corrigée
en 1171 (MCLX undecinio).

2. Sur ce personnage cf. n" 74.
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tuum permaneal, sigilli mei munimine conlirmaui. Iliis lestibus :
domino Guilleberto de Walemont, Gaufr. de Robertot, presbiteris,
Reginaldo de Kenouille, magistro Willelmo Landri et multis aliis.
Actum anno Domini M^CC [sic) vndecimo

II

Rotrodus, Dei gratia Rothom. archiepiscopus, omnibus ad quos pre-
sens scriplum peruenerit salutem. Ad omnium notitiam volumus
peruenire quod Eustachius de Graneuille ecclesiam de Graneuille cum
omnibus pertinentiis suis quibuscumque inter dilecLos filios noslros
abbalem et monachos S. Wand. et ipsum questio vertebatur, in manum
nostram libéré et quiete resignauit, et quod in ea nichil de cetero recla-
maretfidei interpositione firmauit. Nos vero, predictorum filiorum nos-
trorum deuotionem considérantes, predictam ecclesiam cum omnibus
pertinentiis suis sicut Eustachius, pater predicti Eustachii, eis coiicesse-
rat eisdem in perpetuum elemosinam, saluo iure pontifîcali et parro-
chiali, donauimus. Et ut eam de cetero quiete et pacilice possideant
presenti scripto et sigilli nostri munimine confirmavimus.

a) B avait écrit d'abord vicesimo. — b) suppléer ici de qua.
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Vers H 64-83 1.

Richard d'Auffay- concède en aumône une « masure de terre »

quil tenait à Grainville d'Eustache de Grainville. Considérant
que l'église de cette localité appartient à l'abbaye par donation
dudit seigneur et que lui-même tient ladite villa du roi, Richard
confirme les terres et aumônes concédées à cette église.

A. Original scellé, Arch. dép. de la Seine-Inférieure à Rouen, série II,
non coté. — B. Copie du xvii" s., pour Gaig-nicres, Bibl. Nat,, ms. lat.
S42o, p. 137 (d'après A, avec reproduction du sceau).

1. La date de cet acte est en rapport avec les n"' précédents.
2. Richard d'AuCfay devait au souverain vers 1172 le service de « V.

milites » [Historiens de France, t. XXIII, p. 694 G; —Rotuli scaccarii
Norin., ed. Hubert Ilall, t. II, p. 627). Sur ce personnage voy. L. Delisle,
//euri//, Inti'od., p. 424.
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Notum siL omnibus tam fuLuris quam preseiitibus quocl ego Ricar-
dus de Alfai, saluti anime mee et predecessorum meorum salubriter
consulens, quamdam masuram terre, quam in Graneuilla de domino
Eustachio tenebam, [ecclesie] Sancti Wandregisili et monachisineadem
ecclesia Deo l'amulantibus, illorum tam orationum quam beneficiorum
particeps effici satagens, in elemosinam dedi et concessi. Et quia eccle¬
sia de Graneuilla largitione domini Eustachii ad ecclesiam Sancti
Wandregisili pertinere dinoscitur, eandem uillam habens de domino
rege in custodiam, eiusdem ecclesie terras et elemosinas ueridica uoce
lidelium hominum et iuramento, pro sainte domini Eustachii et pre¬
decessorum eius, feci, recognosci [sic). Et ut tam mea largitio quam
elemosinarum recognitio in perpetuum firmaretur, presentis scripti
attestatione et sigilli mei munimine confirmaui.

93

1164-831

Botrou, archevêque de Bouen, arbitre le différend qui s était élevé
entre Vabbaye et les cuj-és [clercs) de Longueil touchant les
dîmes de cette localité : dîmes des moissons, du lin, du chanvre,
de la laine, des agneaiix, des veaux, des porcs, des poulets, etc.
Les moines en auront les deux tiers, les curés le tiers.

A. Original perdu. — D. Copie du xiv® s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 177 verso.

Rotrodus, Dei gratia Rothom. archiepiscopus, presentibus et futuris
salutem. Gontrouersia quedam vertebatur inter dilectos fdios nostros
monachos sancti Wand. et clericos de Jiongolio super quibusdam
decimis ad ecclesiam de Longolio pertinentibus; que in presentia nostra
et nostrorum tali terminata est compositione : decimarum omnium ad
ecclesiam illam pertinencium in messibus, in lino et canabo et aliis
nascentibus terre, in lana, agnis, vitulis, porcis, pullis, et in singulis
que decimantur monachi duas partes habebunt intégra et clerici ter-
ciam. Ne ergo de cetero super hiis questio oriatursed, compositio bec
firma et stabilis perseueret, eam presenti scripto et sigilli nostri auc-
toritate confîrmamus.

1. Dates de l'épiscopat de Rotrou.



160 l'abbaye de saint-wandiulle

94

H64-831.

I. Hugues de Sideville fait don, du consentement de son fils
Gautier, de l'église de Sideville et du « personnage ». Puis, au
moment de prendre l'habit monastique en l'église de Saint-
Wandrille, il cède au chambrier pour l'abbaye trois acres de
terre tenus de lui par Hugues Du Val et le revenu de cette
terre. Michel de Bosc, dont relevaient lesdites église et terre,
consent à cette donation.

IL Confirmation de l'acte précédent par Gautier de Sideville, fils
du donateur.

III. Rotrou, archevêque de Rouen, fait savoir que Hugues de
Sideville a résigné entre ses mains son droit de présentation à
l'église de Sideville.

I

A. Original, Archives dép. de la Seine-Inf., à Rouen, série II, non
classée. — B. Vidinius de Philippe V, de novembre 1319, Arch. dép. de
la Seine-Inférieure à Rouen, série II, non classée. — C. Copies du xiv' s.
dans le Cnrtulaire de Rouen, fol. 164 recto, n° ol. ~D. Copie du xv" s. dans
le Carlulaire de Paris, fol. 32 verso (d'après R). — E. Copie du xvii® s. pour

Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. II, 5425, p. 80 et 81 (d'après A).

Nouerint universi, présentés et futuri, quod ego Hugo de Sideuilla,
pro salute anime mee et predecessorum meorum, dedi in elemosinam
ecclesie sancti Wandregisili, assensu et concessu Walteri, filii mei, et
aliorum amicorum meorum, et in perpetuum concessi ecclesiam de
Sideuilla cum omnibus appenditiis suis et eiusdem ecclesie personatum
et presentationem. Denique, in ecclesia beati Wandregisili assumens
habitum religionis, dedi eidem ecclesie terram quam Hugo de Valle
de me tenebat, uidelicet très acras terre et reddilum quem de ipsa
terra mihi reddebat, scilicet sex minas auene in festo sancti Michaelis,
très capones et très panes in natali Domini. Hune uero redditum
camerario ecclesie propter meam uestiluram assignaui. Hanc autem

1. E qui a vu l'original de l'acte de Hugues de Sideville écrit : « sans datte,
versi'an 1150 ». II ne peut être antérieur à 1164, vu la conlîrmation, qui suit
immédiatement, de l'archevêque de Rouen R., lequel ne peut être que
Rotrou (1164-1184). L'acte de l'archevêque était selon E « sans datte; le
sceau est perdu ».
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donationem et ecclesie et terre ego Michael de Bosco, eo quod ecclesia
et terra de meo iure et dominio esse dinoscitur, intégré, libéré et
quiete, absque ulla reclamatione uel exactione in perpetuum concessi,
et sigilli mei munimine confirmaui. Ex utraque parte testibus istis :
Roberto de Mautevilla, Rogero Belecenlure, Johanne preposito de
Silietot, VValtero carpent[ario], Rad. camerario, Rogero Morin et
multis aliis.

II ^

Notum sit — quod ego VValterus de Sydevilla confirmaui ecclesie
S" Wandreg''omnia dona que pater meus Hugo eidem ecclesie donauit
in perpetuum possidenda concessi, sicut carta ejus testatur, scilicet
ecclesiam de Sydevilla et ejusdem ecclesie patronatum et presentatio-
nem... sigilli mei munimine presens scriptum confirmavi.

III

R., Dei gratia Rothomag. archiepiscopus, presentibus et futuris salu-
tem— ad omnium notitiam volumus pervenire quod Hugo deSidevilla,
miles, jus presentationis quod habuit in ecclesia predicte ville in manu
nostra resignavit. Nos eam ecclesiam monachis S" Wandreg'' — salvo
jure pontificali et parrochiali donavimus — et presenti scripto et sigilli
nostri munimine eis confirmamus.
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1166-11782.

1. Robert [/V], comte de Meulan, renouvelle la « liberté » de
son père Galeran \_IV] et de ses prédécesseurs, concédant le
libre passage des « bacs » ou bateaux de Vabbaye remon¬
tant ou descendant la Seine sous le « château » de Meulan, et
transportant du vin ou toute autre denrée pour l'usage des
religieux.

t. II-III publiés d'après R.
2. Il s'agit certainement de Robert IV (H66-1204). Sa concession a

entraîné celle de Gazon de Poissy (n°97) qui est antérieure à 1178.
L'Abdaye de Saint-Wandrille. 11
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II. Le même prie le roi Louis {VII) de ne point souffrir que
Gazon de Poissy et Gui de la Roche exigent pour sa part,
le droit de transit à Mantes sur le bac de Saint-Wandrille.

A. Originaux perdus. — B. Copie du xiv* s. dans le Cartulaire de
Rouen, fol. 306 v". —C. Copie du xvii® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms.
lat. 3423, p. 58 (d'après A).

a. Depoin, Cariai. Saint-Martin de Pantoise, Appendices, p. 323, note 337.

I

Nouerinl universi, tam présentas quam fuluri, quod ego Robertus,
comes Melleti, pro sainte anime mee et predecessorum meorum, liber-
tatem illam quam pater meus comes Gualerannus et predecessores
mei dederunt ecclesie S. Wand., scilicet liberum transitum bacco-
rum " seu nauium ipsorum per castrum Mellenti quolibet tempore as-
cendentium et descendentium, sine vinum sine aliud ad usus fratrum
vehentium, libéré et quiete concède. Et ne aliquorum malignitate in
posterum vexentur vel aliquam paciantur injuriam, presentis scripti
attestatione et sigilli mei auctoritate confirme. Testibus hiis : Roberto
de HarecortWaltero de Briona, Waleranno de Watteuilla Facta
tamen securitate per manum seruientium de proprio ecclesie.

II

Karissimo domino sue L., Dei gratia illustri régi Francorum, baro-
nibus et justiciis suis, Robertus, comes Melleti, salutem. Intimatum est
michi quod Vascio de Peissi et Guide de Ruppe exigunt consuetudi-
nem de transitu bacci S. Wand. contra rationem apud Medantum per
meam garantisam. Sed sciatis quod banc consuetudinem nec exigere
nec habere debent, quia nec ego nec antecessores mei eam unquam
habiiimus, sicut per testimonium hominum meorum legalium compro-
baui. Unde precor vos quod predictam ecclesiam S. W. inde fatigari
non paciamini. Valete.

a) bacorum G. — b) llarecurt G. — c) Wateuilla G.

96

1166-1178 F

Robert [/V], comte de Meulan et sire de Reaumont, renouvelle la
donation de la dîme de la forêt de Rrotonne- et Vexemption de
t. L'acte est un pou postérieur au précédent auquel il fait allusion.
2. Voy. plus iiaut, n" 41.
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tout droit à Meulan sur le vin transporté par eau pour Vusage
des moines ^ et prend les mesures nécessaires pour que les reli¬
gieux puissent user régulièrement de leurs droits.
A. Original perdu. — B. Copie du xiii® s., Bibl.de la ville de Rouen, ms.

394, fol. 1 recto. — C. Copie du xv° s. dans le Carlulaire de Paris, fol. 18
recto. —D. Copie (partielle) du xvii® s., par A. Duchesne, Bibl.Nat., Coll.
Baluze, vol. 58, fol. 99 recto.

Omnibus in Chcisto fidelibus ad quos presens scriptum peruenerit
ego Robertus, iure heredilario comesMellenti dominiisque Bellomon-
tis, salutem. Scialis ex predecessorum meorum largicione monachos
S. Wandregisili omnem decimam tocius forestae meae de Brolona
habere et in perpetuam elemosinam possidere debere, scilicet de ven-
dilionibus, de rippis, de cineratoribus, de essartis ubicumque bladium
venerit, de venatione ceruorum et aliaruni ferarum, de apibus de"
forefaclurisque de foresta exeunt, de vaccariis equariis seu porcariis
et de omnibus redditibus de Brotona exeuntibus. Sed et eisdem mona-

chis apud Mellentum baccorum", et nauium suarum, ascendencium et
descendencium, vina siue aliud ad usum monachorum porlancium ante-
cessores mei quitaneiam concesserunt, quam libéré concessi et confir-
maui. Et ut monachi sancti Wandreg. omnem decimam tocius foreste
de Brotona intégré in perpetuum habeant, sicut in presenti carta preno-
minatum est, et ad rippas hominem suum habeant, decime custodem,
qui de omnibus denariis ripparum et vendicionum ad me pertinen-
tibus decimam recipiat et eis delferat. Cum vero custos foreste mee
Breton, qui redditus meos receperit vel forestam ex precepto meo
vendiderit ibi positus fuerit, ipse custos apud Vateuill. ''in presencia mea
uel famulorum meorum abbati vel monachis fideiussores inueniet quod
ipse de omni décima Broton. légitimé et sine defraudacione eisdem
monachis respondebit. Quod si légitimé non fecerit, clamore audito,
emendare noluero, per famulos domini régis emendabitur. De molendi-
vero meis de Brion. decimam ebdomadalem " eisdem monachis in perpe-
nis tuum concessi, et de captura mea piscium totam decimam apud
Brion. Quod ut ratum teneatur et firmum, et ne ab aliquo heredum
meorum quassetur, sigilli mei impressione confirmaui. Testibus :
Ric[ardo] Bigoto, Galt[ero] de Brion. Rod[ulfo]'de Erolladicuria, abbate
de Botigne, Radulto Paruo, Johanne de Joe s, Will[elmo] de Borne-
ruilla'', Ric[ardo] ' filio Landrici, Erchemboldol preposito, Galeranno
de Haya, Roberto Fabro.

a) et c. — h) vacariis C. — c) bachorum B. —]d) Wateuill. B. —e)
ebdomaclam B. — f) Rob. B. — fif) joie B. —h) Boneruilla C. — i) Rob. B.
— J) Exchembolclo C.

1. Voy. l'acte précédent.
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97

1166-1178— Pontoise.

Gazon [P] de Poissy, après enquête faite à Mantes auprès
d'hommes fidèles et anciens, les prévôts et serviteurs du roi,
reconnaît l'injustice de la « coutume » exigée à Mantes sur les
bacs et navires de Saint-Wandrille. S'étant rendu à Pontoise
avec l'abbé Anfrei, il renonce, en présence du roi et de ses
barons et avec leur consentement, pour l'amour de Dieu, de
lui-même, de sa femme Jacqueline et de ses enfants, à la cou¬
tume perçue en ce port et à Maisons.

A. Original perdu^. — D. Copie du xiv° s., Cartul. de Rouen, fol. 306.
— C. Copie du xvii° s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 5425, p. 58-
59 (d'après A).

3. Depoin, Carlul. de Saint-Martin de Pontoise, Appendices, p. 437
note 793 (d'après B).

[Le texte diaprés C.)

Nouerint uniuersi, présentas et fuluri, quod ego Guazo de Pissiaco et
abbas sancti Vuandregisiii diu calumpniam habuimus et conlrouer-
siam de Lransitu et consuetudine nauium et baccorum sancti Guan-

dregisili apud Medantem ; et quia nulii fidelium veritati resistere
conuenit, fideles homines et antiquiores de Medante, prepositos et
famulos domini régis, consului et rei veritatem diligenter inquisiui.
Quorum veridica voce et testimonio cognoui me de nauibus et baccis
sancti Guandregisili consuetudinem injuste exigere. Gognita igitur
veritate, ego et (quod) abbas S" Guandregisili, Ansfredus, Pontesie
conuenimus,ibique, in presentia domini régis Ludouici et baronum ejus,
consuetudinem quam violenter extorseram dereliqui et in manu abba-
tis, vidente et annuente rege et baronibus suis, quieta in perpetuum
assignaui.Sopita igitur contentione et nobis in osculo pacis ad inuicem
confederans, elemosine donationem quam predecessores mei fecerant,

1. 1165-1178 dates de l'abbatiat d'Anfrei ; l'acte est en rapport avec les
concessions de Robert de Meulan (n°' précédents). J. Depoin date à tort de
1182. Nos renseignements sur l'itinéraire de Louis VII sont trop incertains
pour qu'on puisse tenter de préciser l'année et le mois de son séjour à
Pontoise; c'est peut-être celui de 1177 (n° 107).

2. Au témoignage de B il était « scellé en cire verte sur lacs de parche¬
min )) et on lisait ; sigillvm ofvAjzoNis de pissiaco ».
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scilicet liberum transitum nauium vel ^ baccorum S" Guandregisili
apud portum qui dicitur Maisons, ego, pro Dei amore el mea et uxoris
mee Jacheline et filiorum nostrorum pi-osperitale et sainte,concessi et
sigilli mei munimine confirmaui, ita quod nulla deinceps consuetudo
et exactio in eundo seu redeundo ab eis requirant, sed libéré etquiete
apud Maisons et apud Medantem, quantum ad me perlinet, ascendant
etdescendant.

a) ut G.

98

1165-11781.

Jocelin, évêque de Salisbury, notifie q^ue, vu la résignation faite
par Herbert, préchantre de Bayeux, et à la requête de Anfrei,
abbé de Saint-Wandrille, il a reçu Robert de Bayeux comme

parson de l'église d'Upavon.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s., dans le Cartiil. de Rouen,
fol. 305 recto, n" 4.

Ind. : Round, Calendar, n" 175.

Omnibus sancte matris ecclesie bdelibus ad quos presens carta
peruenerit, Joe., Dei gralia Sar. episcopus, salutem in Domino. Noue-
rit universitas vestra quod, ad resignationem Heberti precentoris Baio-
censis et ad petitionem et presentationem A[nsfredi] abbatis et con-
ventus S. W., dilectum fdium nostrum Robertum Baioc. personam
ecclesie de Huphauen. Et uteamdem ecclesiam cum omnibus pertinen-
tiis suis libéré et quiete ei paciOe in perpetuum habeat et possideat,
banc nostram concessionem et institulionem carte nostre testimonio et

sigilli nostri munimine roboramus. Val[ete].

99

H65-H782.

Anquetil dépose sur Vautel l'écrit par lequel il s'engage à exécuter
une disposition testamentaire de son père, Goubert Fils-Anfrie,
affectant douze deniers chaque année au luminaire de l'église.

1. Dates proposées par M. Round.
2. Dates de l'abbatiat d'Anfrei, présent à l'acte.
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A. Original perdu. — D. Copie du xiv® s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 314 v", n° 13.

Notum sit omnibus quod cum Gulbertus filius Anfrie ea que possi-
debat in fine uile sue filiis suis disponeret, disposuit et precepto dari
ecclesie beati Wand. de patrimonio suc annuatim xij. denarios ad
luminare ecclesie pro salute anime sue et sepultura corporissui. Quod
donum Anchetillus filius eius concessit se redditurum et per succe-
dentes generationes in perpetuum esse tenendum. Guius donationis
presens scriptum isdem Anschetillus super altare obtulit, présente
domno Anfr[edo] abbate et conu[entu] ecclesie. Teste Rie. presbytère
et RobertoRufTo et multis aliis.

100

1167-1178

Accord entre Vahbaye de Saint-Wandrille et celle de Cérisy,
au sujet des dîmes de Véglise de Saint-Mareouf ^ :
En présence du feu roi Henri d'Angleterre, des évêques et des

barons, le litige avait été apaisé par un partage égal des dîmes
entre les deux monastères. Z.'u institution r> avec les collations
et le cimetière avaient été reconnus à Cérisy et, en échange,
Vabbé Hugues avait cédé à Saint-Wandrille un emplacement
pour établir une grange à Saint-Marcouf, quatre « bourgeois »
avec leur tenure, 8 acres de terre et une saline.

La controverse s étant ranimée sous l'abbatiat d'A[nfrei] de
Saint-Wandrille et celui de M\artin'\ de Cérisy, au sujet des
menues dîmes, dest à savoir des dîmes de la laine, du lin, du
lin fin 3, des arbres fruitiers, des agneaux, etc., il a été convenu

quelles appartiendraient à Cérisy, mais que Vabbé M. don¬
nerait chaque année à Saint-Wandrille, au temps du carême,
des fruits de la terre d'une valeur de cinq sous de monnaie
usuelle, pris sur le « tenement » de Roger.

A. Original perdu. — B. Copie du xiv" s. dans le Cartulaire de Rouen, fol.
297 recto, n" 13.

1. L'abbatiat d'A[nfrei] de Saint-Wandrille (116S-1178) et de M[artin] de
Cérisy [1167-1187-90] délimite le nouvel accord entre 1167 et 1178.

2. Voy. plus haut n" 60.
3. Carbasus ; peut-être pour cannabis « chanvre ».
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Omnibus eterne vocationis bravium comprehendere laborantibus
fratribus, A. sancti Wand. abbas et frater abbas Car. ac utriusque
monasterii devotus humilisque convenlussic currere utcomprehendant.
Noverit universitas vestra retroactis temporibus inter predecessores
nostros controuersiam suscitatam diuque ventilatam super ecclesia
sancti Marculfî de Const. suisque perlinenciis. Quibus iuvicem alter-
cantibus ad aures pie memorie Ilenrici, régis Anglorum, causa delata
est. Qui a certis partibus, assistante prèsule Roth. cum suis sufTra-
ganeis et baronibus suis, lilem tali fine sopiuit ut décima exequo diui-
dentur utriusque monasterii usibus. Pro firmilate prefate vero ecclesia
sancti Marculfii nstitutio cum suis collationibus et cimiterium cum suis

pertinenciis monasterio Car. perpétue cesserunt. Quod ut ratum habe-
retur Hugo, abbas Car., concessit abbati Wand. apud S. Marculfum
sedem ad unam granchiam et iiij" burgenses, Roberlum filium Sifredi,
Robertum Rabuisel, Robertum Telarium, Robertum Escosart, cum
hoc quod tenent, et viij'"' acras terre et unam salinam. Demum
vero, nostris temporibus, cum super minoribus decimis, videlicet lane,
lini, 'carbasi, pomorum, agnorum et simlium, questiones cepissent
émargera, inito pacis concilie (sic), conuenit inter nos ut predicte
decimemonasterio Car. in perpetuum cederent. Quod vero ut incon-
cussum perseueraret, M. abbas in eadem villa, in tenemento Rog[erii],
quadragesime fructum terre, quod singulis annis appreciatum est
quinque solides usualis monete, Fontinellensi monasterio perpetuo
possidendum contulit.

101

1167-89.

Guillaume de Mandeville, comte d'Essex, concède la présentation
à l'église d'Avenelles ^, acquise par lui d'Aubri d'Avenelles en

échange d'une terre perdue par celui-ci à la suite d'un duel.
A. Original perdu. —B.Copie du xiv° s., dans le Carliilaire de Rouen,

fol. 27o v", n° 7 bis. — C. Copie du xvii" s., pour Gaignières, Bibl. Nal.,
ms. lat. 5425, p. 77 (d'après A).

Sciant tam présentas quam futuri quod ego Willelmus de Man-
deuilla, comas Essex., concessi et dedi presentique carta mea con-

1. Sur ce personnage, comte d'Essex depuis 1167, et d'Aumale depuis
1180, mort en novembre 1189, voy. L. Stephen, National Biography,
t. XXXVI, p. 19; L. Delisie, Recueil des actes de Henri II. Introduction,
p. 492.
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firmaui Deo et beate Marie sancloque Wand. et monachis ibidem Deo
seruientibus, pro salute mea et patris mei et matris mee et heredum"
meorum et domini mei régis Henrici, filii Matildis imperatricis, in
puram et perpetuam elemosinam presentationem ecclesie de Auenellis,
illam scilicet quam adquisiui de Alberico de Auenellis, per eschangium
terre quam ei dedi de feodo Alberti quam fine duelli in curia mea erga
Nicolaum'' de Valle de Corion perdiderat et quam de eodem Nicolao®
emi in curia régis in presencia iusticiarum suarum. Hiistestibus :Enge-
nulfo" Sanson'', Hugone "capellano. Rie. de Mentennis, Roberto filio
Rogeri, Rad. de Mandeuilla, Gilberto ' Carbunello, Will. de Hairum,
Johannede Lamburn Willelmo de Argentellis, Willelmo de Grain-
ualle, Odone de Chamber.,rTrice o Anglico.

a) fratrum B. — h) Nicholaum B. — c) Engenullo B. — d) Sanxon B.—■
e) huius G. —f) Gisleberto iî. —g) Lanburun B.
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1169. — Paris.

Louis VII confirme Vaccord passé en sa présence, entre Vabbé de
Saint-Wandrille et Thomas de Marly^ touchant V «. invasion n

faite par ce dernier sur le « manoir » du Pecq.
A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Boiien,

fol. 261, n° 1. — C. Copie du xviii® s., Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 76,
fol. 34 (d'après B).

a) Depoin, Aupec aux XII" et XIII" siècles, 1910, p. 10, n" 3, d'après B
(Extr. du Bulletin de la Commission des Antiquités de Seine-et-Oise).

Ind. : Luchaire, Catal. des actes de Louis VII, n" 572 (d'après C).

Ego Ludovicus Dei gratia Francliorum rex. A regie majestatis
equitate exigitur ut ea que in presentia ipsius facta sunt nullius anti-
quitate temporis seu aliquorum malignantium incursu debilitari valeant
vel quassari. Inde est quod notum facimus universis, presentibus pari-
teret futuris, quod concordiam illam que inter abbatem sancti Gandre-
gisili et Theobaldum de Marli in presencia nostra facta est, super inva-
sionequam faceret idem Theobaldus in manerio de Alpico, sicut testa-
tur carta quam a Theobaldo prefatus abbas optinuit, approbavimus.
Et ut rata permaneat scripti nostri munimine et sigilli attestatione con-
firmamus. Actum publiée Parisius anno incarnationis Domini M°G°

1. Thibaud de Marly, second fils de Mathieu I" de Montmorency. Cf.
plus loin n"' 104, 103, 106.
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LX°IX°. Astantibus in palatio nostro quorum nomina et
scripta sunt.

S. comitis Theol)aldi, S. Mathei camerarii, S. Guidonis
S. Radulfi [con]stabularii.

Data per manum Hugonis cancellarii.

103

[1173, avril]'. —Valognes.

Henri II, roi d'Angleterre, ordonne de maintenir l'abbaye dans
la possession de ses biens tels qu'ils se comportaient tout récem¬
ment lorsqu'il a quitté Caen pour regagner VAngleterre.

A. Orig-inal perdu. — B. Copie du xiv« s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 309 v",

Ind. ; Round, Calendar, n'176, « 1175-82 o. — L. Delisle, Table, n° 387,
« 1175-81 ».

H., Dei gratia rex Anglorum et dux Norm. et Aquit. et cornes And.,
iusticiis, vicecomitibus et omnibus balliuis suis Norm. salutem. Preci-
pio quod abbacia de S. W. et abbas et monachi in ea Deo seruientes
habeant et teneant omnia tenementa sua et omnes res et possessiones
suas ita bene et in pace, libéré et intégré, sieut tenuerunt die qua
nouissime recessi a Gadomo ad transfretandum in Angliam, et de
nullo tenemênto suo quod tune tenuerint ponantur in placitum nisi
coram me. Et custodiatis et manum teneatis et protegatis eamdem
abbaciam et abbatem et monachos ibidem Deo seruientes et homines
et omnes res et possessiones suas, nequis eis forifaciat. T[este] magistro
Waltero Const[anliensi], archidiacono Oxeneford. Apud Walonias.

I. En trois circonstances le roi, quittant Valognes, s'est rendu en Angle¬
terre : 1° en janvier-mars 1157 ; 2° en juillet 1171 ; 3" en avril 1175 (voy.
R. W. Eyton, Court, household and ilinerary of King Henry II. London,
1878, 1^4°, p. 23-25, 159-160, 188-189). Le nom du témoin, Gautier de Cou-
tances, archidiacre d'Oxford, signalé depuis 1174, le fait qu'en 1175 le roi
passe par Caen, avant d'aller s'embarquer à Barfleur, enfin la formule Dei
gratia{voy. L. Delisle, Recueil des actes de Henri II. Introduction, p. 15,20,
107-109) sont décisifs en faveur de 1175. Dans son regeste, intitulé Table
des pièces comprises dans le Recueil des actes de Henri II (p. 545, n" 387), L.
Delisle ne précise pas et date « 1175-1181 ».

signa sub-

buticularii.
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104

11751.

Thibaud, seigneur de Marly, détermine ses droits et ceux de
rabbaye à Aupec [Le Pecq).

A. Original perdu 2. — B. Copie du xiv® s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 261 recto n" 1. — C. Copie du xvii® s., pour Gaignières. Bibl. Nat., ms.
lat. 5425, p. 127 (d'après A).

a. J. Depoin, Aupec aux XII" et XIIB siècles, p. 10, n» 4 (Extr. du Bul¬
letin de la commission des antiquités et des arts de Seine-et-Oise).

{Le texte d'après B C.)
Notum sit omnibus, tam presentibus quam futuris, quod ego Theo-

baldus, iure hereditario dominus de Marleio, domum quandam in villa
de Alpico in terra que de iure ecclesie Sancti Wandregisili " esse dinos-
citur consilio minus discreto construere cepi. Super hoc inter me et
abbatem Sancti Vuandregisili orta est dissentio et tandem in presen-
tia régis nobilissimi Ludouici cum assensu utriusque partis légitimé
terminata quieiiit'. Huic concordie nostre frater meus Buchardus
maior natu, dominus de Montmorenci, interfuit et consensit. In hoc
autem conuenimus ego et abbas quod domum prenominatam quam
construere cepi, timoré et amore domini régis euerti precepi et euersa
est ; in terra autem mea propria unius pressorii capace, ablato pres-
sorio, domum quandam habitationi mee congruam, uoluntate et assensu
abbatis edificaui, et quia angustum erat spatium terre prelibate, con¬
sensit mihi abbas terram in latere domus ad faciendam coquinam et
priuatum hospitium et ante domum terram que usque ad uiam pro-
tenditur ubi pressorium posui. Et ut in posterum omnis inter nos
sopiatur contentionis occasio, quid ad ius abbatis, quid ad meum perti-
neat, per legitimos testes recognitum presenti scripto annotauimus,
hoc est ius meum quod habeo in Alpico : xl. solid. de talla ad festum
sancti Dionisii, quos colligunt homines ville precepto prioris ; et xx"
solid. in mense maio pro procuratione mea ; in villa autem Alpici vel
omni terrario si sanguis elïusus fuerit vel facta seditio vel vagium

a) Gandreg. B. — b).

1. Cette date est déterminée par celle de l'acte suivant qui le confirme.
2. C le dit « scellé en cire verte sur lacs de cuir » et reproduit le sceau

au crayon.
3. Voy plus haut n" 102.
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belli datum, meum estiudicare, prioris autem merciare, et de emenda
mea erit medietas ; si autem necesse fuerit ut homines de Alpico ad
negotium meum voeem, hoc priori notum faciam et ipse mihi eos
accomodabit uno vel duobus diebus ; et de. omnibus forisfactuns que
euenient, dequibus emenda exibit, mea erit médietas, illis exceptisque
in capite ad priorem vel ad domum eius spectabunt. Hiis ita enumeratis,
nichd, vel ego vel heres meus, aut in edificio aut consuetudine plus
nobis iuste vendicare poterimus, sed et hoc notum sit quod terra de
qua domus supradicta euersa est ecclesie sancti Wandregisili "quieta
remansit.

105

1175*

Thibaud, seigneur de Marly"^, donne en aumône ce qu^il possé¬
dait de « pressorage » sur le vignoble du Pecq et le cens
annuel sous 6 d. et 16 1 setiers de vin) quHl touchait à titre
d\(. esporlc})^. Il rend à Vabbé de Coulombs le terrain quil
avait obtenu de lui par voie d'échange pour se bâtir une
demeure au Pecq.

A. Original, perdu. —B. Copie du xiv° s. dans le Cartulaire de Rouen,
fol. 261 recto, n" 2.

a. J. Depoin, Aupec au XIR et XIIR siècles, p. 9.

Notum sit omnibus, tam presentibus quam futuris, quod ego Theo-
baldus, dominus de Marli, pro salute anime mee et omnium amico-
rum meorum, concessi in elemosina ecclesie Sancti Guand[regisili]
quidquid de pressoragio habebam in vineis mpnachorum apud Alpi-
cum et censum, scilicet duos solidos et sex denarios, xvi quoque
sextarios vini et dimidium, qui mihi annuatim reddebantur de esporle.
Terram eciam illam quam acceperam mutuo ab abbate de Coluns
apud Alpicum, ut ibi mihi domum edificarem, reddidi prelibato
abbati, recepto quod pro ea dederam mutuo, precauens scilicet ne si "
ibi domum constituerem, aliquid monachis Sancti Guandfregisili] in

a) sibi B.

1. Voy. l'acte suivant.
2. Cf. n° 102.
3. Droit d'investiture ou de relief.
4. Coulombs, abbaye du diocèse de Chartres (Eure-et-Loir, cant. Nogent-

le-Roi). L'abbé semble être Étienne I®"" [Gallla Christ., t. VIII, col. 1255).
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posterum deLrimenti inferret et laboris. Huius clonationis testis est
et consensit dominus Buchardus, l'rater meus. Testis est etiam domi¬
nas Waszo de Malbuson et Petrus Maalle. Ut vero hoc ratum perma-
neat in posterum, scripte meo et sigilli attestalione confirmatum
est.

106

1175. — Montmorency.

Bouchard [U] de Montmorency approuve V « aumône » fait à
Vabbaye par son puîné Thibaud de Marly au sujet du pres¬

surage du Pecq ^.

A. Original scellé, Arch. dép. de la Seine-lnf. à Rouen, série H, non
coté. —B. Copie du xiv® s., dans le Cartulaire de Rouen, fol. 261, n^S. — C.
Copie du XVII® s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. 8425, p. 122
(d'après A).

a. Depoin, Aupec auxXII" et XIIB siècles, p. 12, n» 5 (d'après B).

Notum sit, tam futuris quam presentibus, quod ego Bucardùs de
Montemorentiaco elemosinam quam Theobaldus de Marleio, frater
meus, eclesie sancti Vandregisili, pro salute anime sue et parentum
suorum etamicorum, scilicet quicquid in pressoragio habebat in uineis
monachorum apud Alpicum etcensum scilicet ii. solides et dimidium
et XVI. sextaries uini et dimidium ; que emnia eidem Theeb[aldo]
anuatim reddebantur de espolle, in perpetuum denauit, libéré et
quiete concessi. Et ut bec ratum et incencussum permanent, sigilli
mei inpressiene et multerum subnetaciene cenfîrmaui. Hec autem car-
tula facta fuit apud Mentemmer[entiacum], in presencia mea et
Theeb[aldi] fratris mei, et Acenis prieris de Alpice, uiuente rege
Lodeuice, anne ab incarnatiene Demini MC°. LXXV".

1. Les documents ultérieurs sur le Pecq sont dans J. Depoin, op. cil.,
p. 13 et suiv.
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1177. —Pontoise.

Louis VII renouvelle un diplôme du roi Childebert ' confirmant
les possessions de Vabbaye dans les diocèses de Beauvais,
Amiens, Paris et Chartres.

A. Original mutilé perdu ?2. —A' Fac-similé (héliogr. Dujardin) dans la
Revue des documents historiques, 1879, p. 106-107. — B. Vidimus de
Philippe le Long, de novembre 1319, perdu. — C. Copie du xv® s., dans
le Cartulaire de Paris, fol. 28 r° (d'après B). — D. Copie du xv® s., ibid.,
fol. 37 r° (d'après B). —E. Vidimus de 1504, Bibl. Nat., ms. lat. 16738,
planche 8. — F. Copie du 1="' décembre 1523, par Le Yaigedansle Cartu¬
laire de Marcoussis, Bibl. de Rouen, n" 1228, fol. 126 y° (d'après B). — G.
Autre copie par Le Vahe, ibid., fol. 71 y° d'après « l'original » (B). — //.
Copie du xyii" s., par A. Duchesne, Bibl. Nat., Coll. Baluze, vol. 58,
fol. 98 r" (d'après « ms. »). — I. Copie du xyii" s., pour Gaignières, Bibl.
Nat., ms. lat. 5425, p. 62 (d'après B). — J. Analyse de Gaignières, ibid.,
p. 130 (d'après B ?).

a. L'Anastase de Marcoussy ou recherches curieuses... [par Perron de
Langres], Paris, 1094, in-8, p. 137. — b. Martène, Amplis. Coll., t. I,
col. 899 (d'après les « Archives de S. Wandrille »). — c. Revue des docu¬
ments historiques, juillet-août 1879, p. 106, texte d'après F.

Ind. : Bréquigny, Table chronol. des diplômes, t. 111, p. 526. — V.-A.
Malte-Brun, Histoire de Maixoussis (Paris, 1867, in-12), p. 321 (d'après a).
— Luchaire, Catalogue des actes de Louis VII, n° 729.

[Les lacunes de A ont été comblées au moyen des copies dérivées.)

In nomine sancte et indiuidue Trinitatis. Ludouicus Dei gratia
Francorum rex. A regie maiestatis [auctoritate] exigitur ut ipsius facta
nullius antiquitate temporis seu aliquorum malignantium incursu
debilitari ualeant uel quassari. In[de est quod] notum facimus uiii-
uersis [quod], ad petitiouem Aufredi abbatis saucti Waudregisili,
dilecti uostri, aliqua que lougis aute nos temporibus [ecclesija
saucti Waudregisili cum suis membris, sicut carte quasi iam uiuiia
uetustate cousumpte testantur et uostro tempore beue et pacifice
d[iuosci]tur habuisse, eidem ecclesie iu puram et [perpjetuaui
[elerujosiuam douamus et nostra auctoritate ac regii nomiuis subter

1. Voy. u° 2.
2. L'original appartenait en 1870 au D"' Bonnejoy, de Pontoise. Voy. C,

p.106.
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annotato k[aractere confirjmamus, uidelicet ex larg-ilione Hilde[berli,
injuictissimi quondam régis Francorum : in episcopatu Belua-
censi : Keaecuiiam et [eccleaiam cum decjima et appendiciis sûis,
capellam de [Fayel ;i]n Chiuerierifs sex ïiospites et parlera decima-
rura, Konuiilare et prata ac siluas. In [episcopatu] Ambîanensr : me-
dietatera de Buxeyo et terrain [unius cjarruce et raedietatem decirae,
et terciara parlera decirae de Dors; apud Salliacura quandara fparti-
culara terre ; item] in eadera [diocesi, in page Vimajcensi, Dareneyum
et ecclesiara cura tota décima, Wayncort et ecclesiara cura décima et
ho[spitibus. In episcopatu Paxnsjiensi : [Alpicura et ecclesiara] cum
tota décima et Visiniolura ac Deraonurauallera et dimidiura Vicinia-
casac decim[ara Villiolis cortis, et in] Maro[lio census et dec]iraam
uinearum ; Marchoucies et ecclesiara cum décima et hospitibus, ; libe-
rura insuper transitura bacco[rura dicte ecciesie seu na]uiura [uina
aut] alia aliqua del'erentiura ad usum raonachorum per Sequanam ab
orani consuetudine et exactione in eundo et redeundo, quantum [se
extendit iust]icia nostra. In episcopatu Carnotensi : Rodonium et
ecclesiara cura tota décima et census ac comparationera uinearum de
Mon[te Niue]lo[nis et très gordos i]bidem cura duabus sedibus raolen-
dinorum, ac raansura sancti Maraini cum aliqua parte deciraarum ;
ecclesiara de Rolleboise [cura decirais ; Galifurnura et] ecclesiara cum
decirais et duodecira ra[an]sos ; dimidiara Francarauillam ; ecclesiam
de Villeta cura tota deci[raa, tara in ]raolendi[nis quara in agris ; et
totura feodura Herlonis, et terrain duorura] boura ; terram de Othma-
riuilla, capellara iuxta Sitolium que dicitur Fontana Bertoldi cum
[terra et] hospitibus ; et terra de [Duro |carapo, et dimidiara [terram
de Boscocorti et totara] deciinara ipsius uille. Mec in dicto episcopatu
Carnotensi norainata coraes Manasses et Buchardus donauerunt seu

potius reddiderunt '. Ut autera dicta ecclesia preraissa orania firnia et
inuiolabilia in perpétuura teneat, présentera cartara sigilli nostri im-
pressione feciraus roborari. Actura publice Pontesie, anno incarnati
verbi M". G°. [LXX°. VU".], astantibusin palatio nostro quorum noraina
supposita suntet signa : Signura comitis Theobaldi dapiferi nostri, S.
Radulphi constabularii, S. Guidonis buticularii, S. Raginaldi came-
rarii, vacante {Monogr.) cancellaria.

1. Le premier de ces personnages ne peut être que Manassès, comte de
Dammartin, qui mourut en 1037. II possédait de nombreux domaines dans
le pays Chartrain et le Dreugesin, comme en font foi des actes de l'abbaye
d e Saint-Père et de l'église Notre-Dame de Chartres. Voy. Soehnée,
Catal. des actes de Henri I"', n° o5 etLépinois et Merlet, Carfulaire de N.D.
de Chartres, t. I, p. 87. Dans ce dernier en trouve la souscription S. Bur-
cardi de Montemorencio, due à Bouchard III de Montmorency, sans doute
l'usurpateur dont parle notre diplôme.
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1179-11891.

Guillaume du Hommet'^ restitue à Vabbaye la dîme d^Audouville
et lui confirme par le serment de dix hommes'^ la dîme du fief
de Jean de « Watogne » et celle JHubert'', ainsi que les
autres dîmes de cette pai'oisse, telles que les eurent les reli¬
gieux au temps de Robert de Neufbourg ^ et de ses c ancêtres ».

A. Original perdu. — B. Copie du xvii® s., pour Gaignières, Bibl. Nat.,
ms. lat. 5425, p. 145 (d'après A).

Notum sit omnibus, tam presentibus quam futuris, quod ego
Willelmus de Humeto reddo decimam de meo nouo dico [sic) de
Andouilla ecclesie Sancti Wandi'egisili in perpetuam elemosinam, pro
sainte anime mee et antecessorum meorum ; et preterea concedendo
eis confirmo per juramenta X hominum omnem decimationem de toto
feodo Johannis de Watonia et etiam totam decimam de dico [sic)
Huberti et omnes alias decimationes ejusdem parrochie, sicut habue-
runt in tempore Roberti de Nouoburgo et antecessorum suorum,
Testibus bis : Rogero sacerdote et Humfrido decano et abbate, suo
clerico ; de laicis Engerranno, suo dapifero, et Andréa de Ilerouilla
et Rad. Bordet et Rad., nepote abbatis, et Rogero Anglico.

109

1179-1189 8. — Bures.

Henri II ordonne à Guillaume du Hommet de laisser jouir les
moines de S.-W. des eaumônes » que lui-même leur a concé¬
dées, ainsi qNen fait foi sa propre charte

1. « Sans année, vers 1200 » dit B. Antérieur de peu au n" suivant.
2. Guillaume du Ilommet, connétable de Njormandie, depuis 1179, rallié

à Philippe-Auguste en 1204. Voy. L. Delisle, Henri II, p. 485.
3. Sur l'enquête en Normandie, voy. Charles Haskins, Early norman

Jury dans American historical review, t. Vlll, p. 613 sq. ; L. Valin, Le duc
de Normandie et sa cour, p. 206 sq.

4. La paroisse a retenu le nom de ce personnage : Audouville-la-IIubert
(Manche, arr. Valognes, cant. Saintc-Mère-Église).

5. Robert de Neubourg, sénéchal de Normandie, mort le 30 août 1159.
Voy. L. Delisle, Henri II, p. 445.

6. Nous adoptons la date proposée par L. Delisle.
7. L'acte précédent.
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A. Original perdu. — B. Copie du xiv° s., Cartulaire de Rouen, fol. 297
verso.

Ind. : Round, Calendar, n" 177, à 1180-89 ; — L. Delisle, Henri II, p. Bbi,
n" 839 à 1179-1189.

H., Dei gratia rex Anglorum et dux Normannorum et Aquitanorum
et cornes Andegavorum, Willelmo de Hum[eto] salutem. Precipio tibi
quod permittas monachos SancLi Wandregesili habere et tenere bene
et in pace et juste elemosinas suas quas habentin terra tua, sicutcarta
tua quam inde habent testatur. Et nisi feceris, justicia mea faciat fieri.
Teste comité Willelmo de Mand[euilla ^]. Apud Burum.
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1181

Mathieu [///], comte de Beaiiinont-sur-Oise, du consentement de sa

femme Elienor, et de son frère Philippe, tient quitte de tout
droit les navires de Vabbaye chargés de vin ou de tout autre
denrée qui passent sous Confient, à condition que la cargaison
soit destinée aux besoins des religieux et non à un usage com¬
mercial.

A. Original perdu 2. — 5. Copie du xvir® s., pour Gaignières, Bibl. Nat.,
ms. lat. 8428, p. 85 (d'après ^1). — C. Copie du xviii® s., Bibl. Nat., Coll.
Moreau, vol. 85, p. 74 (d'après B], .

Nouerint vniuersi, tam présentas quam futuri, quoniam ego Matheus
Bellimontis comas, Elienor comitissa, uxore mea, et Philippe, fratre
meo, annuentibus, pro Deia moré et antecessorum meorum sainte, eccle-
sie sancti Wandregisili que Fontanella dicitur et fratribus ibidem Deo
seruientibus, transitum nauium eorum sub Castro Confluentie ascen-
dentium et descendentium, siue vinum siue aliud non venale ad usus
fratrum uehentium liberum et quietum do et concedo, ita quod duc-
tores nauium homini comitis, si ab eo requiratur, de propriis rébus
ecclesie securitatem facient. Ut autemlioc ratum sit et firmum, sigilli
mai auctoritate corrobaui. Testibus ex parte comitis : Theobaudo de
Moranglia, Hugone de Luis, Natali de Baernia, Roberto le voier,
Hugone de Ganali, Roberto Clerico, tune comitis notario. Ex parte
ecclesie : Willelmo de .'Vrgentonio... {sic) fratre ejus, Radulfo majore,
Hugone Anglico, Hugone de Elori. Anno incarnati verbi 1181.

1. Voy. sur ce personnage, n° 101.
2. B nous avertit qu'au xvii® s. le sceau était déjà perdu.
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1181-1489 1

Bouchard [F] de Montmorency, du consentement de ses frcres
Thihaud-, Mathieu '^ et Hervéconfirme en tant qu'il lui
appartient •' la « liJ)erté » concédée par Mathieu H et Mathieu
///, comtes de Beau mont, aux bacs et navires de Vabbaye pas¬
sant sous Confient

^1. Original perdu'. —B. Copie du xiv" s., dans le Carlulaire de Bouen,
fol. 306 v", n" S. — C. Copie du xviC s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms.
lat. i)42ii, p. îiO (d'après -ii.

[Le texte d'après C.)
Nouerinl uniuersi, tam presenles quam fuluri, quod ego liiieardus

de Alontemorenciaco, uoluulate et consilio (Valruni nieorum, Teobaldi,
Mathei, Hervei, libertateni illam quam Matheiis, cornes Bellimonlis,
et Mateus, pater ipsius, dederunt et concesserunt ecclesie S" Wandr.,
scilicet liberum transitum baccorum seu nauium ip.sorum sub castre
Contluentie quolibet tempore ascendenlium et descendentium, siùe
vinum siue aliud ad usus l'ratrum vehentium, quantum ad me et ad
heredes meos attinet, approbo et concedo. Et ne aliquorum maligni-
tate in posterum uerentur, scripli mei et sigilli attestatione confirmo.
Testibus : Hugone presbitero, Renaudo Musauena, Adam de ^'illario,
Guidone de Torota, Henrico de Mesnoleo, Johanne Cornuto, Galtero
de Baale, Haemmon maiore, Radulfo maiore, Fulcone de Tor.

112

118.0, 15 mars. — La Roche-Guyon.
Gui [//j de la Boche en présence et avec Vapprobation du roi Phi¬

lippe II, du consentement de son frère Hugues et de son fils
t. Cet acte est postérieur à la charte de Mathieu lit de Beaumout (voy.

n" 110) qu'elle confirme, antérieur à 1189, date do la mort de Bouchard V.
2. ïhibaud de Marly (voy. u"' 102, 104, 105, 106).
3. Mathieu, seigneur do Marly.
4. Hervé, doyen de l'église de Paris et abbé de la collégiale do Saint-

Martin de Montmorency.
5. Comme co-seigneur de Confient, plutôt que comme suzerain de

Mathieu de Bcaumont.
6. Voy. le n° précédent.
7. C le dit « scellé en c[irej r[ouge] sur lacs de cuir et reproduit la

légende du sceau: SIGILLVM BVCABDI DE MONTE MOHENCIACO.
8. Sur la maison de La Roche, voy. J. Depoin, op. cit., p. 252.

L'.Vuuaye de Saint-Waxdhu.i.e. 12



178 l'aMUAYIO IJli SAliNT-WANDlllLLE

Gai, concède que les navires et bacs de Cahhaye s'acquittent à
La Roche[-Guyon) en payant la « coutume » des marchands.

A. Original perdu — li. Copie du xiv" s., dans le Carlulairc de Rouen,
fol. 307 l'ccto, n" 'J. — C. Copie du .xvii" s., pour Gaigiiières, Bibl. Nat.,
ms. lal. 5423, p. 57 (d'après A). .— D. Copie du xviu° s., Bild. NaL,
Collection Moroau, vol. 88, p. 223 (d'après C).

Ind. : Léopold Delisle, CnUilogue des actes de Philippe-Auguste, n" 123.
(Le texte d'après C.)

Notumsil uniuersis, lam preseiilibus quam fuluris, quod ego Guide
de Kupe, presenle al coiilirmante illuslri rege Francorum Philippe se¬
cundo, de censensu el ceniuentia Ilugenis, l'ratris mei, et Guidenis,
fdii mei, el omnium heredum et hominum meorum, pro amore Dei
et sainte anime mee et anime patris mei et matris mee et omnium
antecessorum meorum et successorum, ecclesie sancti Guandregisili
et monachis ibidem Deo seruientibus concessi quod naues vei bacci
eorum apud Rupem aquitentur ad consuetudinem mercatorum. Et ut
hoc ratum in poslerum habeatur et immobile, presens scriptum sigilli
mei munivi robore. Testibus : Guascone de Pissiaco, Ilugone de
Maldestor, Theobaldo nepote sue ; Girardo preposito Pissiaci,
Willelmo Britone Willelmo priore de Ilupe, Romane de Rupe,.
Pagano cognato sue, et pluribus aliis. Actum apud Rupem, anuo
incarnati verbi M°. C°. LXXXV", idibus martii.

113

1184-1200

Richard de Vernon '» alJranchit de tout droit de tonlieu, passage
et autre « coutume » à Vernon les marchandises transportées
pour l'usage personnel des religieux.
A. Original perdu. —■ R. Vidiinus de Philippe V, de novembre 1319,

Arcb. dép. de la Seine-lnf. à Rouen, série II, non coté. — I). Vidimus de
l'official de Rouen de 1375, perdu. — E. Copie du xiv" s., dans le Cartuiaire
de Paris, (ol. 32 v° (d'après B).—E. Copie du xvn° s., pour Gaigiiières,
Bibl. Nat., ms. lat 5425, p. 09 (d'après il).

1. C le décrit ainsi ; « Scellé en cire rouge sur un cordon do soye rouge
el blanche » et re[)roduit le sceau ; SIGILLU.M GUIDONIS DERVPE.

2. Peut-être le futur historien de Philiiipc-Auguste, Guillaume Le Breton,
qui fut élevé à Mantes, non loin de la Rochc-Guyon. Voy. F. Dclaborde,
UEuvres de Rigord et de Guillaume le Rrelon, p. i.xxviii.

3. Dates do l'abbatial de Guillaume de Montebourg, témoin.
4. Sur Richard de Vernon, associé à son père Guillaume dès 1105, voy.

L. Delisle, Henri II, liilrod., p. 437-438.
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(Le texte d'après B.)

Omnibus sancte matris ecclesie filiis ad quos presens scriplum per-
uenerit Ricardus de Vernone saluLem. Nouerint uniuersi, présentes et
futuri, me dedisse et concessisse et presenli carta confirmasse, pro
amore Dei et salute anime mee et patris et matris mee et omnium
antecessorum et successorum meorum, in perpetuam elemosinam
abbatie sancti Waudreg. etmonachis ibi Deo seruientibus quiclantiam
et libertatem apud Vernonem in theloneo et passagio et in omnibus
aliis consuetudinibus de omnibus rébus suis propriis que proprie
erunl de abbacia, sicut monachi uel famuli eorum poterunt securi-
tatem facere uel tidem corporaliter prestare illas res ad usum mona-
chorum esse et ad opus abbacie proprie pertinere. Prohibeo eciam
omnibus hominibus meis et ministris, super emendacionem centum
solidorum, ne aliquis aliquod impedimentum uel molestiam apud
Vernonem rebiis abbacie faciat. Testibus : Guillelmo abbate Montis-

burgi et conuentu suo, Rogero decano, Gaul'rido tilio Acardi, Ri-
cardo de (Jsuilla, Nicholao filio Bosi, Gaufrido de Insgaruilla, Wil-
lelmo clerico.

114

1187-1193 '. — Caudebec, « en pleine assise ».

Guillaume de Salerne et Thomas, son frère, héritiers du fief des
églises de Brionne que leur père, Guillaume Fils-Hellouin,
tenait de Vabbaye s^engagent par serment : i" à désigner aux
cures des personnes convenables de concert avec Vabbaye ; 9° à
payer pour le relief de ce ténement la somme de dix livres ;

à verser annuellement pour le ténement soixante sous en
deux termes et à fournir une « procuration »

A. Original perdu. — B. Copie du xiv® s., dans le Carlulaire de Rouen,
fol. 191 recto, n° 30. — C. Copie du xvin' s., par dom Lièblc, Bibl. Nal.
Coll. Moreau, vol. 90, fol. 82 recto (d'après B).

Nouerint vniuersi ad quos presens scriptum peruenerit quod ego
Guillelmus, dictus de Salerne, et Thomas miles, frater meus, tanquam
legitimi heredes Willelmi fîlii Herluini, accepimus ab abbate Gaul'rido
S. Wand. et communi capitule eiusdem loci totum tenementum quod

1. L'abbatial de Geolfroi 1®'' resserre l'acte entre ces deux dates.
2. Sur Guillaume Fils-Hellouin, voy. plus haut, n° 46 et n° 70.
3. Droit de gîte.
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idem Willelmus, pater meus, ab abbate et capitulo tenuerat, lam in
ecclesiis de Brione quam in alio laico feodo, et maxime presentationem
ecclesiarum eiusdem ville, in l'eodo et iure hereditario de prefato
abbate et capitulo tenendum; eo scilicet tenore quod ego Guillelmus
Clericus ' et Thomas,'^frater meus, cum forte prefatas ecclesias vacare
contigerit, facta prius sepefato abbati et capitulo tidelitate, cum aliquo
monacho predicti capituli domino Rothom. archiepiscopo congruam
personam presentabimus. Cum autem tenementum prefatum releuan-
dum fuerit, nos predicto abbati decem lib[rasj publice monete reddemus
de releuio, et pro tenemento predicto sepefato abbati commune
monete sexag. solid., scilicet triginta sol. ad fest[ivitatem] S. Michaelis
et triginta ad pascha, et unam procurationem singulis annis persolue-
mus; presbiteri vero qui ad prefatas ecclesias presentabuntur duas
procurationes domino abbati et de annua pensione quadraginta sol.,
scilicet viginti ad fest. S. Michaelis et viginli ad pascha, scilicet singu¬
lis annis persoluent. Hoc autem in plena assisia factum fuit apud Gau-
debec et in capitulo iamdicto per singulos articulos relatum et appro-
batum.

Ego vero Guillelmus Clericus et Thomas miles, frater meus, iuris
iurandi sacramentum in capitulo predicto hoc idem lideliter promisi-
mus seruaturos. Ne hoc igitur quod ita sollenniter factum est aliqua
malignitate possit in posterum infîrmari, presentem paginam sigillo-
rum nostrorum munimine insignitam dignum duximus roborari.

115

Vers 1200

Henri Le Porc confirme les donations d'Ober, son père, et de
ses ancêtres accordant les dîmes des défrichements opérés
sur son fief de Monter Olier.
A. Original perdu.—B. Copie du xiv''s., Cartu/. de itone/i, fol. 147 verso.

— C. Copie du xvii" s., pour Gaignières, Bibl. Nat., ms. lat. ;i42o, p. 148
(d'après A). — D. Copie du xviii" s., Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 101,
p. 146 (d'après C).

{Le texte d'après C.)

Sciant omnes ad quos presens carta peruenerit quod ego Henricus
le Porc, pro salute anime mee et patris et matris mee et antecessorum
meorum, confirmaui in perpetuam elemosinam omnes donationes
quascumque [quasj Osbernus, pater meus, et antecessores mei monas-

1. Clericus est un vrai nom de famille. Cf. plus haut n°® 46 et 70.
2. « Sans date vers 1200 » (C).



RECUEir, DES CHARTES 181

terio sancti Wanclregisili clonaueraiit, et precipue decimaciones
omnium noualium que fient in t'eodo mec apud Monasterium Oolier,
caractère sigilli mai et juramento a me in capitule dictorum fratrum
prestito confirmaui. Teslibus his : magistro Willelmo de Aurichier
Ricardo presbitero de Ansgiervilla et aliis.

116

Vers 1200 1.

Accord entre Vabbaye de S. W.ei Heudebourg, abbesse de Saint-
Ci/rice[de Perchères\aii sujet de Véglise Saint-Lubin deRosny.

La prieure de Rosny renonce à ses prétentions sur Véglise,
moyennant l'abandon d'une maison touchant l'église et chargée
d'un cens annuel de cinq sous, payable au prieur [de S.-IV. | ;
elle construira une chapelle, à la condition de n'y admettre
aucun paroissien et de s'acquitter des dîmes envers les moines.

A. Original perdu —B. Copie du xiv' s., dans le Cartulaire de Rouen,
fol. reelo, u° 5. — C. Copie du xvii® s., pour Gaignières, Bibl. Nat.,
ms. lat. 5425, p. 142 (d'après A). —D. Copie du xviit= s., par dom Lièble,
Bibl. Nat., Coll. Moreau, vol. 279, fol. 298 (d'après C).

{Le texte d'après C.)

Ilildeburgis, Dei gratia prouidente, ecclesie B. M. de S'° Cirico
humilis abbatissa et totus ejusdem ecclesie conuentus omnibus ad
quos littere iste peruenerint salutem in Domino. Notum uobis fleri
uolumus quod controuersia que uersabatur inter nos et abbatem et
conuentum S" Gandregisili super ecclesiaS'' Leobini de Booni tali fine
sopita quieuit, scilicet quod ipse abbas et conu[entus] S'' Gandregisili,
pietatis intuitu, nobis coiicesserunt in perpetuum possidendum
mansionem nostram et quicquid in clausura nostra continetur juxta
ecclesiam S'' Leobini de Booni. Concesserunt etiam quod iii eadem
clausura capellam constitueremus, tali condilione quod priori de
Booni priorissa de Booni annuatim pro mansione predicta v. solides
parisiens[ium] de censu in festo S^' Bemigii reddet, et tali conditione
quod nulium parrochianum ecclesie S'' Leobini in predicta capella

1. L'alibesse Heudebourg gouvernait le petit couveut de Sainl-Cyrice
de Perchères, fondé vers 1156. 11 était au diocèse de Ciiartres, comme

l'église de Saint-Lubin de Rosny (Seinc-et-Oise, arr. et cant. de Mantes).
Heudebourg paraît dans des chartes de 1200, 1202. Voy. Gallia Chrisliana,
t. VHl, col. 1295.

2. « Sans date et sans scei; paroist vers 1200 » remarque C.
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recipiemus, nec jus ecclesiasticum alicui eorumabsque licentia presbi-
leri S" Leobini faciemus, et quocl décimas omnium segetum nostra-
rum supradictis monachis reddemiis. Pro hac autem concessione
quitauimus et quitamus ecclesiam S'' Leobini abbati et conuentui
S" Gandrepsili et quicquid in ea clamabamus. Quod ut ratum sit
sigilli nostri munimine roborauimus.
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1063-10891.

Raoul et Roger, fils de Roger de Martrei et leur mère, engagent
pour une durée de vingt ans, moyennant vingt livres de deniers
de Rouen, la moitié de de l'église de Rivecourt qu'ils
tiennent d'Aubri. Seuls les engagistes ou leurs enfants pour¬
ront racheter à l'échéance et ils ne pourront vendre à personne
sinon à l'abbaye^.

A. Original perdu. — /?. Copie du .xiv" s., dans le Carinlaire de Rouen,
fol. 329 verso.

a. R. Génestal, Rôle des monastères comme établissements de crédit étudié
en Normandie du XP à la fin du XIIP siècle. Paris, 1901 (thèse pour le
doctorat présentée à la Faculté de droit de Paris), p. 230, n" 22.

Quidquid nostro labili tempera pro utilitatibus fit sancte matris
Ecclesie, utile est karta et atramento posteris mandare, ne aliquod
dispendium aliquando cogantur iiicurrere. Propter quod sciant mona-
chi et laici quoniam Rodulfus et Rogerius, fdii Rogerii de Martrei,
cum sua matre, tempore donni abbatis Girberti, nostrum adierunt
locum sancti Gandreg[isili] sub honore Deo dicatum, et medietatem
oasis (?) ecclesie Reueriscors, quam de Alberico tenebant, ipsis rogan-
tibus, nobis in vadium dederunt, propter x.v''. libras denariorum Rotho-
magensium, usque ad viginti annos, et ita ut si post xx'h annos volue-
rint redimere, non de cuiuscumque precio sed de proprio racatare
poterunt. Que redemptio nulli parentum suorum licita erit nec cognato,
nec nepoti, nisi eisdein aut filiis aut filiabus eorum. In qua ratione
sciendum est quoniam ex nostra dominica carruca vel vineis nulla

1. Dates de l'abbatiat de Girbert nommé dans l'acte.
2. Ces personnages me sont inconnus.
3. L'acte est étudié par Génestal, p. 7b.
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facta est commemoratio, quoniam in hiis neque eis [neque] eorum

antecefssoribusl nunquam ulla fuit participatio, sed nec de uineis ad
altare pertinentibus fit mentio. ITanc conventionem ipsi milites
Rodulfus et Rogerius cum duobus suis hominibus cuni sacramento
confirniauerunt et aduocato Alberico et duas sorores et fratre juniore
qui absens erat, Sanctus (?) nomine, ut benigno corde otriarent fece-
runt. Huius conuentionis testes sunt ex nostra parte : Osbertus de
Essei, Engelran de Rertocurte, Hadebert dapifer régis Francorum*,
Helto filius, Alcherius, Rono de Reueriscors, Hugo Rulfus, lohannes
lîlius Gulberti, Gozso filius Hubert ; ex illorum parte ; Tetbaldus de
Crespi filius Theoderici, Goscelinus liIius Warnerii de Claromonte,
Bernardus de Compendio palatio. Similiter et hoc fuit in bac conuen-
tione ut post terminum viginti annorum si " licebit eis alicui vendere
nisi nobis.

a) cou. non.

118

Vers 1100 2.

Les moines du prieuré de Rosny^^ avec la permission de Vabbc
de <S'.-1F., reçoivent de Gautier « Pain-et-eau sa prébende
de Rosny pour une durée de six ans comme gage d^une somme
de/3 livres de deniers à lui fournie et de 5 sous donnés à sa

femme. Si la somme n'est pas restituée au terme., fixé à la Saint-
Rémy, les moines conserveront la prébende jusqu'à Vannée sui¬
vante et ainsi de suite

1. Je ne retrouve aucun personnage de ce nom dans la liste des séné¬
chaux dressée par M. Prou dans son Recueil des actes de Philippe

2. Les souscriptions permettent de placer l'acte approximativement
vers cette époque. Guerri Mauvoisin est fils de Raoul I Mauvoisin, vicomte
de Mantes. Il paraît dans une charte de 1079-1110; son fils Gautier dans un
acte de 1117. Un autre témoin, «Guillelmus miles de Medanla cognomento
Ruflnus », fait confirmer par le roi Philippe R"" la donation à Marmoutier
de la chapelle Saint-Gilles, près de Mantes. Voy. J. Depoin, Carlulaire de
Saint-Martin de Pantoise, 3" fascicule, p. 2Sl-2o2; M. Prou, Recueil des
actes de Philippe P'', p. 407,

3. Cf. n" 116.
4. Ce surnom a fait croire à M. Depoin (p. 251) que ce chevalier Man¬

iais était le geôlier du château de Mantes.
5. M. Génestal (p. 41-42) a bien vu le sens de cette clause : le créancier

ne veut pas être remboursé avant le 1"' octobre (la .Saint-Rémy) parce qu'il
entend profiter de la récolte.
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A. Original perdu. —/}. Copie du .xiv" siècle, dans le Cartiilaire de Rouen,
fol. 329 recto.

a. R. Génestal,Rdte des monastères comme établissements de crédit étudié
en Normandie du XR à la fin du XIIR siècle. Paris, 1901 (thèse pour le doc¬
torat présentée à la Faculté de droit de Paris), p. 230, n° 31.

Conventio inter monachos nostros de Roony et Walterum Panem-
et-.Aquam qui tradidit eis prebeiidam suam de Roony cum perlinentiis.

Sciant omnes, tam présentes quam futuri, quod Wallerius et W.
qui tune obedientiam tenebant, permissione abbatis eiusdem sanoti et
omnium fratrum, in vadimonium acceperunt a Waltere Pane-et-Aqua
prebendam, quam isdem Walterus Rotonio cum omnibus ad eamdem
prebehdam pertinentibus in eodem loco actenus tenuerat, pro trede-
cim libris denariorum illius monete et quinque solides quos uxori
eiusdem pro bene conlirmanda conventione dederunt, usque ad sex
annos, tali lenore ut si in line termini recuperare sua vult, debent
reddinummi. Sin autem in die festivitatis sancti Remigii non reddun-
lur, talis est conventio ut usque alia festiuitas eiusdem sancti eveniat
iidem monachi absque alicuius perturbatione tenere debent. Inde
sunt testes ex utraque parte : Werricus Malus Vicinus et Tebaldus,
frater eius, et Willelmus Ruffinus, et Walterius filius Guerrici et
Berengarius nummorum mutator, et Hubertus de Gre, et Hundardus
filius Hanel, et Arnulfus filius Osulli et Vitalis prefectus et Durandus
de Sancto-Sebinno, Albericus filius Guarini, et Robertus non-capilla-
tus, et alii quamplures quod longum scribere duximus, ne legentibus
fastidium videantur generari.

1191

1145-1150 2. _ Rouen.

Geoffroi dAnjou, duc de Normandie, ordonne à Guillaume de
Vernon et à Robert du Neuboiirg ^ de maintenir Vabbaye de
S.-PF. en possession de la dîme des revenus ducaux à Arques,
à Dieppe, et dans la vicomté d'Arques, dont elle Jouissait au
temps du roi Henri [H], ainsi que des « semaines » du revenu
de Rouen

1. L'acte aurait dû être publié après le n° 70.
2. L'acte est postérieur à la prise de la tour de Rouen (23 avril 1144) et

• à celle du château d'Arqués (été de 1143). Voy. L. Delisle, op. cit., p. 133
etCh. Ilaskins, loc. cïL, p. 422-3.

3. Sur ces personnages, voy. L. Delisle, p. 304 et 443.
4. Sur ces revenus, cf. plus haut, n" 78; cf. n^ll, p. 48, r.
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A. Original perdu. — B. Copie du xm" s., Bibl. de la ville de Rouen,
ms. 394, fol. 2 recto, n" 4.

a. Cil. llaskins, Normandy under Geoffrey Plantagenet dans Engtish
hisl.orical review, july 1912, p. 438, n. 97.

(i. dux Normfannorum] et comas And[egavorum] Willelnio de
Vernon et Kob[erto] de Nouoburgo, iusticiis suis, salutem. Mando
vobis et precipio quod vos faciatis habere plenarie et recle et intégré
abbali sancti Wandreg[isili], amico nostro familiari, et conventui illius
ecclesie, décimas reddituum meoriim de Archis, de Deppa et de toto
vicecomitalu Archarum, sicut ecclesia illa melius in tempore Ilen-
r[ici] régis habuit, et septimanas suas de redditu Uothomagi, secun-
dum cursum et ordinem septimanarum, sicut uuquam liberius et ple-
nius habuit. Kt si quis eos super hoc inquietare vel disturbare uolu-
erit, plenariam eis inde iusticiam faciatis, ne clamorem inde ulterius
habeam. T[este] Willelmo comité de Rolmare'. Ap[ud] Rothom-
fagum '.

120

1150-1165 -. —Fontenay^'.

Guillaume Mauvoisin et Manessier, son frère'', confirment, moyen¬
nant une redevance annuelle d'un marc d'argent, la convention
passée précédemment entre l'abbé Roger et leur père, Raoul,

1. Guillaume de Roumare, comte de Lincoln.
2. Dates de l'abbatiat de Roger. L'acte de confirmation semble postérieur

à la mort de Raoul IV (voy. note suiv.), mais du temps de l'abbé Roger,
comme la convention première.

3. Probablement Fontenay-il/aimoism (Seine-et-Oise, cant. Bonnières),
qui doit son surnom à la famille des auteurs de l'acte.

4. Guillaume II Mauvoisin, vicomte de Mantes, seigneur de Rosny, servit
Henri II d'Angleterre; il mourut entre 1197 et 1201. Son frère Manessier,
fut, au contraire,un des chevaliers les plus dévoués à Philippe-Auguste; il
mourut en 1203. Leur père est Raoul IV Mauvoisin qui vivait encore en
1146 et 1130. Sur cette famille voy. une étude approfondie de M. ,1. Depoin,
op. cit., p. 231-269. Cet crudit ayant, par suite d'un lapsus, placé l'abba¬
tial de Roger (cf. note précédente) entre 1108 et 1139, a cru que l'auteur
premier de l'accord était Raoul 111 Jlauvoisin et il a imaginé un Manes¬
sier 1"', qu'il faut rayer do sa liste. — Parmi les souscripteurs de l'acte,
Guei'ri de la Porte, Baudouin de Meulan, Pierre, appartiennent à la
famille Mauvoisin et sont parents des concédants ; il semble bien qu'on
les retrouve en 1207 dans un acte donné à Mantes (Depoin, p. 232,
note 36).
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laquelle affranchissait de tout droit sur Vétendue. de leur « jus¬
tice >) ' le bateau naviguant sur la Seine et transportant chaque
année du vin de » France » pour Vusage personnel des religieux.

A. Original perdu.— B. Copie du xiv' s., dans le Cartiilaire de Bouen,
fol. 330 verso.

Nolum sil Lam presentibus qunm l'uturis quod ego Willelmus Mal-
vesin el Manesserius, fraler meus, concessimus el actoritale sigilli
scripto confirmavimus ecclesie sancti Wandregisili in perpeluum con-
ventionem que prius determinata et concessa fuerat inter abbaleni
Rogerum et Radulfum patrem nostnim, videlicet quod baccum eius-
dem ecclesie uel nauis una viiium de Francia in usum prefati cenobii
deportans singulis a unis ascendat et de.scendat per Sequanam libéré et
sine omni impedimento, quantum extenditur iusticia nostra, singula
tamen singulis annis, nobis vel posteris nostris, persolula argenti
marca una. Quod si quis de cetero contrariauerit, scripto sciât se
contra diuinam et humanam iustitiam agere et consueludini catholi-
corum viroruin contradicere. Hoc concessimus in ecclesia de Fontanei
et super altare tenere promisimus, coram istis prefati cenobii mona-
chis, Turoldo, Rogero de Bouille, Roscelino ; et his militibus, amicis
nostris : Radulfo Vasleit, Willelmode Garlande, et fratre eiusRoberto,
Roberto Cato, Gelrico de Porta, Balduino de Mellente, Petro Colo-
brino. Hac predicta pactione confirmata, Rogerus abbas et totus
conuentus prcdicte ecclesie, si nos uel antecessores nostri aliquid con¬
tra eandem ecclesiam commisimus, quantum ad eos attinet, absolue-
runt et orationes et benelicium eiusdem ecclesie, sicut uni monacho,
fraterna karitate in perpeluum nobis, antecessoribus nostris et pre-
dictis militibus amicis nostris in remissionem peccatorum nostrorum
concesserunt.

1. L'acte ne spécifie pas jusqu'où s'étend la « justice » des donateurs,
mais on possède de membres de cette famille des actes exemptant les nefs
d'autres abbayes normandes du péage à Mantes et Rosny. Voy. Depoin, op.
cit., p. 234, 263.
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Constitutio Ansegisi'.

Uahbé Anseïs affecte à Ventretien des religieux un certain
nombre de domaines de Vabbaye.

A. Original perdu. —B. Copie du xv®(?) siècle, ms. de Tournai, perdu. —

C.-Copie du xyn° siècle, Bibl. Nat., ms. lat. 5426 A (d'après R). — D. Copie
du xvii" siècle, pour Rosweyde, Bibl. de Bruxelles, ms. 7822, fol. d.57
(d'après B). — E. Copie du xvii" siècle par André Duchesne, Bibl. Nat.,
Coll. Baluze, vol. .58, fol. 81 recto (d'après D). — F. Mention du
xvii® siècle. Coll. Baluze, vol. 58, fol. 57 recto (sans indication de source).
— G. Mention de xvn° siècle, Bibl. de la ville d'Amiens, ms. 524, fol. 233
recto (d'après B).

a. D'Achery, Spicilegium, éd. in-4", t. III, 1659, p. 244 (d'après E). —

a', id., éd. in-fol., t. II, p. 282. — b. Mabillon, Acta sanclorum ordinis
sancti Benedicti, saec. iv, I, p. 039 (d'après a). — c. Migne, Patrol. Int.,
vol. 105, col. 748 (d'après a').

Menioratorium qualiler dominus ac venerabilis Ansegisus " abba''
disposuil vestimenta et calciamenla atque alimoniam fratribus in
monasterio Fontanella morantibus, una cum consensu eorum, orclina-
biliter, ut absque ullius occasionis querela, omni egestate exclusa,
vota sua Dec reddere atque sponsionis suae negocium " ad etTectuni
omni lempore perducere possent.

[1] De page namque Bononensi et Taruanensi : vestitus intègres
i.x" censuit porrigendos ; drappos albos xx., de quibus camisie xx. lîeri
possent ; coria boum ad soleas v. composita ; fabarum modios xx. ;
caseopensas '' xxi. per libras lxxv. ; oua mille ; cera ad illam ecclesiam
lib. cc., ad opus fralrum c. ; seuo lib. ce. [2] De Corialinse : calcibus
xxiiii., bragal. Lx. ad saccos autem faciendos ii., drappos albos ii. ;
de quibus fieri possint staminée" x, loaculas ii. ; coria bouina compo-

a) Ansegysus C. — b) abbas C. — c) negotium Ç. — dj casiopensas C. —

e) scamineae C.

1. Ce texte, tel qu'il nous est parvenu, formait la fin des Gesla abba-
lum Fonlanellensium, comme on l'a établi dans un mémoire de l'Introduc¬
tion (p. cxxii, cxxvi ; et plus loin p. 191, note 1) mais son importance pour
l'histoire de la fortune territoriale de l'abbaye nous décide, un peu tardi¬
vement, à le reproduire ici.
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sita quiiique; faba m[oclios] x. ; piso modios xx. ; caseopens. xv. per
libres lxxii,, sal. modios xxv. ; in mense septembrio oiia mille; [3] De
illa Gregaria : pagens. lx-''. [ij De Irlio el Idtio : mapp. in., longidunis
ulnarum x., laliludinis duarum. [5] De Apuliaco : mappa i. eiusdem
mensurae, linLea ad maiius lergendas villosa ' Tn., unumquodque de
uliiis quinque in longitudine, in laLiludine m. [6] De Géra : camsiles ni.
ad mappulas faciendas, longitudinis ulnarum xiii., laliludinis Irium s.
[7] De Cdariaco : mappam unam '■ habenlem in longiludine ulnas x ' in
laliludine m. [8] llem de Hirlio : camsilem i. de ulnis xii., m. laliludi¬
nis, ad pedes lergendum É [9] De Campomis ; toaculam i. [10] De
Kosontio : similiter [11] De Floriaco : sirnililer [12] Depredicla Gregaria :
caseopens. xxx. per lib. lxxii, iillra adsoccos'' faciendum xii., ad lecla
quanlum necessilas poposcil; porcos saginalos ad adipem el lardum
cum unctis lx" el insuper quanlum necesse fueril. [13] De minislerio
Rosonlione : faba m[odios] ' 1res ; pisomodios v. ; ad nalivilalem Domini,
aucipaslaslres,pullipaslas xx., pullosi.x.,ouacci,.; elin Pascha simililer;
cera lib. m., mel sexlarios 1res; el in mense nouembrio oua D., ligna
carra i,x. [14] Inler illam Grucem Paldriaco el Bladriciagas : faba m.,
piso m[odios] v. ; ad nalivilalem Domini aucipaslas ini., pullipaslas xii.,
pullos lx., oua ccL. ; el in Pascha simililer ; cera lib. m.; mellis sexla¬
rios m. ; in mense decembrio oua D., ligna carra lx. [15] De Gampanis :
faba m[odios] m., pisomodios viii.; ad natiuilalem Domini aucipaslas
im., pullipaslas xii., pullos i.xx. oua col. ; el in Pascha simililer; mel¬
lis sexlarium .i., cere ™ lib. i.; in mense ianuario oua d., ligna carra
lx. [16] De Sedanna et Bubulo capliua : faba m[odios] ii., pisomodios
iiii. ; ad naliuilalem Domini aucipaslas ii., pullipaslas x., pullos xxx.,
oua g. ; el in Pascha simililer; mellis sexlarios n. ; cere lib. n. ; in
mense februario oua n., ligna carra xii. [17] De Gariciagas, Duno el
Géra : faba m[odios] 1res, pisorum m[odios] iiii. ; ad naliuilalem
Domini aucipaslas 1res, pullipaslas xii. pullos xl., oua col. ; el in
Pascha simililer ; mellis sexlarium i.; cera lib. i.; el in mense marlio
oua i)., ligna carra xii. [18] De Pelreoponle el Wirllaico : loaculas ii.,
faba m[odios] v., salis m[odiosJ xv. ; ad naliuilalem Domini aucipaslas
il, pullipaslas xxvi., pullos cv., oua c. ; el in Pascha simililer ; mellis
sexlarios n. ; el in mense aprili oua n. [19] De Idcio " : faba mod. i.,
piso m[od.] I ; ad. naliuilalem Domini aucipaslum .i., pullipaslas un.,

pullos xxv., oua l. ; el in Pascha similiter ; mellis sexlarium i., cera
lib. i. ; el in mense maie oua u., ligna carrala xv. [20] De Irlio : faba

f) vellosa C. — g) iij. C. — h) mapp. i C. — i) deccm C. —J) tergendos
C. — /c) soccos CD : corrigez en roccos. — l) m[odios] omis par C. — m)
cei-aî C. — n) Ilcio C.
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niFod.], piso m^odiosl ii. ; ad iiatiuilutem Domini aucipaslam .i., pul-
lipaslas ini., pullos xxv., oua l. ; et in Pascha similiter ; mellis sex-
iar." I. ; certcP lib. i. ; et in mense junio oua d. [21 j Item de Roson-
tione : in mense auguste oua ci.xvi. [22] De illa Cruce et Gampanis ; oua
CLXviii. [23] De Reuereiscurte : vini modios xlviii., oua ccl.

[24] ViNUM : de Alpiaco m[odios] cccl. De Riparensicurte m[odios]
CL., De Abriaco m[odios] l., de Burgundia m[odios] l. — Sunt modii
Dc. — Ad umaticum'i m[odios] xxxii., sicera humolone quantum néces¬
sitas exposait.

[25] Géra"' ad illam ecclesiam lib. cc., olei libras cxxx. Adipem m.
vin. .^d opus fratrum cera lib. c., olei lib. c. Ad pelles hircinas lx.

compositas lib. m. Ad cordebisos xl. comparandum lib. m. Ad coria
bouina xx. libr. i., capellos ® nigros viii. de solid. xxxii. Alios un.,

unumquodque de solidis m, qui fiunt solidi ' ii. ; très qui rémanent de
solidis septem : qui fiunt simul lib. ii. et .s. Ad stamineas xxx optimas
comparandum lib. ni. Ad femoralia paria xxx. lib. i. Ad infirmorum
curam mel et pigmenta" lib. i. .Ad saccos'xv®. comparandum griseos
fricicos, unde cappe liant, lib. x., id est talis ordo, unumquodque
de solidis x. Et duos optimos capillos de solidis xxx., quinque qui
supersuut de solidis xxxvi., nouem vero de solidis liiii., id est unum¬
quodque de solidis sex. Ad roccos faciendum, qui sunt rocci xviii.,
colligunt super totum libras x. Ad sagos xv. in lecta mittendum lib. ii
et s[emisl y. Ad pelles berbicinas, unde pellices fiant, solidos x. Ad
wantos lib. i, ad fasciolas lib. i. Sunt in summa librae xxxi. [26] Ad
infirmorum curam mansionilein qui dicitur Bothmeregus, etquantum-
cumque decet saurain, id est deporcis, mutones, berbices, pullos, oua,
oinnein decimam nostram ad ipsam domum infirmorum concessimus.
[27] De nutrimentis nostris et de vasallis nostris ad portam monasterii
dedimus villam Nouiomum et illos mansioniles qui dicuntur Gisimna-
cas Stratella, Sanctum Stephanum, Luviccinas", Bantana, Gisternas,
Lenticulosa, ad illorum infirmitates et nécessitâtes ex charitate et
caseos et buturum ", necnon ad illorum famulos nutriendum et cetera
quae necessaria sunt concessimus. Acta anno dominice incarnationis
octingentesimo vigesimo noiio ", indictione septima, qui erat magni

o) sextarium C. — p) cera D. — </) aduinaticum C D : corrigez en ad
uinaticum. — r) L'énuméralion interrompue par le § consacré aux ressources
en boisson [vin el bière) reprend ici. Le nom du domaine qui fournissait ce
qui est énuméré au § 2o paraît avoir été sauté. — s) capillos C. — t) corri¬
gez en libr. — u) piginta C. — v) sagos C. —w) corrigez en XX. — a;) capil¬
los C D, corrigez en capellos. — y) médium C. — -) Gosimnacas C. —

a) Luuiclnas C. — b) caritnte C. — c) butiriim C. — d) Acta ajouté par F G.
— e. DGCCXXXIX C.
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Luclouici imperatoris ' augusti aiinus clecimus sexlus Gregorii vero

pape '' annus terlius, Ansegisi quoque inclyti ' patris annus septimus'
suscepli huius cenobii'' Fontinellensis regiminis '

f) imperatoris omis par D. — g) XVI. C. — h) papso C. — i) incliti C.
— j) iiij. C F G. — k) h. c. s. C. — l) Fontinellensis omis par C.

1. Toules les données de la date concordent. Dans le ms. de Bruxelles
la date fait défaut au fol. 1118, mais on la trouve au fol. 144 en tête du
Ghronicon Fonlanellen.se. Le transcripteur a cru certainement qu'elle for¬
mait la date initiale de ce Chronicon et il l'a collationnéc avec le ms. de

Tournai, dont les variantes sont par lui portées en marge. 11 paraît pro¬
bable ({ue la Conslitutio occupait dans le' ms. du Rouge-Cloître un folio
entier qu'un accidenta fait disparaitre, et que la date faisait suite au début
et en haut du cahier suivant. La date delà Conslitutio <|ui se trouvait ainsi
cnl'air et précédant immédiatement le Chron'co't, a été regardée presque
forcément comme le début de ce dernier texte.



Rentier de l'arraye de Saint-Wandrille.

Copie du XIIP siècle, Bihl. de la ville de Rouen, ins. 391 (A 477),
fol. 24 recto.

[1"^partie : Revenus en argent.]

[AY

[Fol. 24 recLo, col. 1.]
Item apud Watelvill. de feodo cuiusdam (?) ^ de dono Uob[erLi |

filii Landrici^.
De Bosco Girard! XXIIII ■*.
De Croisil... XXX.

De Graniiill. LX.
De Saiicto-Stephano XXX.

[A] M. 1. G. et ® s.

m
[col. 2 '.]
De Carquit XXX. lib.
De Beteiicort XXXV. lib.
De .-VrchisXLII. lib. et dim[idium].
De GliscorLLXXVI. IIIDdIX». lib.
De Wahincort et Darigni XX. lib.
De Dorseyo et Busseyo XV. lib.
De Sancto-Sydonio G. lib.
De Fontibus in Brayo XXXIII. lib.
1. Le début, qui remplissait sans doute un feuillet, a disparu.
2. La suite illisible, le couteau du relieur ayant tranché obliquement la

partie supérieure du feuillet.
3. Sur ce personnage, voy. plus haut, p. 163, i.
4. L'indication des livres ou des sous à droite a été effacée, ainsi ([ue

d'autres noms de lieux.
5. Illisible.
0. Ce total est écrit d'une autre encre au milieu de la col. 1, entre deux

blancs.
7. En haut de la col. 2 il y avait une ligne, qui a disparu, coupée par le

couteau du relieur.

8. Sans doute chiffre rectifié du revenu de Glicourt.
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I)c Crislot XI..
De Serheriiili. CCCX.
De scilinis de Houloll[i]!< XII11.
De Martigrii .X.
Lestroites de .\rch[is XL.

H!)

lil)

s.

De Bertriuiil. justa Careuit XL s. per inamim maf^istri G. de l.aii-

De Sancto-VVandrej^-. in |)refeclura ^ XX.
De mnlend. de vieo aq ne] XXII11.
Scplima Rothom \'ID'^.
Asuaf^'inm LX.
.Xundine Sancli-^^'andref^'. VD".
De .\n<^Iia CC.
De inolend. de Slanno G.
De inolend. de Caudebec et de CaudebequeL \'11D^.
De prel'ectura de Caudebec G. et X.
De porta de Caudebec LXX.
De molend. tennerez Xll.
De elein[()syna] Rob[erti] Pagani XX.
De elem[osyna] \Vill[elmi Pagani XX.
De domo \'iete LX.
De elem[osynaJ Rob[erli] Deudonne XX.
De elemiosyna] Xicli[olaiJ Roscelin .XX. Ib. Item de (?).
De domo Fiscann. unnm... annu... cajili et alias consuelndincs uxor

Willelmililii Fuleonis X. s. (?).
De decimis de valle de Willeker e( de .\mpielieruill. 1111.
I^Fol. "24 verso, col. 1.1
De decimis de Crauenchon .XX. 1111. lib.
De molend. de IlerecorlC. s.

1. Le.s (jualorze articles précédents t'ormcnt un total de TOfi (on 7t9)
livres, 14 sons. .Ajouté an premier total, dont le chilîre exact est inconnu,
mais allait an delà de 1100 livres, il donne une somme dépassant 1800 livres,
et non 1792 livres, 10 sons.

2. Prévôté".'
■i. L'indication de la somme devient illisible. On semldo distinguer les

lettres ll>. Il s'a vissait donc'de livres et non de sons, ce ([ne coidirme le
total G.

4. Cf. n» 119.

L'.ciin.xvi: nii S.iiNT-W.xxnnn.LE. 1.3

getot.
U] .M. et VII-''. 1111" 1. Xll. 1. et XVI s. '

\C]
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De moleiicl. Fisuaiiu. (F s.

De censibus de lAsli-ulard et de Hernouill., ad i'eslum omnium saiic-
lorum et ad fesliim sancti Michael|is] et ad nund inas| XX\. lib.

De aquaria de Eslrutarl DX. s. adman|um i cellerârrii] (e;i hlanc).
De Greuinuill. ad man[um] sacri ' L. lib.
De decimisde .Allouill. ad man um] camerarii I.XIIII. lib.
De leodo lloberli de Hriona XA'll. s.

De forg'ia Willelmi l'abri XA'llI. s.
De domo locel XL. s.

De domo Pelehous XL. s.

De domibus elem|osyne \ L lib.
De domibus sacri
De AA'illelmo fdio Fulcon. A'III. s.

De décima mercati apud Bancos G. s.
De décima apud Sydeuill. pro. eius, XA'III. lib.
De décima caiitoris apud Sydeuil. et Sydetot, XA'i. lib.
Item de quodam bomiiie IIII. s. et IIII. capon. Item A'I. min as]

auene ad man[uml cammerarii. (en hIune)
De Bertrimont LV. s.

De Marleji-nio XXV. s.
De CrauenclLon], in Mesnill
De Sancta-.Anstreberta XL. s.

De domo Robferti] Bossel justa ecclesiam Fancli .Micbaeli.s,
XXX. s.

De Bad ulfo] Falsart XX. s.
De quodam prato apud Gouill. XXX. s.
Vêtus molend[inum] apud Sanctam Geretrudem ad man uni; sacri

XXIlII.lib.
De décima Sancti .-Mbini super mare, de feodo domini de Fereres,

LX 1. (?), aliquando plus vel minus.
De décima sacri huius uille cum campartibus sine .Abbaiisuilla

XLIII. lib.
De l'eodo cuiusdam hominis apud Belleuill. X. s. ad pascba.
De Rosmesnill. justa .Archfas] XX. s.
De berbagiis hic in circuitu XX. s.
De censibus Sancti Wandrey. po.st nuiuFinasl XM. lib. vel plus.
De censibus Abbatisuille XLIII. s.

De censibus de Beleuill. \'l. lib. XN'll. s.

1. L'ost-.à-dlro du sacrislc ou trésorier.
2. Les maisons aU'octéos .M'ouLrcticii do l'ol'tice de la sacristie ou trésor.

I^a suite olVacée.
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De cetisibus de Gouuill. XI. s. ad duos lenniiios.
De censibus de lîsteinLoL X. s. ad usuni sacri.

[col. 2 '.]
De ceiisibus de Resencbfoii] ad iiuiid[iuasj LX. s.
De censibus de Caudebec ad l'estum sancti Micbaelis XI. lib. -.

De censibus Sancle GereLrud[is[ ad eundeni terminum LX. s.
De censibus de (ireinuill. IIII. lib.
De censibus de Werauuast ad nathaie et ad pascha XII. s. de Phi¬

lippe et de MupfO de Ilotot.
De censibus de Quoqueraumont ad festum sancti Remigii .XIIII. s.
De censibus de Esquelot jusla Rancos ad l'estum sancti Dvonisii,

LX. s.

De censibus de Autretot V. s. d.

De censibus de Louetot LIX. s.

De censibus et seruiciis vauasorum de Esquelot rtdsb[er] IlIl. lib. 'L
De censibus de GeuLeuill. XXXIII. s.

De censibus Sancti .-\lbini super ArclLas] XX. s.
De molend. apud Sanctam Geretrudeni de Maien et de Lieuelue,

idli. lib.

De Martinet VIII. lib.
De décima de Ruetot XXVI. s. ad usum elemosyne.
.Apud VVillequier aquariam unius noctis et ex alia parte X. s.
.Apud Mesnill. de eleni[osynaj (niillelmi de Toupin, A', s. per

man| um] R. de Gres. L
De seruiciis vauasorum Sancti W'and. G. s.

De Reteuill. G. s.

De Esquetot justa Rancos LXIII. s. velplus.
De Werauuast IIII. lib.
De Louetot LXX s.

De Escalles in vauasoria que Eaucout fuit XV. s.
De vauasoria Galteri le Rret apud Resenclion 'b
\C'' Summa " M. 1. et IIII'" 1. et LX et X. et XIX s.

[Fol. 25 recto, col. I]
De Riuret (?) XXII lib (?i paj-.

t. Une ligne disparue eu liant, coupée parle couteau du relieur.
2. La fin de la ligne efi'acée.
;t. Sur grattage.
4. .\rticle ajouté d'une encre un peu plus pâle,
a. Le chill're ell'acé.

0. Au milieu de la col. 2, au-dessous d'uu total elTacé.
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De Capella Xllll. lib. par.
Do CheuTiii el de X'enione XII. lib. juir.
De (ialloii XXX\'I. bb. par.
Apud \'crnon in iina domo X.X. s. par.
In eadem villa apud Sanctnm-.Micbraeleni i X\'I's. par.
De .Alpico XI111. lib. par. V. s.
De Chaul'ors XL\'I. lib. par.

[7>] Summa C. I. el XJ^VI. I. pari.
IX'^'^ I. el XI. s. lor '.

[/l'J Summa per lolum : III m. el II cc. el LX. et XMI. I. -.

\'2'' partie : Rentes on nature.\

[A] Reddilus l'rumenli.
De dominico ville Sancli-Wand. el campartibus
De Beleuill.

De luelol.
De idniebeu
De Dsqnelol l'Dsb er"j.
De Geuleuille.
De Sanclo-Medardo.

De Careuit.

De Donneslanuill.
De Longellio
De ArchlisJ.
De BouLeliriJs el iMartegni.
De Fonl[ibus] in Brayo.
De Sancto Albino jusla .•\rcb[as].
De Kitri.

De Balb jusla...

De décima de Bertriinonl dimidium mod[iumJ.
*

1. On s'atlendrait <à 182 livres tournois, 10 sous, pour réquivalence de
146 livres parisis.

2. Si l'on additionne les totaux Û 'G D, on obtient 3889 livres, 3423 en

prenant pour D le chiffre en livres tournois. Mais il est possible cpie le
total <,^énéral ait été su|)puté et écrit au milieu du fol. 25 recto, col. 1,
avant qu'on oui transcrit et compté les 8 articles additionnés par D. En ce
cas, il faudrait tenir com[)te seulement do /? (qui inclut A) et de C ; on
arriverait à 1792 livres, 10 sous -|- 1450 livres, 19 sous, ce qui donne
3243 livres, somme approchant du tolal général donné : 3277 livres.

3. (torr. I.indcbou.
4. Une ligne coupée en haut.

4 III. mod.

\"III. mod.
I. mod.
I. mod.
I. mod
I. mod.
I. mod.

IX. mod.

II. mod.
XI. mod .

XI. mod.

V. mod.
XV. mod.

mod.
X\'. mod.

XII. mod.
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[^4] Frumcnli G. el XIII. mod. eldim idiuin] niodiiini

[/ij lieddiUis grossi hladi et aueiie.
De .Ujbalisuill. .\I1. mod. iiiter bladuin et aiienam.

De Deteiiill. XLIII. mod. inter bladum et aueiiam.

De ToulVeuill. V. mod. et dimidium iiiter bladum et auenam.

De Louetot XVI. mod. inter bladum et auenam.

De molendinisde Callouuill. XIII. mod. bladi ad iisum eIem[osyue7
De décima eIe[mosyue de Louetot IIII. mod. et dim. bladi et aueuc.
De tirma de VVerauuast XIX. mod. bladi et auene.

De décima de luetot XIIII. mod. bladi et auene.

De camparto de Resenchon IIII. min[as' bladi et IIII. min^asj
auene.

De redditu auene apud Fossam XV. min[as] siligi inis] l'rumeuti.
De redditu terre sacri apud Esteiutot IIII. min|as].
De redditu auene apud Gouuill. de dono li. Rossel VI. minpis.]
De redditu terre acrarum per ma,n,uml R. iMauuyel dim[idinm]

mod[iuml auene.
De décima de Carleuill. nnnm mod. bladi et auene.

De decimis de FsquetoL L"Osb[erJ CC. min[as] ad usum cellcr|ario-
rum] eteIem[osyne].

De décima de Warucnne II. mod. bladi et auene.

De moIend[ino] de Anglescpieuille II. mod. auene ad paruam mcn-
surani et IIII. s.

De molend|ino| domini de Wibeu II. mod. auene ad [uiruam men-
suram.

De décima de Lindeb[eu] et Winbleuill. IX. mod. ])Iadi et auene.
De tirma terre de L[amber]uill. justa Ras(|ueuiIIe II. mod. ordei

videlicet de XL. acris^.
De décima de Breteuill. dimjidium] mod. auene.
De decimis de Geuteuill. et de Sancto-\'ictore in Gampania IX. mod

ad usum ceIIerar[iorum |.
DePetro Picart de Merbers in ])arrochia de Beteuilia VIII. miidas

ordei et V. min'^as] auene et 1. miiii^am] l'rum[enti) et IIII. s. ad nun
d[inasj.

[Fol. 25 verso, col. I.]
t. IjC toLal donne tOB 1 2 et non 113 t/2, mais il manque une ligne (cf

note précédente).
2. It e.xiste un accord, daté de 1211, entre l'abbaye et Guillaume d

Vibcut', touchant le moulin de la Fosse chargé annuellement do deu
muids d'avoine .à la petite mesure (Bibl. nat., ms. lat. 17132, l'ol. 27 verso'
Gf. plus haut, |). cvn, note 3.

3. De Xl.acris écril deux t'ois.
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Decrancia de Paletot XXXVl. min. bladei et auene

De craiicia huius ville cum insula de \\'iliek[er].
De Hsquetot justa Bancos XXVI. mod. inter bladum et auenam.

De moJend[ino] quem Pust[acliius] Caliot tenet a nobis de l'eodo
apiid Sanctam-Geretrud[eml VI. mod. auene et IX. min[asj ad ma-

gnam mensuram et 1111. min[as] grossi bladi et XXX. s. de esporiis,
XV. s. de uno porco ad nath[ale] et pariter deconsuetudine.

De molend[ino] de Touuee 1111. mod. auene ad magnam mensuram.
De moleiid[ino] de Chaitiuel 1111. mod. auene ad paruam mensu¬

ram et de esporiis V. s.
De MartinetXXXll. miu[asj auene ad paruam mensuram.

De domino Rogrero] Maiesmains II. lib. cere ad purificationem beale
.Marie pro terra quam ipse tenet do nobis apud Louetot.

Sit ille a Deo benedictus ([ui [scrijbet hic quod ego sum oblitus.

I. Lecture incertaine, la partie supérieure du feuillet étant coupée.
Le total des revenus on « gros blé » et avoine, etc. n'a pas été effectué.

Il montait à 192 « muids » et 284 « mines » pour le moins, plus 2 muids
et 8 mines d'orge,'enfin 2 livres de cire.
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FOUILLÉ DE L'ABIÎAYE (xVl® SIÈCLE).
Carliilnirc de Marcoussis, Bibl. de la ville de Rouen, ms. 122S, fol. 99

reclo, 11° 1.

IIcc sunl ecclesie que perlineiil ad collaliouem abliatis et conuen-
liis saiicLi Wandregisili FonLaiiellensis;

Primo. lu deeanalu saiicli Wandregisili '.
Sauclus Michael de Saiiclo Waiidregisillo.
lleala Maria de Calidobecco.

llospilalle sancli Jiiliani de Calidobecco.
Sancla Gerlrudis. Cappella beatc Marie de Cailloulvil]

la
BeaLa Maria de lleseiiconis Cappella sancli Salurnini,
Cappella sancli.lacobi deslangiio Cappella sancli .-Vmaiidi de Gouilla

lu deeanalu sancli Georgii
Sanclus .Audoenus de Belheuilla

Sancla Maria de Lupololo

In deeanalu chrislianilalis Rolhomagensis.
Sanclus Laureneius Rolhomayensis.
Cappella fundala ad allare beale Marguarile.
Cappella l'undala ad allare beale Marie.
.\lia ibidem cappella.
Cappella fundala ad allare sancle Kalherine.
Cappella l'undala de sanclo Johanne euuangelisla.
Alla ibidem cappella.
Cappella fundala ad allare sancli Johaniiis baplisle.

•

In deeanalu Ponlisaudomaris.
Beala Maria de Valeuilla.

In deeanalu de Pauilliaco.

Sanclus Wlfranus de Buelol.
Sanclus Pelrus de Berlrimonl.
Sancla Maria de Fsquelol L Ober.
Sancla Alaria de Gueuleuillc.
Sanclus Philibertus de Sieruille.
Sanclus Slephanus de Sideuille.

In deeanalu de Calliaco.

1. En marge, au crayon rouge ; exempta ah episcopo.
2. Les noms dos Irois chapelles sonl d'une autre encre.



200 L'ABBAYE DE SAIKT-WANDRILLE

Sanclus Martiluis de Crislol : domimis de Caiipellis nominat
et doiiiinus al)I)as présentât.

Sanctus Xicholans de Noiiobosco.
Sa ne ta M" do Monstieranlicr ; Dominns dieti loci nominal

et domnus al)bas présentât.

In decanalu sancli Itoniani.
Sanctus Micbaol de lîofiieruiila.

In decanalu de Fouilla.
.Sanctus Quinlinus de .Allouvilla.
Sancla .Maria de liolol le A'asleiz.

In decanalu de Canuilla.
Sancla Maria d Fscpietol jn.xta Hanna comilis.
Sancla Alaria de Grainuilla.

In decanalu de Bascjueuilla.
Sanclus X'alericus de Gonneuille (maior portio)

In decanalu de I.ong'ueuilla.
Sancla Maria de .Archis cum cappella.
Sanctus .Albinus super .Archas.
Sanctus Sydonius de Bouteilles.
Sanclus .Martinus de Marliniaco '.
Sanclus Sidonius.

In decanalu de Nouocaslro
Sanclus Audoenus de Bonomesnillo.
Sanclus Pelrus de Brucmonaslerio.
Sanclus Aiarlinns de Brandacuria.
Sancla .Maria d'Esclauelles, Sanclus Germanus de Fonlibus in Brayo.

In decanalu Euromodio.
Sanclus Martinus de Bailli in Ilipparia (niaioi' portio).
Sanclus Pelrus de I''reauuilla (parua portio)
Sanclus Martinus de Ciliscuria.

In decanalu de Baudenionle.
Sanclus Sulpicius de Foreslis.
Sanclus Pelrus de (.)niclry.

1. .Y droite, d'une autre main : S. (te lieaiintelz sur ArriiieR.
2. Une antre main a lull'é pariin, et l'a remplacé par mnior.
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Iii deciiiiiilii de Magniaco.
Sanctus Crisplims cL (À'ispiiuauus de Chaussiaco.

["2] In episcopalu Ehroicenais.
Sanctus Marlinus de Cruciolla, Sanctus Marlinus
de ("irantnilliei'.

j3] In episcopalu Lexouiensis.
Sanctus Petrns de Ticrgeuilla, Sancta Maria

.de Anernis(inaior portio), Sanctus Martinus
de Poutecardonis '.

[4] In episcopalu ISaincensis.
Sancta Maria de Liury, Sanctus Martinus,
de Caluomonte, Sanctus Vig-orde (dienx '^.

[5] In episcopalu Conslanciensis.
Sanctus (lermanus de \ arreuilla, ' Sanctus Laudns de Foucaruilla.

Sanctus Martinus de \'arreuilla,
|6j In episcopalu Sayiensis.

Sanctus Pricius de Seuigny, Sanctus Martinus de Argenteyo.
Sanctus Martinus de Sarceaulx, Sanctus Martinus de Mauouilia,

Santa Maria de Kaana.

Sanctus Georgius d'Asnebec. Sanctus Petrns de Fanerolies,
Sanctus Andréas de Fxiniis. Sancta Maria d'Argentelle.
Sanctus Pelrus d'Ommeel. Sancta Maria d'Auenelies.
Sanctus Martinus de Chambay. Sanctus Pctrus de Aina |)erfo-

Tel tel •

[7] In episcopalu Carnolensis
Santa Maria do Cbauirors. Sanctus Leobinus de Rodonio.
Cappella de Septeuille. Sanctus Martinus de 4'illeta.

Sanctus Michael de Houlleboyse.
[8] In episcopalu Heluacensis.

Sanctus Wandregisiliis de Rippacuria, Capella b. Marie de la
Rruyere, annexata
prioratuide Riuecourt.

[0] In episcopalu Parisiensis
Sanctus VVandregisilus de Alpico,
Sanctus Wandregisilus de Marcocbiez.

1. Eu marge, d'une autre main ; S. Geori/ii de Ahhanhuoz, S. Maj-tini de
Cainpania.

2. En marge, d'une autre main : HusUj en Bessin.
3. En marge, de la même main, d'une antre encre : GappelUi Sancli

Au(juslini.
t. A droite, d'une encre plus pâte : Gappella .S. Wandrer/. de Bepleulle.

Cette meniion est déplacée, Se[)leuil taisant partie du diocèse de
Cliartres,
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Liste fies prieurés de rAhImye'
{XVI'' siècle]

Flec suiiL prioratus que pertinent monasterio
Saneli Wanclref;esili.

Prioratus saneli Sidonii Pothom. clioc.
Prioratus sancti Pétri de Tiegenilla Lexouien. dioc.
Prioratus beate Marie de Rodonio. [

■ 1 M ■ 1 ^1 î Larnoleu. dioc.
[-•rioratus beate Marie de Lhauliors. I

Prioratus sancti Waiidregisili de Riuecourt Beluacen. dioc.
Prioratus sancti Wandreffisili de Marcoussis. l ■ ,•

j, . , rix- I r I 11 ■ Parisien, dioc.Prioratus sancti \\ andregisih de Alpico. [
Prioratus sancti Pétri de Quictriaco Hothom. dioc.
Prioratus beate Marie de .Aiglet'eld in Anglia. Eboracen. dioc.
Prioratus do Ilupaueua in .-\nglia Saresbiriencis dioc.
Prioratus sancti Wandregisili de Septeulle Carnolen. dioc.

1. Cerlulaire de MarcoiissLt, Bil)liolhè([ue de la ville de Rouen, ms.
1228, fol. 100 verso.

2. La mention de doux prieurés en .Yngleterre montre que cette liste
est antérieure à la mainmise de Henri VIII sur les monastères (1336).



ADDITIONS ET GOHRECTIONS

Je n'ai eu cou naissance des Appendicex au (dirlnlaire de Sainl-
Marlin de Pantoise, dus à M. J. Depoiu, que lorsque les six premières
feuilles du Recueil des chartes étaieiil déjà tirées. Celte omission est
d'autant plus regrettable que ces appendices, qui forment trois fasci¬
cules (n°^3-5, 1901-1909, in-4), renferment non seulement d'excellentes
études généalogiques sur les vicomtes de Foutoise, les vicomtes de
Mantes, les comtes et vicomtes de Meulan, etc., mais des pièces et
extraits tirés des archives de la Normandie, parfois aussi d'autres
régions. Pour la suite, il nous a été heureusement possible de mettre
à profit jusqu'à un certain point les renseignements de tout genre que
renferme l'ouvrage.

Le même érudit a bien voulu nous adresser un placard d'une étude
sur les comtes de Beaumont-sur-Oise où il a relevé une charte de
Saint-Pierre de Gand montrant qu'au milieu du x" siècle la congréga¬
tion de Saint-M'andrille subsistait à Gand, gardant son indéj)cndance
sans se fondre avec les religieux des abbayes ilamaudes de Saint-
Pierre et Saint-Bavon (cf. plus haut, ]n cm, n" 8). Ce fait donne quelque
autorité au récit qui nous montre Gérard de Broigne, abbé de ces deux
monastères et aussi supérieur de la congrégation de Sainl-V\'andrille,
tentant de restaurer l'antique abbaye de Fontenelle (voy. notre Intro¬
duction. p. xi.i-xi.in).

La connaissance de l'article de l'abbé Vacandard, Liste chronolo-
Çjique des archevô(fiies de Rouen [Revue cath(dic/ue de Xonnandie,
année ti)03-()4, p. I89-J89i eût permis de préciser un peu plus les
dates. Voici comment s'établit, d'après ce savant, la chronologie des
archevêcjues pour la période qui nous intéresse : Manger : de 1037 à
mai 10,55; Maurille : de 1055 au 9 avril 1067; Jean II : de décembre
1067 au 9 septembre 1079; Guillaume I"'' : de juillet 1079 (deux mois
avant la mort de son prédécesseur) au 9 février 1110; (Jeoll'roi : de
llll au 26 novembie 1128; Hugues III:de ll28au 11 novembre 1164 i
Hotrou : de I 165 au 26 novembre 1183 ; Gautier : d(> la lin de I 184
au 16 novembre 1207.
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P. III, 1. 9 ; fait don, lisez fil don.
P. \ii et SLiiv. M. A. Koseiikranz rejette éf(aicineiit [nj). cil., p. îfi-

•ii)I l'hypothèse de riiiterpolatioii mise en a\anl par M. Kniscii.
P. vin, 1. (i ; et celle de saint Saturnin, lisez et la celle de saint

Saturnin.

P. xiii, I. 15. " Mais l'auteur de cette assertion... e.xagérait certaine¬
ment. >) Il n'exagérait peut-être pas heaucoup. .\u milieu du
vin" siècle l'abbaye de .^aint-tîall comptait près de 800 chartes,
Freising environ 700, selon Oswald Hediich, Die Privaliirkiinden
(les Millelnllers (Miiiichen et Berlin, 1911, p. 80). (1. Garo donne
des chiffres moindres pour Saint-Gall dans ses /fe/OviV/e zur âllereii
deulsch. Wirthschafles uad \'erf;issiinffs(/eschichle (1905), p. 8.

P. .\v, I. 19 ; Bocqueville, lisez Bacque\ ille.
— 1. 25 ; je ne retrouve par, lisez je ne retrouve pas.

P. xvi. La numérotation des notes est à changer : 3 en I, i en 2, etc.
P. xvn, I. I : Bouthencourt, lisez Béthencourt.
P. XXI, I. 5 de note 5 : .\euvy-en-IIoiilme, lisez Xeiivy-au-lloulmc.
P. xxin, note 8 ; ahhé Laheuf, lisez Leheuf.
P. xx\•-xx^•I. Clariacum pourrait être Cleray, Orne, arr. .Uenvon, cant.

Séez, coin. Bell'onds, tout jirès de Condé-le-Butor. — (iropiacuiii
est sans doute Cropus, Seine-lnl'., arr. Dieppe, cant. Bellcncomhro.
— (.)n peut encore proposer pour Maris .Mers (Somme, arr. .Ahhc-
ville, cant. .Ault), pour Trunciduw le Tronquay (.Somme, arr.

.Abbeville, cant. Bue), pour /lamelioiteiii Ilamblain-les-jirés (Pas-
de-Calais, arr. .Arras, cant. A'itry).

P. XXIX. J.e nombre des religieux de Sithiu était en 820 de 130, tant à
Saint-Omer qu'à .8aint-Bertin. L'abbé Fridugisus en laissa 60 dans le
monastère d'en bas (Saint-Bertin), en chassa 25, et mit le reste
dans le monastère d'en haut. Fn 877 Charles le Chauve renouvela
les dis]30sitions de son père ajiprouvant la répartition des biens do
Saint-Bertin pour l'entretien de t)0 religieux. Voy. Mon,. Genn.,
Scriplores, I\', p. 737.
— note 3 ; Cliroiiicus, lisez Chronicon.

1^. xxx^ii, note t ; Chronicon Ceninlense, lisez Ceninlense.
— note 4 ; 832, lisez 882.

P. i.iv, 1. 15 -. Chairs, lisez dieux.
— I. 17 ; La Neuville, lisez .NoA'ille (cf. p. i.v, 1. 8).

P. i.v. Le salut de la rédaction A {]>ax uhiijue hec elenwnla lei/enli-
biiS', se retrouve dans le n" 8 (p. 39'!, le jiréambule {(/nia huniana
fraçfililale...) dans le n" 16 ip. 58).

P. i.\ni, I. 2. .Ajouter (|ue Crandvilliers, cité dans la rédaction II, n'a
été donné à l'abbaye qu'au temps de l'abbé liobert P'' qui a gou-
\erné de I0l5 à 1063 voy. n" 50, p. 105-106). L'inauthenlicité de la
rédaction II est tlagrante.
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P. Lviii, 1, 11. propos (le lii feri» pnUi de C;icm, qui ligure dans la
rédacLion 1) (et aussi dans /l, p. il , ou dnil observer que la cous-
titutiou du douaire d'.Alix de France |)ar liichard III, eu 1027,
nomme à Caen [Calhim), le marché [forum), le lonlieu, le porl,
mais non la l'oire id'Achery, Spicileqinm, ed. in-folio, t. III,
p. 39(1). Mids un acte du duc Hubert le l)i:d)le, conservé eu double
expédition à la Ilénédictine de Kécamp. porte reslilution à celle
abbaye de la dîme « de l'eriis de (iadiimo ».

P. Lxii-Lxni. Remarquer que railleur de la soi-disaul coniirmalion de
(Tuillaume le Conquérant a commis des fautes de transcription
grossières; ainsi CJilriricum \)ouv (]hilriacuni ([>. 92, I. (i), ffu/;/-
villn pour I'opa.vill;i [{/>., \. 17), etc.

P. i.xin, 1. I : Waldurevil.la, lisez Waldrevillfi.
— noie 1 ; Garnierl, lisez Garnier.

P. i.xiv, 1. (i : Berlcuille, li.sez Hertreuille.
— I. 10 : Gambagum, ffse; Cambagium.

P. i.xix, noie 10. Les lettres de Philippe le Longinov. 1319), de Phi¬
lippe de A^alois (jauv. I330i, de .lean, duc de Normandie (octobre
1349). relatives aux di'oils de l'abbaye sur l'île Helcinnaca et la
forêt de Hrotonnc sont conlirmées à Rouen le () novembre 1423

par Henri \'I. Voy. Paul Le Cacheux, Acie.s de la chancellerie
d'Henri VI conçernaul la Norinaiidie .tous la domiualion anglaise,
Paris-Rouen, t. II, ItlOcS, p. 321.

P. i.xxiin, 1. 3 et -4. A fioevillii peut répondre aussi Royville iSeine-
Inf., arr. Dieppe, canl. Bac(|ueyillej au doyenné de Brachy.

P. i.xxxvi, n. 1 : Rippacuria, lisez Ripparia.
P. xc, note 9 : ou Louviers, lisez arr. Louviers.
P. xcix. Rivecourl fut restitué en entier dès le x'' siècle selon le texte

de Vlnrenlio S. \'nlframnu donné par le ms. de Rouen. A'oy. pins
haut p. xMi, note 2.

P. 1. note 1. Sur la chronologie des Gesia ahhaluin P'onlanellensiuni.
cf. Rosenkranz, op. cil., p. 85-102.

P. 5, 1. 4: Lavison, ILsez Levison.
— La conjecture émise en note sur la secunda pars (cf.

[). 2(i n. I, 28 n. 2) ne lient pas debout. Le Carlulaire de Rouen
ne reproduit pas quelques-unes des pièces les plus anciennes el les
plus précieuses des archives de l'abbaye et renvoie à la « secunda
pars ». .-Vinsi, au fol. 321 recto, à [)ropos d'un diplcjme de Cliilpé-
ric ou y lit « require conlirmalionem huius carte in secunda parte
fol. IX »; à propos de l'acte de Louis le Pieux on renvoie au fol.
x-xr, au fol. x pour le diphnne de Charles le Chauve. .-Vu fol. 311,
on renvoie pour les bulles d'Innocent II, d'Fugène III, de Gré¬
goire .A, respectivement aux fol. i, ii, ri de cette seconde partie.
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Celle-ci n'est autre que le Carlubiire de Paris (Hibl. Nat.. nis. lat.
17132) puisqu'on y retrouve ces mêmes pièces aux folios mêmes
auxquels renvoie le Carlulaire de Boiien. Mais comment le Carlu-
laire de Rouen, composé au début du xiv® siècle, peut-il renvoyer
au Carlulaire (/e Paris, écrit d'une seule main et après l'an 1400 puis-
qu il renferme (fol. 94 recto), la lranscri])lion d'un acte passé à cette
date '? Cette difficulté m'avait empêché d'identifier la secunda pars.
Elle n'existe pas en réalité. Dom E. Imliier, ayant sous les yeux le
Carlulaire de Rouen, x'eut bien me faire savoir que ces renvois sont
d'une écriture postérieure.

P. 14, n" 44 : Espaij^nes, lisez Epai^nes.
P. 15, n° 45 ; La date ne |)eut être 714-715, mais « après 721 » vu la

mention du décès de Hainfroi.
P. 25, 1. 29 : Rodomum, lisez Rodonium.
P. 35, var. a : rétabli par C, lisez rétabli par H.
P. 36, var. t : grâce à C, lisez grâce à //.

— 1. 16 et var. a : ex, lisez animis.
P. 37, 1. 16 ; eteren, lisez eterne.
P. 46, col. de droite, 1. 32 : le crochet et l'appel h après plura et non

après tegit.
P. 49, dern. 1. : Sgnuem. Usez Signum.
P. 50, I. 5 : Croisille, Usez la Croisille.

— 1.18: Usez t. 11, p. 288.
P. 52, 1. 16 : Neuville, Usez Noville.
P. 56, 1. 4 : mettez l'appel 7 après Toroldi, l'appel 8 après magistri.

— 1.5: mettez une virc/ule après comitis.
P. 58 : 17acte 16 se trouve également dans le Carlulaire de Rouen,

fol. 319, n° 31. Il a été publié par Le Prévost, op. cit., t. II, p. 224
i^d'après E) et par J. Depoin [op. cit., p. 368, 369;.
— 1. 19 : redempcoinem, /ises redempcionem.
— 1. 27 : liius, lisez filius.

P. 66, n" 22 : Rosc-Guérard, lisez Rosguérard.
P. 67, 1. 32 : Gradulfii, lisez Gradulli.

— 1. 33 : psius, Usez ipsius.
P. 68, 1. 5 : Balmesgo, Usez Rulmesgo.
P. 69, n° 24. Edité par,!. Depoin, op. cit., p. 440-1 (d'après C).
P. 72. fj'acle n" 27 se trouve également dans le Carlulaire de Rouen

(fol. 319, n" 32). 11 est édité par Le Prévost, op. cit., t. II, p. 224^
col. 2, et par R. Génestal, op. cit., p. 229, d'après ce carlulaire.
Voy. encore Depoin, p. 369, note 527.

P. 73, 1. 12 : thelonum. Usez theloneum.
P. 75, 1. 24 : reporter la virçfule avant cum.
P. 76, n° 31 : Carcuit... Darnétal, lisez Carquelay... Denestanville.

— note 1 : Robert (Comte-Lense),/ixez Robert (Courte-Heuse).
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P. "(S. .1. Depoiii (o/). cil., ji. 211, 212) diile ;mlrenienl le [M-emier
acte, mais à lort. lùi cU'el le Hugo Meleduuensis qui sousci il plu¬
sieurs diplômes de Philippe P'' (Prou, Recueil, 252, 260, 262, 276)
n'est pas Hugues, comte do. Meulau, mais Hugues de Melun ; en
outre, une charte où apparaît Hugues est de 1069 et non de 1068,
comme le montre la pièce publiée par M. D. lui-même (p. 216).

P. 79. Le 11" 22 se trouve également dans le Curlulaire de Roueu,
fol. 230. Sa date peut être resserrée entre 1063 et 1066, car dès
1067 il semble que Hoger, qui souscrit l'acte, ail cessé d'être prévôt
(de Poissy), remplacé par son Hls (laulier. Voy. .1. Depoin, op. cil.,
p. 424, note 726 et p. 429.
— note 2 ; n" 46, lisez n" 58. Sur Xivard de Sepleuil el la maison
de Poissy, branche Septeuil-Maisons, voy. .1. Depoin, op. cil.,
p. 424.

P. 81, 1. 4 : absit que parle le curlulaire doil êlre reclifié eu adsit.
— 1.9: reparler la virgule avanl negociis.
— n" 26 : Bridetune... Scorestan, lisez Burlon... Sherston.

P. 85, 1. 17 : Criquelot, lisez Critot.
— 1. 22 : terre d'.Auseaume, lisez la terre d'.Asselin (cf. p. 71).

P. 86, 1. 21 : bacanto, lisez bacaute.
P. 87, 1. 2 : Anselmi, lisez .Vnselini (cf. p. 71).

— n" 29 : A joiilez 5 septembre après 1082.
P. 88, 1. 1 : le te.vte copié par dom Anselme Le Michel se trouvait

« in veteri carta pergamena sine sigillis ».
P. 89, \. W : la leçon culpa esl à rejeler au profil de causa.

— 1. 25 : intra, lisez infra.
—

p : ordiiiiiin B, lisez ordinis B.
P. 91, 1. 22 : Erneus, lisez Erneys.

— note 1, 2. Ces notes sont à supprimer. L'acte de Raoul Eils-
Anseré a été ajouté plus loin (n° 421.

P. 95, note 2. Roger de Beaumont n'a pas été comte de Meulan de
1080 environ jusqu'à 1091. .Son (ils aîné, Robert, [lorte ce titre dès
le 6 janvier 1082. Voy. Depoin, ap. cil., p. 212.

P. 96, 1. 10 : ex parte Rogeri comes {sic) : Morcart) lisez ex parte
Rogeri : comes Morcart.

P. 101, note 1 : 1136, lisez 1126.
P. 102. ]>e n" 47 figure également dans le Carlulaire de Rouen (fol.

229) avec une faute dans la transcription de l'an de l'Incarnation,
qui explique la date erronée de 1026 que M. Depoin (p. 422Î attri¬
bue à cet acte.
— n" 48, 1. 19 : lide, lisez (ides,
— 1. 27 : seruitentibus, lisez seruientibus.
— — 1. 28 : indulgenlia, lisez iudigentia.
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p. 107, i)".")!. (iLiillauinc lieiiciiyel étail seiyiieui-dl Isouvilie (Auzou-
ville-l'lAsiieval, caiit. d'Yerville) selon Hoaucousin, Histoire de ht
principauté (l Yretol, p. 30.

P. 108, 1. 5 : Jdlleboiiiie, lisez Lindebeul'.
— uoLe "2 : Lindobona. lisez Lindeboua.

P. III, 11" 50 : Ajouter Rouen après la date d'année.
P. 112, 1. 2 el 3 lin : parens et meu-, lisez paren- et iiieiis.
P. 1 13, n° 58, 1. Il) : (îeollVoi, père de (lazoïi, lisez GeollVoi, beau-père

de Gazon.
P. I 14, 1. 0-l(.) ; morarenlur, lisez morerenlur.

— 1. 13 : remorarentur, lisez rememorentur.
— I. 17 ; all'eclurum, lùe: alTuturum.

P. 11(1, n" 62 ; lÀnenoul', lisez l'nigenouf.
P. 117, 1. I : .Yulneperche, lisez l'.-Vuue-percé.

— 1. 9. Le nom de Pabbé (.Adanius) doit nécessairemenl être cor¬
rigé en Alanus et l acle montre que celui-ci étail déjà nommé ablié
en 1125 et non en I 126 ainsi qu'il esl dit p, 118 noie I.

P. 118, 1, 10 : ulroque, lisez ulraque.
P. 119, note 1 : de Round, lisez M. Round.
P. 120, note 1. La cession de Robert esl naturellement antérieure au

P'' décembre 1135, date de la mort de Henri P''.
P. 124, note 1. Rapprocher du n" 70, outre le n" 46, le n" 114.
P. 125, 1. 9 : Osnmudus, li.sez Osmundus.
P. 128, av. dern. 1. : ceuria, lisez Cevria.
P. 138, n" 75 : au lieu de Bosc-Guerard...., la Ghaussée Graim-

bouville, lisez Rosguérard,,., Ghaussy,.., Imbleville,
P, 139, 1. 22 : prédebetis, lisez pie debetis.

— 1. 24 : ipse et, lisez ipse esl.
P. 145, 1. 6 : Dom Bréal, lisez Doni Brial.
P. 140-147. Mathieu de Saint-Saens, frère do Ilélie de Saint-Saens, est

par suite lils de Lambert et cousin de Guillaume II de 4'arenne et
de Roger de Mortemer. Gf Orderic Vital, éd. Le Prévost, I\', 292.

P, I 17, 1. 5 : vite doit être corrigé cerlainenienl en vice.
P. 148,1. 13 : obstineant,/('se-obtineant.
P. 149, 1. 8 ; duobis, lisez duobus.
P. 152, 1. 3 : Aulne-percée, lisez ,Aune-percé.

— 1.6: .Annebeeq, lisez .Annebecq.
P. 153, 1. 16-17 lin : sancL-, camei, lisez sancti, came-,

— n" 87, 1, 24. Ajouter .Argentan a/j/'ès Van de VIncarnation.
— — 1. 26 ; Guillame, lisez Guillaume.

P. 157, 1. 10 : nostre, lisez nostri.
— 1. 28 : faciendi, lisez faciendis.
— 1. 28-29 : peruenerit, lisez peruenerint.
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P. 157, note 2 ; Sur ce personnage, lisez sur le père de ce personnage.
P. 158, n° 92 : lient la dite villa, lisez tient en garde la dite villa.
P. 159, 1. 81 : faire passer la virgule avanl sed.
P. 161, 1. 5 : Mautevilla, lisez Mantevilla.
P. 168, 1. 14 ; ajouter une virgule après apibus.

— 1. 17 : supprimer la virgule après baccorum.
— 1. 89 : la fin de molendi- est rejelée par erreur au déhul de
1.32.

P. 165, 1. 7 : et descendant, lisez et descendant.
— n" 98, 1. 22 : ajoutez recepimus après S.
— — 1. 24 : ci pacilîe, lisez et pacifice.

P. 167, 1. 2 : l'rater abbas, lisez l'rater M. abbas.
— 1. 8 : a certis, lisez accitis.
— 1. 10 : pro iirinitate, lisez prol'uture.
— 1. 11 : collationibus, lisez oblationibus.
— 1. 18 ; abbati 44':ind., lisez abbati S. \4'and.
— 1. 18 : simlium, lisez similiuin.
— 1. 20 : quod vero, lisez quod etiam.
— • n" 101. Le texte de cet acte d'après C.

P. 168, 1. 12 : lisez Terrien .Anglico.
— 11° 102 ; Thomas de Marly, lisez Thibaud de Marly.

P. 170, 11° 104. Le texte de cet acte est seulement d'après C.
P. 171, 1. 3 ; vocem, il faudrait vocerem.

— 1.9; supprimer le renvoi à la var. a au mol Wandregisili.
P. 173, 1. 18 : Le Valie, lisez I.e Vage.
P. 176, 1. 21 : Oeia more, lisez Oei amore.

L'AuIIAYE IIE S.Al.NÏ-WANmilLI.E, U
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A

Aales (lo BeiUiinonl, doiiatrico,
i:;g.

Aahon, témoin. Voy. Godefi'oy
Aaron.

Abhanhuoz, localité, 201.
Alibalisvilla. Voy. Abbcvillo.
Abbaijelie, prieuré, 41 n. 2.
Abbeville, dépendance de Sainl-

Wandrille, xlvi n. 1, r.xvm, i.xix,

82, 84, 120, 130, 133, 194, 197.
Abp.line campui, i.xxxiv n. 7, 149.
Abriacum, localité, xxv, 190.
Acbrandovillare. Voy. Brinvillot.
Aeenim. Voy. Roger de A.
.\cHAni), témoin, 30.
.VcHEiiY (dom Luc d'), cxin-cxv,

cxxxi n. 1, cxxxv.
Acineia. Voy. Acquigny.
.\co, prior de Alpico, 172.
Acquigny, Eure, arr. el cant. Lou-

vier.s, xLiv.

Adalbeut, inlerces.seur, 4..
Adam, abbé de Saint-Wandrille,

117. Voy. Alain.
— clericus, 39.
— de Tourville, lxxxv n. 13.
— de Villario, 177.
— de Warnevilla, 133.
— témoin, 131.

Anno, Ado, témoin, 38, 39, 09.
Adei.ise, donatrice, 137, 138.
.\dha.m. Voy. Adam.
.\dventus clericus, 39.
Agannagum, localité en Angoumois,

xxiv, 8.

Agintiiin, localité on .Vngoumois,
xxiv, 8.

Agiui.eus, témoin, 101.
Aginarus, localité, xx et n. 7, 14.
■Agxès, comtesse de Meulan, dona¬

trice, 151.
Agrona. Voy. Airon.
Aiga, donatrice, 14.
Aiglcsfeld. Voy. Eccle.sfield.
Aijieri, abljé de Saint-Clhéron,

xxxviii.

Ai.mon, évêque de Cbartres, xxxviii.
Ai.n'skdedus camerarius, 140.
AinnecUrlis, localité, xv n. 0, 18.
,\iBAMNus, fils de Rothmarus, v-xi,

3.

Airon [-Noire-Dame], Pas-de-Calais,
arr. et com. Montreuil-sur-.Mer,
xix n. 4.

Aimnedis villa, xviii n. 1. Voy. Ila-
micoiirt el Ilesmy.

Alain, abbé de Saint-Wandrille,
117-120.
— d'Alliquerville, 112,117, 120.

Alaneinninsin cenlena. Voy. .Mençon.
Alaiid, archevêque de Rouen, xxxvii

n. 3, cxxxii n. 3.
Albachahan, localité, xxiii, 10.
Alhavia. Voy. Aubcvoie.
Albeiucls de Avenellis, 183.

— cardinalis, 129.
— Illius Guarini, 183.
— levita, 104.
— de Rivecourt, 183.
— témoin, 32, 69.

.\i.nEiiT, fils de Gérard Periiot, 91.
— janitor ou portarius, 117, 121.
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Ai.HiMiT, parc'haiins, 123.
Alherli feoduni, MIS.
AU>itii, localité, 311.
Alhokli cripia,, localité, (II.
Ai.uiiicus Kahoi.iis, témoin, (ill.
Atchninvilla. Voy. Aiiqviaiuville.
Aldttlftvilla. Voy, Andouville.
Ai.Dui.i'US, tcmoiu, 38.
Alechivilta. Voy. .Vlaiii de
Alcnçon, ccnlame, xxi ii. (1, 17.
Ai-Kx.vNnEn de Boluin, 142.
Ai.i'iiEi), frèn! du roi Kdouard, 34.
.\i,G,\nus (loiistaiiciciisis epi.scopus,

423, 132, 13(1.
Alichrrvilla. Voy. .Main de .\.
atleii, Lxxxii, i.xxxv.
Alliacenitiit ccciesia. Voy. ,\ucliv.
AUonville {-Hellcfoxso), Scine-Iuf.,

arr. et caiit. d'Yvetot, i.xxvii, 83,
80, 98 11. 1, 9(1, 100, 127, 131, 134,
138, 200.

.Ylm.ouuus,'donateur, 114.
Ai.MËniiis, donateur, 14.
Alita. Voy. Eauliie.
Alita percala, pcrcdii, perctisnala.

prrforata. Voy. .\uiie-Percé (1').
alodiprn, i.xxx.

Alpicunt. Voy. le Pecq.
alla Jiislitia, i.iv-i.v.

allalogitim, reiiseinble dos revenus
de l'autel, xciii ii. H, xc.iv ii. 1, 3.

Allp.ia. Voy. .Nutliie.
Alloiliiiii. Voy. lleliiiandus de .\.
-Ylvuedus oaiant. Voy. .\uvray,
.Ylvuiîtii. Voy. .Mfred.
.Y.MAi.iiicus, « homme illustre >■, 4.
-Ymand (sailli), IV, v n. 1.
.Ymaijbkut, passeur de S.-\V., xi.iv.
-Ymauuy 111 de Montfort, 131 n. 1.

— IV — 110.

Aiithi''rac, Charenle, arr. .4ngoii-
lème, cant. Saint-.\mant-de-Boixe,
XXIV et n. 7, 8.

.\Mnnosii s, prier S. W., 104.
Atitii'-itiiis, région, xvii.xviii, 183 ii. 2.
Aiiiipita, église, xinx, 24, 23, 128,

1 41, 173, 174.

Aittii'its, ville, xxxvi, 11. 2.
.liMaiinii.i.es. Voy. .Vinpietil.
Aitclii/, abbaye, xcix n. 3.
.{itcrelu'villc [-Saiitl-Vicliir), Seine-

liif., arr. Yvetot, cant. Yerville,
i.xii, i.xxv, 83, 87, 02. Voy. aussi
.Viupielierville.

Andotifilla, .{itdoville. Voy. .4udou-
ville.

.\.NnnEAS, témoin, 104.
— de llerovilla, 173.

Aitelatiita. Voy. .\relauna.
.\.Nini:v, abbé de Saiiit-Waiidrille,

i.xv, i.xxxv n. 13, 104-107, 173.
— beau-frère de Hicliard 11.

i.xxvi, 43.
— camerarius S. \V., 133.
— dapil'er, 34.
— d'Yvetot, i.xxviii ii. 2, 91.
— témoin, 32.

.4NC.AI.MAniTS, XXXVlll 11. 1.
Anoani i.i.'us, donateur, 13.
.^NUKi.iiiîiiTus, témoin, 104.
Ant/erville [-la-Caiiipai/iie), Eure,

arr, et cant. Evreux, xc, 133.
Aiti/iai/tiiti, localité eu .\ngoumois,

XXIV, 8.
Aiti/lasqucville [-ttiir-Saiiite), Seiné-

Inf., arr. Dieppe, canl. Tôles,
197.

Aitglelfrru, xxxvi n. 2, en, cm, eiv,
cix 11. 2, 81, 82, 129, 109, 193.

Aitglo-Saxoitn, xi.viii, xi.ix.

Aitgolinouliittt. liv, 46. Voy. Saiiite-
(îerlrude.

Angotiinois, région, xxiv, 8.
Anjou, région, xxiv, exi ii. 4, 8.
Aititalfit (reineticenneii. exxxi, exxxiv,

exxvin.

Annales du Monl-Sainl-Michel, exxiv,
exxviii.

Annales lioloiiiagensps, exxiii.
Anitpbccij. Voy. Saint-Georges d'.Yii-

iiebecc].
Aitt/upliereillp, exii ii. 1, 193. Seine-

Inl'., arr. Yvetot, caiit. Gaudebec,
ou peut-être .Yncreliéville.
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ANm'KTii,, cloiiiitcur. 10'), 100,
— l'ils-.Vnioul, 1D2.
— vicomte, îiH, 50, 01.
— de Sepleuil, 105.
— lémolii, 06.

.V.NSBiîiiT (sailli), aljbé de Saiiil-
Wandiille, xxii, i.xxxix, Ci, 7, 2.'),
07, 08, 140 ; — i'abliayc lui c.sl
dédiée, 70, 81 ; — ses i-erKiiies,
xxxii-xi.i, XI.V, ( xxxiii, 20, 00.

.\.xseiiiaiu:s liliiis (ierardi, 10, 11,
00,_07, 01.

.\nsc.iif.hus lovila, 104.
AiiHcJielnlviU.t, i.xii, 02. Voy. Ancre-

liéville ou .ViKiiietierville.
.Vxsciiiaii.i.us. Voy. Anquetil.
.\.Nscui,i-'us nolarius, 111.
.Anshgisus. Voy. .\iiseis.
.\xsEis, abbé do Saiiil-NVaiidi'illo,

xxvii, cxxix, cxxx, exxxi ii. 1,
cxxxiii, 20, 188. 101.

.VxsF.i.iNus, i.xxiv 11. 0, 87. Voy. .4s-
seliii.

.\Nsia.Mi-s, 1(1.

.4Nsia..Mn, ablié de Bec, 80,
— vicomte, 110.
— témoin, 07.

Amteiiiiea, centaine. Somme, coin.
Bouttencoui'l, xvii n. (i, 10.

.^Nsi-'niaies, .Vxsiaiiiius. Voy. .Viii'i'ey.

.Vnsc.fiu's miles, 107.
Ansi/iervilhi. Voy. .Viifjervilie, Haoul,

Ricardus presbyter.
Ansj/olhiiiolinx, i.vii, i.x n. I, i.xi n.

1, Lxiv, Lxvii, i.xviii, exil 11. I, 40.
Voy. Sainte-Gei'lrude.

.VNsoi-KTiiaivii.i.i;. \'oy. .Viii|uctiei'-
ville.

.VxTiira.Mus de Monlegfiii, 100.
Aiilildiciiiii, localité, xxviii ii. I.
Aolciaciiiii, localité, xv, (i.
Applllij^ localité, XXV n. 0.
Appiiliuciiin, Apidiuciiin, xx\, xxviii,

01, 01.
Ai-hr:in(l(i vi.lhirc, 10. Voy. Bi'invillet.
-lee/me, .l/'c/di.s. Voy. .Vripics.
di'Pchuriivillu, localité, xxii, 11.

Ai-plminiim, .[rlniiict, Arlauiiiim,
forêt, dite aujourd'bni de Hro-
tbonnc, xiv, xix, 9, 111; — cour,
XX, XXII n. 0, XXVI n. 1, 21); — lise,
6, 20, 24; — palais, lai ii. 2, 1, 23.

Anjenlan, Orne; ville, i.ix, i.x,
i.xiv, xevi et n. 7, xcvii, 47, 80,
87, 128, 102, 130, 142, 102; — vi-
conité, tonlieu, i.viii, xevi, 48 e.]

Artjenlellpx, Orne, arr. .Vrgoiitan,
cant. Exnies, coin. 4'illebadin, i.iv,
i.xiv, xcvii, 41, 128, 132, 100, 101.
102.

Arpenloiiiinn, Argenlonnun. Voy.
.4rgentaii.

.ViiLETTi:, mère de Giiillaunie le Gon-
quéranl, 60 n. 0.

Arlon, XIX. Voy. .Vrelauniim.
.ViiNoiii., comte de Flandre, xl, cm

11. 8, exxxiii.
— lilius O.sulfi, 180.
— l.exov. efiiscopiis, 109.

-ViiNi i.ia s. Voy. .\riioul.
An/iiex, Seiiie-liil'., arr. Die])pe,

eaiit. Olîranviile ; ville, église, lv,
i.vii, i.x n. I, i.xiv, i.xxNii, I.XXXIII,
40, 4(1, 02, 03, 09, !)2, 127, 101,
104, 141, 142, 180 n, 2, 18(1, 192,
190, 200; — viconité, tonlieu,
rente, i.vii, i.xxxii-iii, 47, 118, 180,
18(1, 19(1 ; — comté, 70 ; — comte,
voy. Guillaume; — vicomte, voy.
Gosselin.

Arloix, région, xix, xx.
.4seia.iNus clericiis, 09.

— lîull'iis, 107.
— vassal, 04, 00.
— Belicaiius, i.xxiv n. 2, 91, 127,
100, 100,

— de Bettevillc, 101.
Axiiphec, xeviii n. 0, exii n. 1. 4 oy.

■Saint-Georges d'.V.
.Vssia.iN. Gf. .4scelin, .4t7.elinus.
.Vrsia.iNUs de Bosco Gerardi, 112.

— de Groll'ait , donateur,
i.xxiv, 71, 72, 87.

a.s.si.s-e, 179.
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Aublii. Voy. Ober.
AunKHiit:, mèri^ de (îuilhuime Fils-

Ilellouiii, 102.
Auhevoic, Eure, an'. Louviers, canl.

Gailldii, xc, 73, 7-i-, 02, 128, 131.
.\oiîm. Voy. .\lbericus.
Aucliif-lcs-Moines, abliayc, Fas-de-

Calais, arr. Saint-Fol, canl. Le
Farcq, 140, 141.

Audin, évè([ue d'Evreux, 119.
AiidoumUe-lu-lIuherL, Manche, arr.

Valognes, canl. Salnle-Mère-
Église, xciv n. 2, 03, 92, 128, 1.32,
136, 17;).

Aujfay, prieuré, Soine-Inl'., arr.

Dieppe, canl. Tôles, 94 n. 1,
99 n. 1 ; — seigneur, voy. Hi-
ebard.

Aiuji fptiduin, i.xxxv, 149.
Aune-Percé (F), Orne, arr. .Vrgen-

lan, canl. Trun, coin. Condebarl,
xcviii cl n. i), 117, 135, 152, 201.

Aupec. ^'oy. le Fec(].
AïK/iiainrille. Oalvados, arr. Li-

sieux, canl. Livarot, xcr et n. 14,
135.

.\usTnui.i-', abbé, 19.
Aulherli silvn, xxiii, 34. Voy. Bois-

Au berl.

Aiithie, rivière, xxxi n. 5.
Aulrelol, Seino-lnf., arr. cl canl.

Vvelol, 195.
Auvn.vv i.ii Gi';.\nt, 53.
Auvuay, léiuoin, 80.
Avanaecurte, localité dans le Maine,

xxiv n. 5, 17. ,

Avenelles, Orne, arr. .Vrgentan,
canl. Exmes, corn. Onimcel, liv,

Lv, Lxiv, xcv-xcvi, 44, 06, 67, 128,
132, 135, 152, 167, 168, 201.

Avernes {-soiis-Exinest, Orne, arr.

.Vrgenlan, canl. Exnies, 201.
Avesnelen, Avesnelles. Voy. Xvc-

nelles.

Avr.mchas, évcipie : voy. Mangis.
.Vwhten, donatrice, c n. 6, 104, 105.
Ai/lesfelil. Voy. Ecclcslield.

Ayron. Voy. .\iron.

B

Jianclicrilla. \o\. Bacipieville.
Bacr/uevitle, Seinc-Inf., arr. Dieppe ;

église, i.xxxii n. 2, 127, 131, 143,
197 ; doyenné, i.xxx, 200, 204.

liaschp.villa. Voy. Baccjueville.
liaernia. Voy. Natalis de B.
Bagennacum. Voy. Bény.
Bailleiil, Seine-Inf., arr. \cj.il'cliâ-

lel, canl. l.oiulinières, xvi, 8.
— Somme, arr. Abbeville, canl.
llallenconrl, xvn, 18.

Baillol. Voy. Gaufrcdns de B.
Bailly (-cn-Birière), Seine-lnl'., arr.

Dieppe, canl. Envermeu, lxxxv-vi,
43, 47, 127, 131, 134, 200.

Bailly, hameau près de Sainl-Sacns,
i.xxxv.

Bain, abbé do S.-\V., viii. 9, 10, 11,
25.

Baiocas^inus pagus. Voy. Bcssin.
Balciniiiin. Voy. Boauchamps.
Balilericus, Baldricns. Voy. Baiidry.
Baldinnun. Voy. Baudouin.
Balli, 196. Voy. Bailly.
Balliolum. Voy. Bailleul.
Bai.uze îElicnne), cxv, cxvi, cxxxi

n . 1, cxxxv.

Banci, Bancci. Voy. Baons cl Our-
sel de B.

Banna. Voy. Baons.
Baniiaga insula, 9.
Bans. Voy. Baons.
Banlana, localité, xxv, 32, 33, 190.
Baons-le-Conle, Seine-Inf., arr. Vve¬

lol, canl. Verville, marché, lon-
licu, moulure, i.xiji, i.xxvii, 86, 93,
127, 131, 134, 194, 200.

Bar (bataille de), 104 n. 4.
Bardeville, Scine-lnf., arr. Vvelol,

canl. Cany, com. Oiiainville,
Lxxvii, 128, 131, 135,

Bardonrilla. N'oy. Bardeville.
Baunaiu) de llaniellis, 76.
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Bamtiioi.omiîus, Dnlhif^c, loi».
Busteiiini. Voy. Bailly et Basly.
liaslrr, 43, 47, 127, 131, 134. Voy.

Bailly-en-BiviLM'C.
Hiistli/, Calvados, an'. Caeii, caiil.

Creuilly, lx u. 1, i.xiv, xr.ii et ii.

10, 44, 48, 128, 132, 13(1, 201 n. 2.
liaxf/iieville. Voy. Bac([uoville.
liniideiiiont, doyemié, i.xxxviii, 200.
Baudoui.n V, comte de Flandre, 74

n, 2.
Baiîdouin FiLi.Eut., blenraiteiir de

l'abbaye, i.vii, i.xi n. 1, i.xxxv,
74-77, 03 ; — léinoiu, Oo.
— - de Mcnlan, 18(1 n. 4, 187.
— do bleuies Voy. B. Filleul.

Bauduy de Chaussy, 112.
-- de Grandvilliors, 103 n. 1.
— de Guitry, 37, o8.
— témoin, 32, 33.

B.won, lénioin, 4.
Baveux, Calvados ; diocèse, xcii, 128,

132, 13(1; — ville, xlix n. 6; —

évê([nes, voy. Eudes, Hugues, Blii-
lipi)e, etc.

Béatuix, dame du F'aycl, c n. 2.
Reauchamps, Somme, arr. .Vbbeville,

cant. Gamachcs, xvii, 18.
Reaiilieu, abbaye, i.xxm n. 3.
Beaiinii'l.z-xur-Arquex, auj. liui Beau-

mais, arr. Diepi)o, canl. OlTran-
ville, corn. Aubermesuil, 200 n. 1.

BcaumonL [-le-II:trcn(j), Seine-lnf.,
arr. Dieppe, canl. Bellencoinbi'e,
I.XXXIV, 149.
— (-l)'-Bo</er\ Eure, arr. Bernay.
Seigneurs, voy. Roger, Robert,
Guillaume.

Beaunwnl.-xur-Oise, Seine-el-Oise,
arr. Bonloise, cant. de l'islc-
.\dam, cv. — Comtes, voy. Ives,
.\lalbieu.

Beaiinai/, Seine-lnl'., arr. l)ie|j[)e,
canl. Tôles, i.xxxi, 94, 98, 99, 127,
131, 134.

Bpniivaix, Oise ; diocèse, xcix, 24, 23,
128, 173, 174, 201, 202 ; — évêipie.

voy. GeolTroi ; — ville, xxx, 1 10,
111.

Beaiivtiisis, région, xiii n. I, xvii n.
8, XXII, xxvii, CXI, 9, 10, 17, 20.

hec, hecciim, « ruisseau », i.i, lxvii
n. 11.

Bèue le Vénérable, m.
Bphtecrot. Voy. Bellecrol.
Bclcinnticn insiila, xiv, i.xix, (1, 23,

3(1, 37, 93, 12(1, 130, 133, 203.
Beldwinus canonicns, 137.
Belli'Jame, parc, xxiii n. 10.
Belleville [-en-Caux), Seine-lnf.,

arr. Dieppe, canl. Tôles, xv n. 4,
18, 194.

Belloaciis, o.lloacenxix pat/ux. Voy.
Beauvais, Beauvaisis.

Bellomonte. Voy. Beaumonl.
Belnai. Voy. Beannay.
Belvacenxix ep. Voy. Beauvais.
Benedicli raZ/ès, i.xxxiv n. 7, 149.
BeMiNnin.. 4'oy. Guillaume B.
Bénkine, abbé deS.-W., 8, 13-16,

2(1, 27.
Bennai'illa. Voy. Besneville.
Bennrlut, Seine-lnf., arr. Vvelol,

canl. Yervillc, coin. Eclot-l'.Vu-
ber, i.xxiv, cxii n. 1, 68, 128, 131,
134.

Benoît ;sainl'. Sa règle, vu, viii, 7.
Benoit', clerc, témoin. 89.
/)'cnoiu'(7/e, Seine-lnf., arr. Lu Havre,

canl. Criipielol-l.'Esneval, i.iv,
i.xiv, i.xxvi, 43, 127, 131. 133, 194.

Béni/, Calvados, xxi, 7.
Békengeii, abbé do Saint-Sympho-

rien,lll.
cliangeur, 183.

— témoin, 93.
Berlencoiirl, Pas-de-Calais, arr.

Saint-Pol, canl. .Vvesnes-le-Coni-
le, XX, 13.

Beiinaiiu de Conipiègne, 184.
-- lils Ospa, 89.

- le trésorier, 113.
— témoin, 32.

Beuneiiius ei'iscoi'Us, témoin, 38.
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Bernovilla, liernouvilht. Voy. BO-
nouville.

Herou. Voy. Bnioux de B.
Bekt, doiialeur, 17.
DerLericmonl. Voy. BeiTiinioiil.
Bp.rlericviUu. Voy. BeiTi'eville.
Beutiiiî (saillie), xi.v n. 4.
Beiitiiieii, maire du palais, comte,

11, 17.
Bertiliinciirlis. \'oy. Beilencourl.
Bertreville i-Sainl-Oucn), Seine-liil'.,

aiT. Dieppe, caiit. Longueville,
EX n. I, Lxiv, i.xxxi, 4:i, 47, 127,
130, 133., 134, 1!)3.

Berlricmona. Voy. BeiTrimont.
Berlrimonl, Seine-lnf., arr. Dieppe,

canl. Tôles ; localité, i.ix n. 1, lx,

i.xiv, Lxxin, 17, 80, 127, 130, 134,
104, 106, 100 ; — seignciu's, voy.
Euslache, (îaulier.

Berlvieilla jtisla (jarciiil, 103. Voy.
Bertreville.

Besneville, Manche, arr. Valognes,
cant. Sainl-Sauveur-sur-Douve,
xcv, 128, 132,136.

Bessin, région, xxi, i.xiv, 4-4, 48.
Bcleiicorl, Brlenciir!. Voy. Bcthen-

coiirt.

Beievilln, Belhevilla. 4'oy. Betteville.
BétliPiicoiirl, Seine-lnl'., arr. Neiil-

chàtel, cant. Blaiigy, com. Dan-
court, xvi], mx, i.xiv, i.xxxviii, 14,
18, 43, 47, 01, 127, 131, 134, 102.

Betii.m.vnn il.iidwig), i:xv, uxviii.
Belhnaiiiin. Voy. Beauuay.
Bethtinc (la), rivière, xvi n. 2, 4,

18."
Belnaiiini. Voy. Beauuay.
Beltevillp, Sciiie-lnf., arr. Bouen,

cant. Bavilly; village, église, i.iv,
i.x n. I, lxi 11. 1, lxiv, i.xix, i.xxi,
43, 40, 82, 84, 120, 130, 133, 104-
107, 10!l; — seigneur, voy. .Vsce-
liii (le B.

BpIIoiic riirir. Voy. Béthencoiirt.
Biuor, 4'oy. liohort, Boger B.
BiziKjum. \'oy. Bizay.

Bizay, Eure, coin. La Croix-Saint-
Leufi'oy, xiv, 8.

B.iorn, viking, xxxvi.
Bladriciaijiix, localité, xxv, xxviii,

180.

Bladtilfi pilla. \oy. Bioville.
Blani/y, Bas-de-tialais, arr. Saint-

Pol, cant. Le Parcq, xi, n. 1.
Btarru. Voy. Philippe de B.
Bléville. Voy. Bloville.
Blichii.de, reine, 4, 18.
Btinijueluil. Voy. Blicpietuil.
Bliqueluil, Saint-Nicolas de B.,

Seine-lnl'., arr. Yvetot, canl. Cau-
(lebec, I.XXIII, cxii n. 1, 122, 123.

Bloville, lieu-dit de la oom. de Bois-
,lean, Pas-de-(àilai.s, arr. Mou-
treuil, cant. Canipagne-lès-lles-
diii, xix, xxxi el n. a, xxxiii, i-, m,
31 n. 0, 34, 36 n. 0.

Bociliacaa. 4'oy. Boucly.
Bodardivilla. Voy. Goderville.
Bail mesija, lxxv n. 1, 01.
Bois-Aiiberl, Oise, arr. Beauvais,

cant. Songeons, com. Senaiites,
XXIII, 31, 34.

Bois Gyrarl. Voy. Guillaume de B.
Jloisme.siiil, i.ix, i.xiv, 43. Voy. Bon-

Mesnil.

Boissiére (la), Seiiie-lnl'., coin, de
Saint-Martin-Oinonville, i.x.xxiv,
149.

Boissii, Boissy. Voy. Hussy-lès-
Daours.

Boncoiiri, Eure-et-Loir, arr. Dreux,
cant. Anet, eu, 20, 17 4.

Bon Maisnil, Bon Mcsnil, i.xxxv ii. 1,
140, 200. Voy. Bosc-Mesnil.

Bonetus, témoin, 110.
Bonnpuil, Charente, arr. Cognac,

cant. Chàteaùneut'-sur-Charente,
xxiv, 8.

Bo.no de Bivecourt, 184.
Bonolium. Voy. Bonncuil.
Bononpiisis payas. Voy. Boulonnais.
Bonn.s Maisnil. Voy. Bon Maisnil.
Bordeaux, ville, xxx.
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Bornevillfi. Voy. Guillaume de H.
Hoac-Mexiiil (le;, Seine-Iiif., hit.

NcufcluUel, cant. Saiiil-Saeiis,
I.VII, DIX, LXIV, I.XXXV, LXXXVII, il,
43, 47.

Boscrenc. Voy. l'ieire de 11.
Bosciis corli. Voy. lloncourl.
Boitclis Gerardi, Girardi, Gyrardi.

Voy. Bosguérard, Sainl-Denis de
B., Saint-Pierre de B.

Bosyuérard-de-Marcoiivitle, Eure,
arr. Poiit-Audeiner, cant. Bourg-
Ihéroulde, lxii, lxxi, 60, 67, 83,
87, 91, 128, 131, 138, 139, 192.

Bosmesnil, i-vii, 43. Voy. Bosc-Mes-
nil.

Bolellae. Voy. Bouteilles.
Bolevilla. Voy. llumfroy de B.
BoUiinariacas, Boihmereijiax, Bolh-

iiieregus, localité, m, iv n. 4, vu,
xin n. 3, XIV, 3, 34, 190.

Boligne [abbas de), 163.
BouciiAnn 111 de Monlmorency, en,

174.
— \' — donateur, 170, 172,
177.

Boucly, Somme, arr. Péronne, cant.
Roisel, com. Tiiicourt-Boucly,
xvni, 18.

Bouilleneourl (Séry}. Somme, arr.
.\bl)eville, cant. Gamaclies, xvii,

16 ii. 4.

Boulogne-sur-Met-, Pas-de-Calais,
xix, xxxv ii. 2, xxxvi n. 2, xxxvii
cl n. b, xxxix, xi., XLix, cxxxii-iii.

Boulonnais, région, xix, xxvii, xxxi,
XXXVIII n. 1, 188.

Bourg-Dun, Seinc-lnl'., arr. l)ic[)|)e,
cani, Oll'ranville, xv n. 2, 14, 32,
34, 189.

Bourg Salnl-Waitdrllle. Voy. Saiiit-
Wandrille.

Bourgeois de Bouen, 147.
— deSai/d-Marrouf, 11b, 136, 167.
~ de Sainl-Baens, 140-7.

Bourgt/iéroulde, doyenné, Eure, arr.

Ponl-.Viidcmer, i.xxi.

Bourgogne, région, xxv, 190.
Bouteilles, Seine-liif., arr. Dieppe,

cant. Oll'ranville, com. Rouxmes-
nil-OlTranville ; église, i.v, lxiv,
Lxxxii, 43, 47, 33, 92, 127, 131.
134, 138, 139, 142, 193, 196, 200;
— tonlieu, vicomté, i.vni, i.xxxiii,
48 r.

Bouthencourl. Voy. Bélliencourt.
Boviniaeus inansus. Voy. Bouvigny.
bouvée, mesure agraire, en n. 6.
Bnuvigny{-Boyefftes). Pas-de-Calais,

arr. Béthune, cant. lloiidain, xx,

31, 34.
bovnla. Voy. bouvée.
Bozon du Pccq, 70.
Brahanl, région, xxxviii ii. b.
Brachy, Seine-lnf., arr. Dieppe, canl.

Bacqueville ; village, xv, 18; —

doyenné, lxxix.

brace, J>rais, grain, i.xxxni, 146 n. 2.
Bracuin nionasteriuni, 92. Voy. Bré-

montier.

Bradecort. Voy. Bradiancourt.
Bradiancourl, Seine-lnl., arr. .\cuf-

cbàtel, canl. Saint-Saens, liv.

i.xiv, i.xxxvi-vii, 41, 43, 127, 13],
134-b, 139, 200,

Bradomonasterium. Voy. Brémoii-
lier.

Braemouslier, Braiinouslier, Brai-
nionasleriuin. ^'oy. Brémontier.

bragal, xxvii, 189.
Braium, le pays de Bray, 41, bb.
Brandacuria, BrandecorI, Brandel-

curt, Hrandiaucourl. Voy. Bra¬
diancourt.

Brandenesloh-e, Wiltsliire, i.xxvi n.
6.

Braylella, localité, i.xni n. 1, 64, 63.
Brébec, ruisseau, i.xvin.

Brcmonlier, Seine-lnf., arr. et cant.
Xeufchâtel, com. Massy, liv, i.vii,
LXIV, i.xxxvi-vii, 41, 43, 64,92,127,
131, 134, 200.

BrendelcurI, Brendiaucourt. Voy.
Bradiancourl,
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BrK([ui(jnii, Seine-Inf., aiT. Sainl-
Martin-Osuionvilli', lxxxiv, cxii

11. I, 149.
Brexle, rivioix', xvii.

Brpfons, XXX.
Breuil -PII-Au(/e), Calvados, aiT.

Pont-rHvôiiiio, caiit. Blaiig-y, xci,
ilO, I) 1, îii), (i 1 11. 9,93,128, 131, 133.

Breinl[-Bprwif), Eui'u, ai-r. Evroiix,
caiit. Saiiit-.\ii(lré, coin. Marcilly,
xo, 133.

Brichennie. Voy. liréquigiiy.
BrUIetune, BridUonn. Voy. BuiToii.
Bridiport. Voy. BridpoiT.
Bridporl, Grande-Bretagne, Dor-

selsliire, 129, 139, 140.
Brindcanciiria. Voy. Bradiancourt.
Brinniacus, localilé, xxv, 12.
Brinvilhd, Opnii, arr. Morlagnc, canl.

Boiigny, coin. Moiiliceiil, xx ii. 8,
13.

Brioiine, Euro, arr. Bornay, i.xxii,
91, 102, 127, 131, 134, 138, 179,
180; —seigneur voy. Gaulior.

Brocloiia. Voy. Brotlioniie.
Broglie. Voy. Cliambrois.
Broil, Brolinm. Voy. Breuil.
Bnoisii (Boni Augustin de), cxiv.
Buostin. Voy. Hugues.
Brolhonne, Brotonne, forêt, xiv, xix

11. 1, i.ii n. 1, i.xxii-iii, 9, 16, 56,
37, 93, 93, 96, 127, 131, 134, 130,
163, 203.

Brunehaul [chnunapei, xxxi n. 3.
Brunelol. Voy. Bennelot.
Bruninc terra, 47.
Bruyère (la), cliapolie près Bivecourl,

xcix n. 8, 201.
Buhalicaptiva, Biibalicupliviiin, loca¬

lité, xxv, 32, 34, 189.
Bucahdus, Bucii.iniii s. 4 oy. Bou¬

chard.

Bûchent, localité en .\iigleterre, civ,
129.

Biicionem. Voy. Buisson.
Bndetoth, Buetol, Buhetot. Voy. Bii-

tot.

Biiisnon (Le), près Marcoussis, xxiii
n. 10, 32, 33.

Bulniesf/iiin, localité, 68.
Bunc.iiAiîDus. Voy. Bouchard.
Burdinvilla. Voy. Roger do B.
Bures, Seino-Inf., arr. Xeiifchàlel,

cant. Londinières, 173, 170; —

doyenné, i.xxxv n. 9.
hurtjayium, 123.
buryarii, 02.
tiurdegalis. Voy. Bordeaux.
buryenses. 4'oy. hoiirgeois.
Burrjiindin. \'oy. Bourgogne.
Burnetul. Voy. Bennotot.
Biirlon, .\nglolorre, co. Dorset,

i.xxvi 11. 6, cv n. 1, 81, 82, 129,
139, 140.

Buruin. Voy. Bures.
Bus, localilé près do Visinos. xviii,

8.

Busseyuin. Voy. Biissy.
Bussnria. Voy. la Boissii're.
Bussy-lès-Daours, Soinine, arr.

Amiens, cant. Corhie, xoix et ii. 3,
128, 140, 141, 174, 192.

Buteculae, Butellne. Voy. Bouteilles.
Butetot, Buthetut. Voy. Butot.
Billot, Seine-Inf., arr. Boueii, cant.

Pavilly ; village, i.viii, i.ix, lxii,
i.xiv, Lxxiv 11. 2, cxii 11. 1, 47, 80,
81, 87, 91, 93, 126, 130, 133, 193,
199; — seigneur, voy. Launonia-
rus.

Buxeyum. Voy. Bussy.
Buxiduin. Voy. Bus.

G

C.adomuui. Voy. Caen.
(bien, Calvados; ville, xcii-xinii, 44,

169 ; — foire du pré, i-viii, i.xiv,
xciii, 48 /•, 128, 132, 136, 142, 203

Ibiillouvilli', moulins, coin. Saiiit-
Wandrille, 197, 199.

C.ailly, doyenné, Seine-Inf., arr
Boiieii, cant. Ch'n'cs, lxxiv, 199.
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Calceulim, (Jalceiiini, Catriaciim, Cnl-
ciduin. Voy. Chiuissy.

('.alttelmi. Voy. Cauilcbcc.
(Jalednsis paguH. Voy. Caux.
Calfurnum. Voy. (Chauffeur.
Calinonl, com. d'Arqués, i.x.\.\ni.

Calmuceon, localité, i.ix n. 1, l.xiv,

xcu, 48.
Cnlomons. Voy. Calment.
(hilvinf nions. Voy. Caumont.
Calz, 119. Voy. Caux.
Camhacuni, (^ainbaijiuni, Cambitium.

Voy. Chambois.
G.xMHEiii.ENC. Voy. Gautier, Raoul.
Cambresca. Voy. Chambois.
camisiae, « chainses », 188, 189.
Canipania, 201 n. 1. Voy. Saint-

Martin-dos-Cliamps, Manche.
Cnmpanis. Voy. Campomis.
caniparles. Voy. Champart.
dampeaux, Seine-Inf., arr. Rouen,

cant. Bucliy, com. Sainte-Croix,
XV n. 7, 6.

cainpi pugna, 89.
C.amponiis, localilé, xxvi, xxvin,

189, 190.
(binate. Voy. Hugues de C.
Cambaiiiin. \'oy. Chambois.
('.anche, rivière, xix, xxxiii n. 2.
Cantaliipus. Voy. Canteleu.
(Janteleii, Seine-lnl'., arr. l)ie|)po,

cant. Bac((ucville, com. Luneray,
i.ix n. 1, i.xiv, Lxxx, 47, 87.

(lanliacuni. Voy. Hugues do C.
Cantolupns. Voy. Canteleu.
canlnaria, i.xxxiv n. 10, lxxxv, 149.
Canville, doyenné, Seine-lnl'., arr.

Vvetol, cant. Doudeville, i.xxviii,
200.

(Àipelln. \o\. Fontana Bertlioldi.
— ^ oy. Guillaume de C.

c.appa, 190.
C.appella Sancti Augnslini, 201 n. 9.
(lappelUs [donius de), 200.
('.aplialonnnni. Voy. Cbassenon.
(biraciagtini. \'oy. Cbarsay.
('.ararolinnni, Harllcur, Seine-1ni'..

arr. Le Havre, xxxii n. 2, xiuv

n. 2, 3.
carbasiis, 100 n. 9.
(darclif. Voy. Carquelay.
C.arcuit, Roine-Inl'., arr. Die[)pe, cant.

Tètes,coin. Gonneville, lxiv,i.xxx,

49, 47, 92, 127, 191, 194. 192, 190,
200; — seigneur, voy. Gilberl.

C.avisiacum. Voy. Quierzy.
('.arlelh. Voy. Raoul de C.
C.arlevilla. Voy. Carloville.
Caiilo.m.xn, roi, 90 n. 1.
(daidnville, Fure, arr. Les Andelys,

cant. et com. Ecos, i.xxxix, 91,
127, 131, 194, 143, 197.

Carnotenus jiagus. Voy. CbaiTrain
(pays).

(Jarquelag [le), Seine-Inf., com. de
Sainte-Marie-des-Champs, i.xxvin.

70, 77, 200.
Carijuiel, (darijnil. Voy. Careuit.
Carliilaire de Marcoiissis, 24 n. 2.

— — Paris, 21 n. 1.
— — lioiien, id.

Casnciuin. Voy. Quesnay.
(b'dillon. \'oy. Couches.
(.'.audebec, Seine-Inf., arr. Vvelot;

ville et paroisse, xi.rv n. 2, 3,
XLvn-Liv, i.x n. 1, i.xi n. 3, lxiv,
Lxvii, uxii n.l, 31 n. 0, 49, 40, 87,
88, 92, 126, 130; 133 ; — assise,
179; — cens, 193;— forêt, 82-84;
— maisons, 123; — moulin, 193;
— marché et tonlieii, 118-121 ; —
— port, 121, 193; —prévôté, 193.

(biudebevhel. Voy. Caudehecquet.
Caudeb(guel, com. Saint-Wandrille,

LU, Lin, i.xvii, 123; — moulin,
122, 129, 193.

('.audecotte, Seine-Inf., com. Aves-
nes ou com. Dieppe, lxxxvu, cxii
n. 1, 126, 190, 193.

C.auinonl, Calvados, arr. Bayeux,
i.x n. 1, LXIV, xe.ii n. 3, 44, 48,
201.

(biunnj, com. BerlencourI, xx n. 2.
(ian-r, pays, xiv-xvi, xi.jx, 8. 1 19 ; —
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iiichicliaconé de Ciraïul et PeliL G.,
I.XXVI, I.XXVlll.

('.enluliim. Voy. Saiiit-Hiciuier.
(lorisij, al)haye, Manche, air. Saiiit-

ho, canl. Saint-C.lair, xeiii n. Il,
xev 11. i, 10(1, 107 ; — cl'. Hugues
(le G.

ceuria. \o\. Gliuvi ie.
(^eiis. Voy. Chciix.
Cevrin. Voy. Gheviie.
chuinnaiiix, chainsnit, xxvii, xxviii.

Chailivel, moulin, 1118.
C.hamlmy. Voy. Ghambois.
('Jiainl)oh, Orne, arr. Argentan, canl.

Trun, i.iv, i.xiv, xcv n. 8, 44, 00,
07, 01, 128, 182, i;iO, 11)2, 201.

G'/iam/)///, Oise, arr. Sentis, canl.

Ncuilly-en-Thelle, 7.
(Àhnmhraij, Eure, canl. Dainville,

coin. Gouville, xi:. lO.'i.
('Jiuml>ri. Voy. Gliainbray.
G'/îam/»'o(.s,aujourd'hui Broglie,Eure,

arr. Bornay, xci, l.'iij.
ch;uiti),irl, i.xxxiri, i.xxxiv, 104-107.
(Ikajiclte (la). Voy. Fonlaiia Ber-

Iholdi cl Sepicuil.
Gii.xri.e.maone, empereur, hienl'aileur

de l'abbaye, xxvi-xxvii, 10, 20, 28
n. 1, 20; — y séjourne, xxxii n. 2.

GiiAiti.iiS i.iî Giiauve, empereur, bien¬
faiteur de l'abbaye, xxviii ii. 4,
XXXIV, xLvii-Liii, CXI n 1,2, 81-
80; — bienfaiteur de l'église de
Boucn, XXIX n. 0; — cf. xxx-xxxi,
XXXVI n. 2.

Giiaiii.iîs i.e Gros, empereur, xxvi
n. 4, xi. n. 1, cxxviii ii. I.

Giiari.es Martei,, duc des Francs,
XXVII, 16 n. a, 17.

Charleval- Voy. \ojon-sur-.Vndelle.
charriiâe, mesure agraire, i.xxxi n.

14, nxxxviii, xcii, xcvii, x(;ix.

G'/iar.sai/, Indre-el-l.oire, arr. canl.
Ghinon, coin. I.aiigeais, xxiv,8.

Charirai'i {pai/t), xxxviii n. 1, 104-
ii. 4, 1-8, 174 ii. 1.

('.harircs, Eure-el-hoire ; dioef'se.

xxxviir. c, 24, 20, 17.3, 174, 201,
292; — évêiiue, voy, Aiinon; —

ville, xxxvii n. "i, xxxviii, xxxix,
e.xxviii n. 1, cxxxiii.

G'/ia.s.sé, Mayenne, xxiv n. 4.
Chassenon, Gliarente,arr. Goiifolens,

cant. Ghabanais, xxv, 8.
Chàleaiidun. Voy. Geoll'roi de G.
Châtrais, région, xxiii.

ChauU'on r - 1rs - Etrr, Seine-et-Oise,
arr. Mantes, c n. 11, 2o, 117, 118,
128, 174, 100, 201, 202.

Chaufovs. Voy. Gbauffour.
Chaumonl-rn-Ve.vin, seigneurs, voy.

Bobert l'Eloquent, Omont, Guil¬
laume.

chausses, xxvii.

Chaussiacum. \'oy. Glianssy.
Chaussi/-en - Vexin, Seiiie-et-()ise,

arr. Mantes, cant. Magny, xxii,
xxrii, xxvi u. 0, i.xxxix u. 8, 81.
32, 34 o, 31'), 87, 38, 112, 127, 138,
187-180, 144, 140, 201.

Ehrifreville, Galvados, arr. Lisieux,
caiil. Livarot, i.ix n. 1, lx, lxiv,

xcvii, 47, 04, a;'), 81>, 87, 128, 132,
138.

Chrnerilla. Voy. Quinéville.
Cheux, Galvados, arr. Gaen, canl.

Tilly-snr-Seiilles, i.vii, lxiv, xcii,

44, 128, 132, 130, 201, 204.
ChrvillaciuH, Chevillaeum, Chevil-

laicum. Voy. Quevilly.
Chevrie, C.hernje, région, ci n. 1, 2,

128, 100.
Cherrières, Oise, arr. Gompiègnc,

cant. Estrées-Saint-Dcnis, c, 2.8,
17 4.

Giiii,i>eri;r r 111, roi, donateur, li ii. 3,
ci-ciii, 0-11, 10,24-27, 173, 174.

GniLnÉiuc II, roi, donateur, 4, 7, 18,
2(i, 27.

GiiiLeÉiuc 11, roi, donateur, 26, 27.
Chiirei, C.tnireium. Voy. Guitry.
Chirrrirriis. Voy. Glievrières.
Chronica Corbriar, cxxvii n. 7.

— ahbaliae S. /l('c/i.i;v'i', cxxvii.
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Chronica ih- </nxtix \oi'lin:innoriiin,
cxxv.

('Jn'onu'on Fonlaiiellenite, c.xiii-cxxxv.
— Luljieiixe, cxxvi-vo.
— inajiiti Foiihindlenne, c.xiv,

cxv, (;xxxiii-iv.
— ininiiH Fonlane.llenxc, cxiv,

cxxviii n. l.

(diuif/nolles, Somme, arr. Péromie,
caut. lîpay-siir-Sommo, xviii, IH,
:!2, 34.

(Udpville. Voy. Sideville.
(Fmunecillu, localilé, xxv, 32, 33.
CinerarLut, localilé, xxv, 31, 34.
('.inç/clegis. Voy. Cing-lnis.
('Antjhiix, forêt, xiaii, 93.
('Anomnnnicum lorriloriuiii, xxiv

11., 3. Voy. Maine.
(Axtellu, (Axlerna. Voy. Citerne.
(Alerne, Somme, arr. Ablieville,

canl. Ilallenconrt, xvii n. 7, 32,
34. 190.

(A'Iiliaciiin. Voy. Sentilly.
(Anrinciiin, localité, xxv, xxviii, 189,

204; peut-être Cleray, Orne, arr.
.Nlençon, cant. Séez, com. Hel-
foiuls.

(Aovc. [Lp], nom de l'amille, 124, 180
11. 1.

(AiiionvUh. Seiiie-Inf., arr. Vvclol,
cant. l'aiiville, i.ix n. 1, i.xi n. 3,
i.xiv, I.XXVI11, 40.

(Ailrincum. Voy. Guitry.
Ci.oT.oiiB III, roi, donateur, 7, 20, 27.

— IV, roi. 10 n. 3.
Clovis 11, roi, 111, v-vii, xii, 3, 4, 7,

20, 27.
Focherelnwnl, Focheriniinioni. Voy.

Côipieréaumont.
Colni/iiiin, localité, xx, xxv, 13, 31, 34.
Coi.i.-MUAN (saint), sa règle, vu, viii.
(A>luiix. Voy. Coulombs.
coniilisia, 94.
Fommomoratio ;/rnpal(>f/in<' Ariiiil-

phi, cxxviii n. 1.
Cn/npiègne, Oise, ville el palais, iv,

v, 3, 4, 20, 28.

(Ajnc/ipx, abbaye, i.xxi.
Foiidaluin. \'oy. Coudé.
(Aindé[-le-Bul.or), Orne, arr. .Nlen-

yon. cant. Séez, com. Bell'onds,
xxi, 8.

(dndcd. Voy. l'ayen de C.
CoMiiiiius (sailli . ermite, 0, 23, 30,

37. 93.

(A)ii/h.ins{-S!iinle-II(>noi-ini'), Seine-
et-Oise, arr. Versailles, cant.
Poissy ; ville, |)ort, tonlieu, cv, 09,
70, 133, 130, 170, 177.

F.onllendis, (Aon/lenI, (dn/lonlix,
(AmlUiencia, (dnfliicnlia, (Atnlhicii-
lix. Voy. Conllans.

CoNSTANcK, reine, 32 n. 0.
(Amslanlicnsix ppiscopatus. Voy.Cou-

tances.

Constantin III, empereur, m.
FonxluiU.inux pagux. Voy. Coteutin.
(Ajiixlilulio Anxegisi, exxii, cxxvi-

cxxxi. 188-191.

(Ax/iiPri'niinwnt, Seine-lnf., arr. et
cant. Dieppe, coin. .Nncourt, i.iv,
1.xiv. i.xxxvi, 43, 127, 131, 134.

(A)rl)iprp (la), Seine-lnr., arr. Dieppe,
cant. Longneville, com. lleugle-
ville-sur-Scie, i.xiii n. 1,lxxxi, 77.

C.orcini, moulin, xci, 133.
cordpbhox, 190.
<Airialimix,('.orinrnlPHxispagux. Voy.

Corlois.

(Audanditm. Voy. Coulandon.
(Ajrlnix, région, xxi, xxii n. l,xxvii,

189.

Cor/tj/y, localité, xviii, 8.
colarii. \'oy. cottiers.
F.oienlin, région, xxi, xxii, xi.ix, 18,

02, 63, 92."
colliprx, i.xxxi, 127. 130, 184.
(Anitnndoii, Orne, arr. et cant. Ar¬

gentan, i.ix 11. 1, i.x, i.xiv, xcvii,
47, 83, 87, 128, 1.32, 133, 132.

(Aitilomhx, abbaye, Eure-et-Loir,
arr. Dreux, cant. Nogent-lo-Roi,
171.

cour {jiigeiiicnl de la), de Henri P'"
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d'.\nn;lcli'rre, xc.iii Ji. 11. I l.'i, 167;
— de IliMiri II. civ ii.. 101. 168;
— de l.oiiis \'ll de Friiiice, Kii.

('.nurhépine, Eui'O. ni'r. ol canl. lici-
nay, xci, 01.

(U)iirhevoi)>, Seine, arr. Saint-Denis,
xxiir. 10, 32, 33.

D'oi;/ance.s,'diocèse, xxii, xcin, 128,
132, 136, 201 ; — éx'èques. voy.

Alg-arns, Hugues, Roberl.
coulure, i.xxxii n. 9.
r.runcia, « grange », 198.
craspois, xiuv-xev, 60.
C.racenchon, ('.rupencon,(',rarencione,

Craveuliuui, Crevrnclion. Voy.
Gravenchon.

Creppeville, Soine-Inf., arr. Dieppe,
canl. Longueville, coin. Griquetot,
MX n. 1, i.x, i.xiv, i.xxv, 'i-7, 83, 87,
137-9.

C.répy-en-Valoix, xi.v.
Cresceniix villa. Voy. Crossenvillc.
(Irescelol. Voy. Cri toi.
(Iresnenville, Eure, arr. Les Andelys,

canl. Fleury-sur-Andelle, coni.
Gaillard bois-Cressonville, 92.

dressé, Cbaronle-Inl',, arr. Sainl-
■loan-d'.Vngély, canl. Malha, xxv,
8.

C.ressy, Seine-Inl'., arr. l)ic|)[)0, canl.
Bellencombro,.xvi, 4, 18.

drisciacum. Voy. Crosse, Cressy.
drispavilla. Voy. Creppeville.
Ciusoix. Voy. Gilbert, Guillaume.
drislol. Voy. Crilot.
drilot, Seine-Inl'., arr. Noufcliàlel,

canl. Sainl-Saens, lxxv, exn n. 1,
83, 80, 92, 127, 131, 133, 193, 200.

droisille Ua), Eure, arr. Evreux,
canl. Conciles, i.vii-mx, i.xiv,

Lxxxix, xc, 48, 30, 31, 93. 128,
131. 133, 192, 201.

drolleijosc. Voy. Gautier.
dropiacuui, localité, xxv, 31, 34, 204;

peut-être Cropus, Soine-lnl'., arr.
Dieppe, canl. Bellencoinbre.

Cruciolla, druisilla. Voy. Croisille. 1

drunas (?\ localité, xxvi, 32, 34.
d.rusilla. Voy. Croisille.
dru.r (le l'aUlriaco. \oy. Faldria-

cuni.

ducuiiiolis. Voy. Cluiignolles.
dunelle. 4 oy. Gilbert de la C.
dupivillti. Voy. l'oupoville.
durhn s/iina. Voy. Courbépine.
curia. \oy. cour.
duriis .{ncluuiia. Voy. Arelaunuin.
durvavia. Voy. Conrbevoie.
duriuiolum. Voy. Chuignollcs.
dyiuaiievilla. Cl'. Cimunevilla.

1)

(lacisca lliij/ua, xmx n. 0.
D.xno.x. Voy. Ouen.
DAuoiniirr |v^ 3_

— 111, donateur, 9,14, 10, 20,27.
Damiynl, Orne, arr. el cant. Alcn-

(.■on, XXI, 17.
Daiiunnrlin. Voy. Manassos de D.
Danc.m.. Voy. Raoul 1).
Duncourl, localité, i.xxxvm.

Danyu, Eure, arr. Les-Andelys, cant.
Gisors, XXI n. 3, xxii n. 14, 14.

Daneslavilla, 11. Voy. Denestanville.
Daniki-, témoin, 101.
Oanihelval, localité, 92.
Danois, peuple, xi-viii, xi.ix.
Daours, Somme, arr. Amiens, cant.

Corbie, xcix, 23, 128, 141,174,192.
(lapifer. Voy. -Anfi'cy. Ober.
Dareneyum. Voy. Dargnies.
Darynies, Somme, arr. Abbeville,

canl. Ganiacbes, xcrx, 23, 128, 174,
192.

Dariyni, Darini. Voy. Dargnies.
Darnélal, Seine-lnf., arr. Rouen,

i.xx, 102, 103, 200.
de/feusio, 84.
Demenvallis, Deinonumvallis, Voy.

Demonval.

Denionval, Seine-et-Oise, com.

Marly-le-Roi, cm, 25, 128, 174.
Demslanville, Seine-lnf., arr. Dieppe,
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canl. Loiiffiiovilk', i.xxxi, 77, 02,
121, 127, 1.31, 134, 10(1, 20(i.

Dhoiiatus, l(''inoin, 110.
Deopn. Voy. Dieppe.
Dki'Oin (M,.lules|, c.iM 11. 8, ISO n. 4.
Drppa. Voy. Diep|)e,
Derenei/iim. Voy. Darjijiiies.
(h'sUno, iv.

(liciim, 175. C.r. (liai « liiille »(Orde-
l'ic Vilal. t. III, 1-24 ii. 2).

Dieppe, Seine-lnf., vicoiiité cl Ion-
lieu, i.viii, i.xiv, i.xxxiii, 43, 4(S r,

110, 127, 131, 134, 142, 185, 186;
— ville, 118; — étvmolo;,'ie, i:xii
ii, I.

DiiiuiiONNK, clerc, 31, 34,
DijjUllis, localité, xix,

Diiigunt. Voy. l)ani;;u.
Dodelini levrn. 48, 127, 130, 133,
Dodini terra, lxxiii ii. .7, 47, 127,

130, 134.
Dof/inaniaciini. Voy. Dainiijni.
Doniieslanvilla. Voy. Deneslanville.
Donzère, Drôme, arr. Monléliniar,

canl. Pierrelatle, xxv, xxvi, 4.
Dornuni, Dora, Doraei/iuii. N'oy.

Daours,

(D-appi, xxvn, 188, 180.
Dreiii/esm, région, 174 n, 1 .

Dniîux, comte (le Véxin, donateur,
i-xxxix, cv, 37-30.
— lloissEï,, léinoin, 103.
,— lie la Foleliere, témoin, I 40.
— clericus, 38.

témoin, 60.
Dnoco, Dhogo. Voy. Dreux.
Driiella. Voy. liestoud de 1).
DiiciirsNEi .\ndré),érndit, cxiii-cxxxi,

cxxxv,.

— (François), cxiii n. 5.
duel {Jiislice du], i.xxxviii n, 8.
Dun, rivière, xv, 14, 18,
Diin. Voy, Bourg-Dun.
Diinelmenaia ep Voy. (îuillaume do

Du rliam.

Dunes, abbaye, cxxii, cxxiii.
Duueslanville. 4'oy, Denestanvillo.

Duiwia, région, 104 n. 4.
Du num. \'oy. Bourg-Dun,
Drn.(Nr) de .8'. Sehino, lénioin. 185.

— moine do Cérisy, témoin,
114.
—

, 03.
Durandi terra, 55.

Durocainpo (terra de , c.u, 20, 17 4.
Durs. Voy. Daours.

F

Eaulne, rivière, 87.
Ehi.ks, abbé do S. ^V., xxxvn u, 3,

xxxvjii n. 3.
Ehoracensis episcopalus. Voy. York.
Ebiun, donateur, 13.
Ehroicinus pagus. Voy, Evrecin.
Ecalles, Seine-lnf., canl, Pavilly ou

canl, Duclair,com. Villers-Ecallos,
105.

Ecclesfield, Anglelorro, Yorksbiro,
\V. R. civ, 120, 202.

Ecclesiola. Voy. Glisolles.
Ecrellerille-lèa-Daons, Soiuo-Inf, ,

arr. et canl. Yvelot, i.x n. i, i.xi

n. 3, i.xiv, Lxxvn, 43, 40.
Eclol l'Auher, Seine-lnf., arr. Yve-

lol, canl. Yervillo, i.ix, i.x, i.xiv,

i.xxiv, cxii n, I, 48, 08, 121, 127,
131, 134, lOo, 100, 107, 199.

Eclol-lès-Daons, Seine-lnf,, arr, Yve-
lol, canl. Yorville, i.ix, i.x, i.xiv,

i.xxviii, cxii n. 1, 48, 85, 80, 127,
131, 134, 105, 108, 200,

Enou.vni) i.e CoNrESsnini, roi d',\n-
gletorre, témoin, 54, 81, 82.

Edrenxau. \Oy. Envermou.
Euviuiis arcliidiaconus, 132, 130, 150.
EiNii.din, abbé do S, W., ix n, 1.
Elesina, rivii're, 51, 03.
Ei.ie. Voy, llélie.
Elienoii, comtesse de Beaumont,

donatrice, 170,
Emm.v. Voy. Imina,
Em.m.(, comtesse de Beaumont, dona¬

trice, 09, 150.
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Einoiideville, Maiiclu', nrr. Viilogiies,
<■0111. Moiilcboiifg, xcv n. ().

Engki.uan. Voy. Engcrraïul.
Engexoui'-Samson, donateur, xcviie

n. G. llfi, 117; —Lémoiii, 1C8.
Engehuan'I) iIp lierlnciirlr, témoin,

181.
— comte de Boulogne, 80.
— de Frellemeule, doi\ateur,
i.xxiv n . 8, 12(1, 121.
— dapil'er, témoin, 17.').
— de Glicourt, 102.
— témoin. '10.

EiKjerrannUcrrn, i.ww, i.xxxi, 17, 87.
Eni.ma. A'oy. Inima.
Enjoubert, abbé de S. W. et de

Jumièges, xlv n. 2.
Eitverinpu, Soine-Inf., arr. Dieppe;

doyenné, lxxxiii n. 0, i.xxxv, 200;
— localité, XVI, 18.

Eoni, localité. Voy. Corroy.
Eora, rivière. Voy. Yères.
E/iaif/iiPn, Eure, arr. Bont-Audemer,

canl. Cormeilles, x.x n. 7, 14.
Epinaij (l'I, dép. du Quesnay, lxxxv,

140.

Epie, rivière, x.xii, xxvi n. 0, 20.
Eqiiiqiieville, Seine-Int., arr. Dieppe,

cant. Envèrnieu, com. Saint-Vaast,
i.xxxv, cxii n. 1, 149.

Ercanberta, donatrice, 7.
Erc.e.mbaudus fdius llaiole, 117.
Ercemboi.diis prcpositus, 163.
Ebciiembonuus filius Roberli, 118.
EitciiENERii), donateur, l.'l.
Ebciiengerus, témoin, 82.
EnciiE.Mii.E, donateur, 9.
Erciiinoai-d, maire du palais, iii-xii,

3.

EnE.MBERT (saintj, 10, 13 n. G.
— témoin, 101.

Erispoé, roi des Bretons, xxx.

Ebkaxger, comte de Boulogne, xxxix
n. 3, XL n. 2.

Ermerid, donateur, 18.
Er.ming, donateur, 12
Erm-nule, donateur, 13.

Eb.moali), donateur, 13.
Erin<il(/e(/ian, localité, xxv, 32, 3 4.
EnMo.Nirs, évèque, 4.
Ebnou.x do Berou, 79.
Eboiiexsis sacerdos, :10.
Ersciies, Somme, arr. et canl. Mont-

didier, xvni, xxviii, 32, 34, 189,
190.

Ersteiii, localité, xi, n. 1.
Erveus, bourgeois, 118.
Escalle.i. Voy. Ecalles.
Excelol, Esceiolh. Voy. Ectol.
Eachechpvilla. Voy. Equi([ueville.
Esches, Oise, arr. Beauvais, canl.

Méru, xvin, xxviii, 189.
Eschelot. Voy. Saint-Germain d'Ec-

tot.

Esclavelles, Seine-Inf., arr. et canl.'
Neufchâtol, i.rv, i.xiv, i.xxxvi,

Lxxxvii, 41, 43, 127, 131, .134, 138,
139, 200.

Eskelol, Eskelolh. Voy. Ectol.
Espaigne. ^'oy. Epaignes.
espolle, esporle, espoiire, lxviii u. 2,

171, 172, 198.
Esgiipioi. Voy. Ectot.
Essex. \oy. Guillaume de Mande-

ville .

Eslargiiigum, localité, xix, 38 y.
Eslainlol, Esteinlol. Voy. Etaintot.
Eslreoni, Eslnieni. Voy. Etran.
Eslroiles [i] de Avchis, 193.
Eslrutard, Eslrulat. Voy. Elretat.
Elainlol, com. de Saint-Wandrille-

Rançon, lxviii-lxix, cxii n. 1, 120,
130, 133, 198, 197.

etamines, xxviii.

Etaples, XXXIII n. 2. Cf. Quenlowic.
Etienne, roi d'Angleterre, 108 n. 2.

— abbé de Coulombs, 171 n.4.
— Prenestinnis episcopus, 129.
— archidiacre, donateur, 104.
— PoiN.MiJLE, prévôt,en n. 2.

Etran, Seine-lnf., arr. et cant.
Dieppe, coin. Martin-Eglise, vi-
comté et tonlieu, lvii, lxiv, lxxxiii,

i.xxxvi, 48 r, 127, 131, 134, 142.
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EIrelal, Seinc-Inl'., arr. I/O Havre,
eaiit. Cri([ueLoL-Lesneval, liv,

i.xiv, Lxxvi, 4S, 127, 131, 135, 194.
I-Ai, Seino-Inf., arr. Dieppe ; abbaye,

i.xxxvi1i 11. (1; — doyenné, Lxxxii,
i.xxxvii.

Euiiiis, bourgeois de liouen, 62.
— (Inpifer, S5.
— évêque de Baveux, xein n. 4,
76, 77, 87, 9.5.
— de Cliamber., 168.
— (ils d'Ives de Beauinont, 70.
— (ils do Geolïroi, 69.
— fils de Lomer, 44.
— (ils Oger, 11.5.
— de la Foleteric, 115.
— curé de Fréville, 101.
— Hic.aud, arcbevê([ue de Houon,
Lxxit n. 7, cvii, cix.
— donateur, 48.

Eudon (lapifcr, 85, 112.
— témoin, 38.

EugiixeIII, pape, bienfaiteur de l'ab-
Ijaye, lxv, lxvi, lxxix, ci n. 6,
143.

Elire, rivière, xi.iv, 14.
Eustache de Bertriinont, 100.
Eustache, comte de Boulogne, 112.
Eustache Callov, lvii, 198.
Eustache, seigneur de Grainville,

donateur, lxxviii, lxxix, cvi, 157-
159.

Eustache, témoin, 52.
Eustachie, fille de Manassès, 104,

105.

Errecin, région, xx et n. 7, xxvi ii.
9, 8, II, 14, 20.

Erri'ii.v, Eure; diocèse, i.xxxix, 128,
131, 135, 201 ; — évoques, voy.
.Viidiii, Guillaume, llotroii ; —

comtes, voy. .Vmaury, Guillaume,
Richard.

Extneu, Orne, arr. .Vrgeutan ; église,
i.xiv, xcvi n. 5,128, 132, 135, 152;
— vicomté et toiilicu, xcvi, 142,
201. Cf. lliômois.

L'Abu.aye i>e Saixt-Wa.xdhille.

F

Eaiel. Voy. Fayel.
Falaise, Calvados; vicomté et ton-

lieu, i.viii, i.xiv, xcvi, cxii n. 1,
48 r, 128, 1.32, 135, 142.

Falesia. Voy. Falaise.
fasciolae, 190.
Fiiiicourl, vavassorie, 195.
Fanrille, doyenné, lxxvu, 200.
Fanerolles, Orne, arr. Argentan,

caiit. Briouze, xcviii, 96, 97, 128,
132, 135, 152, 153, 201.

Faverilis i Favril). Voy. Theboldiis.
Fayel [le), Oise, arr. Compiègne,

cant. Estrées Saint-Denis, xcix,

25, 128, 174; — seigneurs, voy.
Béatrice, Philippe, Pierre.

Fécamp, Seine-Inf., arr. Le Havre;
port, LIV, Lxiv, Lxxvii, 42-44, 52
n. 6, 131, 135, 193 ; — moulin, 128,
194 ; — abbé, voy. Guillaume.

Felceroles. Voy. Helduin de F.
ferme, 111, 112, 197.
Ferrièrcs-en-Gàiinais, xxix.

— -Sainl-llihiire, 05, 194.
ferla prati. Voy. Caeii.
Feiilllancoiirl, Seiue-et-Oise, com.

Saint-Germain-eii-Laye. xxiii, cm,

10, 25, 174.
feutres, xxviii, 189.
Fiolinas, localité, xv, 14.
/Irma. Voy. ferme.
J'iscainnutn, Fiscannis, Flscannum.

Voy. Fécamp.
Flagitellus. Voy. Gérard Pernot.
Flamaiiville, Seine-Inf., arr. Yvetol,

cant. Yorville, lxxix, 85, 80, 107.
Flandre, pays, 98 n. 1.
Flaviacum. Voy, Saint-Germer de

Fly.
Fleury-en-Vexin, Eure, arr. Les

Aiidelys, xxii, xxvrn, 9-12, 189.
Flori. Voy, Hugues de F.
Florlacum. Voy. Fleury.
Fly. Voy. Sainl-Gormer de Fly.
Foc&rdivilla. Voy. Foucarville.

la
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foirr (lu i>r<\ ^'oy. (^aoii.
FohiiiiviUe, Soiiio-ul-Oiso, arr. Man¬

ies, caiil. l.'unay, e, 12H.
l'nlpliei'c. Voy. Dreux de la !•'.
/•'onlaine-en-Brui/, Seiue-Iuf., an-,

Noul'ehàlel, canl. Saiiil-Saens, i.ix,

Lx n. I, i,xiv, i.xxxvi, 1.XXXVII, 11,
43, 40, 127, 131, 134, 134, 133, 1!I2,
190, 200.

Fontaines, Seliie-lnf., are. Rouen,
canl. Duclair, coin, llénonville,
XIV n, 10.

Fonlana Bcrloldl. Voy. Seplonll.
Fontanae. Voy. Fontaines.
Fonlanella. Voy. Fonlenelle el

Sainl-Wand i-ille.

Fontanetuni, honlaniduni. \'oy.
Fontenay.

lù>nl.enai/-en-Vexin, Eure, arr. Les
Andelys, canl. Ecos, xxii. 11, 13,
35.

Iùinlena(/[-Mauvoisin), Seine-ol-Oi-
se, arr. Manies, canl. Bonnières,
186, 187.

Fontenay, xciii. Voy. Sainl-André el
Saint-Martin de F.

Fontenay, Manche, arr. Valognes,
canl. Monlcbourg-, xcv, 128, 132,
136.

Fontenolle, abbaye. Voy. Saiiil-
Wandrillc.
— ruisseau, iv, vu, i.ii n. 1,
I.XVI, 3.

Fontes in Braio. ^'oy. Fonlaine-en-
Hray.

Fontinella. Voy. Fonlenelle.
Fontinet, 94. Voy. Sainl-André de F.
Forest{-la-Folie), Eure, arr. Les

Andelys, cant. Ecos, i.xxxix, 127,
131, 133, 200.

Fosse [la), moulin, coin. Sainl-Wan-
drille, cvii n. 3, 197.

l''oi diîht, évèquc de Cburlres, xlv.
— archidiacre de Boncn, 123,
133. 130.
— léinoin, i!9.

Foucarinont, Seine-Inl'., arr. Xeiif- I
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eliàlel. canl. Hlangy ; abbaye,
i.viii n. 4; — doyenné i.xxxviii.

Fonearrille, Manche, arr. Valognes,
canl. Sainle-Mère-Eglise, lxiii
n. 1, xciv, 03, 00. 128, 132,130, 201.

l''oui,Qi:i;s, abbé de S. AV., cxxx-iii.
— de l.onvelol, 80.
— abbé de Sainl-Bierrc-snr-l)ive,
89.
— de Tor, 177.
— decanns Paris., lémoln, lOi.
— clericus, témoin, 39.
— diaconns, témoin, 38,

Foinlle. Voy. Fan ville.
F'racla Mola. Voy. Frettemenle.
Fraclavilla, FractanviUn. Voy. Fran-

cheville el Villefranclie.

Fraeiuc, donateur, 11.
Fraisnes, localité, i.xxxiii n. 4, 92.
Byaisnoise. Voy. Gilberl de F.
Fraitvilla. Voy. Fréville.
F'ramsarias. Voy. Francièros.
Francavilla. Voy. Francheville el

Villefranclie.

/•Vance, dans le sens d'Ile de Franco.
i.iv, cv, cviii, 80, 187.

Francheville, localité, ci n. 1, 23,
128, 174.

franci et ruslici, 93 .

Francières, Somme, arr. .\bbevillo,
cant. Ailly-lo-llaul-C.locher, xviii
n. 2, XIX n. 5, xx, xxvi n. 9, 13,
20.

Frariis, 133. Voy. Forrières.
Frasnetuin. Voy. Fresnay.
Fn.vTEMNiis, abbé de Sainl-Onen, 132,

130.

Frdanville, Scine-lnf., arr. Nenfclià-
lel, canl. Londinières, i.ix, i.xiv,

Lxxxv-vi, 43, 47, 149, 200.
Freevilla. Voy. lingues do F.
Fresnay[-le-Sninson), Orne, arr. .Ar¬

gentan, canl. Vimonlicrs, xcviii,
117.

hrettemeule, Somme, arr. .Abbevillo,
cant. Gamachos, xviii, 121; — cf.
Engerraïul de F.
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Frécillc, Scine-Inf., arr. Rouen,
cani. Ravilly, i.xxxi, 101.

fricici. Voy. g-i-isei 1'.
h'rollnâicuria. Voy. Raoul do F.
Frijauvilla. Voy. Fi-cauville.
Fncardivilla. \'oy. Foucarvillo.
Fuelle feoduin, lxxxiv, 149.
Fui,iiEnTi7s. Voy. Foiibert.
Fulcoai.i), « homme illustre », l.
Fiilf/cre. Voy. Richard do F.
fnllenarium rnolendiniim, 97.
fustaine, 117.

G

G. do Langotot, 193.
GADEBOi.nus, ])Ourgeois de Rouen,

02.
Galeuan ni, comte lie Meulan, do-

nalonr, lxxii n. 1 I, laO, 151.
— IV — 78, 79, ICI, 102.
— de Ilaya, témoin, 163.
— precentor Paris., témoin, 104.

Gaillon, Eure, arr. Eonviers, 190.
Gallon. Vb\'. Gaillon.

Galtehus, Galteuiijs. Voy. Gautier.
Gamaches, Eure, arr. Les .\ndelys,

cant. Etrépagny, xv n. 4, xvii n.
4, xxir, 11, 12, 18.

Gamapiiim. Voy. Gamaches.
Gamard, donateur, 10.
Gamniapiolum, localité, xv, 18.
Gandbaous, témoin, 09.
Gariciagas. Voy. Gruchet.
Gaiun, moine, témoin, 153.
GAUN'ip.n, comte du Maine, xxxi.

— donateur, i.xiii n. 1, i.xxxvii
n . 1, 64, 65, 92.
— témoin, 39, 52.
— chapelain, 111.

Gaalelin feodus, cvii n. 3.
Gasl Odeline, localité, cri n. 2.
Gàtinais, région, xxiv, 0.
Gaubcrlin, Loii'ol, arr. Pilhiviei's,

cant. lieaune-la-Rolande, xxiv, 8.
Gaui.'uedus, GAirinuDUS, Gausfredus,
Gauzfreuus. Vov. GeolTroi.
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: Gaitua, donatrice, 14.
G.vu'riER, abbé de S. \V., i.xiv, 89,

120-126, 130-133, 136-141, 143.
— archevêque do Rouen, lxxxii
n. 5.
— archidiacre d'Oxford, 169.
— de Raale, 177.
— de Rertrimont, 155.
— le Brel, 195.
— de Brionne, 162, 103.
— le chambellan, 100.
— le chambrier, 107.
— chancelier de Beauvais, 111.'
— le charpentier, 161.
— le clerc, 101.
— Crollebosc, 96.
— decanus Rothom.,147.
— fils Goter, 89.
— fils Guerri, 113.
— fils Roger, 80.
— fils

, 57.
— de Fontanis, 155.
— de Geltavilla, 108.
— Giffari) on Gyffard, sei¬
gneur deLongueville, i.xii, 59, 00,
OS, 69, 91,
— Girold, 92.
— GuALEFiunr, 111.

LE IIuNS, 108.
— Leswentiî, i.xxviiin. 2.
— de Maisons, 09, 70.
— .Mauvoisin, 184 n. 2, 185.
— oncle de Guillaume le Bâtard,
05.
— Pain-ET-EAU, 184, 185.
— Paven, vicomte de Meulan,
78 n. 1, 79, 100 n. 1, 101.
— Pegnart, Lxvrri, cvi.
— dePlatea,lH.
— de Porta, 120.
— portarius, 110.

presbyter, 38.
-- prior, 112-114.
— de Rainfi'eville, donateur, 110.

— de Seint, boui-gcois, 147.
— de Sidcville, donateur, 160,
161 .
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tiALTiKii (le Slainiai'ii, 120, 121.
— le Tort, 12:1.
— de Yernon, 112.
— comte (le Vexiii, 3!l.
— .seigTieur d'Yvclot, i.xxvin
n. 2.
— vendeur, 92.
— l(3moin, 39, 38, 70.

Gauville, Seine-Inf., coin. Sainl-
Wandrille-Hançon, i.iv, i.x n. 1,
Lxr n. 3, Lxiv, i.xix, i.3, 4(), 82,
83, 84, 120, 130, 133, lOl, 193,
197, 199.

Gazon I ou 11 de Poissy, (lon,aleur,
113, 114, 143, 144.
— III de Poissy, donateur, 143,
144, 101 n. 2, 102; — témoin,
114.
— Vdo Poissy, donateur, 104 ; —

témoin, 178.
— de Mallmson. témoin, 172.
— niius Hooerii Tollionnensis,
témoin, .')9.

OEnEFRim's, donateur, i.ixn. 1, xcii,
n. 10, 48.

OELnuiNUB. Voy. Geudouin.
Geidn/iaoas, localité, xv, 0.
Geluicus. Voy. Guerri.
Geltavilla. Voy. Gautier.
Gpiicij, Seine-et-Oiso, arr. el canl.

Pontoise, com. Gergy, xxii, 13.
Gennaui), vidame de llouen, 7, 13.
Genscelmus, témoin, 39.
Gentiaciiin. Voy. Gency.
Geoefuoi d'.Vnmou, duc de Norman¬

die, donateur, i.xx, i.xxxiii n. 7,
xcvr n. il, 142, 183, 180.
— abbé de S. AV., 179.
— archevêque de llouen, 112.
— arcbidiacre — ,12.3, 130, 133,
130.
— de Baillol, 123, 131, 134.
— de Bella aqua, 100.
— évl'(]ue de Beauvais, dona¬
teur, 110.
— d'IIuf^leville, donaleur, 94.
— lils .Vchard, 179.

Geoffuoi ii'.An.iou, lils GeolTroi Ni-
vard, 80.
— lils llainon, concédant, 108.
— lils Nivard, donateur, cv n. 0.
79, 80.
— lils Payen, 119.
— de Insg'arvilla, 179.
— comte de Alortagne, 69.
— (le Poissy, 80, 1 13, 1 14.
— témoin, 32, 71.

Géra. Voy. Gueures.
Geiialius. Voy. Geraud el Giraud.
GEnAi.nus ci.eiucus, témoin, 38, 39,
GÉiiAiti) (saint) do Bi'oigne, abbé de

la congrégation de S. \V., xl-xi,iii,

xi.v-vi, cru n. 8, cxxxui, 37, 38, 49.
GiinAim P'', abbé de S. AV., i.xv, 37,

38, 83, 91 .

— 11, abbé de S. AA'., 100, 101 n.

1, 104 n. 3, 108-111, 114-110, 110.
GÉitAim, cardinal, 129.
GiiriAim Peuxot, dit Flaitel, bienfai¬

teur de Tabbaye, i.v, t.xxi, xcv, 40,
41, 0)3, 00, 91.

GitiiAiu) Osp.rc, témoin, 32.
Gehbeuge, donatrice, 94, 98, 99.
Geiuîeht, écolàtre, puis arcbevè([ue

de Beims, xlv.

Gericiagas. A'oy. Grucbet.
Gerin, fi'èi'e de saint Léger, 4.
GennumUrilla. A'oy. Guillaume.
Geroi.uus c.i.EmcES. A'oy. Geraldns.
Geroi.dus nocAMrosA, témoin, 102.
GERTiiunE, donatrice, 72, 73.
GniWArs, chanoine de Houen, témoin,

133, 137.
Gervoi.i), abbé de S. AA'., xxvi, 20.
Geso, propriétaire (rLnvermeu, xvi

n. 4.
Gesla abhalum Foiilanellemaiini,

cxiij-cxxv.

Geudoein, vicomte, témoin, 09.
— chanoine, — , 133.

GeiileviUe. A'oy. Gueutteville.
Ghisonismons, localité, xxv, 32, 34.
Gii.BEirr, abbé de S. AA'. A'oy. Gir-

bert.
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Gii.ijeut, coiiiLc de Hi'ioiirn'. 74 ii. i.
— Oni'liunellus, l(i8.
— (le Carciiil, 118, 1^0.
— (àUiin, 102.
— cocus, 117, 118, 120.
— Crispin, 04.
— de la Cuiielle, coiic(3(lant, 107,
100, 107.

-- comte d'Eu, 50.
— év(j([uo d'Evreux, 87, 81).

■ — -- do LIsieux, 89.
— nis Ileudeier, 123.
— fds Noe, 107.
— de l'raisnoise, 44.
--- de Maubuissoii, 107.

— d(( Mille], 120.
— de Noiers, 44.
— vicomte, 54.

Gii.i.eukhtus. \oy. Gilliert.
Gii.i.e.mecuiit, Gillenici'cort. Voy.

Guilm(îcourl.

(riinegieiisia. Voy. .lumii'ges.
Giii.\i.m:s, témoin, 44.
Gm.ii.uus, GiRAïuius, idjiic de S. XV.

Voy. Gérard.
Giu.iui) de Moiitemedio, 103.

— Eernot. Voy. Gérard.
— évèijuo de Séez, concédant,
i.xv, xcv-xcvm, 151, 152.
— prév(")l de l'oissy, 178.

Gui.mit, lémoin. 81.
GimniHT, abbé de S. \X'., j.xiii, 80,

83, 85, 88-90, 93, 94, 183.
Giiio, ai'cbidiacre de Houen, 147.
Giitoi.dus, aldié de S. \V. Voy. Gé¬

ra rd,

Gisiniiiacns, localité, xxv, 32, 34,
190,

Gisj.eueutiîs. \'oy, Gilberl,
Gisi.iîii.iun, donateur, 13.
GisleincrcourI. Voy. Guilinécourt.
(rhnt'i. \'oy. liichard de G.
Giiieriiij, Eure, arr. Les .Vndelys,

cant, Eeos, xxii, 4. 8.
Glaroiii^xciii, local lié. 24.
Gi..\i)ioi.i's, témoin, 1 13.
Glcfuld. \'oy. Eccleslield.

Glicourl, Seinc-Inl'., arr. Die|)pe,
cant. Envermeu, village, i.vn, cix,

i.xiv, i.xxxv, cviii, 43, 47, 74, 75,
93, 127, 131, 134, 192, 200; — sei¬
gneur, voy. Ingerrannus.

GUxcors, Gliscorl, Gliscorlix, Glis-
ciirl, Glisciiria. Voy. Glicourl.

Glisollpx, Eure, arr. Evreux, cant.
Gonches, xx, 11.

(ioiiAui) llls .Xrnoul, 100, 101, 102.
— liistrina, 112.

Godcuaux, abbé d'.Xucby, 140, 141.
Goi>ei'noi Aaron, 100, 101, 107.

— cocpius, 108,
— l'orlin, 101,
— Gaillarl, 100.
— puer Paris., 104.
— vicomte, 57, 67.
— le vontier, 146.
— témoin, 100.

(îoiiELiNus, témoin, ii9.
tioiiEHANNcs, sacerdos Paris., 104.
(ioilf.rviltc, Seine-Inf., arr. Le Havre,

xv, 14.
tioiio. \'oy. Gond.
Goesi-uedcs filius Guidonis, 85.
Goiemedus lilins Odoids, 112.
GoiKFniîims lilius Pagani, 112, 119.
(ioisEKEm s de Gcrmmidivilla , 100.

— donateur, 91,
(îoisimimis, lémoin, 52.
Goizo. cardinal, 129.
Golaiicourl, Oise, arr. (iompiégne,

cant. Guiscard, xvii n, 8, xxm,
32, 35.

Go.monii, domdeiu', 68.
Go.xn, neveu de Wandrille, iii-xiii,

3.

Gonnevillp, Seino-lnl'., arr. Dieppe,
cant. T(")tes, i.ix, i.xiv, i.xxx, 43,
47, 200.

(ioN.xou, ducbesse, 59 n. 10.
(jonh, « pêcheries ", en, 25, 174.
Gornuhnn. Voy. Gournay.
Gosueut, lémoin, 70.
Cinxli'iii innnxiix, lerrn, xc, xcvn n. 4,

135,
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CiossiiLiN, vicomte d'Arqués, oii, n9.
— de Denesliuiville, '.)2. i.xxxi ii.
9.
— fdius Wariierii, 184.
— témoin, 02.

(rollilrumnirlein, (jollcnmcurlcm.
Voy. Golaiicourt.

Gnlhi'illa, Golvilla. Voy. Gauville.
GouHEivr n'AupF.w, donateur, 99 ii. 1.

— M.vuescai. (le même que le
précédent'.') 80, 100-102, 108, 110.
166.
— Fils-Anl'rie, lOa, 100.

Gournay, Scine-Inr., arr. Xeufclià-
tcl,

Gotilleville. \'oy. Gueutteville.
Gouville, Goville. Voy. Gauville.
Goz. Voy. Ton tain.
Gozelini terra, 04, 00.
Gozei.inus. 4'oy. Gossolin.
(iozso lils Hubert, 184.
Gr.vdulfus, Guadui.piius. Voy.

Groux.

Graimljouvitle. \oy. Imbleville.
Grainville [-la-Teinlurière], Seine-

Inf., arr. Yvetol, cant. Cany,
1.x.xviii, 43, 92, 137, 138, 143, 149,
106-109, 194, 190,. 200 sei¬
gneur, voy. Eustache, Guillaume.

Grandvillien, Eure, arr. Evreux,
cant. Damville, i.ix, i.xiv, xc, 48,
100, 107, 128, 131, 134, 130, 192,
204; — seigneurs, voy. liaudry,
Grimoud, Robei t, Thomas.

Granevilla. Voy. Grainville.
Grantviller, Gratilvillera, GranrUler.

Voy. Grandvilliers.
Gravenclion, auj. hui Notre-Dame

de G., Seine-Inf., ari'. Le Havre,
cant. Lillebonne, i.xii, lxxi n. I,
91, 109, 110, 127, 131, 134, 193,
194.

Grarencii). 4'oy. (iravencbon.
tirer/aria, localité ('?), xxv, xxvni n.

2, 189.
Giiiinoiiii: IV, pape, 191.

— cardinal. 129.

Greinrilla. Voy. Grainville.
Grès, près de Vismes, xvni n. 2,

XIX n. 0.

(jressus, localité en Caux ou en Ta-
. lou, XV, XXIX n. 6. 12, 14, 10, 32,

34.

Greiiville, Seine-lnl'., arr. Diepfie,
cant. Bacqueville, xv n. 2.

Grihouvillu. Voy. Raoul de G.
Giii.MOun de Gi'andvilliers, lOO n. 1,

106.
Grinvilla. Voy. Grainville.
Giuppon, duc, xxvi.

(jrisei fricic.i, 190.
Grofaith, Groffailh, Gruff'al. \'oy.

Grosfy.
Grosl'y, Seine-lnl'., arr. Yvetol,

cant. Yervillc, coin. Hugleville,
i.xxiv, 71, 72, 80, 87.

Gnoux, abbé de S. W., i.vii, i.xi n.

1, i.xxji, i')4-08, 01, 00 n. 0, 08-
70, 91,.93.

Gruchel, Seine-lnl'.,arr. Dieppe, canl.
Bacqueville, xv n. 10, 32, 34, 189.

Guadini feoduin. 149.
Giialteri terra, 121.
(lUALTKiius. Voy. Gautier.
Giiandrei/isilus. Voy. Wandrille.
Guaunehus. N'oy. Garnier.
Guasco, Gijazo. Voy. Gazon.
Giknei.on, arcbevêipic de Roncn,

xxxvi n. 0, cxxxiri n. 3.
Giierneseij, ile, eu n. 6.
GiiEnnr Mauvoisi.n ou do la l'orte.

113, 184, 187.
Gueiuucus. Voy. Guerri.
Gueures, Seine-lnl'., arr. Dieppe,

cant. Bacipiéville, xv n. 9, xxviii,
32, 34, 189.

Gueutlerille, Soine-Inf., arr. Rouen,
canl. Pavilly, i.ix, i.xi n. 3, i.xiir,

LXiv, i.xxjv-v, 40, 80, 86, 91, 127,
130, 133, 190-197, 199.
— Seine-lnl'., arr. Yvetol, cant.
Saint-Valery-en-Canx, i.xxiv n. 9,
■47.

Gui, cardinal, 129.
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Gdi I"''inci.A liociiK, (lonaleur, 101.
— il — 102, 177, 178.
— saccrdos, 121).
— do Torola, 177.
— tonioiii, 30.

Gnuo. Voy. Gui.
(iuiKT. Voy. (iulllautno G.
Gitoku. Voy. \ igcr.
Gi;ii,i,.\i:.MK i.E R.\t.\iii), duc do Nor-

luaiidio oL roi d'.^ugletorro, l)iou-
faiteur de l'abbayo, i.iii, i.vjh, l.\,
LXII, LXXII-I.XXXI, l.XXXV, XCV, XOVI,
civ n. 11,31, ui-uC), 39, 61-68, 71-
93, 111, 112.
— I.o.nguk-Ei'kk, duc de Nor¬

mandie, XI.IX n. 6, i.xi.
— LoNrtuE-l'ipÉi:, comte do Sa-

lisbury, i.xxvi n. 0.
— do AlucLo, 114.
— do .Vuricbior, 181.
— do .\rg-enlan, 176.
— de .\rgcutelle, 168,
— comie dWrques, luoiiraiLeur
de l'abbaye, i.xix, i.xxi, i.xxii, xc,
xci, 23 11, l,36,64-()7, 73-76, 91-03,
— mari d'.Vwelen, 103.
— do lienumoiit, 147.
— Beliii, bourgeois. 1 'i-7.
— Bciiongel, i.xxix, 107, 208.
— Bigol, i.xxi, 101.
— de Bois-Gyrarl, 113.
— de Bornovilla, 163.
— de Breteuil, 98 u. 1, 100.
— le Breton, cbroui(|ueur, 178.
— do Brioiine, 118.
— de Bulmesg'o, 68.
— camerarius, 112.
— do Ga|)ella, 133.
— ca|iellanus, 110.
— do Carouit, 118.
— Gaudeliec, 96.
— de Cliaiimoul, i.xxxviii n. 8.
— do Chaiissy, donateur, 133,
134,

le Ghauvo, 80,
clorious, 179,
cours, co([uus, 120, 123.

Geii.i..vu.Mi-; Gropiii, 90, 97,
— de Curci, dapirer, 134,
— Durfort, i.xviii n, 2,
— évoque de Durliam, 89,
— comte d'Kvreux, doiialour,
70, 77, 82-84, 89, 100, 1 10.
— ovêque d'Evroux, i.xxxviii, 63,
01), 08, 70, 77, 91, 127, 131, 134.
— Eabor, 194.
— abbé do Eécam|), 89.
— Eils-Augor, 112.
— Fils-Broon, 99.
— Eils-Foucoii, 193, 19 i.
— Fils-Gautier, 108.
— Fils-Godofroi, 112.
— Fils-IIollouiu, Le Clerc, i.xxii,
102, 104, 179, 180.

— Fils-Ivos, 103.
— Fils-Ober, piiicoriia, 44, 68,
76, 77, 93, 98, 100.
— fdius Odiiii, Gdonis, 119, 121.
— Fils-Foin/,, 100.
— Fils-Raoul, 121.
— Fils-Hoberl, 79.
— filius Sucvi, 89.
— Freeldo, bourgeois, 113.
— do Frottomeulo, donateur.
121,

de Garlaiido, 187.
de Germuiidivilla, lOt).
do Grainville, 108.
(îuiet, 04.
do Ilairum, 108.
de Ileixdivilla, 110.
de llisiiauna, 123.
lloese, 133.
du llommet, donateur. n

I7ti.

108,

112,

d'IIuglovillo, 100.
.ludas, 80.
abbé do .lumiègcs, 123.
Laiidri, cvii n. 3.
évêque de Lisieux, 111, 112,
de Maiidevillo, xe.vi u. 1, 167,
176.

vicomte de Mantes, donateur,
180, 187.
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Guii.LAiMi;, »l)l)é fie Moiilebourj;-,
118, 170.
— comle fie Nevcis, 100 ii. 8.
— Paisson, fin.
— Pnyeii, 103.
— ov(!'(|iie fie Paris, iloiialeiir,
103, 104.
— eui'é (lu P('ci|, ln('>.
— dtf Pinu. 70.
— Pouliei', bourgeois, 147.
— presbyler, 107.
— Ifriour de la lloche, 178.
— Rossol, 149.
— arcbovèqiie de liouoii, 88, 80.
108.

— de Rouiiiare, comle de Lin¬

coln, 18fi.
— le Houx, 8n, 87.
— Hulin, 113, 184 n. 2, 183.
— de Salerne, 170. 180.
— de Sanclo-Leclieeui, In'i.
— de Sainl-ljuenlin, 115.
— le Doullié, abbé de S. W.,
I.XV 11. fi.
— arcliidiac.ro de Sée/., 133.
— Talvas, comle de Poiilieu,
xi.vi n. 1.

de Teboldivilla, 70.
— de Tony, 00.
— de Tornebiisc, 07.
— de Toupin, 103.
— de Trnblevilla, cvn n. 3.
— de 3'arenne, comle de Surrey,
08 n. I, 100.
— de Vernon, 178 n. 4, 183, 18(1.
— de Vibeiif, cvn.

— témoins divers de ce nom, .30,
32, 37, fiO, 71, 74, 80, 81. 110, 110.

Guillelmi ileciinu, i.x.xxni n. 3, 127,
131, 134.
— nif/ri ociili... /errii, 120.

(ruillervillp, moulin, xxni n. 10.

(hiiliiircourl, Seine-Inf., arr. Dieppe,
canl. Lnvermeii, i.iv, r.xiv, i.xxxvn,
43, 02, 127, 131. 134.

(liiili-i/. Elire, arr. Le.s .\ndelys,
canl. Ecos, i.xxxvin-ix, 37, 38, 72,

73,92, 127, 131, 133, 196, 200, 203.
(il i.BiîHTfs. Voy. Gouberl.
GuNc.vBn, ebapelain de Guillaume le

Conrpiéranl, 81, 82.
(riindiiini feodum, 140.
Gi nt.xru. abbé de .lumii'ges, 80.
Guntii.xui), doua leur, 14.
(iurnai. ^ oy. Gournay.
(iusletiieciiirl, (riisleiiiercuirl, Vov.

(iiiilmécourl.
(iuTiinninus M,\iu;s(:.vi.crs. Voy. Gou-

lieiT.

(ruilavilhi, (iiilevilta. Voy. Giienlle-
ville.

Gyi Aiinus. Voy. Gautier (i.
Gvhaliius, abbé de S. \V. Voy.

(ierard 11.
Gx iuiuht, abbé de S. W. 4'oy. Gir-

berl.

H

H. lilius Wiliisonis, 67.
localité, xxn n. 3.

IIaukukht, dapifer régis Erancoi'urn,
184.

IIadi.i.i'us de Brace, 39.
IIak.mmond maior, 177.
IIAENiuciis. lénioin, 104.
Ilaia. Voy. Hoberl de 11.
llAi.M.fiu) de Gonllent, 136.

IIai.mkiiicus, témoin, 111.
IIai.mon, témoin, 60.
Ilahme.dis praedium. Voy. llesiny."
Ilainelionc, localilé, xxv,32, 34, 204.
IlamicourI, localité, xvni n. 1.8.
Ha.mo, dapifer, I 12.
Ilarcoiirl., Eure. arr. Bernay, canl.

Brionne : église, moulin, lxxiii ;
— seigneur, Hobert de II.

llarelone, localilé, xx, 14.
ilar/leiir, Seine-lnf., arr. Le Havre,

xxxM n. 2, xi.v n. 3.
Ilanlnl-li'-Valois, Seine-lnr., arr.

Vvelot, canl. Fauville, i.x n. 1,
i.xiv, 1.XXVII, cxn n. 1, 43, 127, 130,
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133, 1!);), 200 ; — cl'. Hugues, Phi¬
lippe de II.
—- -sui'-Dioppc, Seiuo-Iuf., arr.

Dieppe, canL. Oll'ranville, OH u. 2.
llnnrillr, Eure, arr. Ponl-Audciuer,

caiil. Houlot, i.xxiii.

Ihiye-(te-Roulol (la), Eure, arr. Ponl-
.\udcnier, caul. Roulol, i.xxiii.

II.WMON, vassal du duc Robert, xci,

60, 61.
IIecemnus canonicus, 137.
IIeimeuicus archidiaconus, 1.33.
Ileindrivillit. Voy. Guillaume do II.
IIei-duinus de Kelceroles, 103.
IlÉLiE de I.iudebeul', coiicédaul,

108.
— de Sainl-Saeiis, 98 n. 1, 100,
146, 147.

IIei.in.iniius de AlLoilo, 110.
IIei.i.ouin, vicomte de Mantes, 102.
IIei.to, témoin, 32, 02, 107.

— lilius Alcberii, 90, 96,102, 110,
183.
— lilius lleberti, 107.
— Francigena, 123.
— de Saucto-Wandregesilo, 112.

IIei.uis prepositus, 103.
IIei.iise, comtesse d'Evreux, 109,

110.

IIenueuos i)ersoua, 111.
IIeniu P'', roi d'.Vngleterre, bieiil'ai-

leur de l'abbaye, xciii ii. 11, 87,
108.112, 113, 118-121, 142, 166,
167, 183, 186,

— I! — 142, 146 11. 1, lii3,
134, 168, 169, 173, 176, 186 n. 4.

— VIII — 202 11. 2.

IIeniu I'''', roi de l'rauce, lémoiu, 30
11. 1, i')2, 34.
— arcbidiacrc de Beauvais, 111.
— cocus, 123.
— comte d'Eu, 119.
—- lie Ferrières, 63.

IIeniu fils Aicard, 103.
— lils Robert, 39.
— fils Roger do Beaumoiit, 89.
— de Mesiioleo, 177 .

IIeniu le Porc, donateur, 180-1 .

— prosbyter, 177.
— arcbidiacrc de Séoz, 133.
— comte de Warwick. doiialeur,
9;i-97.
— témoin, 74, J09.

IIiiNiiiciius, IIhniucis. \'oy. Henri.
herbayiunt, 194.
Herbeiit, précluinlre de Baycux, 163.

— clericus, I H!.
— écolàtro de Lagny, xi.v.
— évê([ue de Lisieux, 33-34.
— témoin, 69, 80.

IlEniiLANi), abbé d'Indre, 3.
Heiiciie.mbai.dus, témoin, 110.
Ilerecorl, Ilerecoiirt. Voy. Ilarcoiirt

et Héricourt.

lleroford. Voy. Guillaume Fils-Ober.
IIehembekt (saint), 25. Cf. Herim-

bert (?).
IIebfasï, frère de GonnOr, 39.
Ilericouvl-en-Ciiux, Seine-Iiif., arr.

Yvetot, cant. Onville, lxxix, 134,
193.

IlÉRi.MiiEiir, abbé do S. W., cxxix-

cxxxiii. Cf. Hereinbert (?).
Ilcrlonix feodum, eu, 23, 174.
Heiu.uinus. \'oy. Hellouin.
Ilprovilta.. Voy. André de H.
lient, localité, i.xxxiv, 148. Cf. liez.
Hhusunt, abbesse de Blaiigy, xi. n. 1.
HniivÉ de Moiitinorency, doyen, 177.

— clericus, 39.
Hescei.inus cauoiiicus, 133.

//e.s/ni/, localité, xviii n. 1.
Hetunaudus, Hetwahius. Voy.

Edouard.

IlnuDEiiouiui, abbesse de Saint-Cy-
rice, 181.

liez, localité, 127, 131, 133. Cf.
Hors.

hides, mesure agraire anglaise, eiv.
//l'émoés', région, xxi, 8, 13, 17, i-4,

33 ; — vicomté, foire et marché,
i.viii, 48 34, 33.

IIii.riEuEirr, roi. Voy. Cbildebcrl.
— abbé de S. \V., 8,
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HiLDKBUBr.is. Voy. lIoii(ltîl)our<ç.
lliLUUAunus arclii|)rc.sl)\Tei', 111.
lIi.nuiN, abbé rie Sainl-Dciiis, xxviii

ii. i, xxix ii. 4.
Ilii.TnKHT, ablié de S. W. Voy. Ilil-

(leberl.

lliNCUAN, père de Hugues de Saiiil-
Chéroii, 117, HK.

IlirUiim. Voy. Irlium.
IlisEMB.viu), abbé de Saiiil-Gerniaiii-

des-prés, 104.
Ilispan». Voy. Guillauine de 11.
Ilotlentj (-au-Bosc), Seine-Iiif., arr.

Neiifcliiilel, canl. Blangy, xvii, 8,
32, 34 ; — cf. Hugues de H.

Hoii.auiu s, lémoin, 147.
Hoi.nEu-KuoEit, érudit, xxxi ii. 3.
llomnipi. Voy. Guillaume du H.
llorniu. Voy. Ormes.
Iloschctol, Iloscliplinn. Voy. Saliil-

Germaiii-d'Kclol.

llosdenc, Ilosdinj/um, Iloadinitiiit.
Voy. Hodeiig.

Hosehi, chef normand, 30. Cf. Oscar.
hi'dpx, i.xxxi, i.xxxvi, xe, xciii, xciv,

e, eiv.

llotoi, Ilololh. Voy. Haulot.
lirosa, localité, xix n. 4.
Heueuti s Genscel.mus, 39.

— de Gré, IHa.
— jiiveiiis, 39.
— de Lnxoviis, 79.
— prepositus, 39.
— lémoin, 38.

Iliiherli diciiin, 173.
IIuiiOLDiis [ireposiliis, 70.
l]ii(/lcvillp (-c/i-Gana'), Seine-lnl'.,

arr. Yvelot, canl. Verville, i.xxiv,

13't; — seigneurs, voy. Guillau¬
me, Richard, Robert.

Huoo. Voy. Hugues.
lleoiTES Anglicus, 170.

— archerius, 12.3.
— évèipie de Rayeux, 41, 31, 33,
91.
— liroslin, viconile de Manies el

Meiilaii, 143,

Hi gues rie Canali, 170.
— de Canliaco. 92.
— capellaïuis, 108.
— Capet, roi rie Rranee, xmii.
— de Chesler, 89.
— abbé de Cérisy, 114, 113.
— Coispel, 123.
— évêrjue de Coutances, i.vi, 41,
49.

— Davesnes, 133.
— évèqup d'Evreiix, 44.
— Fils-Drooii, 10.
— Fils-Geoffroy,rlonaleur, lxxv,
n. 1, Lxxxix n. 3, 91.
— Fils-Guillaume, 112.
— Fils-Xormand, 32.
— Fils-Ronoiif, 118.
— Fils-Richard, 143, 140.
— lilius Valil'onis, 40.
— de Flori, 170.
— de Fracla Mola, 121.
— frater Radiilfi, 02.
— de Freevilla, 121.
— Furiin, 106.
— de Gournay, i.xxxvii, 93, 134,
133.
— do Hosrlenc, 101.
— de Hotol, 193.
— de Lisieux, 70, 87.
— rie Luis, 170.
— de Maldestor, 178.
— do Meulan, rlonaleur, 78, 79,
207.
— -Monl'orl, 93.
— Rnsfolel, 03, 92.
— do Penevilla, 113.
— presbyler, 137.'
— de la Roche, donateur, 177,
178.
— b r, archevêque de Rouen, 13,
17.
— 111, — Exv, i.xvi, i.xxn,
i.xxviii-ix, i.xx.xiii, i.xxxvii, 39, 121,
122, 130, 132, 133, 142-148, 131,
133-137,

— archidiacre de Rouen, 123,
133, 130.
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Hugues, bour<'eois de Rouen, 62.
— Rui-i-us, 80, 9(5, 10.9 ii. 1, 107,
184.
— de SainUCliéron, doiuitour,
c n. 11, 117, 118.
— canonicus Sagiensis. 1.9.3.
— de Sideville, 161.
— Talebot, Ibo.
— de Vernon, donateur, i.vii n.

9, Lxxv, .94-56.
— du Val, 160, 161.
— de Warchan, 80.
— témoins diver.s do ce nom :

38, 39, 62, 74, 110.
Ilugonis episcopi lerra, lxii, lxxiv

n. 2, 126-7, 1.30, 133.
Ilugonis Ilolardi feodum, 149.
ïluhunmesnil, localité, 148, 149.
IIoMi'uoi, abbé, 175.

— canonicus, 79.
— fdius Uoberti, 115.
— de Villequier, donateur, 122,
123.

— moine de S. \V., m.
— témoin, 32, 62.

lIi NnAiiDUS filins llanel, 18.9.
lluMTtEuus. Voy. lluinfroi.
IIuNGEiiius, bourgeois de Rouen, 62.
Ilupavona. Voy. Upavon.
IIuiiiGus clericus de Vedanl^, 118.

1

IcToii, donateur, 12.
Idlluin. Voy. Escbes.
[inLlevillc, Seine-lnl'., arr. Dieppe,

cant. Tôtes, lAxxi-ii, 131, 138-9. 197.
l.MM.\, donatrice, i.vin, i.xxxix-xci,

48, 50, 51, 61 n. 3, 93.
Indra, abbaye, xxiv, xxv, 5.
iNGEi.n.rNDUs, Ingei.kannus. Voy. En-

gerrand.
Inillus, localité, xxi n. 3, 14.
Innocent 11, pape, bienl'aiteur de

l'abbaye, lxv, i.xvi, xcix-ciii, 120
n. 1, 126, 129, 130, 143.

Jnsiila liona. Voy. Lillebonne.

2.1.T

inrulucruin, xi.ivn. 4.
loANNES. Voy. .lean.
locei doiniis, 194.
loEEuEDus. \'oy. Geoll'roi.
loHANNES. Voy. .lean.
Irciuin, Irliiiin. Voy. Erclies.
Isauf.i.i.e, tille de l.ouis I I, Lxxxvin,

n. 8.
— de Grandvillicrs, 105 n. 1.

IsENBAiU) le Foullon, donaleur, 109.
—• abbé, ^'oy. lliseinbard.

hsou, Seine-et-Gise, arr. Mantes,
cant. Limay, xxii, 8.

Illon, rivière, xx, xxvi, 14.
Illon, rivière, 20. Voy. Epte.
lulia bona. Voy. Lillebonne.
IvES, comte de Reaumont-sur-Oise,

donateur, civ u. 8, cv, 68-70, 155,
136.
— le Clerc, lils du comte do
Bcaumont, 68, 69.
— chevalier, donateur, i.xxxvi,
41.
— de Creil, 41 n. 2.
— témoin, 39, 69.

Ive/uht, Ivelul, Ivelolh. Voy. Yvetot.
Ivo. Voy. Ivos.

.1

.Iacou, témoin, 102.

.Iacob Van Diuessciie, coiiisto, cxvn,

cxxn, cxxvii n. 7, cxxxni.
.Iacqueline de Poissy, donatrice,

164, 16.9.
.Jean de Reusemoucbel, i.xxvii n. 7.

— de Rloys ou do Rlaasselie, con¬
seiller, cxix, cxx, cxxvi n. 1,
cxxvn n. 7.
— chanoine, 156.
— de la Chapelle, chroni([ueur,
cxix.

— Cornut, 177.
— abbé de Pécamp, 50 n. 1, 52.
62, 65.
— Fils-Cilberl, 184.
— de Fonlaines, r.vii n. 4,
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Jka.n do Joe, lOJ.
— de Lamburii, IBS,
— évê(iuo do IJsioux, ll'J.
— d'Oi-léans, 111.
— de l'iéaiix, i.xxiii ii, ;i.
— arclicvê(iuo de Rouen. S7.
— cvè()ue do Séoz, 12a.
— pi-ovôl do Sillolot, IBI.
— de Waco^'iip, 17a.
— loinoin, 79, 121.

Jérusalem (voyagea à), 103 ii. 2.
Jeu fosse, Soine-et-Oise, arr. Manies,

canl. Bonnières. ci.

Jociii.iN, évêqno de Salishurv, dona-
leur, 139, 140, Ida.

Joe. Voy. Jean de ,1.
Joii.xNNKS. \'oy. Jean.
.loiîKT (M. Cil.), énidit, XI.VII, xi.viii,

CXII II. 1.

Josnoii, aldié de S. 4V., cxxx, cxxxii
n. 2, 3.

JoLHeur, eoinle du Maine, xxxi.

.looiuiAiN, doua leur. 12.
Jovilinos, local!lé, xxv, 32, 34.
Juin honu. Voy. l.illebonne.
Jumièyes, .Sciuo-Iiif., ai-r. Rouen,

canl. Duclair; abbaye, xix n. 1,
XXVIII n. 4, cix, ex n 3 ; — abbés,
voy. Ciilllaume, Cîuntaid, Landry;
— forêl, XIII, XI.III II. a, i.xix, 4,
2B-2S.

Juslilia, evi, 12(1, 130, 133, 187; —-

alla el bassa, i.iv-i.v, 43.
Jules, peuple, xi.i.x.

K

Kadolus, léinoin, III.
K.vuoi.rs, léinoiii, BO.
Kii.ian (sailli), xxxix n. 3.
Kiiielvilla. Voy, Quiiiévillo.
Kilreija, liilreijiim, Kilri, IUlri/. \oy.

Giiilry.
Kiu scii (M. Rriiiio , érudil, v, vi, xi

n. 2, exiv ii. 3.

1.

La Baiuie (doni de , o.xiv.

/.iiyni/, Seine-el-Marne, arr. Meaiix.
xi.v.

Laiyle (maison de), I IB ii. 4.
Lamiuîui- (sailli), abbé de S. \V.,

XIII, XX. 4, .a.
— conile do Nanlos, xxxi.
— cellerier, 14."i, I 4B, 153.
— léinoin, .57, 155,

Lamljervillc, Seine-Inl'., arr. Diejipe,
canl. Bacipieville, 197.

Lamhurn. Voy. .lean do L.
Landes, localilé, xxi ii. 3, 14.
I.Axno.v, abbé de S. W., 17, 18.

— leiita Paris., 104.
Landiiv. abbé de Juinièges, 19.

— capellanus, 120.
— presbylor, IIB.

I.nnyeiot, aujourd'hui Laïupielol,
Soine-lnf.. arr. Le Havre, canl.
Bolbec, 193.

I^anyomarra, 4'oy. Longueinare.
Laom. Voy. Launi.
Lalran. palais, 12B, 129.
Laudomari terra, 126, 130, 133.
Laudonis mililis terra, i.xii, i.xxiv

u. 2, 91.
I^aurn, localilé, xix, 32, 35.
Lauxo.mauus. Vov. Loincr.
Lauuext (sainl), pairon de l'iibbaye,

27.
LAiJiuiNTii s niagisler scolaruin, 125,

133, 137.
— inoiiio do S. \V., 111.
— léinoin, 38.

Laxira. Voy. Leslre.
Lehecors, Lehecorl. Voy. Lébé-

courl.

L('d)écuurt, Euro, arr. Les .Vndelys,
eaiil. Ecos, coin. Eorêt-la-Folie,
i.xi n. I, i.xxxviii-ix, 72, 73, 92,
131, 135.

LehecurI. Voy. Lébécoiirl.
Leclerc, nom de famille dos sei¬

gneurs do Brioiine, 180 n. I.
I.éoEU (saint), évèipie d'.Viilun, 4.
LnoiAirr, donalrico,i.xiii n. I,i.xxxvii

n. 1, 04, I'i5.
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l.i! Miclivl iiloni Auscliiuî), i.xvii ii.
■1 I, Cl (Ml noie, iiO n . 1 ,

Lenticnloan., localité, il'i-, l'-IO.
Leothhi icusj, moine d'Auchy, IH.
I.e^lre, Manche, arr. \'alognos,canl.

Montebonrg, xxi, IS.
Lktbert, témoin, SI).
Letvinus, témoin, il'.l.
LEUTiiiiANMi, donatenr, M, 14.
Leulliof/egias, locidilé, xiii n. d, xxv,

31, 34.
Le Vage, notaire, 24 n. 2, 20 n. 1.
Levison (M. AYilhelml, érndit, cxiri

n. 4.

Lewis, localité, 98 n. 1.
I.exnviensis ep. \'oy . Lisienx.
Lihecorl. Voy. Léhécourl.
Liberiacum. \oy. Livry.
Lièi/e (monnaie de), cviii n. 4.
Licueine, inoulin, 19').
Lillebonne, Seine-lnl'., arr. Le

Havre, 82, 84, 108 n. 2, 208; —

hommes do L., 119; —cf. Nico¬
las de L.

Liiii.iij, Limel.z, localités, xxiii n. 3,
8.

Limitinm. Voy. Limay, Limet/.
Lincoln, diocèse, civ, 129.
Lindeheuf, Seine-lnl'., arr. Yvelot,

cant. Yerville, i.xxxi, cxii n. 1,
108, 127, 131, 134, 190, 197, 208.

Lindehend, Lindchcu, Lindchend,
l.indehoce, Lindnheod. Voy, l.in-
dehcnl'.

lingiiae celoriini, 128, 132, 13(1.
Linlol, Seine-lnl'., arr. Le Havre,

eanl. llolbec, arr. Dieppe, cant.
Longneville, i.xxviii, cxii n. 1, 134.

LisiAiinns pner Haris., 104.
Lisien.v, Calvados, diocèse, xci, 128,

131, 13"), 201, 207; — évêqnes, voy.
.Arnoul, Herherl, .lean.

Livrij, Calvados, arr. Bayenx, cant.
Canmont, i.ix n. 1, i.xiv, xcii, 44,
47, 128, 132, 130, 201.

Loeweneei.ii (Samuel;, érndit, v n.

2, vu, viii^ X, XVII n. 4, exv.
Logiiini, mona.stère et |iorl, xiv n. 7,

XI.IV n. 3, 1,1 n. 1.
Loin Eli (dom Pernandi, cxxxiv, i.xxxv.

200.

Loiuin, \oy, Log'inm.
Loi)'e, lleuve, 3.
Lo.meu de Bntol. 44.
Lnngn rcgin, Voy. Oher.
Lonç/a verrii,;i, localité, xc, 133.
Longellinm. Voy. Longneil.
I.ongerilln, \'ov. Longueville.
Longoillum, Longoliuin. \oy. Lon¬

gneil.
Longneil{-S,Ti/ite-M,irie), arr. Dieppe,

cant. ^Oll'ranville, i.xxix, 00, 07,
91, 127, 131, 134, 139, 190.

Lo)!//i/cma/'p,'Seine-lnl'.,'arr. Yveto 1,
cant. Onrville, com. Somniosnil,
T.ix, i.xiv, i.xxix, 48.

l,ongupville, Seine-lnl'., arr. Die|)po,
doyeimé;l'i.xxxii,'200.
— rivière~'(la Sire), lxxx, 127,
131, 134.

Lotiiaihe pi', (Miipereur, xxvi n. 4.
Lonis LE Pieux, empereur, bienl'ai-

tenr de l'abbaye, xi, xxvn, 28, 29.
Louis Vil, roi de France, bienfaiteur

de l'abbaye, i.xv, xeix, ci-eiii, 10 4
n. 4, 143, 144, 102, 164 n. 1, 108,
170, 173, 174.

— abbé do S. W., xxix, xxx,
XXXVI n. 3, XXXVIII n. 3, xi.vii. 31.
33.

Louvain pnonnaie de), eviii n. 4.
I^nuueciennes, Seine-et-Oise, arr

Versailles, cant. .Marly, xxv n. 3
190.

Loucelol, Seine-lnl'., arr. Yvotot
cant. Caudebec, ex n. 1, i.xi n. 3
Exiv, Exix, i.xxi, cxiT, 43, 40, 34
33, 82, 84, 92, 120, 130, 133, 193.
197-199; — cf. Foulques, Ospac
Hichard, lîobert, Roger de L.

Lurelnht, Lnvelol, Lnvelolh, Voy.
Lonvetot.

Lupoteluin, 199. Voy. Lonvetot.
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Lufiniacum, localilo. x\rt, 10.
Luix. Voy. Iliignos di'L.
Liineritij, Soiiic-Inf., nir. Dieppe,

cimt. Dactpieviile, xv, 14.
I.uliini, localité, 0, 24.
Liivicriniix. Voy. Louvecienues.

M

Mahii.li;, (louai rice, I t.'l, 114.
Macerias, localité, xxv, 32, 34.
Maceriolas. localité, xx n. 7.
Madriacenxiti paç/iix, xxi n. 2.
Madriniacuin. Voy. Margiiy.
Magaloiiiim, localité, xxv, S.
Macjatiaciiin. \oy. Mézy.
Magdeleine (la), localité, xxiii ii. 10.
MafjhenesforI. Voy. Maïuiinofonl

Ahbols.

M.xoiNAnniis clericiis, 39.

Mayneroliini, localité, xvi, 4, 18.
Maç/ni/, Seine-et-Mani(î, xxiv, 7.

— Seiiio-et-Oise, arr. Mantes,
doyenné, lxxxix, 201.

Maien, moulin, 193.
Maigoldi vallix, xx, xxvi, 20.
M.xixard, abbé de S. W.. xl, xliii,

LUI n. 3, Lxv, cxxxiii, cxxxiv n. 1.
Maine, région, xxiv, 7.
Maisnil. Voy. Mesnil.
Maisnil Goyslani. (if. Mesnil-sons-

Gaillon ("?).
Maisnilhiin Ade. Voy. Roscelin.
Maisons->nir-!>eine, anjourd lini Mai-

sons-Lalitte, Soine-et-Oise, arr.

Versailles, cant. Sainl-Gerniain-
en-Laye, cv, 79, 113, 143, !41,
104, 103 ; — cf. Gautier do .VI.

Mala. Voy. Le Mesle.
Malcha. Voy. Manpios.
Malhiikaon, Malhusnn. Voy. Gazon,

Gilbert de M.
MALui-inus. Voy. Manger.
Mallecrier. Voy. Manlévrior.
Mai.hewaut, témoin, 03.
Malvif.l. Voy. Richard.
Malvesi.n. Vov. Manvoisin.

M.XNASSKS, comtede Dammarlin, cii

101, 103. 171.
Mandcnille. Voy. Guillaume de M.
MANnssiiîn .Mauvoisin, donateur, ISO

187.

Maghenexford, Mani'ge.xfor/. Voy
Manningford Abbots.

.Manuis, évèque d'.Avrancbes, 44.
Maniaciiin. Voy. Magny.
Manninr terra, i.xiv, i.xxx, 47, 83

87.

Manningford .Vbbols, .Vngleterre
co. Wilt., niv, 129, 139, 140.

Mansus Gosleni, 128,131. Cf. Mcsnil.s-
sons-Gaillon (?).

Mansux S. Mamini, localité, c n. 8,
(,ii n. 4, 174.

Manxiix .S. ^[ariae, localité, c, 128.
Manlex. Seine-et-Oise, i.xxxix, cv,

cvr,38, 39, 112, 113, 104,-103, 187
n. t ; — vicomtes, voy. Guillaume,
Hugues, lluricus.

Manuoilhi'illa. Voy. Mauvaisville.
jiianulenenciiiin, 110.
.Vawoilhvilla. Voy. Mauvaisville.
mappae, 188, 189.
niappiilae. 189.
Mara. Voy. Ober, Richard de M.
Marcocinclttm, Marcniicliies, Marco-

rJiiez. Voy. Marcoussis.
ilareoiixsis, Seine-et-Oise, arr. Ram-

bouillC'L, cant. Liinours, xxiii, cm,

25, 32, 35,128, 174, 201.
ilarcidfwilla. Voy. Bosguérard-de-

Marcouville.

Maregnei. Voy. Robert do M.
Mareil[-Marhj), Seine-et-Oise, arr.

Versailles, cant. Saint-Germain,
xxm, ciir, 23, 32, 33, 128, 174.

Mauescal. Voy. Goubert.
Marescotie. Voy. Marcoussis.
Margng, Oise, arr. CompicNgne, cant.

Ressons. xxm, 32, 34.
Marigny, localité, xxi n. 3.
Maris, 204; cf. Mervilliers.
MarJy, Soine-et-Oise, cm; — sei¬

gneurs, vov. .Mathieu, Thibaud.
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Maroiltnit, Mariilium. Voy. Alai-oil.
Seiiu'-Inl'., an'. Xinilclià-

tel, caiil. .Auinale, xvii, IS.
■V.'irs {chninji de), v, vi, xi.

Murler/iii, Meiii(/iii;u-iini, Mniiinni.
\'ov. Marliyiiv.

MAiiTiiNK idom Edmond), cxiv.

Martif/ni/, Seine-Inf., an-, Dieppe;
caiit. OUVanville, r.ix, i.xiv, t.xxm,

«,46, 47, 127, Dil, 134, IO;i, «4,
1%, 200.

Martinel, moulin, t.xvin n. 2, 107,
198.

Marianne, localité, xix, 31, 34.
Massuin. Voy. Matz fia).
masure, lxxxv n. 10.
Matiiiei., témoin, 98 n. 1, 100.
M.autin III, pape, i.

— eai'dinal, 129.
— do Toulleeville, 146.

Martini ecclesia, Marlin-Ef^lise,
Seine-Inf.. arr. et cant. Dieppe,
138, 130.

Matiiiiîi; II, comte de Beaumont,
donateur, 13"), 130, 177.
— III, 176, 177.
— seig'iieur de Marly, donateur',
177.
— de Saiul-Saens, donateur, 140-
149, 208.

MA'niii.mî, reine d'Angleterre, i.vi,
49, 70, 77, 80 n. 2, 98 n. 1 .

— de Cliaussy, donatrice, 134.
— de Frettemeide, donatrice,
120, 121.

.1/a/: {la), rivière, xxiii. 17.
Malhnoithvilla , Mathuoitvitla , Ma-

tuoilvilla. Voy. Mauvaisville.
Maugeii, archevêque de Houen, lvi,

39, 02, 03, 00, 08, 71, 72, 70, 77.
— comte, 33.
— fils de Hugues, 80.

Maulévrier, Seine-Inl'., arr. Yvctot,
cant. Caudebec, i.iv, i.xiv, i.xxi, 43-

Mauriliacus, localité, xxiv, 0.
Mauronlis eislerna, xv, 8.
Main'aisville, Orne, arr. et cant.

.\rgenlan, t.ix u. 1, lx, i.xiv, xcvii,
47 , 83 , 87, 128, 132, 133, 132, 201.

Mai voisin (fanrille), m n. '2, t:ii n. 2,
187 ; — cf. (iuillaume, Manessier,
Pierre, Haoul, Roger.

Maroix'illa,MavoriUa. Voy. Mauvais-
ville.

MaX[MK et VÉNlillANI) >SS.', XI.IV,
Mil n. 3.

Medanla, Medantum. Voy. Mantes.
medialor, " métayer ■>, xcvii n. 0.
Mee, 01 . Voy. Imma.
Meen, moulin, cvii u. 3.
Melicocq, Oise,arr. Compiègne, eant.

Ribecourt, xxii-xxiii, 17.
Mellenlum. Voy. èleulan.
Melunais, région, xxiv, 7.
Meram, localité, xxvi, 32, 34.
Merezais, région, xiv n. 8, xxi, 12.
Meriliacum, localité, xxi n. 1, 13.
Mervilliers, Eure-et-I.oir. arr. Char¬

tres, cant. .lanville, xxiv, xxv, 8,
32, 34.

Mesle {le), Seine-et-Oise, arr.
Mantes, cant. lloudan, com. Adain-
ville, XXI, 12.

Mesnil, localités, i.xxv n. 1, 134,133,
193.

Mesnil-Laismer, localilé, i.xxii, 102.
Mesnil-sous-Lillehonne, Seine-Inf.,

arr. Le Havre, com. Lillebonne,
r.xxi, 83, 86, 127, 131, 134, 194.

Mesnilpatric. Voy. Mesnil-Patry.
Mesnil-Palry, Calvados, arr. Caen,

canl. Tilly-sui'-Seulles, i.vii, lix,
LXiv, i.xv, xcii n. 8, 44, 47.

Mesnil-sous-Gaillon (les), xc n. 3,
92, 128, 131. Voy. Aubevoie.

Messé, Mayenne, arr. et cant.
Mayenne, com. Aron, xxiv, 17.

mesiier, xxviii, 189.
Meliaçjum. Voy. Messé.
Meulan, Seine-et-Oise, arr. Ver¬

sailles, i.xxxix, cv, 78, 161-163; —

comtes, voy. Galcran, Hugues; —

vicomtes, voy. Gautier, Guillaume,
Hugues.
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Mrzij, Soine-ot-Oisi', caiil. Moulaii,
XXII, l'i.

Miciiei.. évèqac d'Avraiichos, H7.
— de Bosc, concédant. Kit). 101.

MilUliinpiisin pagux. Voy. Mclnnais.
Mii.on, doniUeui', 14.

— fils Oein, témoin, 71, 72.
Mii.lot (M. l'2.), 211 11. t.
Mitly, localité, xxiv.

Minchnrte, localité en .Angleterre,
82.

ministeriam. Voy. mestier.
Miraciitn S. Wandregiaili, wiii n. 1,

XIX, xxxii, xi.v n. 4, li.

Mittispons, localité, xxxi n. il.
Moliniis coilu.i. Voy. Mélicocq.
tnolla, molliira, molilura. Voy.

monte.

Mnnaderium Odelorii. Odeloris, Odi-
lerii, Oolier, Oelîpr. \'oy. Monte-
rolier.

Monceaux, Orne, xxi n. ">, til, 17.
Monclielel, Somme, arr. Abhoville,

cant. Gamaches, com. Maisnières,
XVII, 13.

Monothvilla. Voy. Movotlivilla.
Monslieraulicr. Voy, Montorolier.
Monl-aux-nialades, localité, cix n. 2.
MontbertijS, témoin, 38.
Moni-Blandin. Voy. Saint-Pierre-

de-Gand.

Monldieu, chartreuse, cxxv.

Monlchonrfj, abbé. Voy. Guillaume
de M.

Monleçfnei. Voy. .\nllielme de .\1.
Monfort. Voy. Hugues .M.
Monleguinhri. Voy, Roger de Mont-
< gommery.
Monlérol'wr, Seiiie-lnf., arr. Neiil'-

cbàlel, cant, Sainl-Saens, liv,

Lxiv, Lxxvi n. 2, 40, 43, 112, 127,
131, 133, 180, 181, 200.

Monlicello.t. Voy. Monceaux et Mon-
chelet.

Monllhi'ry, Seinc-et-Oise, arr, Cor-
beil, cant. .Arpajon, xxiii n. 10.

Montmorency, Seine-et-Oise, arr.

Pontoise, 172; — .seigneur, voy,
Bouchard.

Mont Sirelon, i:ii, 23, 174.
Mont-Saint--dicliel, Manche, arr

.Avranchos, cant, Pontorson, cix
ex n. 3, exxxiv n. 1.

Mont. Voy. Gautier, Werel de M.
Moranytla. \'oy. Thibaud de .M.
Moiîc.mit, comte de Xorthiimbrie, 0(1,

207.

Moriacum, localité, xv, 18.
mort Jiosc, 84.
Morlayne. Voy. GeofTroi de-.M.
.Motgislus, donateur, 7.
Molle [la], localité, c,
moûle, i.xiii, Lxxxiv-v, 93, 116, 149.
Movolhvilla. \'oy. Mauvaisville,
Muees. A'oy. Miiids.
Muids. A'oy. Nicola.s de M.
Milicien, région, xxiv.
Muriacnm. Voy. Ghuignolles.

X

Nainponl-snr-VAuthie, localité, xxxi
n. 3.

Maniais, région, xxiv.
Nanleuil, palais, v, 3.
Xaxthildiî, reine, v, 3.
Nanliacuni, localité, xx n. 2, 13.
nappes, xxviii.
X.xr.ri.is de Baernia, témoin, (711.
Nalsanninsiscenlena. Voy. .Aiisennes,
Neel, vicomte, 32,

—■ témoin, 32, 62.
— -Vlbinus, témoin, 113.

Meon, localité, xvi, 4.
Nerviniacuni, localité, xxi n. 3, 13,
Neiifhosc, Seine-Inf., arr. X'euchâtel,

cant. Saint-Saens, i.ix, lxiv, lxxvi,

I.XXXIV, Lxxxvii, 41, 43,47,149,200.
Meufchâlel, Seine-Inf., doyenné,

Lxxxvi, 200.
Neiircs-lerres (tes), lxiii n. I, i.xxvii,

70, 77.
Meaville. Voy. Xoville.
Neuvitle{-sur-Eaulne), Seine-Inl'é-
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rieiu'o, arr. XeiifciiAloI, caiit. f^on-
dinioivs, cyni. Hailloul-Neiivillo,
i.xxv, Nxxxviii, 8'), 87, 14(t.

, coiitaiiio, xxi ii.

:i. 13.

Xinlclia. Voy. Malchu.
\ic(}p, ville, 38 11. 2.
Xir.iioi.Aiis. \'oy. Nicolas.
Nicolas Kils-Haiiduv , (loiiateiir,

i.xxxviii, ">7-3!t, 72, 73.
— Iiliiis Hosi, 179.
— (le .Iuliibona, 79.
— miles, 147.
— (le Muids, (lonateiir, i.xxi, 123.
— Rosceli.v, 193.
— sacrisla, 123.
— secretariiis, 133, 137.
— de Valle de Coi'ioii. 1(18.
— témoin, 02.

Xidiim, localité, xxiir, 10.
Nioei.i.us. Voy. Neel.
Simèçfno, ville, 28, 30.
xitiiaki), donateiu', 36, 37.
XiVARD DE SEeTEiiri., (loiiateiii', 79

n. 2, 102.
XivoN, évèque métropolitain de

lieims, 4.
Noiers. Voy. Gilbert do X.
Nojon-sur-Andelle, aiijoiird'liiii Char-

leval, Eure, arr. Les Andelys,
cant. Kleiirv, xxri, 31,34, 190.

XoiiMANi) PiNNAiiT, léiiioiii. 97, 98
11. I, 99.

Pm.MAT, témoin, 90.
— de Veravast, 92.

Normandie, région, cviii-oxr.
Nornvuuh, peuple, xxx-xxxix, xi.vii-

1.11.

Nor/naiinia, Normnnnica provincia,
Normunnoruni provincia, lix n. 1,
i.xiv, 37, 43, 40, 81. Cf. Norman¬
die.

noroii, idiome, xi.viii-r,, cxii n. I.
nolarinx comitis, 170.
Nolhvilla. \oy. Novillo.
Notre-Dame, église paroissiale de :

— .\rgeiitelles, xcvii n. 6, 201.
L'Aiih-lye de Sai.xt-Waxdrille.

2il

Notre-Dame, Arques, i.xxxii, 200.
- .\venelles, 201.

— .Vvernes, 201.
— Brionne, 124.
— Caudebec, lxvii n. 0, 199.
— GhauliTour, c n. Il, 201.
— Eccleslield, ,202.
— Ectot l'Ober, 202.
— Ectot-l('S-Baons, i.xxvui, 199,
200.
— Esclavelles, i.xxxvii ii. 7.
— Grainville-la-Teinturi(">re, i.xxrx

11. 3, 200.
— Gueuttevillc, i.xxiv-v, 199.
— llautot-le-Vatois, lxxvii, 200.
— Livrj', xcii n. 3, 201.
— Louvetot, 199.
— Mantes, 113.
— Montérolier, i.xxvi n. 2, 200.

Paris, 103, 104.
— Ponpeville, 02, 03.
— Bançon, lxviii n. 3, 199.
— Bftnes, xcviii n. 2, 133, 201.

Bivecourt, xcix n. 8.
— Bogerville, 200.

— Vatteville, lxxii n. 11, 130,
131, 199.

\i)lre-Dame-de-Driii/ère, chapelle,
201.
— de Cailloiivilte, chapelle, 201 .

— de (ihevric, chapelle, ci.
— lie Grarenchnn. Voy. Graven-

chon.
— de-la-Mère, Seine-et-Oise, arr.

Manies, cant. Bonnières, coin. .leu-
l'osse. Cl.

— de Nazareth, abbaye, cxvi n.

2, cxx.'
k

Nova terra. 4'oy. N'euves Terres.
Nova villa auper Alna. \'oy. Xeu-

ville-sur-Eaulne.

Nove.mpopiilanie, région, xxx.

Noville, Seine-lnL, arr. Dieppe, cant.
Oll'ranville, entre Saint-.Vubin et

Martigny, r.iv, i.v, i.xiv, i.xxxii, 43,
33, 92, 204,

Noviomum. Voy. Nojon.
16
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Xui'iliuiiiis, loc'iiliU', xxiii, ID.
Aorn.s" /<os('(;s. \'oy. Nculhosc.

O

Ohor, chanoiiio. Ha.
— de Caiiga, 120.
— dapilcr, 53.
— de Essei, 184.
— filins Bernardi, 117, 120.
— frère de la ducliesso Papic,
doiialour, i.xxvi, i.xxx, 40, 43, 59.
— de l.indebeuf,doiialour, i.xxxi,

108.
— de Loiiga régla, 121.

de Mara, 108.
— de Moiitérolier, 180.

OLII'AXT, I.XXIV 11. 8, 08, 01.
— vol Ravenellus, 52.
— iioiirgeois de Rouen, 02.
— de Rouvray, I.XXXVI ii. 13.
— témoin, 52, 50, 57, 62, 77, 01.

OcTAviANUs, cardinal, 120.
Oniîi.Kuitis. ^'oy. Olier.
Onii-ON, abbé de Clunv, 50 ii. 1, 52,

54.
Odo. Voy. Eudes.
OnuLFUs, contre de Saint-Riqiiier,

xxxvii.

Offiçjnies, Somme, arr. Amiens, caiil.
Poix, XVII 11. 1, XXIX 11. 0, I 'i.

Of/hii,icas. \oy. Offignies.
Oe.r.Eiiius. bourgeois de Rouen, 02.
Oiynon, Mayenne, arr. Mayenne,

cant. et com. .Ambrières, xxiv,8.
Oii.AiiDus, donateur, 01.
Oissi'l, Seino-liif., arr. Rouen, canl.

(irand-Conroniie, 87, 89.
Oi.inn, seigneur de Monlérolier, 40.
Oi.iFANT. Voy. Ober.
Olivieii Dage, 155.
Olna. Voy. Orne.
Oiiicr-rillf, Eure-et-Loir, arr. Char-

Ires, cant. .lanville, com. Randre-
viile, cil. 20. 174.

Omnipel, Orne, arr. .Argentan, cant.
Exmes, i.iv, lv, i.xiv, xcv, 44, 06,

07, 128, 132, 135, Cil, 152, 201.
Omoxt:d'.Aiisquetierville, lxii, lxxv

11. 8, 02.
— (le Cliaumoii t-en-Vexin ,

i.xxxviii 11. 8.
— arcliidiacre de Rouen, 125, 132,
133, 136, 150.

Ornonrille, Seine-Inl'., arr. Neul'clià-
tel, caiit. Saiiit-Saens, coin. Sainl-
Marlin-Omonville, i.xxxiii-v, 140-
149.

Onadonem. A'oy. Oignon.
Orléanais, région, xxiv, 8.
Ormes, Eure, arr. Evreux, canl.

Couches, XX, 14.
Orne, rivière, xciii ii. 1, 136.
Orthmarivilla. A'oy. Otlimarivilla.
Osher, Oshernus. A'oy. Ober.
OscAii, viking, XXX, XXXI, cxxix.
OsciiEiii. A'oy. Oscar.
Osisinus. A'oy. Exmes.
Osisniensis parjus. A'oy. lliémois.
Osnionville. A'oy. Omonville.
Osinni/, Seine-lnl'., coin. Sainl-A'ale-

ry-s.-Bures, xvi, 4, 18.
OsMUXDijs. A'oy. Omoiil.
OsPACii de Louvetol, 08.
OsPAC. A'oy. Gérard.
Ollimarivilla. A'oy. Omerville.
onclie, Lxxxiv n. 11.
OuEN (saint), évêque métropolitain

de Rouen, m.

OiinsEi. de Banchis, 68.
— témoin, 93, 101.

Onlrean, faubourg de Boulogiie-siir-
mer. A'oy. AA'albodingliein.

Oxeltuni. A'oy. Oissel.
Oxford. A'oy. (jaiilier.
O.viniae. A'oy. Exmes.
Oxiniensis parjus. A'oy. lliémois.

P

Paganus. A'oy. Payen.
Paisfoi.et. A'oy. Hugues P.
/•".•(/(//•/aciiiii.localité, xxv, xxviii, 189,

190.
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I'apie, duchesse de Xonnaudu!, lvi,

40-4'i-, 49.
Paris, diocèse, ciu, 24, 2"), 103, 12S,

173, 174, 201, 202; — ville,
XXXVIII, 31 II. 2, 32, 33, 30, 103,
108.

Parisis, région, xxiii, cm, cv.
parrochia, 197.
Pasc.xiuus, évôquc de Nfiiitos, 3.
Pansas. Voy. Poses.
Pavillj/, Seine-Iiil., ai-r. lloiion,

doyenné, i.xxm, 199.
Paven de Rupe, 178.

— de Conded, 100.
Pccq (le), Seine-et-Oise, arr. Ver¬

sailles, cant. Sainl-Germain-en-
Laye, xxiii, cm. 10, 23, 32, 33, 103,
104, 128. 150, 108, 170-172, 174,
190, 196, 201; — curé, voy. Guil¬
laume.

Peissi. Voy. Poissy.
Pelehuus Ulomus de), 194.
Pelelol [crancia de), 198.
Penevilla. Voy. Hugues do P.
Penseiiun. Voy. Poissy.
Pepin, maire du palais et roi, dona-

leur, XXVII, 9-11. 19.
Perdila rilla. Voy. Perdiiville.
Pcrdiiville, Seine-Inf., arr. Neul'ehà-

tel, cant. .Saint-Saens, com. Le
Bosc-Mesnil, lxxxv, 149.

Peredieysa, localité, 03 a.
Peiitz (George IL), érudit, cxiv.

persona, personnage, lxxii, i.xxxi,
101 II. 3. 111 II. 1. 138. 130, 101,
103.

Peir'iispons. Voy. Pierrepont.
Pefronianlaluni, localité, xi.iv n. 3.
Pkiucs. Voy. Pierre.
Piiimueiit (sailli), ahhé de .Tumièges,

IV.

Philippe 1"'. roi de France. 184 n.2.
— -Aufiusriî, roi de France,
hionl'aiteur de l'abbaye, cvi, 177,
178, 180 n. 4.
— V, Le Long, roi de France,
Lxv n. 0.

Pim.ippn, évèque de Baveux, 130.
— de Beaumont. concédant, 170.
— de Blaru, 79.
— seigneur du Fayel, c n. 2.
—

— de Hautot. 193.
PiEiiiiE A|)er, 150.

— de Boscrenc, 130.
— de Gollcmczzo. archevêque de
Rouen, lxvi ii. 1.

CoLOBIIINUS, 187.
— miles de Fspinei, cvii n. 3.
— seigneur du Fayel, c ii. 2.
— Haalle, 172.
— puer Paris., 104.
— PicAivr, donateur, 197.
— de Buncherolles, 150.
— moine de S. W., 109.
— témoin, 32.

Pierrepont, Seine-lnf., com. Grand-
court, XVI, 20, 32, 34, 189.

Pinus. Voy. Guillaume de P.
Pincerais, région, xxiii, c n. 11, cm

n. 8, cv, CXI, 10.
PiNNART. Voy. Normand.
Pirosa, localité, 92.
Plectiiuiie, femme du duc Pépin, 11.
Ploury, localité, xvm, 8, 04, 03.
Poissy, Seine-et-Oise, arr. Versailles,

102, 113. 114; —seigneurs, voy.

Gazon, Geoffroi.
PoNCELET (le P.), érudit, cxxv n. 2.
Ponches, localité, xxxi n. 3.
Pons cardonis. Voy. Pontchardon.
Ponl-Andenier, Eure, doyenné, lxxii,

198.

Pontchardon, Orne, arr. Argentan,
cant. Vimouliers,com. Saint-Mar¬
tin de P., xci, 30 n. 1, 128, 131,
135, 201 ; — cf. Robert de P.

Pontesia. Voy. Pontoise.
Pont-de-VArche, Eure, arr. Loiiviers,

XI.IV n. 2.

Pont-de-Thil, dépendance do Saint-
Saens, i.xxxiv.

Ponthoiles, Somme, arr. .Vbboville,
cant. Nouvion-en-Pontieu, xix,32,
35.
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l'<jnlii-iis, PoiiUhs. Voy. Ponclu'S.
l'oiiliculox. Voy. Ponlhoik's.
ponlhieii, l'oiilieii, région, x].\,.\x.\i,

XXXVI n. 2, xxxvir, i.i, cxxxii ;

comlcs, voy. Engiiprraïul, Guil¬
laume Talvas.

PoNTius filius Erné, 1)4.
l'onloixn, Seiue-el-Gise, Pii, 171),

174.

Popuvillii. 4'oy. Poupeville.
Porlel [le), faubourg de Boulogiie-

sur-nier, xxxvi n. 2.

parltis inoiieslerii [S. AV.), .'12, 114,
120.

Posées, Eure, arr. bouviers, cant.
Ponl-de-rArche, xx, 8.

Pouilly, localité, xxv n. il.
Poup.vuDiN (M. Reué), érudil, cxxxiv

u. 2.

PouPK, femme de Holloii, cxii n. 1.
Poupeville, Manche, arr. Valognes,

canl. Sainle-Mère-Eglise, coin.
Saintc-Marie-au-Mont, xciv, cxii
n. I, 62-04, 128, 132, 130, 203.

jirecalorùie terrae. 11)').
prefeclura, 128, 132, 135, 193.
Presoldi campus, lxxxiv, 148.
Priniacum. \'oy. Prunlacum.
Provence, région, xxv, 4.
Prunay [-le-Templc], Seiue-el-Oise,

arr. Manies, cant. Ilondan, xxi, 12.
Prunlacum. Voy. Prunay.
Pucheuil {le), dépendance d'Omon-

ville, Lxx.xv, 149.
Puleolum. A'oy. Le Pucheuil.
Pyrnlelum, localité, i.xiii n. I.
Pyrum. Voy. Ploury.

Q

Quarcuil, QuarcuU. Voy. Carcuil.
Qualunrmolas. Voy. Erettoraeule.
Q'kvi/oiuic,aujourd'hui Etaples, Pas-

de-Calais, arr. Monlrcuil, xix,
xxxni, XXXVI, XXXVII, 31. 34.

Qiiesnay (/c), dépendance de Saiiil-
SaeiiB, I.XXXIV, 148, 149.

Querilly, Seiiie-liif., arr. Rouen,
canl. Grand-Couroiiiie, i.x, i.xx,
48.

Quictry, Voy. Guitry.
Quierzy-snr-Oise, .4isne, arr. I.aoïi,

canl. Coucy, xi.vi, 31, 30.
Quinéville, Manche, arr. Valognes,

cant. .Moiitebourg, xcv, 128, 132,
130.

Qulnlri. Voy. Guitrj'.
Quilry. A oy. Guitry.
Quoqueraumont. Voy. Coquoréaii-

mont.

R

R. M.vuvviii., donateur, 197.
— Rossni., donateur, 197.
— de Sig-illo, 119.

llaana, Rana. Voy. Rânes.
R.uîei, de Liiideheuf, concédant,

108.
— de Tancarville, 1 19.
— témoin, .53.

Radana. Voy. Râiies.
Raiion, référendaire, v, xii ii. 2.
R.vmii.pus, Rauui.piius. Voy. Raoul.
R.uiiînphedus. Voy. Rainfroi.
Ragole, Raiole, A'oy. Robert R.
Rainaldi, Rainardi terra, i.xxxi, 127,

130, 133.
R.xiNAun, archidiacre, 104.

— boulanger, 121 .

— CoKNijr, 101.
— écuyer, 123.
— frère d'Engenouf, 117.

Rainoi.iuis. Voy. Rainaud et Re¬
naud.

Rainfreville. Voy. Gautier et Guiard
de R.

Rai.nkiioi le Blond, doiialeur, 08.
— LE Chauve, donaleur, 08.
— custos, 100.
— maire du palais, XXI, 15, 10.
— évêque métropolitain de
Rouen, 18 ii. 2.
— donateur, 18.



TAHIj; DUS NOMS Dlî I,

Raini-uoi, loiiioiii, •lit.
Raincituriiix, localil('', :i(i.
Ramnui.fi s, cniicclliirius, lli.
Ran,<;.on, dépeiiclaiiCD de Saiiit-Waii-

drille, xiv, xxviii, i.iv, i.x n. I, i.xi

11. i.xiv, Lxviii, 'l'i, 'i(i, 82, 8'f,S7,
88, 92, 120, 130, 133, 189, 190,
19o, 197, 199.

Hdnea, Orne, arr. .\rgoiitaii, eaiil.
Ecouclié, xcviii, 92, 90, 97, 128,
132, 133, 132, 133, 201.

R.anui.kus, Icmoiii, 101.
Raoul de .Viigervilla, 107.

— Rennkngkl, 107.
— lioNET, 100, 110, 120.

— major, 121.
— — minor, 121.
— Bokdet, 173.
— calcelerre, 110.

— caiiberlenciis, 03.
— caiiierariiis, 101.
— clericiis, 121.
— archevêque de Caiiterliury,
I 23.
— pre.shvler de (àirlolli, 108.
— coiulc de Cleriiioiil, 132.
— Cocus, 140,
— cuassus, 100.
— cul)ieularius, 90.
— Dancel, i.xxxvi n. 13, 92, 127,
131, 131.

— dapil'er. 90.
— decamis, 133.
— de Diirliam. 113.
— Kalsaut. 191.

Fii.s-.Vnseué, i.xxxi, 93, 91,
98-100, 127, 131, 131, 207.

— liliiis Eve, 113.
— de Frelleineulc, 120, 121.
— lilius Kulcouis, 100.

— lilius Gisleherli, 118.
— fdius Rogeri, 183, 181.
— lilius Scelesli, 91, 93.
— lilius Walteri, 31.
— de l'i'olladieui'ia, 103.
— R'alei' llugoiiis, 02.
— fralei' (iodel'i'idi, 100.

KUX El" DE l'EKSONNES

Raoui.v de Grihouvilla, 120.
— coiule d'ivr y, 33 n. 10.
— maître do Guillaume le Râ¬
la rd, 30, 39.
— al)l)6 de Jumiègcs, xxvm u.
4.
— major, 176, 177.
— Mai.uviict, Oa.
— de Maudevilla, 108.
— de .Mauuavilla, 131, 135.
— Maiiescai.lus, cvii 11. 3.
— I .Mauvoisin, vicomle de Man¬
tes, 113, 184 n. 2.
— m et! V .Mauvoisin, donateurs,
cvi, 180, 187.
— miles, 108, 147.
— monacluis, 153.
— 1 de Mortemer, 98 n. 1.
— nepos abbatis S. W., 130,
173.
— Pauvus, 103.
— Ri.nnauz, 107.
— prior, 133, 133.

- de Rainfreville, 1 10.
— comte de Roumois, v.
— de Salceio, 121 .

— sacerdos S. Ermellandi, 147.
— seiilarius, 107.
— Ibesaurarius, 130,
— de Vareniie, 98 n. 1, 99.
— \'asi.eit, 187.
— comte de Vexin. 39.
— témoins divers, 39, 32,90,101.

Rathei.lus. Voy. Rabel.
Ratiueu, comte, 18.
Ravenei.lus. Voy. Obcr.
Hebels ou Rcbelz, localilé, xiv n. 9,

i.xxxiv 11. 2, 18, 32, 33.
Reinboldus, lémoin, 37.
retic/\ 102, 143, 140, 179, 180.
Renaud, abbé de S. W., i.xviii n. 2,

i.xxxii 11. 3.
— le Ga.nueoii, donateur, 123.

. Musavena, 177.
Rcsi'iico, Rcapiicon, Rpseiiciiii, Rpspii-

choii, Ri'ncnlio, Reaciiliuni. ^'oy.
Ranyoïi.



TARLE DES NOMS DE I ,IiaX ET DE PERSONNES

Hestkiius siiljcpnlor Helviiceiisis.
111.

Hesloldi (le Driielln l'eodiim, i.xxxiv.
148.

lievecuria, Heeeciscont, lievereiscui-
Uk. ^ oy. liivccourl.

llhdiip, (louve, 4.
Hibkut (.saiiili, xvi n. 2.
llr(;.\UDi:s. Ricaht. Voy. liicii.'ird.
Ricuiaiu) 1"', duc. (le Xormandle,

XI.I-XLIII, XI.V, XI,IX II. (i, I.III, i,xv,

I.XXXVI, CXXXIII.
— Il, duc de Xoriiiaiidic, liieii-
l'aileiir de l'abbaye, xi.v, i.ii, i.iv,

i.vi, i.x, i.xi n. 1, i.xv, i,xx\i,

I.XXXVI, 40-Ri, 40, 1)0, (il, 8(j, 01.
— III, duc de Xoriiiaiidie, té-
iiioiii, 44. 40, "lO II. 1.
— comie ('I , iiO.

presbyler de .Vii.sgiei'villa,
181.
— d'.Xiilïay, doualeur, i.xxix u.
0.

Riuot, 100.
caiiceilarius, 104, 1 i2.

— de f'.oiceio, 142.
— edmle d'Kvreux, cxii, 82, 8.'!,
04.

filins (iislebei'li, 44.
(iliiis Laiidrici, 100.

— filiiis Odini, Oiiii, 110, 112,
121.

— lilius Oslienii, 00, 100. 101.
108, 1 10.
— filius Robert!, 110.

de (''ougères, doualeur, 14"i,
140.
— de Gisnei, 120.

- de Hiigleville, 04 u. 1,00 u. 1.
— de Humetot, lui.

- prévi'il de I.ouvelol, i.xxxiv,
1 40, 148.

— de Mura, 108.
— .Maluicl, 120.

de Meiilenuis. 108,

Oi.iviiui, loi.
— de f)svilla, 170.

Rieii.iui), presbyter, 166.
— comte de Roumois, 10.
— moine de S. \V., 111, 114.
— de Scalis. i.xxxvi ii. 18.
— de Veruoii, doualeur, cvi, 178
170.

— de 4'ille(|uier, i.xviii n. 2, cvi.
CVII.

— d'Yvetol, i.xvii II. 8, i.xxviii.
— témoin, 02.

lUlxirensicurlis. Voy. Rjvecourt.
nippa, localité, ;«1,84.
Uippaeuria Voy. Rivecoiirt.
liipparia. Voy. Railly-eii-Rivière.
lUvecoiirl, Oise, arr. Gompiègne,

caiil. Estrées-Saiiil-Denis, xxiii,

xi.i, xcix, 2:1, 110, 111, 128, 174.
18:i, 190, 201, 20:i.

Hireciiida. Voy. Rivecoiirt.
Rcrereisciiitis, RiveriscMca, Riveris-

corl, Riveresciirtis. \'oy. Rivecoiirt.
Rivière {la), Cbareiite, arr. Cognac,

eau t. Cbàteauueul'-sur-Gbareiile.
com. Aiigeac-Cbaroiite, xxix, S.

Rivirlxicurlis. Voy. Rivecoiirl.
Rivrel, localité ("?), 10.6.
RouiiiiT II, roi de France, xi.v.

— i.u Di.mîi.u, duc de X'oriuaiidie.-
bieiil'aiteur de l'abbaye, i.v, i.vi,

I.XX, I.XXV, I.XXXII, xci, xcvii u. 4.
:i8 u. 2, 49, .'11, :-)2, :i4-.'16, 61, 71,
74, 01.
— CoL'itTE-Iliii su, duc de Xor-
maiidie. 70, 77. 8.'1, 87, 98 u. 1.
100.

,\l.I.ENOI.T, 121.
— vicaire d'Arcpies, i.xxxii u. "1.

R.vblusei,. 11:1, 107.
— do lîello caïupo, I 12.

— - Rigot, 79, 00.
lioISCET, 108.

— de Rrioiiiie, 194.
C.iLvus, 30.

— caïuerarius, 107, 116.
Gatits, 187.

— Ci.Eiiicus, 89.
— Goiius, 118.
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HiCHAuri, évô(|ue de Coulances, -tv,

53, r.ii,
CuASSI s, îi'.l.
DHUDONNK, 103.
L'KI^OCJUIÎNT, LXXXVIII II. 8.

— Kscosaut, llli, 107.
— comte d'Eu, 08 n. I, 100.

l'"AliEU, 103.

Fils-Auliri, 100.

Fils-Eriioïs, doiiiiLour, xciii,

O'i-, O.'l. ,

— lilius G., iO, 07.
— lilius Wallerii, 101.
— lilius Gei'ai'di Fernol, 91.

lilius (iislebeiTi, 117.
— lilius Ileix'iTi, 116.
— lilius Ilugoiiis, 120.
— l'iLS-llu.Mi iioi. doualcur, i.xiii

11. 1, xcin, 02-00.
— lilius Laiidricl, 103 /, 102.

— lilius Bicardi, 118, 121,
146.
— lilius Boyoï'i, 108.
— lilius Sifi'cdi, 113, 107.
-- lils Toulaiu, 08 11. 1, 100,
— lilius Walouis, 01.

Gaiulamt, 107.
— de tiarlaiide, 187.
— Gontaut, 00.
— de tiraud vllllei's, doua leur,
10.3-107.
— Gi'uiiiii.. 107.
— de llaia, 119.
— de Ilareeorl, 102.

Hauknu, I.XXXIV, 148 ,

— d'IIugleville, doualeiir, i.xxiv,

120, 121.
— laicus, 30.
~ LOSKNUIV, 128, 132.
— do Louvelol, i.xviu ii. 2.
— luagisler, 133.
— Mai.iaut, 133.
— do Maulevilla, 101.
-- de Mare!,'uei, 133.
— Mauvoisin. 113.

m conile de .Meulaii, doua-
leur, 89, 03-07, 112.

Biciiauu IV — i.xxii 11. 11, 151,
101-103.
— miles, 147.
— miles (Willelmi ducis , 70, 77.
— moleiidinarius, 133.

— moiiachus et uolarius, 03.
— cornes de Moiitini, 70.

comte de Mortain, 03.
— du Neuboury, 142, 173, 185,
180.
— non caplllatus, 183.
—

.
uolarius, 176.

- Pauanus, 103.
— de Port-Mort, i.xxxvi ii. 13.
— preposilus, 147.

— presbiter, 137.
— Bagoliî ou Raiolb, 108, 110.
— Rossei., 194.
— px, arcbevèque de Rouen,
i.vi, xc.iv-xcv, 41, 44, 49, 51, 54,
50, 00.
— archidiacre de Rouen, 125,
133, 136.

— chanoine de Rouen, 133.
— Rui-i'us, 140, 100.
— de Sacenvilla, MO.

- abbé de S. W., i.x ii. 1, i.xm,

71-74, 77, 105 11. I. lOli.
— évêtpie de Séez, 87.
— telarius, 115, 107.
— de Tbibouville, 90.
— de Torignv, cxxi, exxiv.
— « persoiiue » d'Upavoii, 105.

-- de Ver, 119.
- de Vieux-pont, 00, 07.

— le 4'oier, 170.
— de Warelwast, 100.
— (lémoins de ce nom), 38, 39,
32, 02, 93.

rocci, 189 A', 190.
Horhe-Giii/on {Lu), Seiiie-et-Oise,

arr. Manies, cant. Maguy, cv, 101
11. 2, 177 ; — seigneurs, voy. Gui.

rochrl, xxviii.
Hoccolini curlix. Voy. Roclincourl.
KocUncoiirl, Pas-de-Galais, arr. el

caiil. .Vrras, xx, 13.
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Rodbehti s. \ oy. Robert.
Rodez. Voy. .\niiuid (saint).
rodina, 100.
Rodoi.khs, Roinii.i-'us, Rodum'iius.

Voy. Raoul.
Rndoniiim. Voy. Rosiiy.
Rodulfi lerrn, i.xiii, i.x.xxi, 74,

87.
Roevilla. Voy. Royville.
Rouei.mus, témoin, 38.
Ro7ieh (le Auro, I 10.

— .Vnglicus, 173.
— de Beaumont, donateur, j.xxii,
xcviir, (iO, 08, 83, 80, 03-97.
— archidiacre de Reauvai.s, 111.
— Belecentcue, 161.
— Bigot, 79, 97.

Bo.Ni:r, 140.
— de Boville, 187.
— de Burdinvilla, I 21.
— decaniis, 179.
— Eximensis vicecoiues, 33.
— filins Aini, 133;
— niiiis lleltonis, 121.
-• lilius Ilunfredi, 63, 06.
— fils de Nicolas Fils-Baudrv,
38.
— filins Baynulli, 04.
— fils de Raoul de A'arenne, 04.
— Fkjuet, donateur, 08.
— de Fontanis, 133.
— IIeui'IN, 96.
— de Lisioux, 70.
— de Louvelot, 123.
— M.m.cuion, I 47.
— M.m.ks.m.vi.ns, 108.
— de Martrei, 183, 184.
— de Montgommery, 43, ;i3 n. 3,
08.
— .Moiii.n, loi.
— de Mortemer. 04, 08 n. I.
— de .Mungena, 70.
— sacerdos Paris., 104, 173.

PlMUÎ.MONT. 123.
— preposilus, 80, 207.
— seiiescallus, 123.
— archidiacre de Séez, 133.

Rooeii, abbé de Saint-Ouen, 133.
— abbé de S. \V., i.xv, lxxvui
n. 2, cvi, 143-147,131-133,180, 187.
— de Sidevillo, i.xxv, 127.
— de Thibouville, 90.
— 'romi.ENSis, Tothe.x.nensis,
33, 39.
— de Torcy, 107.
-- de Tiirre, 1-34.
— (témoins de ce nom), 32, 79,
81, 110.

Roj/erii lenenienlunt, 107.
Roj/erville, Seine-Inf., arr. Le Ha¬

vre, canl. .Saint-Romain, i.xxvi,
cv n. 1, 200.

Rollehoise, Seine-el-Oisc, arr. Man¬
tes, canl. Bonnii'res, c, 23, 128,
174, 201.

Rollecridn. Voy. Rolleboise.
Roli.on, duc do Normandie, xr.ix n.

6, lxi.
Roliiutre. N'o.v. tinillaume de R.
Roi.em s. Voy. Rollon.
Roi.i'.n, hôte, 92.
Ro.m.xnus de Rnpe, 178.
/fonic, ville, iv, vu, 120, 143.
Ronueutus sacerdos, 104.
Ronrillare. Voy. Rouvillers.
Rooni, Roony. 3 oj-. Bosny.
Ros, hôte, Oil.
Rosay, Seine-et-Oise, arr. et canl.

.Mantes, ci, 143.
Rnsbacium. Roahatiiim. \ oy. Rebets.
Roscei.in clerc, 38, 39.

— de Maisnillo-.Vde, 108.
— moine de S. W., 187.

— Cf. Rosselin.
Rosenkiianz Dr. .Vnton;, i, cxxxiv,

203, 204.
Rosenlio. \'oy. Rançon.
Roseli capellii. \'oy. Rosay.
Roxinesnilluiii. \'oy. Ronxmesnil.
Rosny-Kiir-Seine, Seine-et-Oise, arr.

et cant. .Mantes, c, 23, 103, 128,
174, 18.'l,20l, 200;—pori el [léage,
cvi, 181-2, 187 ; -- prieuré, 184-3,
202.
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Rosonlio, Rusenlitiin. Voy. Riinçon.
Kossei.in, diacre, 38.
Rosus. Voy. Rollon.
Roswf.yde (le P. lleriheiT , cx.w-

rxxxi.

RoTHEivrus. Voy. Roberl.
Rotiiaïs, mère d'Ives, 41 n. 2.
Rolhenium. Voy. Rosny.
Rothmarincenxis locus. iv, vu.

Rotiimarus, iii-vi, ix-xt, 3.
Rothmund, donateur, 14.

Rothomaffenais payus. Voy. Rou-
mois.

Rolhomayus. N oy. Rotliinarus.
Rolinarus. A oy. Rouen.
Rotoinayux. Voy. Rouen.
RoTKonus. Voy. Rolrou.
Rotrou, évêque d'Evreux, 132, 13(1,

150.
— arclievè(|ue de Rouen, concé¬
dant, Lxxix, 1.50-150.

Rotzelinus, bourj^eois de Rouen,
02.
— cubicularius, 52.
— témoin, 52.

Rouen, Seine-lul'. ; diocèse, xxix n.

0, 127, 131, 133, 202; — doyenné,
1.xix, 100 ; — concile, 7 ; — cha¬
pelles de la cathédrah? : Notre
Dame, sainle Cathei-ine, sainte
Marguerite, s. .leau-Raptiste, s.
.lean Evangéliste, 190; — arche-
vè(|nes, voy. .Mard, Eudes Rigaud,
(iuenelon, (iuillaume, Hugues,
Manger, Rol)erl, Rotrou.
— ville, XIV, XIX II. ], XXX, XXXII
n. 2, xi.viii, XLix, i.x n. 1, lxiv,
i.xix, i.xx, 31-38, 01, 85, 87, 111,
112, llii, 130, 133, 137, 15'i-, 155,
185, 180; —bourgeois, 02.
— vicomté, loiilieii, » semaine »,
i.xx II. 1, 43, 48, 127, 130, 134, 142,
185, 180, 103.

Rouy('-(Roilrr, inonastère près de
( Rriixelles, oxvi, exvii, exxv-cxxvii,

cxxxi II. 2, 191 n. 1.
RouRchoyxe. ^'oy, Rolleboise,

Rnunwis, région, xiii, xix, xxx, xi.ix,
8; — comte, voy. Raoul.

Routol. Voy. La Haye de R.
RouviRe, Seine-lnf., arr. Le Havre,

cant. Rolbec, i.xxviii, 127, 131,
134. —Cl'. Royville.

Rouvillers, (lise, arr. Clermoiil,
cant. Saiut-Saens, c, 25, 128, 174.

RoiiJcmesnil-RouleiRpa, Seiiie-lnl'..
arr. Dieppe, cant. Oll'ranx ille, 104.

Rouille, dé|)endance de Saint-Saens,
I.XXXIV, 148.

Rovilers. Xoy. Roiivillers.
Roycille, localité, 205.
Rubnriduni, localité, 18.
Kuoultranus, témoin, 89-90.
Runiaucourl, Pas-de-Calais, arr._

Arras, cant. Marquion, xx, xxvi
n. 9, 20.

Runihuude curlis. Voy. Rumaucourl.
Ruincarias, Rumyuarias, Runcarias,

localité, XV, xxvi, xxxvii n. 4, 18,
32, 34.

Runcherules. ^ oy. Pierre de R.
Rupea. Voy. Roche.

S

Saaiie [Saint-,Inst), Seine-lnl'., arr.
Dieppe, canl. liacqueville, xv, 18,
32, 34, 189.
— rivière, xv, 0.

Saceni'illa. Voy. Robert de S.
Saciacuin. Voy. Sassey.
Sayienain, Rayinxis payux. Voy. Séez.
xayi, 100.
Sailly, Somme, xeix, 25, 174.
Saininnye, région, xxv, cxi n. 4, 8.
Sataciayuu), localilé, xxv, 8.
Salceiiini. Voy. Raoul de S.
Saliaciim. Voy. Sailly.
xalines, i.xxxii n. 0, 130, 103.
Sali.xijury, Angleterre, diocèse, civ,

129, 202; — comle. voy. Giiil-
huime I.ongue-Epée ; — évèque,
voy. .loccliii.

SaRiacun), Voy. Sailly,
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Samso.n, clerc (te Baveux, 8',E
- Depent-pooii., lO.'i.

— Voy. Eiiyeiiour.
fils d'Eng-enouf. coiicédanl.

1 17.
— Mai voisin, I l.'l.
— témoin, 38, 39.

Snntloiivillc, arr. Seine-Iid'., arr. I,c
Havre, cant. Sainl-Honiaiu, i.xxvi.

Sanson. Voy. .Samson.
Sitrceaiix. Orne, arr. et cant. .Vrgeii-

laii, i.ix, Lx, i.xiv, xcvii, 47, 83, 87,
128, 132, 13.3, 1.32, 201 .

Sfirceaiilx, Surceh, Sarcelli, Sar-
chiaus. A'oy. Sarceaux.

Sar/'iizina. peuple, xxvi.
.S'a.ssc», liure, arr. et canl. Evreux,

XXI, 14.
xaiira, 190.
Saiistiai/e, Eure, arr. Les .Andelys,

canl. Eli'opagny, xxii. 11.
Saveui, témoin, 133.
Snviymtc, Charente, arr. Cont'olens,

canl. et coin. Cliahanais, xxv, 8.
SavinUtciiin. 3'oy. Savignac.
Sawai.us, témoin, 39.
Samulii Icrru, 121.
Scanilinaven. Xoy. .Xormauds.
ScnivvAUDUS, donateur, (i.
Scie, rivière, i.xxx. Cl'. Longueville.
Scoreslam. Voy. Slierston.
Scriilai'illa. Voy. Ecretteville.
Secana. Voy. Seine.
Se<la. Voy. Sideville.
Sedaiia, Sedanna. Voy. Saaue.
Sedilla, localité, xix n. 1, xxvii, 32, 33-
Séez, Orne, arr. .Vlençon ; diocè.se,

xcv, 128, 132, 133, 131-2, 201 ; --

évèques, voy. (iirard, ,lean.
— ville, 131, 132.
— pagus. \'oy. Seois.

Sc/frediidlla, Sefreivitla, Sefrc/ivilla,
Se/frenllla. \'oy . Chefi'reville .

.SEniîBEMrns, témoin, 39.
Sehervilla, Sphierrilla. 3oy. Sicr-

ville.

Seicfredi rilla . \'oy. Chell'reville.

.Seine, lleuve, xrn n. 4, xxii, xxx.

xxxii-xxxvir, xi.viii, i.xvri-i.xix, cv,
cvii, CXI, 20, 23, 23, 3 4, 43, 37,
94, 99, 113, 123, 12l), 130,133, 101,
102, 174, 187, 193.

Seint. Voy. Gautier de S.
SénarponI, Somme, arr. .\miens,

cant. Oisemont, xvn, 18.
Seinnau. Voy. Senneville.
Seniieidlle, Seine-Inl',, arr. Yvelol,

cant. 3'almont, xiv-xv, 8.

Seidilli, Orne, arr. .Vi-gentan, cant.
Ecouché, XXI, 13.

Seois, pagiis, xcvii n. 4, 87; —cen¬

taine, XXI, 17.
.S'cp/eni/, Seine-ct-Oise, arr. .Mantes,

cant. lloudan, ci, 20, 128, 174,
196 ; — voy. Nivard de S.

Septeulle. Voy. Septeuil.
.Sept-iUeiHcs, Seine-Inf., arr. Dieppe,

canl. Eu, 8.
Se(jnana. Voy. .Seine.
Serhewilla, Voy. Sierville.
Selhefreville, Seihfretille, Voy. Clief-

l'roville.
Sessei.ine de Poissy, 114.
Sévitjny, Orne, arr. et cànt. .Vrgen-

tan, 201.

Sherslun, Angleterre, co. Wilt, civ,
81. 82, 129, 139, 1-40.

Siciîoi.n, donateur, 10.
sicera hurnolonae « ciilrc île liou-

hlon », liière, 190.
Sidelol, ou Cidelol, Seine-lnl'., arr.

Rouen, cant. Pavilly, com. Mes-
nil-Panncville, i.xxv, cxii n. 1,
131, 134, 194; — cf. .lean de S.

Sideville ou Cideville, Seine-Inl'.,arr
Rouen, cant. Verville, i.xxv, 127,
131, 13 4, 100, 194, 199; - cf. Gau-
lier, Hugues, Roger de S.

Siniioc, viliing, xx.xvi.
Sieriiinvilla. Voy. Sierville.
Sierville, Seiiie-lnf., arr. Rouen,

cant. Clères, i.vii. rix, lxiv, i.xxv,

47, 33, 120, 130, 133, 199.
Silelol. Voy. Sidetot.
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SlMIAHD, IlloilU', iV.

SiiiMONn (le P.),i;xxi, cxxiv,
Siscols ou Siscrtols, localité ("?), lOli.
sitinn, lli).
Siki, localité (?), xv ii. 0, 18.
Sitoliiiin. Voy. Septeuil.
Smets(M. George), cxvii n. il.
socci. Voy. rocci.
Sonnardum jionteni. ^'oy. Séiuirpoiil.
Sorestan. Voy. Shei'ston.
Spaiif/a. Voy. Epaignes.
Spinelum. ^'oy. Epinay (F).
Slainmara. Voy. Gautier de S.
alainineae, 18!), 100.
stnnniini, moulin, 10.').
Stepuanus. \oy. Etienne,
Slralelliini ou Slriitclliini S. Stcpha-

ni, localité, xxv, il2, 34, 100.
SuGEiî, abbé de Saint-Denis, 144,

liii.

Suiagum. ^'oy. Issou.
Sunima cranna, localité, xxx-, li!.
Stirrcg, \'oy. Guillaume de Varenne.
Sijdelol. Voy. Sidelot.
Si/deville. Voy. Sideville.

Saints et Saintes

— .\lbinus. Voy. Aubin.
— .\mand, égl. paroissiale de
Gonviile, 32, 34, 100.
— — de Hodez, iv.
— .Xmlré, égl. paroissiale d'Ex-
ines, xcvi n. 201.

— - .l/(dré-(/e-Abntena;/, Calvados"
arr. Caen, canl. Bourguébns, xciii,
03.
— .\nne de Coventry, en- n. 10.
— Aiihin-te-Caiif, Seine-lid. .

arr. Dieppe, caid. Envermen, i.v,
i.ix, i.xiv, i.xxxii. 4il, 40, 32, 33,
01, 02, 127, 131, 134, 104-190, 200.
— .Vudoeniis. \'oy. Guen.
— Auguslini capplla, 201 n. 3.
— Aiislroberlhr, Seine-Inf., arr-
lîouen, cant. Pavilly, cvii, !!)4.
— ririce,égl. paroissiale de Sevi-
gny, 201.

2.".1

Saint Cauranns. Voy. Chéron.
— Chéron. Voy. Aimeri, llngnes.
— Chéron, abbaye, coin, de
Chartres, xxxviii-ix.
— Crépin el (irépinien, égl.
paroissiale de Chaussy-en-X'exin,
i.xxxix n. 8, 201.
— (A/ricp lie Perclièrps, abbaye,
c n. 7, 181.
— Dpnin, Seine, alibaye. xxix,
xxxvi ; — abbés, voy. llildnin.
Suger.
— l>eiiis-du-liofgu('rard, Eure,
arr. Pont-Audeiner, cant. llourg-
theroulde, com. Bosguérard-de-
Marcouville, i.xxi, 127, 131, 133.
— Denis, égl. de Brionne, 124.
— Dcsiderii capellii, i.iv, i.xiv,
■40, 43, 127, 131, 133.
— Erraellandus, Saint-llerbland
à Rouen, 147.
— Etienne de Caen, abbaye, cix,
ex n. 3.
— Klieniie-dii-Roiicraij, Seine-
lid'., arr. Rouen, canl. (irand-Cou-
ronne, i.vii, ux, i.xiv, i.xx, 34, 33,
127, 1.30, 134, 190, 102.
— Etienne, église paroissiale de
Sideville, i.xxv, 109.
— Evroul, abbaye, 08 n. 2, 00
n. I.
— (iandrpgisiliis. Voy. Wan-
drille.
— Georges, église jiarois.siale
dWhbanbuoz ("?), 201 n. I.
— Georgen-d'Armehecq, Orne,
arr. .\rgentan, cant. Briouze, xcviii,
cxii n. 1, 00,97, 128, 132, 133, 132,
201,202.
— Gen rgcs-de-Rottch prv itlp,
Seine-lid., arr. Rouen, cant. Du-
ciair, coin. Saint-Martin-de-Bos-
cherville, doyenné, i.xx, 109.
— G'eoiv/e.s-i/e-éD'arenc/io/i.Seiue-
Inf., coin. îSotre-Dame-de-Gra-
vonclion, i.xii, i.xx, i.xxi, 83, 80,
127, 131, 13 4.
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Sunclae (iei'elruiJix. Voy. Gci'IitkU'.
— Germain, localilû, lxxxv.

Germain -(VErlot, (Calvados,
iirr. ISayoux, canl. CaumonI, xciii,

■ 121, 128, 131, 132, 13r., 143, 141i.
— Geniiaiii, ôgliso paroissiale de
Foiilaine-eii-Bray, i.xxxvo n. 7,
200.

(iermnin-de-llestchelol, Ilus-
clietul. N'oy. Germain d'EcloL.
— Germain-des-Prés, abbaye,
xxix, xxxv.
— (iermain-de-Varreville, Man¬
che, arr. Valognes, cant. Sainle-
Mère-Eglise, xciv, 00, 02, 03, 92>
128, 132, 130, 138, 201.

— Germain-en-Lai/e, Soine-et-
Oise, arr. Versailles, 143, 144.

- Gerinanns de Walhredix illa.
\ oy. Germain de Varreville.
— Germer - de - Fltj , Oise, arr.
Heanvais, cant. Le Condray, xxin,
xxvii, xxx, 20.
— Geririide, Seine-Inl'., arr. Vve-
lol, canl. Caudebec, com. Manlé-
vrier, lxviii, 82, 84, 87, 88, 92, I 10,
120, 1,30, 133, 194, 19;i, 198, 199.
Cf. .\nsgol-inonlins.
— Honorine, église paroissiale
d'Audonville, xciv, 03, 92.
— .lacqite!) d'Eslanyni) (?), clia-
pelle, 199.
— Josse-sur-mer, Pas-de-Galais,
arr. et cant. Monircnil, xxxiii n.
0

— .kdien de Gandebec, hôpital,
199.

— Laurent fête , 121.
— Laurent de Ganterlmry, 120
n. 1.
—

— église à Honen, i.x n. 1,
i.xiv, i.xx, 43, 47. 48.127, 130, 134,
109.

— — église à S. \V., iv.
— Leeheeni. \'oy. Gnillanme do
L.
— Leobinns. Voy. Lnbin,

Sainl-Lô, église paroissiale de F'ou-
carville, 201.
— Lô, domus Dei, xciv n. 2.
— Lnbiii, église du prieuré de
Rosny. c, 103, 181-2, 201,
— Lubin, près Dnrnétal, i.xx.
— Miimini mansiis, 20, 174.
— yinrcouf, Manche, arr. Va¬
lognes, cant. .Montebonrg, xciii-v,

00-(i3, 92, 114, MO, 128, 132, 130,
I0(>, 107.
— Maria de Ciipivilla. \'oy. Ma¬
rie de Ponpcville.
— Marie-de-I'oiipeville ou Marie-
du-Monl, Manche, arr. \'alognes,
cant. Sainte-Mère-Eglisc, xciv.
— Marie capella, 128.
— Marie mansiis, 128.
— Marie-Madeleine, hôpital Ji
Honen, 123.

Maria. Voy. ÎS'otre-Uame.
Marlin-le-tilanc, Seine-lnl'.,

arr. N'enfchàtol, cant. Sainl-Saens,
com. Saint - Martin -Omonville ,

i.xxx1v, 149.
— .Martin de Tours, abbaye,
xxxii n. 2.
— Martin de Varreville, Planche,
arr. Valognes, canl. Sainte-Mère-
Eglise, i.xni, xciv, 00, 02, 03, 92,
128, 132, 130, 138, 201.
— Martin, église paroissiale de : -

— - ,\rgcntan, xcvi n. 7, 201.
— — Bailly-en-Rivière, nxxxvi
n. I, 200.
— — Brandianconrl, nxxx-vii n.

7, 200.
—

— Brionne, 124.
— — Gampagne, 201 n. 1.
— — Gaumonl, xciii, 201.
— — Gerisy, 107.
—

— Ghambois, xcv n. 8, 201.
— • — Gritol, i.xxv, 200.
—

— la Groisille, 201.
— — Eonlenay, xciir, 90.
—

-- Gliconrl, lxxxv n. 13,200,
— Grandvilliers, 201,
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SaiiiUM:uTiii MmTif;ny, i.wxiii, 201).
— — MauvaisvillD, 201.

— l'oiilcliiir'clon, xci n. 7, S,
20i.
—

— Sarceanx, xcvii n. ■!, 201.
— — Wathevillo, i'iO.
— — VaiTOville, 201.
— — la VilletLe, ci ii. i, 201.
— Maixnic- Ilaulerive, Euro-et-
Loii", aiT. Dreux, caul. (Ihàteau-
iieuf, en n. 4.
— Modardus, 196.
—

' Michel, éfflise paroissiale de :
Holleboise, c n. 10, 201.
—

— Saint-Wandrille, i.xvin,

87, 88, 92, 194. 199.
— — Vernon, xc, 128, KM, 196.
— Nicolas, église de Neul'bosc,
200.
— Onwr. Fas-ile-Calais, xxxix'

11. 3.
— Ouen, abbaye îi lioueii, i.vii,
Lxi n. 1, cix, ex ii. .'i ; — abbés,
voy. Fraternus, Hoo-er; — cime¬
tière, la4, lliîi.
— Oueu, église paroissiale du
Hose-Mesuil, i.xxxvn ii. 7, 200.
— l'npr, Eure, arr. Los .\udolys,
caul. Gisors, xx, xxvi, 20.
-- PateriiiiH. Voy. Paër.
— Paul, éo-lise à SaiiiL-Wau-
diille, IV.
— Père de Chartres, abbaye, exi
n. :i.
— Petrus. Voy. Pierre.
— Petrus Castelliouis. Voy. Cou¬
ches.
— Philibert, église paroissiale de
Sierville, i.xxv, 199.

- Pierre-sur-Dive, abbaye, ex;
— abbé : Eoulipies.
— — de Garni, abbaye, XI.-xi.n.
xi.v n. 4, cm u. 8, cxi ii. 4,
exxxni.

— église près Queutowie, xix
u. 6, xxxm n. 2, 3, xxxvi, 200.
— église p.aroissiale do :

2:in

Saiiit-Marliii l'Aiiue-pereé, xevin
n. 6, 201.
— — BerIrimout, i.xxm, 199.
— — Betheville, 199.
— — Bosguérard, xc, 128, 131,
Lîli.
—

— Bi-émoulier, i.xxxvn n. 7,
200.
— — Favcrolles. xcvm u. 4,
201.
— — Eréauville, i.xxxvi n. 7,
200.
— — Guitry, i.xxxviii, 38, 202.
— — d'Omméel, xcv u. 8, 201.
— — Saiut-Waiidrille, iv, 60,
I 36.
—

— Ticheville, 201, 202.
— Quentin, église |)aroissiale de :

Allouville, exxvii.
— — Walbodinghein, xxxiv,
XXXVI u. 2. •

— liihert, domaine, 4.
— [tic/iiior. Somme, arr. .\hhe-
ville, caul. .\illy-le-llaut-Cloeher,
XXIX, XXXI n. 3, XXXII u. 2, xxxvi
n. 2, XXXVII n. l.xi.iu. l,xLvn.4.
— Homain, Seine-Iul'., arr. Le
Havre, doyenné, lxxvi, 200.
— Saens, Seine-lnf., arr. Nenf-
chàlel, XVI, XXIX u. 6, lxxxiii-viii,

18, 146-148, 192, 200, 202; — sei¬
gneurs, voy. Hélie, Malhieii.
— Saens, église paroissiale de
Bouteilles, i-xxxii, 200.
— SaUirnin, celle, vu, vin, 199.
— Sidoniux. \'oy. Saeus.
— StPiihaniis . Voy. Etienne.
— Sul)hce, église paroissiale de
Eorest-la-Folie, i.xxxix n. 4, 200.
— Sydonius. Voy. Saens.
— Symphorien. Voy. Bérenger.
— Trond, abbaye, eviii.

VaasI <rE(/inqueville, Seine-
Iul'., arr. Dieppe, cant. Envenueu,
Lxxxv n. 0.
— Valeri/siir-Soniine, Somme,
arr. Alibeville, xxxvi n. 2.
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Siiiiit-VMlerv, éylisc |)aroissialc rloî
(iounovillo, 260.

Victor-l:t-(^»inp;t(jnf, Scine-
Iiil'., arr. Yvelol, caiit. Yervillo,
com. .Xncretiéville-Sailli-X'icloi".
— X'ig'ov lie (lorisy, Mil.

— — église paroissiale de
(iheu.v, 201.
— Viiicciil du Mans, abbaye, xcii
11. S.
— Vulfraiid, église paroissiale
de Butot, i.xxiv, 191).

Suint- Wandrillei-linnçon), Seinc-
liif., arr. Yvelol, canl. Caudebec;
abbaye, m, iv, vtn, xiii, xxxi-lv,
cviii-exm, (1, .39, .-M, 43, 40, 49,
31 sq., 104, 103, 178, 181, 183; —

doyenné, i.xvi-i.xix, 199.
-- bourg-, xxxii n. 2, XLViir, lu,
i.v, lx n. 1, i.xiv-i.xvii, 17, 18, 38,
98, 99, 119, 120, 130, 133 ; — mar¬

ché, 118, 193, 191, 190; — vavas-

seurs, 193.
— Wandrille, église du prieuré
de :

— — Marcoussis, cjii, 201. 202.
—

— du Pecq, cm n. 2, 201,
202.
— — Uivecourl, xcrx u. 8. 201,
202.
-- —■ église pai'oissiale de :
llosnv, c n. 7.

— — Sepleuil, ci n. 3, 202.

Y

Talon, région, xv n. 2, xvi-xvm,
xxix n. 6, i.xxxir, 4, 8, 10, 12-14,
18, 98 n. 2.

Taiinacus, localilé, xv, 10, 14.
Tnricinn:^, localilé, xxii, 9.
Tarcanennis, TarrenncnxU pagus, re-

ç/io. Voy. Ternois.
Tcholdivilla. Voy. Guillaume de T.
TiiDuiNus, vicomle, 78 n. 1, 79.

— soiis-diacro, 104.
Tegervilla, Tegisvilla, Tegiervilla.

Tclhtn, rivière (la Belliunc), xvr n. 2,
4, 18.

TcUans pagut. Voy. Talon.
Icnednrac, 83.
lenncrg, moulin, 19:1.
TnoiLiLDcs. \'oy. Thibaud.
Ter Doesl, abbaye, Belgique, Flan¬

dre Occ., coin, l.isscweghe, cxix,

cxxiii, cxxiv.

Ternois, région, xrx, xx, xxvii, 188.
Teronanc, évèché. Voy. Wil'roy.
Teiikicus .\nr>i.icus, lémoin, 108.
TiîTn.vLnus. Voy. Thibaud.
TEUTGrsi.us, doineslicus, v.

Teutsindijs, abbé de S. W., xiii,

xxvi, 18.
Tiieboldiis, Thi:ob.\udus. Voy. Thi¬

baud
.

Tiii;oDAi.n, maire du palais, 10.
Tiieodericus. \'oy. Thierry.
Tiim.eun do Crespi, 184.

— de Faverilis, 113..
— seigneur de Marly, donaleur,
168-172.
— M.viivoisin', 183.
— de Morauglia, 170.

TnEonEiticus. X'oy. Thierry.
Tiiieiuiv 111, roi de Franco, bienl'ai-

leur de l'abbaye, li n. 3, i.xix, 4,
0, 7, 11, 23, 20, 27.
— IV, roi des Francs, 10 n. 0.
— comlede Beauvaisis(?), xi.i-ii.
— lémoin, 80.

Thil [le). Voy. Ponl-de-Tliil.
Thomas de Grandvillicrs, donateur,

103 n. 1, 179, 180.
— vassal de Gaulier de Hainl're-

ville, 110.
Thosana. Voy. Ter Doesl.
Thosanuin chronicon, cxix.

Tiihasaiuus, abbé de S. W., ix n. 1,
28, 29.

Ticheville, Orne, arr. .Vrgenlan,
canl. Vimouliers, xci, 30, 31, 01,
93, 128, 131, 133, 201, 202.

Tiegevilla, Tiegervilla. Voy. Tiche¬
ville.
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lilia, 14',(.
loaciilnc, 18!l.
Tonniiunis, donalricc, -'iO.
Todelunitix. \ oy. lîofi-or.
Tolca. Voy. Tou<(uos.
Toifrenrilln. Voy. ToiilTrovillc.
Toimit, iiioiiliii, ovi.

Toni/. Voy. Guillaume, Rog'or.
'ri>rci/-le-(ir;irul, Seine-Iiir., aiT.

Dlepiie, cauL. Longucvillo, -\vi n.
2 ; — cf. Rog'oi' (le T.

Torfrerillti. \'oy. ToulTreville.
Tornehiisc. Voy. Guillaume do T.
Touoi.dus miles, 11.3, ilO.
Torp, Seino-lnl'., ai-r. Vvetot, caul,

Doudoville, com. do Toi'|)mosnil,
i.xxxi, oxii 11. 1. lOS, 127, 131, 134.

Tomleinvillu, l'i-3. Voir Toulfrcvillo.
Toiistingus. \'oy. Toulaiu.
Toscarias, localité, xvi, 4, 18.
Totiiiînnensis. N'oy. Roger de Tosuy.
l.ouailles, xxviii, 189.
Toiice^lra. \oy. Towcestei'.
Toii/fi'pville, Seine-liil'., arr. Le Ha¬

vre, i.xxi, cxii 11. 1, 123, 128, 131,
134, 143, 197 ; — cf. Xicolas de
Miiids, Martin.

Touques, rivière, aO, '11, 93.
Tournai [manuscril de), cxvi-cxx,

CXXV-CXXVIIl, CXXXl 11. 2, cxxxiv-v,
191 11. 1.

Touiain Fils-Ileluis, concédant, 70,
77, 100, 110.
— Goz, 32, 33.

Le Riche, xi.iii n. 3.
— témoin, 40, 30.

Touvre, inouliii, 198.
Toveceslra. Voy. Towcesler.
Towcesler, .Angleterre, co. Xor-

lliamplon, i.xxvi n. 0, civ, cv u. 1,
129.

Tii.\saiiius. Voy. Thrasarius.
Iraversi costuma, 113.
Trcmlidum, localité, xxiii, 10.
Tricasliu, région de la Provence,

XXV.

Trisaij, Kure, arr. Evroux, canl.

Rugles, com. La Vieille-Lyre, xx,
13.

Truncidum, localité, xxvi, 32, 34, 204.
Turhiufjtipm, près du Portel, xix, 32.

33.

Turhodiuç/hi'iui. Voy. Turbiiigliem.
'rmiSTAI.N, TlUlSlEN, TrUSTINOUS.

\Oy. l'oulain.
'ruuoi.uijs monaclius, 13(1, 187,
Tustin. Voy. Toutain.

r

Uuo, témoin, 104.
Uismes. Voy. Ex mes.
Ulmeel, Ulmellum, L'hnirum, Ulmi-

rus. Voy. Oinméel.
l'imirum. Voy. Osmoy.
Ulmosus villa, xxiv, 9. Peut-être

Osmoy.
Uuiehel. Voy. Omméel.
Umliiiium, localité, xx\i. 31, 34.
l'pavena. Xoy. Upavoii.
Upavon, .\ugletnrre, co. Will, civ,

129, 139, 1 40. 103, 202.
UiisiîL, UnsELi.us. Voy. Oursel.
L'rselli décima, i.xxxii u. 3, 127, 131,

134.

Uhso, témoin, 109.

V

Vacanuahu m. Pabbél, iv n. 4. vi,

cxiii n. 4.

Vadum, localité, i.xxxv, 149.
Vai.euannl s decanus, 132.
Valin (M. Lucien), i.v u. 4.
Vallis licnedicli, localité.

— de Coriou, localité, 108.
Valmonl, Seine-liif., arr. Yvetol,

doyenné, i.xxvi.
Valognes, Manche, 109.
Valois, région, xi.v.
A'alteiimis. Voy. Gautier.
Van uen Giievn (M.), cxviii.
\'ANiu:.Mm, donateur, 7.
Valides, Orne, arr. Alençon, cant.
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I.o Mpslc, coin. I.c Monil-Evreux,
XXI, n.

Viirennf, rivière, xvi, V, 8, 18.
VarrpviUe. Voy. SainUGermain de

V. ol Sainl-Marlin do V.

Vnrvaniies, Seine-Inl'., arr. Dieppe,
canl. Tôles, i.xxxri, 12~, DM, !:i4,
MI7.

Valerille, Valhefitle. Voy. Valte-
ville.

Vulleinllc, Seine-Inr., arr. Yvolot,
canl. Caudebec. i.xxii, cxii n. I,
iilJ, 57, O.'i, 9.7. !l(>, 127. 1.71, DSd,
150. Ki:-!, 192, 199;— cf. Galeran
de V.

Vaiirlreuil [h), Eure, com. SainL-
Etienne-du-Vauvray, lxvih ii. 2.

Vaiidreville, Seine-Inf., arr. Die[)pe,
cant. et coni. Lonoucville, i.ix n.

1. i.x, i.xin, i.xiv, Lxxxi. 47, 85, 87,
137, 138.

Vaiunonl, Oise, arr. Clcrnionl, canl.
Maiy-nelay, com. Sainl-Marlin-anx-
Bois, xxii, 10.

raca.s.s'o/vV.s, vavaKseiiDi, lxxv, xc n.

7, xevii n. 4, 195.
VeliocaH.iiiuis pagust. Voy. Vexin.
VÉNEn.xxn (sailli), xi.iv.

Véraval, Seine-lnl'., arr. Vvelol,
canl. Eauville, com, Ilaillol-le-
4'atois, EX n. 1, lxiij. i.xiv, i.xxvii-

VIII, 43, 47-48, 85,86,92, 111. 112,
127, 130, 133, 195, 197.

Vrravattl, Verelvilla. Voy. Veraval.
Vennandois, région, xviii.

Vernie, Sartiie, arr. Mamers, canl.
Bcaumont-sur-Sarllie, xxiv, 17.

Vernigum. Voy. Vernie.
Veriion, Eure, arr. Evreux. xc, cvi,

128. 131, 178-9, 196; — seigneurs,
Guillaume, llngnes, Bicliard.

Véxinet (le), Soine-el-Oise, arr. Ver¬
sailles, canl. Sainl-Germain-on-
Laye, xxiri, cm. 25, 32, 35, 128,
174.

vesliiiirne, 83.
Velus pons. Voy. 4'ieax-ponl.

Vexin, région, v, xxit, xxvi n. 9. 3,
4, 8. 111-15, 18.
— français, lxxxix. cxi ; — coin-

les, voy. Dreux.
— normand, i.xxxviii.

viaria, 112.
rnaticnin. 31 n. 5.

Vibenf, Seine-Inf., arr. Vvelol.
canl. Verville. cvii n. 3, 197.

Viceconiilatus, 112.
Viciniacas, Vicinias. Voy. A'oisins.
Viclriaciim . Voy. 4 ilrv.
Viens agiiae, moulin. 193.
Viete idninns), 193.
Vienx-jionl. Voy. Boiiert de V.
ViGni, clerc. 58.

— ' laïque, 58.
— chevalier, donalenr, 100.

Vilcedonuni. Voy. Voisins.
Viliolicors. Vilioliscors. \'oy. Eenil-

lancourl.

Villanova. localilé, xxvi, 32, 35.
Villa pnlcherrinia. Voy. Belleville-

en-Ganx.
\'illa Ulniosns. Voy. Ulmosns villa.
Villarceanx, Seine-el-Oise, com.

Gliaiissy-en-Vexin, xx, xxvi n. 9,
20.

Villarcellnin. Voy. Villarceanx.
Villare. Voy. Magny.
Villefranche, Enro-el-Loir, com.

Levainville, ci n. 1.
Villeneuve-en-Chevrie, Seine-el-Oi¬

se, arr. Manies, canl. Bonnières,
CI n. 1.

Villequier, Seine-Inf., arr. Vvelol,
canl. Gandebec, lxix, lxxi, 193,
195, 198 ; — cf. Ilunfroi, Bichard.

Villers-sons-Grès, localité, xxivn. 1.
Villelte (la), Seine-el-Oise, arr. el

canl. Mantes, ci, 25. 129, 174, 201.
Villioliscorlis. Voy. Eenillancourl.
Villg, Seine-Inf., arr. Diep|ie, canl.

Eu, XVI, 13. 189.
Vimeu, région, xv-xvm, xxix, xcix,

8, 14, 18, 25, 174.
Vimina. Voy. Vismes.
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Vimnnciis, Viinnniis pagus. Voy.
Yimeii.

Vinglena. Voy. Brcsie.
VirtUiicum. Voy. Villy.
Visiniolas, \ isinioliint. Voy. Vési-

nel (le).
Vismes, Somme, arr. Abbeville,

cant. Gamachos, xvii, .12, 31.
— rivière, xviii n. 1.

Vismes. Voy. Uismes.
1 isrona. Voy. Varoiine.
Vila Ansherli, ix, xin, xx, xxv n. 4,

XXVI n. 4.
— Aiidoeni, vi, x.
— Goswini, cxxiii.
— Lanlberti, viii, ix.

ViTAi.iEN, liape, rv.
4'italis prefectus, 181.
Vilriaciis, localité, xv, 18.
Viviers, évêché, xxvi n. 4.
Voderla, localité, xxrv, 8.
Voisins, Seine-et-Oise, arr. Ver¬

sailles, caiil. Marly, com. Louve-
ciennes, xviii n. 2, xix n. 1, xxiii,

cm, 21, 32, 3,1, 128, 174.
VuLFOAD, maire (lu palais, 4.
Vui.i'RANn, abbé rie S. W. et métro¬

politain de Sens, 6, 7 ; — patron
(le l'abbaye, 70, 81, 91 ; — ses re¬

liques, xxxiv n. 3, XXXV, xi. n. 3,
xi.v et n. 1, i.xv, 21, 33, 30.
— prepositus, 79.
— témoin, 39.

\V

W. camerarii, 116.
W. cocus, 110.
Wabodingliem. Voy. Walbodin-

gbem.
Wacbenevitlare, localité, xix.
Wachredivilla. Voy. Varreville.
ll'acoiii'a. Voy. .lean de W.
Waddo, donateur, 11.
Wabincourt, Waicnrt, Wagncorl.

Voy. Woincourt.
Waitz (G.), érudil, cxiv-cxv.

J.'AiïnAVF, i)F. S.rixT-WAxnnii.i.F..

Walbeiitus, témoin, 74.
Walbodinghem, aujourd'hui Ou-

treau, faubourg de Boulogne-sur-
mer, XIX, XXXIV n. 1, XXXVI n. 2,
XXXVIII n. 1, 32, 3a.

Wai.iienus, témoin, 39.
Waldobertiwillare. Voy. Gaubertiii.
Waldonis vallis, localité, 31.
Waldrevilla. Voy. Vaudreville.
Wai.fiianniis. Cf. Galeran.

— decanus, 121, 130.
— filius Boberti, 19.
— de Wattevilla, 102.
— témoin, 13.

Wallis. Voy. Bobertiis Buffiis.
Walmonem villam. Voy. Vaumont.
Walonias. Voy. Valognes.
Wai.tekus, Wai.teiiius. Voy. Gau¬

tier.

Wandenesord, Wandesorda. Voy.
Waudsworth.

Wando, 7, forme familière de Waii-
drille.
— abbé de S. W., 8, 10.

Wandhegesilus. Voy. Waudrille.
Wandrii.i.e (saint), fondateur de

l'abbaye de Fontenelle, iii-xiii, 3 •
patronde l'alibaye, 17, 70, 91, etc.
— ses reliques, cxxxiii, 7, 21, 33,
37 ; — sa fêle (12 juillet), i.xxxiii.

Wandsworlh, Angleterre, co. Sur-
rey, civ, 129.

'VVaning, intercesseur, 4.
Waratton, maire du palais, 0.
Warcban, localité, 80.
Wardera, Vardes, Seine-lnf., com.

Neuf-marché, xxx.

Waranvilla, W'arravilla, Warrevil-
la. Voy. Varavillc.

Warelivasl, Warewasl. Voy. Veraval.
Warechivitla. Voy. Varreville.
Warelhna. Voy. Baoul de Varenne.
Warinna. Voy. Saint-Saens, abbaye.

— Voy. Saint-Hibort.
W'arnacum. Voy. Giverny.
Warneriiis. Voy. Garnier.
Wnrnerille. Adam de V.

17
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\Varewn7ina, Wai'ivai^nn, Wnrr-an-
na. Voy. Varvaiiiies.

Wascelmus clericiis, 39.
Wnsdrevilla. Voy. Vari'cvillo. '
Wastio, lémoiii, 38.
Waszo. Voy. Gazon.
Walelvilla, 'Watenvilla. Voy. Valle-

ville.
Walhredivilla. Voy. Sainl-Marlin de

Varrevillo.

Walonia. Voy. Wacoiiia.
Waltevilla, Wallhivilla. Voy. Valto-

villo.

Waucorl, Wayncort. Voy. Woin-
court.

Wazo. Voy. Gazon.
Wei.and, viking, xxxvr, xlvii.
Weralwasl, Weravast, Werawasl.

Voy. Véraval.
Weiiiîi.lus de Monte, 93.

— RuI'ns, 93.
WerelwasL Voy. Véraval.
Werelvllla. \oy. Véraval.
Weiunus, témoin, 39.
Werricus. Voy. Guerri.
Wesneval, localité, 92. Peut-être

Esneval, Seine Inf., coin. Pavilly.
Whilchiirch, .Angleterre, co. Dorset,

civ, 129, 139, 140.
Wlheu. Voy. Vibcuf.
WiDARDUS do Hainfrevillo, 107.
WiDLAicus, abbé do S. W., xxvi,

19.

WiDO. Voy. Gui.
WiDON, abbé de S. W., 18.
WiFROY, évoque do Térouane, xl.
Wif/hl, île, III.
Willechier, M illekcr. Voy. Ville-

quier.

Wii.LEi.MiTs. Voy. Guillaume.
Vi'illeqnier. Voy. Villequicr.
AViLi.iiiiMu.s. Voy. Guillaume.
Winbelevilla. Voy. Imblevillo.
Wlnchesler, diocè.se, civ, 129.
W inchevllla, localilé, 1-43.
Winllana, Wintlena, xvn n. .3, 10.

(;r. La liro.sle.
Winloti. ppincojiaUm. Voy. Winclies-

toi-.

Wirtlaicuin. Voy. Villy.
^Viscus poi'lii.i. Voy. Quentowic.
Wilcherce, W'ilchcrcha. Voy. Wliit-

cliurcli.
WiTGERius. Voy. Viger.
WiTi.Aic. Voy. Widolaicus.
Wivelesforl, localité, civ, 129.
Wlcon, 128. Probablonient pour

Vilioliscors.

Wlalinone, localilé, xxvi, 32, 34.
Wli'rannus. Voy. Vulfraiid.
Wlga...mara (?), localité, 100.
Wi.GRiNus, archidiacre, 104.
Woiiicourl, Somme, arr. Abbeville,

cant. Ault, xcix, 2."), 128, 174, 192.
WoMAR, abbé do Saint-Pierre de

Gand et de Saint-Wandrille, cm

n. 8.

Y, /.

Vcres, rivière, xvi, 13, 18.
York, Angleterre, diocèse, civ, 129,

202.

Yse.mbertus, témoin, 02.
Yves. Voy. Ives.
Yvelot, Seine-lnf., i.ix, i.xiv, Lxxxvrii,

cxii n. 1, 48, 08, 91, 127, 131, 1.34,
196, 197 ; — cf. Anfrey d'Y.

Ziilpich, localilé, 10.
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53. La religion vtidù/ueù'apréif leshymnes du Hig-Veda, par E. Bergaignk. Tome II {Épuisé).
54. La religion védique d'njircs les hymnes du Rig-Veda, par E. Bêrgaigne. Tome III {Épuisé), à.'i fr.
55. Les l'Jtablisseinenls de Rouen, par A. Ginv. Tome I". 15 Ir.
5ti. La niéiviiiue naturelle du langage, l>ur Paul Pierson. U) Ir.
57. Vovalnilaire vieux-hrelon arec conunenlaire, contenant toutes les gloses en vieux-ljrelon, gal¬

lois, comique, armoricain connues, précédé d'une introduction sur la phonétique du vieux-
breton et sur l'âge et la provenance des gloses, par J. Loin. 10 fr.

58. Ilincinarl de ordinc palaili epistola. Texte latin traduit et annoté par Maurice Prou. 4 fr.
- 59. Les Établissements deRouen, par A. Ginv. Tome II 10 fr.

60. Essai sur les formes et les effets de l'affranchissement dans le droit gallo-franc^ par Marcel
FouiiNiER. 5 fr.

61 et 62. Li Romans de Cariiéet Miserere du Rendus de Moiliens. Poème delà fin du xii" siècle, par
A.-G. van IIamel. 2 vol. 20 fr.

63. ihudes critiques sur les sources de Vhisioirc mérovingienne. 2* partie. Compilation dite def<Fré-
dégaire », par Gabriel Monoi>. C fr.

64. Étudessurle règne de Robert le Pieux (963-1031), par C. Pfistbii. 15 fr.
65. Nonius Marcrllus. Collation de plusieurs manuscrits de Paris, de Genève et de Berne, par

II. Meylan, suivi d'une notice sur les principaux manuscrits de Nonius pour les livres I, II
et III, par Louis IIavet. 5 fr.

66. Le livre des parterres fleuris. Grammaire hébraïque en arabe d'Abou'l-Walid Merwan Ibn Dja-
nah de Cordoue, publiée par Joseph Dekenbouug. 25 fr.

67. Du parfait en grec et en latin, par Emile Eunault. 6 fr.
68. Stèles de la XIP dynastie au Musée^ égyptien du Louvre, publiées par E. Gayet. Avec

60 planches. Vol. in-4". 17 fr.
69. Gujastak Abalish. Relation d'une conférence Ihéologique présidéepar le Calife Mamoun. Texte

peiilvi publié pour la première fois avec traduction, commentaire et lexique, par A. Barthé¬
lémy. 3 fr. 50

70. Études sur le papyrus Prisse. — Le livre de Kaqimna et les leçons de Path-IIotep, par Philippe
ViREv. 8 fr.

71. Les inscriptions babyloniennes du Wadi Brissa,pav II. Pognon, avec 14 pl. 10 fr.
72. Johannis de Capiia Directorium vitœ humanœ, alias parabola antiquorum sapienium. Version

^atine du livre de KhaliT'h et Dimnâh, publiée et annotée par J. Derenbourg, membre de
l'Institut, 2 fascicules. 16 fr

73. Mélanges Renier. Uecueil de travaux publiés par l'Ecole (Section des sciences historiques et
philologiques) en mémoire de son président Léon Renier. Avec portrait. 15 fr.

74. La Bibliothèque de Fulvio Orsini. Contribution à l'histoire des collections d'Italie et à l'étude de
la Renaissance, par Pierre de Noluac. 15 fr.

75. Histoire de la ville de A''oyon et de ses institutions jusqu'à la fin du XlIP siècle, par
Abel Lefhanc. C fr.

76. Élude sur les relationspoliiiques du pape Urbain V avec les rois de France Jean II et Charles V,
d'après les registres de la chancellerie d'Urbain V, conservés aux archives du Vatican, par
Maurice Prou. 6 fr.

77. Lettres de Servat Loup, abbé de Ferrîères. Texte, notes et introduction par G. Desdevises du
Dezert. 5 fr.

78. Grammalica linguai grœcai viiJgaris auciore S. Portio. Reproduction de l'édition de 1638, suivie
d'un couimentaire grammatical et historique par W. Mever, avec une introduction de
J. Psiciiari 12 fr. 50

79. La légende syriaque de saint Alexis, l'homme de Dieu, par A. Amiaud. 7 fr,
80. Les inscriptions antiques de la Côle-d'Or, par Paul Lejay. 9 fr.
81. Le livre des parteri'es fleuris d'AbouJ-Walid Merwan Ibn Djanah. Traduit en français sur les

manuscrits arabes, par Moïse Metzger. 15 fr.
82. Le roman en prose de Tristan, le roman de Palamède et la compilation de Rasiicien de Pise.

Analyse critique d'après les manuscrits de Paris, par E. Losetii. 18 fr. '
83. Le théâtre indien, par Sylvain Lévi (Épuisé).
84. Documents des archives de la Chambre, des comptes de Navarre, publiés par Jean-Auguste Bru-

TAILS. . . 6 fr.
85. Commentaire sur le Séfer Yesira ou Livre de lu création par le Gaon Saadya de Fayyoïim,

publié et traduit par Mayer Lambert. 10 fr.
86. Étude sur Geoffroi de Vendôme, par L. Compain. 7 fr. 50
87. Annales de l'histoire de France à l'époque carolingienne. Les derniers Carolingiens. Lothaire

Louis V, Charles de Lorraine (954-991), par Ferdinand Lot. 13 fr.
88. La politique extérieure de Louise de Savoie. Relations diplomatiques de la France et de l'An¬

gleterre pendant la captivité de François I"" (1525-1526), par G. Jacqueton. 13 fr. 50
89. Aristote, Constitution d'Athènes. Traduit par B. Haussoullier avec la collaboration de E. Boun-

guet, J. Bruhnes et L. Eisedmann 5 fr.
90. Elude sur le poème de Gudrun, par Albert Fècamp (Épuisé). 8 fr.
91. Pétrarque et l'humanisme, d après un essai do restitution de sa bibliothèque, par Pierre de

Noluac. Deuxième édiuon, revue, coirigée et augmentée. 2 volumes avec un portrait inédit
de Pétrarque et des fac similés de ses manuscrits. 20 fr.

92. Études de philologie néo-g^ccque. Recherches sur le développement historique du grec
publiées par Jean Psichari. 22 fr. 50

93. Chroniques de Zara Yâeqôb et de Baeda Mâryam, rois d'Éthiopie de 1484 à i473. Texte éthio¬
pien et traduction française, par Jules Perruchon. ' 13 fr.

94. La prose métrique de Symmaque et les origines du Cursus, par Louis Havet. 4 fr.
95. Les lamentations de Matheolus et le livre de leesce de Jehan le Fèvre, de Resson (poèmes fran¬

çais du XIV* siècle). Édition critique publiée d'après l'unique manuscrit d'Utrecbt, avec intro¬
duction et glossaires, par A.-G. van IIamel, T. I". Textes français et lalin des Lamentations.

10 fr.

W Le môme ouvrage. T. II Texte du livre de leesce ; introduction et notes. 15 Ir.
97 Le livre de savoir ce qu'il y a dans l'IIadès. Version abrégée publiée d'après les j>apyrus de

Berlin et de Leyde avec variantes et traduction, et suivie d'un index des mots contenus au

papyrus de Berlin n® 3001, parGustave Jéquier. 16 fr.
98. Les fabliaux. Études de littérature populaire et d'histoire littéraire du moyen âge, par Joseph

Bédier. Seconde édition. 12 f- 50
99. Les annales de l'histoire de France à l'époque carolingienne. Eudes, comte de Paris et roi d'î

■

France (882-898), par Edouard Favre 8 fr.



100. L École pralupie des }}mîtes Eludes (1808-1893). Dd-'jinents? pour l'histoire do ia secb'^a des
sciences historiques et philologiques (.Sous presse,

101. Étude sur la 7>ie et le règne de Louis VIII (/f87-t2ê6), par Ch. Petit-Dutaillis. 16 fr.
102. Plauli Amj)hilruo. Edidit !.. IIavkt cinn discipulis Belleville, Biais, Fourel, Gohin, Philipot,

Bamain, Bey, r{oersch,Segn;staa,Tailliart, ViLry. 6 fr.
103. Saint Césaire^ évègue d'Arles {502-7)43), par A. Maï.nory. 8 fr.
lOi-. Chronique de Galàird'hcos {Clniidlus), roi d'Ethiojiie. Texte ctlHopien, traduit et commenté,

par WilIiam-EI. CoNzELMAN. 10 fr.
105. Al Fakri. Ilistoii'e du Ivhallfat et du Vizirat depuis leurs origines jusqu'à la chute du lilialifat

abasside de Bagdàdh (Il-O.ÏG de riiégiro= G32-1258 de notre ère). Avec des prolégomènes sur
le principe du gouvernement, par Ibn-At-Tiktakà. Nouvelle édition du texte arabe, par
H. DEnENnoURG. 25 fr.

100. Jean lialuc. Cardinal d'Angers (/'n'/ ?-l49t), par Ileni-i I-'orgrot. 7 fr.
107. Matériaux pour servir, à l'histoire delà déesse bouddhique Tara, par Godefroy de Blonay. 2 fr. .50
108. Essai sur VAuqustalité dans l'empire romain, par Félix Mourlot. Avec 2 cartes. 5 fr.
109. Tite-Live. Étude et collai ion du ms. 5726 de la Bibliothèque Nationale, par Jean Dianu. 2 fi*. 75
110. Philippe de Mézières {t337-t i06) ni la croi^de au A'/F» siècle, par N. Jorga. 18 fr
111. Les lapidaires indiens, ))ar Louis Finot. * 10 fr.
112. Chronique de Denys de Tell-Mahré (V partie). Texte syriaque, avec une traduction française, une

introduction et des notes, par J.-B Cuaudt. 25 fr.
113. ihudes d'archéologie orientale, pnv Ch. Cleriion-t-Ganneau, tome II, in-4®. 25 fr.
114. Élude grammaticale sur le texte grec du Nouveau Teslame'nl compai'é avec celui des Septante.

Rapports du verbe avec le sujet et le complément, par l'abbé J. V^itrau. 12 fr.
115. Recherchessur l'emploi du génitif-accusatif en vieux shmie, par A. Meili.et. 6 fr.
116. L'Alsace au XVIP siècle, par Rod. Reuss. Tome I®"". 18 fr.
117. La religion védique, d'après les hymnes du Rig-Véda, par E. Bergaigne. Tome IV. Index par

M. Bloojifjeld. 5 fr.
118. Élude sur l'alliance de la France et de la Casi'ille au XIV" et au XV" siècle, par Georges Dau-

met. 6 fr.
119. Études criliqh..s sur les sources de l'histoire carolingienne, P" partie. Introduction. Les

Annales carolingiennes. Premier livre : Dos origines à 829, par G. Monod. 6 fr
120. L'Alsace au XVIP siècle, par Rod. Reuss. T. II. 20 fr.
121. Le livre de l'ascension de l'esprit sur la forme du ciel et de la terre. Cours d'astronomie, rédigé

en 1279, par Grégoire Aboulfauag, dit Rar-IIebrinus, public par F. Nau, 1" partie (texte
syriaque) ; 2® partie (traduction française). 21 fr.

122. Introduction à la chronologie du latin vulgaire, par George Moul. 10 fr.
123. Essai de dialectologie normande, la palataiisatiou des groupes initiaux, gl, kl, fl, pl, bl, étudiée

dans les parlers de 300 communes du Calvados, par Ch. Gueulin de Gueh, avec tableaux et 8
cartes. 10 fr.

124. Annales de l'histoire de France à l'époque carolingienne. Charles le Simple, par A. Eckel. 5 fr.
125. Étude sur le traité de Paris de t259 entre Louis IX, roi de France, et Henri ///, roi d'Angleterre,

par M. Gavrilovitch. 5 fr.
126. Morphologie du patois de Vinzelles, par A. Dauzat. Avec 1 carte. 10 fr.
127. Annales de l'histoire de France à l'époque carolingienne. Le règne de Louis IV d'Outre-Mer,

par Philippe Laueu. ' 12 fr.
128. Le Diwân de Parafa Ibn-al-^Abd-al-RaJcrî, publié par M. Seligsoiin. Texte arabe cl traduction

française. 16 fr.
129. Histoire et religion des Nosaîrîs, par René Dussaud. 7 fr.
130. Textes- religieux assyriens et babyloniens, par Fr. Martin. 6 fr.
131. Annales de l'histoire de France à l'époque carolingienne. Le royaume de Provence sous les

Carolingiens (855-933?), par R. Poupaudin. 15 fr.
132. Notices bibliographiques sur les archivés des églises et monastères de l'époque carolingienne,

par Arthur Giry. 3 fr. 50
133. Herniùp. Alexandriniin Plaionis Phœdruni scholia ad. cod. par. tSiO denuo collaii, edidit et

apparatu critico ornavit P. Couvreur. ^ 12 fr.
134. Les marchands de Tenu, hanse parisienne, et compagnie française, par Émile. Picarda. 3 fr.
135. La diplomatie carolingienne, du traité de Verdun à la mort de Charles le Chauve {843-S77), par

Joseph Calmette. 7 fr.
136. Le parler populaire dans la commune de Thaon {Calvados). Phonétique, morphologie, syntaxe,

folklore, suivi d'un lexique de tous les mots étudiés par Cli. Guerlin de Guer. 10 fr.
137. rée-a:;^ (le commandement du Sabbat). Récit légendaire de la création. Texte éthiopien

et traduction française, par J. Halévv. 13 fr. 50
138. Études sur l'hirloire de Milet et du Didymeion, par B. IIaussoullier. 13 fr.
139. Études sur Télymologie et le vocabulaire du vieux slave, par A. Meillet, V" partie. 7 fr.

— 2° partie. 12 fr. 50.
140. Études sur les sources principales des Mémorables de Xénophon, par A. Chavanon. 5 fr.

Il'istoire de saint Azazail. Texte syriaque, introduction et traduction française, précédée des
actes grecs de saint Pancrace, par F. Macler, avec 2 pl. 5 fr.

142. Histoire de la conquête romaine de la Dacie et des corps d'armée qui y ont pris part, par
M'"® V. Vasciiide, avec une carte. 7 fr.

143. Le cautionnement dans l'ancien droit grec, pd.v T.-W. Beasley. 3 IV. 50
14'k Le Nil à l'époque pharaonique, son rôle et son culte en Egypte, par C. Palanque. 6 fr. 50
145. 7 "S officiers royaux des Bailliages et Sénéchaussées et les institutions monarchiques loc.iles en

France, à la fin du moyen âge, par G. Dupont-Ferrier. Avec 2 cartes. 30 fr.
146. Leparler de Buividze. Essai de description d'un dialecte lituanien oiiental, par Robert Gautiuot.

5 fr

147. Eludes sur leràgnede Hugues Capet et la fin du X' siècle, par Ferdinand Lot. Avec une planche
148. Introduction iopographique à l'histoire de Bâgdâdh d'Abon Bakr Ahmad ihn Thâhil-al-klatih-

al-Bagdadhi (392-403 11.^= 1002-1071 J.-C.). T-cxte arabe ettrad; franç. par G. Salmon, 12 fr.
149. La vida de Saiito Domingo de Silos, par Gonzalo deBEncEO, pub. par John D. Fitz-Géhald, avec

2pl. - ' 8 fr.
150. La province romaine proconsulaire d'Asie, depuis ses origines jusqu'à la fin du haut-empire, par

Victor Ciiapot. 15 fr.
151. Vie d'Al-II.idJ djâtij ibn Yousof, 41-95 de l'Hégire = 661-714 de J.-C. d'après les sources arabes,

par Jean Périer. 13 fp.
152. L'origine des Ossalois, par J. Passv, ouvrage revu et complété par P. Passy. Avec 0 caries. 10 fr. '



 



 



 


